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Sommaire 

Le concept d'intégration scolaire retient, depuis plusieurs années, 

l'attention d'un bon nombre de chercheurs et théoriciens en éducation. Au 

Québec, l'éducation à l'intention des élèves en difficulté de comportement n'a été 

réellement l'objet de recherches importantes que vers la fin des années 1950. 

Dès lors, on a vu naître plusieurs programmes de rééducation qui ont constitué 

les premiers jalons d'une meilleure prise en charge de ces élèves de la part de 

l'école publique, donc une meilleure adaptation de l'enseignement qui leur est 

offert. 

Les écrits consultés n'ont permis d'identifier aucun auteur qui s'est 

véritablement consacré à l'adaptation de l'enseignement aux élèves en difficulté 

de comportement intégrés dans les classes ordinaires. Cependant, quelques-uns 

des écrits consultés (Archambault et Chouinard, 1996; Bordage et Proulx, 1995; 

Chamberland et al., 1995; Côté, 1992, 1994; Estrela, 1994; Fortin, 1985; Gesten 

et al., 1987; Goupil, 1990, 1991; Goupil et Lusignan 1993; Johnson et Johnson, 

1986, 1987a; Legault, 1993; Leroy-Meinier et Ouellet, 1988; Miller et al., 1987; 

Munk et Repp, 1994; Vienneau, 1992 et Walker et al., 1983) nous ont permis d'i-

dentifier deux catégories d'éléments pouvant jouer un rôle important dans la 

réussite de l'intégration scolaire. La première catégorie (aménagement de la 

classe, règlements de classe, matériel didactique et temps de classe) sert de 

cadre pour l'enseignant/e et la deuxième (plan d'intervention personnalisé, déve-

loppement de la compétence sociale, d'habiletés sociales et de la résolution de 

problèmes interpersonnels, apprentissages tutoriel et coopératif, renforçateurs, 

portfolio et services éducatifs) de moyens pouvant favoriser l'apprentissage et 

l'intégration scolaire. C'est donc grâce à ces éléments que nous avons pu abor-

der l'adaptation de l'enseignement aux élèves en difficulté de comportement in- 



ii 

tégrés dans les classes ordinaires. Qu'en est-il de la pratique enseignante par 

rapport à cette adaptation? 

Cette recherche a été menée dans le but de décrire les modifica-

tions apportées à la pratique pédagogique des enseignants/es de classes ordi-

naires du primaire lorsqu'ils / elles y intègrent des élèves en difficulté de compor-

tement. 

Nous avons interrogé individuellement vingt enseignants/es de 

classes ordinaires du primaire (dont 17 femmes et 3 hommes), de la Commission 

des écoles catholiques de Montréal, du 25 juin au 16 septembre 1996. Cette in-

terrogation fut effectuée à l'aide d'une grille d'entrevue composée de 24 ques-

tions fermées («a») dont chacune est suivie de 3 questions semi-ouvertes («b», 

«c» et «d»). Les réponses de chacun/e des répondants/es ont été enregistrées 

sur deux types de fiches: une fiche collective de compilation (ou grille d'analyse l) 

pour les scores, de tous/tes les répondants/es, relatifs à chaque question «a» et 

une fiche individuelle (ou grille d'analyse II) pour les réponses concernant chacu-

ne des séries de questions «a», «b» et «c» ou «d». Les résultats ont été l'objet 

d'analyses quantitative et de contenu. 

Les résultats indiquent que les éléments de l'apprentissage (les 

moyens) ont influencé les répondants/es au niveau des éléments du cadre (ges-

tion de classe). Cependant, les objectifs du plan d'intervention personnalisé, le 

développement de la compétence sociale, des habiletés sociales et de la résolu-

tion de problèmes interpersonnels ainsi que les apprentissages tutoriel et coopé-

ratif ont été, parmi les moyens retenus, les plus influençants. En effet, il fut dé-

montré que, sous leur influence, le matériel didactique constitue le seul élément 

du cadre à avoir subi des modifications par moins de 50% des enseignants/es in-

terrogés/es. Les éléments de l'apprentissage qui ont le moins influencé les ré-

pondants/es par rapport aux éléments du cadre sont: les renforçateurs positifs, le 



portfolio ou autres moyens d'évaluation formative et les services éducatifs. Ces 

trois derniers moyens ont effectivement impliqué des modifications pour chacun 

des éléments du cadre (mis à part les règlements de classe, sous l'effet du pre-

mier moyen, et le temps de classe, sous celui des deux derniers) par moins de 

50% des enseignants/es interviewés/es. Par ailleurs, à part les renforçateurs po-

sitifs, tous les éléments de l'apprentissage ont eu un effet notable sur le temps de 

classe en y favorisant des modifications par plus de 50% des répondants/es. 

Somme toute, l'on peut dire que, parmi les éléments du cadre, c'est 

sur la gestion du matériel didactique que l'ensemble des moyens ou éléments de 

l'apprentissage ont eu le moins d'effet. En outre, les services éducatifs consti-

tuent le moyen qui a eu, toutes proportions gardées, le moins d'effet sur la pra-

tique pédagogique des enseignants/es ou sur l'ensemble des éléments du 

cadre. 
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CHAPITRE 1: LA PROBLÉMATIQUE DE LA RECHERCHE 

1.1 L'introduction à la problématique 

L'intégration scolaire s'inscrit dans un vaste mouvement de pensée 

ayant pour but d'atténuer, sinon d'y mettre fin, la ségrégation dont sont fréquem-

ment victimes les personnes en difficulté (Goupil et Boutin, 1983). En effet, jusque 

vers les années 1970, une attitude ségrégationniste prévalait et tendait à isoler 

ces personnes dans une structure spéciale pour pouvoir répondre à leurs be-

soins éducatifs spécifiques et, si possible, les réintégrer ultérieurement dans un 

milieu normal (Terrisse et Boutin, 1983). il s'agissait là, pour Terrisse et Boutin 

(1983), d'une extension, appliquée sur le plan éducatif, des principes de l'inter-

vention médicale: l'enfant en difficulté était un malade qu'il fallait retirer du grou-

pe de ses semblables afin de le soigner et de le réintégrer après sa guérison. 

Malheureusement, dans le domaine de l'éducation, les cas de guérison se sont 

révélés très rares, ont-ils constaté, du fait, peut-être, que «les enfants exclus des 

"groupes normaux" accumulaient, durant la période de retrait, un retard considé-

rable dans l'atteinte des objectifs pédagogiques ou du fait, peut-être, qu'ils vi-

vaient négativement leur marginalisation» (p. 14). 

Dès le début des années 1980, l'intégration scolaire vise à favori-

ser la fusion des deux «systèmes d'éducation parallèles» (i.e. le système régulier 

et l'éducation spéciale) en un seul système unifié conçu tout exprès pour ré-

pondre aux besoins particuliers de tous les élèves (Vienneau, 1992). Les parti-

sans de l'intégration estiment que l'inclusion d'un élève en difficulté de comporte- 
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menti ou d'adaptation dans une classe ordinaire commence par un programme 

d'éducation individualisé, c'est-à-dire un enseignement adapté à ses besoins. 

Ce programme, dont le but est de fournir aux élèves ayant des be-

soins spéciaux un environnement favorable à une scolarisation normale (avec 

les enfants «normaux»), oblige l'équipe-école à concevoir un programme d'inté-

gration pour chacun de ces élèves. Il importe que ce dernier programme tienne 

compte du niveau de compétence de l'élève, de son mode d'apprentissage, de 

ses intérêts et de son rythme (Fortin, 1985). À cet effet, le milieu doit reconnaître 

les différences individuelles et favoriser une croissance personnelle plus harmo-

nieuse de l'enfant. On trouve, entre autres, dans ce document la description du 

rôle des agents responsables de ce dernier et celle des moyens d'interventions 

dont ils peuvent disposer. Il faut noter que les principaux agents de changement, 

permettant une meilleure intégration, sont les adultes responsables de l'élève 

dont les enseignants/es et les parents qui se révèlent les plus significatifs. 

Toutefois, les adultes ne sont pas les seuls à pouvoir influencer l'intégration de 

l'élève en difficulté de comportement. De fait, les pairs, dépendant de leurs atti-

tudes face à cet élève, peuvent maintenir chez lui des comportements inadéquats 

ou les modifier et en favoriser d'autres répondant ciavantage aux attentes de 

l'enseignant/e. Le courant de l'intégration scolaire a pour fondement une argu-

mentation d'ordre social, légal et psychoéducationnel (Bricker, 1978; Vienneau, 

1992). 

L'argumentation sociale réfère à des valeurs sociales touchant, 

selon Kaufman et al. (1975) et Birch (1974), quatre niveaux: a°) la proximité phy-

sique où les enfants sont ensemble, dans la même école mais sans contact entre 

eux; b°) le comportement interactif des élèves en difficulté à l'égard des pairs de 

Les termes «difficultés de comportement», «troubles du comportement (T.C.)» 
et «problèmes de comportement» traduisent dans cette étude une même réalité. 
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la classe ordinaire (Les enfants sont en interaction, car ils ont des activités com-

munes aux récréations, à la cafétéria et ailleurs dans l'école); c°) l'assimilation 

(Les enfants sont assimilés ou intégrés dans les mêmes groupes pour certaines 

activités); d°) l'acceptation des élèves intégrés par leurs camarades de groupe 

(Les enfants en difficulté sont acceptés par les autres enfants dans le cadre de 

toutes les activités). 

Le comportement social interactif est tenu pour être relié à l'atteinte 

de l'assimilation et de l'acceptation de l'enfant intégré par les pairs. Kaufman et 

al. (1975) soutiennent que l'assimilation sociale constitue un meilleur indice d'in-

tégration sociale que le comportement social interactif, parce qu'elle indique la 

volonté d'impliquer le sujet dans l'environnement social. Ces auteurs établissent 

néanmoins une différence entre l'assimilation et l'acceptation sociale. En effet, le 

fait de reconnaître et d'inclure activement un enfant dans un groupe n'implique 

pas nécessairement que sa présence soit approuvée par les pairs. De ce fait, 

l'acceptation sociale constitue, pour Kaufman et al., l'élément ayant le plus de va-

leur dans la hiérarchie de l'intégration sociale. C'est donc cet élément qui rempli-

rait sans conteste et le plus directement l'un des besoins les plus fondamentaux 

de l'enfant, soit le besoin d'être accepté. 

L'hypothèse de l'argumentation sociale veut que l'intégration favori-

se des attitudes plus positives de la part de la société à l'endroit des enfants en 

difficulté d'adaptation et que, de ce fait, ceux-ci développent une meilleure per-

ception d'eux-mêmes. Cette hypothèse veut également que le courant de l'inté-

gration implique une meilleure utilisation des ressources éducatives (Fortin, 

1985), donc une meilleure réponse (Goupil et Boutin, 1983) et une adaptation 

adéquate de l'enseignement pour favoriser l'apprentissage de l'enfant intégré. 

L'argumentation légale tient compte de la reconnaissance légale et 

pratique du droit inaliénable de tout enfant à une éducation appropriée à ses be- 
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soins et au respect humain (Terrisse, 1981). Cette éducation doit être donnée 

dans un environnement se rapprochant le plus possible de la normalisation. 

Finalement, l'argumentation psychoéducationnelle, ou mouvement 

de la remise en question de l'efficacité des classes spéciales (Vienneau, 1992), 

suggère que les élèves des classes ordinaires servent de modèles à ceux qui 

éprouvent des difficultés d'adaptation pour les aider à acquérir de nouveaux 

comportements sociaux adéquats. Dunn (1968) a été l'un des premiers spécia-

listes en éducation spéciale à avoir remis en question l'efficacité et la pertinence 

des classes spéciales destinées aux enfants en difficulté d'adaptation. À son 

avis, ces enfants sont injustement stigmatisés et placés dans les classes spé-

ciales qui ne leur offrent aucune porte de sortie. Pour appuyer sa remise en 

question, Dunn (1968) analyse les progrès du système scolaire ordinaire de l'é-

poque qu'il considère suffisamment qualifié pour individualiser et adapter ses in-

terventions à cette catégorie d'élèves 

Slavin et Madden (1986) vont, avec prudence, dans le même sens 

que Dunn. Selon eux, il existe maintenant «suffisamment d'études comparées 

dont la méthodologie ne fait l'objet d'aucune controverse pour qu'on puisse au 

moins se permettre quelques généralisations prudentes sur les effets des deux 

types de placement d'élèves en difficulté» (p. 492). Ces généralisations concer-

nent justement les résultats d'une recherche qui indiquent un rendement scolaire 

supérieur chez des élèves «déficients intellectuels légers» intégrés dans les 

classes ordinaires (e.g. Leinhardt, 1980). Les mêmes résultats, présentés dans 

une autre recherche effectuée par Calhoun et Elliott (1977), s'appliquent égale-

ment à un groupe d'élèves éprouvant de graves problèmes de comportement. 

Slavin et Madden (1986) estiment qu'on retrouve dans cette étude «la meilleure 

démonstration de la supériorité du placement des élèves en difficulté dans les 

classes ordinaires» (p. 493). 
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Dans l'intégration des élèves en difficulté de comportement intégrés 

en classe ordinaire2, les attitudes des agents de changements sont de première 

importance. On ne saurait concevoir la réussite d'une mesure quelconque d'a-

daptation pédagogique sans compter sur les attitudes positives des ensei-

gnants/es. Certaines recherches concluent que les enseignants/es, tout comme 

la population en générale, réagissent négativement aux élèves en difficulté d'a-

daptation (Coleman et al. 1983; Stephens et al. 1980; Williams et al., 1977). Ils 

adoptent des attitudes négatives et de rejet à l'égard des enfants qui les déran-

gent en classe et ces attitudes vont en augmentant dépendant de la gravité des 

difficultés (Algozzine et al., 1976). Laplante et Godin (1983) conçoivent que l'élé-

ment le plus important dans l'élargissement des objectifs et de la responsabilité 

de l'école face à l'intégration des élèves qui en furent auparavant exclus réside 

dans les attitudes des enseignants/es des classes ordinaires. Ce point de vue est 

appuyé par plusieurs chercheurs et théoriciens en éducation (e.g. Beery, 1974; 

Donaldson, 1980; Hannah et Pliner, 1983; Williams et Algozzine, 1979; Vandivier 

et Vandivier, 1981). Pour d'autres chercheurs, la manière dont les enseignants/es 

répondent aux besoins spéciaux des élèves en situation d'intégration (approche 

découlant la plupart du temps de leurs attitudes face à ces élèves en difficulté) 

constituerait une variable plus déterminante dans la réussite de cette intégration 

scolaire que n'importe quelle mesure d'adaptation pédagogique (Winzer et Rose, 

1986). 

Des mesures éducatives adéquates sont apparues de façon tardive 

dans les commissions scolaires du Québec, c'est-à-dire pas avant les années 

1960. Toutefois, dès la première moitié du XXe siècle, des agents d'éducation ont 

2  Dans cette recherche, les élèves en difficulté de comportement intégrés en classe ordinaire 
sont considérés comme tels s'ils sont identifiés officiellement et ont chacun un plan d'in-
tervention personnalisé (P.I.P.), lequel est devenu, peu après notre cueillette des 
données, «plan d'intervention adapté (P.I.A.).» 
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tenté de s'adapter aux besoins des élèves présentant des troubles du comporte-

ment (T. C.) à la maison et à l'école (Royer et Poliquin - Verville, 1992). Ils ont, au 

cours de ces années, essayé différentes mesures éducatives (écoles et classes 

spéciales, relation d'aide) auprès de ces jeunes. Ces mesures relevaient essen-

tiellement du Ministère du Bien-être social et de la Jeunesse, mais étaient assu-

rées par les communautés religieuses (Trépanier, 1993). L'éducation des élèves 

en difficulté de comportement ne devient véritablement un champ d'étude impor-

tant que vers la fin des années 1950. Plusieurs programmes de rééducation 

d'inspiration psychanalytique ont été alors élaborés. 

Quoi qu'il en soit, l'éducation des élèves en trouble du comporte-

ment, intégrés en classe ordinaire, requiert une adaptation adéquate de l'ensei-

gnement qui leur est offert. Comment les enseignants/es peuvent-ils / elles réali-

ser cette adaptation afin de permettre l'intégration scolaire de ces élèves? Aucun 

des écrits que nous avons consultés ne fait vraiment état de l'adaptation de l'en-

seignement telle qu'elle est pratiquée dans les classes ordinaires où sont ac-

cueillis ces enfants. Cependant, au-delà des attitudes et des mesures éducatives, 

il existe, pour favoriser l'intégration scolaire de ces derniers, des éléments qui 

sont liés à la classe elle-même et à son fonctionnement. Le présent projet de re-

cherche se propose donc d'explorer certains de ces éléments afin d'en dégager 

d'autres pouvant apporter une meilleure compréhension de l'organisation de 

classe des enseignants/es qui intègrent des élèves en difficulté de comporte-

ment. 
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1.2 La présentation de la question de recherche 

Pour étudier une démarche d'intégration scolaire, l'analyser, y ap-

porter des modifications, il s'avère prioritaire que l'adaptation de l'enseignement 

offert à l'élève intégré soit clairement décrite et comprise. La compréhension de 

cette adaptation pourrait permettre de vérifier, par exemple, dans quelle mesure 

elle influence les apprentissages et les comportements de l'élève intégré et aussi 

dans quelle mesure elle peut être exploitée dans l'intégration scolaire d'autres 

élèves en difficulté. 

Aussi formulons-nous donc comme suit notre question de re-

cherche: Quelles sont les modifications apportées à la pratique péda-

gogique par l'adaptation de l'enseignement des enseignants/es de 

classes ordinaires du primaire en contexte d'intégration scolaire d'é-

lèves en difficulté de comportement? En raison du fait qu'aucun des écrits 

recensés n'a été consacré à la façon dont se fait, dans les classes ordinaires, l'a-

daptation de l'enseignement offert aux élèves en difficulté de comportement, 

notre question de recherche se justifie par sa nouveauté. Elle est de plus perti-

nente à l'effet que le nombre d'élèves ayant des troubles du comportement qui 

sont intégrés dans les classes ordinaires va en augmentant. Cette augmentation 

est due aux politiques d'intégration du ministère de l'Éducation faisant suite au 

rapport COPEX (1976) qui préconise une réforme en profondeur des services, 

des représentations et des mécanismes à partir desquels le système scolaire trai-

te les enfants en difficulté (Tardif et Lessard, 1991). 
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1.3 La définition des concepts-clés 

Dans la présente recherche, l'adaptation de l'enseignement sera 

celle conçue par des enseignants/es du primaire, dans leur classe, pour per-

mettre une meilleure intégration des élèves éprouvant des troubles du comporte-

ment. 

1.3.1 Les modifications à la pratique pédagogique 

Tout d'abord, qu'est-ce qu'une modification? Les dictionnaires le 

Petit Larousse illustré (1991), de la Langue française (1989) et le Quillet (1957) 

la définissent comme «un changement qui ne transforme pas complète-

ment quelque chose». La définition que nous retenons du concept pratique 

pédagogique s'inspire, quant à elle, du dictionnaire de Langue française 

(1989) et de Legendre (1993). Cette pratique se définit comme «l'application 

des règles et des principes de la pédagogie (science de l'éducation, 

particulièrement de celle des enfants) dont l'objectif est le dévelop-

pement ou le renforcement d'une habileté.» 

Pour mieux saisir la pratique pédagogique des enseignants/es, il 

importe de préciser dès maintenant l'attitude générale qui la sous-tend. Proulx 

(1990) constate, lors des entrevues et des observations, que, de façon générale, 

«les enseignants/es ne prennent rien pour acquis chez leurs élèves» (p. 164), en 

ce sens qu'ils/elles ne présupposent aucunement que ceux-ci disposent des 

connaissances nécessaires pour la réalisation des apprentissages. Ainsi, leur 

pratique pédagogique est caractérisée par la constante préoccupation de vérifier 

les connaissances générales (i.e. les connaissances culturelles des réalités) des 

élèves, en début d'année, et les connaissances des matières scolaires qu'ils doi- 
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vent avoir acquises lors des apprentissages, à mesure que l'année scolaire évo-

lue (Proulx, 1990). Dans ce cadre, les enseignants/es préparent et dispensent 

des cours dans les limites des programmes autorisés (Dupuis, 1991) de façon à 

susciter l'intérêt des élèves, à leur transmettre les connaissances et les habiletés 

et à gérer les difficultés qu'ils peuvent rencontrer (Proulx, 1990). 

1.3.2 L'adaptation de l'enseignement 

Le terme adaptation de l'enseignement est généralement em-

ployé pour décrire les ressources pédagogiques utilisées dans une classe pour 

répondre aux besoins spéciaux des élèves en difficulté. Après avoir exploré plu-

sieurs définitions de ce concept, nous privilégions, pour les besoins de notre 

étude, la définition suivante, tirée des écrits du Ministère de l'Éducation du 

Québec (1985) et de Legendre (1993): «Processus qui consiste à prévoir, 

au moment de la planification, l'ensemble des moyens à prendre 

pour permettre aux élèves qui manifestent des besoins particuliers 

de réaliser les apprentissages reliés aux objectifs des programmes 

d'études officiels.» 

L'adaptation de l'enseignement est un domaine de connaissances 

qui semble particulièrement vaste. De ce fait, nous nous intéressons, pour les be-

soins de notre recherche, à la gestion de classe qui «représente l'ensemble 

des actes réfléchis et séquentiels que pose l'enseignant/e pour pro-

duire des apprentissages» (Nault, 1994, p. 15), «orienter et maintenir 

les élèves en contact avec les tâches d'apprentissage» (Legendre, 

1993, p. 660). Cette habileté à gérer les situations enseignement - apprentis-

sages en classe constitue, pour Nault (1994), la conséquence directe d'un bon 

système de planification qui se traduit dans une organisation consciente des réa- 
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lités de l'action. L'indicateur d'une bonne gestion de classe réside dans le degré 

de coopération entre les élèves et entre les élèves et l'enseignant/e (Doyle, 

1986). Nault (1994) identifie les facteurs suivants d'un bon système de planifica-

tion: les caractéristiques des élèves (intérêts et aptitudes des élèves), la matière 

enseignée, le matériel didactique, l'équipement utilisé en classe, le temps, les 

séquences (ouverture d'un cours, les transitions et la clôture d'un cours), les ob-

jectifs et le contenu du cours, les stratégies d'enseignement et d'apprentissage, 

les techniques d'enseignement, la philosophie de l'éducation, les méthodes 

d'enseignement et d'évaluation. D'autres auteurs (Leroy-Meinier et Ouellet, 

1988; Estrela, 1994; Côté, 1992, 1994; Legault, 1993), en plus d'étudier certains 

de ces facteurs, traitent aussi de l'aménagement de la classe, de la gestion des 

règlements de classe, des rôles de l'enseignant/e et des élèves, ainsi que plu-

sieurs autres. Étant donné que nous ne pourrons, dans cette étude, les étudier 

tous, nous nous en tiendrons plutôt à quelques-uns qui seront respectivement 

identifiés et définis opérationnellement dans les chapitres 2 et 3. 

1.3.3 L'enseignant/e du primaire 

Les enseignants/es du primaire, après les parents, sont les princi-

paux et les plus significatifs agents d'éducation responsables d'une meilleure 

adaptation des élèves à leur groupe-classe. La plupart des dictionnaires de la 

langue française définissent la notion d'enseignant/e comme étant toute person-

ne dont la profession est d'enseigner. Cependant, la définition que nous retenons 

ici, du concept enseignant/e du primaire, s'inspire d'écrits de Legendre 

(1988, 1993) et du ministère de l'Éducation du Québec (1990). Ce concept si-

gnifie donc «toute personne employée par la commission [scolaire] 

dont l'occupation est d'enseigner ou de communiquer des savoirs, 
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des savoir-faire et des savoir-être à des élèves du primaire, en vertu 

des dispositions de la loi sur l'instruction publique, pour favoriser 

leurs apprentissages» (Legendre, 1993, p. 501; 1988, p. 228; MEQ, 1990, p. 

112). 

Après avoir défini les trois principaux concepts qui composent notre 

question de recherche, il nous apparaît maintenant nécessaire de définir aussi 

celui d'intégration scolaire et celui d'élève en difficulté de comportement ou d'é-

lève en trouble du comportement, ce pour permettre de mieux appréhender le 

contexte qui situe notre problème de recherche. 

1.3.4 L'intégration scolaire 

Les définitions du concept d'intégration scolaire foisonnent. 

Cependant, il ne semble pas exister de consensus sur une définition précise de 

ce concept. Le terme intégration scolaire s'applique, si l'on en croit Dailey (1974), 

MacMillan et Semmel (1977), à une variété de programmes qui, en réalité, n'ont 

qu'une vague ressemblance entre eux. Ces programmes vont du «désétiqueta-

ge» à l'intégration éducationnelle jusqu'à la «désinstitutionnalisation» 

(Constantin, 1986). De l'avis de MacMillan et al. (1977), il est impossible de pré-

ciser à quels éléments de définition un programme éducatif doit répondre pour 

être accepté à titre de programme d'intégration scolaire. 

Dans le milieu scolaire québécois, l'intégration scolaire se définit 

comme «le processus par lequel on essaye de faire vivre à l'enfant 

en difficulté un régime scolaire le plus près possible du régime 

prévu pour l'enfant dit normal. On associe l'intégration scolaire au 

processus de normalisation» ( CÉCM, 1974, cité par COPEX, 1976, p. 

198). Le processus de normalisation associé à la désinstitutionnalisation, corres- 
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pond, de façon générale, au principe voulant que tout enfant en difficulté doit 

vivre, autant que possible, les conditions de vie similaires à celles de ses pairs 

dits normaux, et ce, quelle que soit la nature ou la sévérité de ses difficultés 

(Vienneau, 1992). 

Cette définition de l'intégration scolaire paraît intéressante. COPEX 

(1976) le souligne d'ailleurs dans son rapport. En dépit de ce fait et pour fins de 

notre recherche, nous privilégions la définition suivante de Birch (1974), 

Kaufman et associés (1975), Turnbull et Schultz (1979) et Vienneau (1992): 

« L'intégration scolaire se caractérise par l'insertion physique, socia-

le et académique de l'enfant en difficulté, dans un milieu le plus nor-

mal possible.» Ils ajoutent que l'insertion physique de l'élève dans une classe 

ordinaire ne garantit pas automatiquement son insertion académique et sociale; 

c'est une prémisse qui est souvent omise par les responsables de la planification 

des services spéciaux. Fortin (1985) croit, pour sa part, que l'intégration scolaire 

doit suivre une planification systématique, en tenant compte de la globalité de l'é-

lève et en impliquant tous les agents responsables (enseignants/es, parents, 

éducateurs, pairs et autres) susceptibles de favoriser son adaptation. Cette plani-

fication de l'intégration scolaire de l'enfant et du programme d'intervention sont 

regroupés dans son plan d'intervention personnalisé (P.I.P.). L'importance de cet 

outil nous convie donc à l'expliciter plus en détail dans le chapitre suivant. La 

définition de l'intégration scolaire, proposée par Birch (1974), Kaufman et al. 

(1975), Turnbull et al. (1979) et Vienneau (1992), est globale et semble plus com- 

plète. 
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1.3.5 L'élève en difficulté de comportement 

Les troubles du comportement à l'école n'ont cessé, depuis le 

début des années 1960, de susciter l'intérêt d'un bon nombre de chercheurs 

(Royer et Poliquin - Verville, 1992). Le fait, pour un grand nombre d'enfants, 

d'être incapables de s'adapter aux situations d'apprentissage scolaire et de vivre 

harmonieusement avec leur entourage constitue un problème majeur pour les 

agents d'éducation. Goupil (1990) note plusieurs facteurs permettant d'identifier 

ces enfants: la gravité de leurs problèmes, le seuil de tolérance des milieux, l'en-

gagement des parents et la capacité de l'école à accepter les différences indivi-

duelles. En fait, ces facteurs suffisent-ils pour permettre une définition sensée de 

l'élève éprouvant des troubles du comportement? 

Tremblay et Royer (1992), dans un document du ministère de 

l'Éducation du Québec, soulignent que les textes qui précisent les définitions des 

clientèles de l'adaptation scolaire sont appelés à se modifier de façon régulière, 

«car ils reflètent, au moins autant qu'ils l'orientent, l'état provisoire des préoccu-

pations, des connaissances et des pratiques des agents d'éducation» (p. 9). Ces 

deux auteurs estiment que les définitions officielles relatives à l'élève en difficulté 

de comportement ont, au cours des dernières années, évolué vers une descrip-

tion plus conforme à ce dernier. En effet, jusqu'en 1983, cet élève était décrit sous 

l'étiquette de «mésadapté socio-affectif (M.S.A.)» dont la définition fut considérée 

comme vague et stigmatisante. Ainsi, pour répondre aux exigences d'identifica-

tion de la population concernée, l'Instruction 1992-1993 du ministère de 

l'Éducation du Québec, s'inspirant des études récentes en adaptation scolaire, 

adopte une définition moins stigmatisante et plus facile d'application (Tremblay et 

Royer, 1992) qui s'énonce comme suit: 
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«L'élève ayant des troubles du comportement est celle ou celui 
dont l'évaluation psychosociale, réalisée en collaboration par un 
personnel qualifié et par les personnes concernées, avec des tech-
niques d'observation ou d'analyse systématique, révèle un déficit 
important de la capacité d'adaptation se manifestant par des diffi-
cultés significatives d'interaction avec un ou plusieurs éléments de 
l'environnement scolaire, social et familial. 

Il peut s'agir: 

- de comportements surréactifs en regard des stimuli de l'envi-
ronnement (paroles et actes injustifiés d'agression, d'intimida-
tion, de destruction, refus persistant d'un encadrement justifié...); 

- de comportements sous-réactifs en regard des stimuli de l'en-
vironnement (manifestations de peur excessive des personnes 
et des situations nouvelles, comportements anormaux de pas-
sivité, de dépendance, de retrait...). 

Les difficultés d'interaction avec l'environnement sont considérées 
significatives, c'est-à-dire comme requérant des services éducatifs 
particuliers, dans la mesure où elles nuisent au développement du 
jeune en cause ou à celui d'autrui en dépit des mesures d'enca-
drement habituelles prises à son endroit. 

L'élève ayant des troubles du comportement présente fréquem-
ment des difficultés d'apprentissage, en raison d'une faible 
persistance face à la tâche ou d'une capacité d'attention et de 
concentration réduite» (Tremblay et Royer, 1992; p. 15-16). 

1.4 Le but de la recherche 

Le but de cette recherche consiste essentiellement à identifier et à 

décrire les moyens utilisés par les enseignants/es de classes ordinaires du pri-

maire pour adapter l'enseignement offert aux élèves en difficulté de comporte- 
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ment qu'ils / elles y intègrent. Pour y arriver, une description de cette adaptation 

(i.e. la gestion de classe des enseignants/es par rapport aux moyens utilisés) 

s'impose; laquelle description nous permettra d'identifier les facteurs signifiants, 

dont nous essayerons de saisir les rapports et de donner un schéma de l'en-

semble, pouvant influencer les enseignants/es dans leur pratique pédagogique. 

1.5 La justification de la recherche 

Depuis environ les trois dernières décennies, l'intégration scolaire 

constitue l'un des champs d'étude les plus exploités en éducation. À l'intérieur de 

ce champ d'étude, Dreimanis (1990) identifie plusieurs domaines de recherche 

plus spécifiques. Cet auteur présente une bibliographie annotée de plus de 400 

titres portant sur l'intégration de deux catégories d'élèves: des déficients intellec-

tuels moyens et des déficients intellectuels profonds. Cette bibliographie est ac-

compagnée d'un index des sujets parmi lesquels on retrouve six principaux do-

maines de recherche: 1°) l'intégration académique (i.e. par matières scolaires); 

2°) l'intégration sociale et le développement social de l'élève intégré; 3°) les as-

pects pédagogiques de l'intégration scolaire; 4°) les aspects administratifs et lé-

gaux de l'intégration scolaire; 5°) les aspects familiaux et communautaires de 

l'intégration scolaire; 6°) les attitudes et croyances face à l'intégration scolaire. 

Le présent projet de recherche s'inscrit plutôt dans le troisième do-

maine, soit celui des aspects pédagogiques de l'intégration scolaire. Car on ne 

peut concevoir ce domaine sans tout de suite faire référence à l'adaptation de 

l'enseignement offert par les enseignants/es des classes ordinaires en contexte 

d'intégration scolaire d'élèves en difficulté. Il existe beaucoup d'écrits sur l'inté-

gration scolaire (e.g. Un nombre substantiel de publications relatives à l'intégra-

tion scolaire ont été répertoriées par ERIC de 1963 à 1995), mais rien, jusqu'ici, 
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sur la façon dont l'adaptation de l'enseignement se fait dans les classes pour ré-

pondre adéquatement aux besoins des élèves intégrés. 

Devant l'inexistence de tels écrits et devant l'importance accordée à 

l'intégration scolaire d'élèves en difficulté de comportement et d'adaptation et, 

particulièrement, à l'adaptation de l'enseignement auquel ils ont droit, nous esti-

mons qu'une étude s'impose sur ce sujet afin de faire ressortir les éléments pou-

vant amener à une meilleure compréhension de l'adaptation par les ensei-

gnants/es des classes ordinaires du primaire de cet enseignement. Selon plu-

sieurs auteurs, l'adaptation de l'enseignement offert aux élèves intégrés est cru-

ciale et se doit d'être efficace dans la pratique de l'intégration scolaire 

(Fitzherbert, 1977, 1980; HMI, 1989a, 1990). La réussite de celle-ci dépend lar-

gement de cette efficacité. Le fait pour ce domaine d'être inexploité permet de 

croire, par ailleurs, que notre recherche est intéressante. Ses résultats pourront 

éventuellement, sur le plan théorique, apporter des éléments enrichissants, sur 

l'adaptation de l'enseignement par les enseignants/es de classes ordinaires du 

primaire, pouvant ainsi amener à une certaine réflexion sur les techniques de 

l'aide à l'intégration scolaire d'élèves en difficulté de comportement. Ils contribue-

ront également, nous l'espérons, à combler une lacune en adaptation scolaire, 

soit l'absence ou le manque de données dans ce domaine. 

Sur le plan pratique, cette recherche pourra indiquer aux ensei-

gnants/es de ces classes des mesures à prendre pour créer un climat favorable à 

l'apprentissage des matières scolaires et de nouveaux comportements. De plus, 

elle pourra apporter des éléments pertinents nous informant sur les moyens utili-

sés dans les classes ordinaires pour répondre aux besoins spéciaux des élèves. 

L'intégration scolaire, de par sa nature même, facilite les contacts humains; les 

élèves intégrés et leurs pairs dits normaux peuvent coopérer entre eux, ce qui fa-

vorise le développement des habiletés sociales et de la résolution de problèmes 
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interpersonnels. En d'autres termes, la présente pourra aider à une planification 

et à une adaptation des différentes stratégies utilisées pour faciliter l'épanouisse-

ment des élèves intégrés. Ainsi, pourra-t-elle amener les enseignants/es des 

classes ordinaires à une meilleure compréhension de l'adaptation scolaire (i.e. 

les différents services offerts aux élèves ayant des problèmes de comportement). 



CHAPITRE 2: LA RECENSION DES ÉCRITS 

Parmi les écrits recensés, un bon nombre nous ont aidé, dans le 

chapitre précédent, à situer le problème de recherche dans son contexte et à 

préciser les motifs qui en justifient la pertinence. Nous avons effectué notre re-

cension des écrits dans le but d'identifier et de décrire des composantes de l'a-

daptation de l'enseignement offert par des enseignants/es des classes ordinaires 

en contexte d'intégration scolaire d'élèves en difficulté de comportement. Ces 

composantes sont, en d'autres termes, des éléments qui peuvent contribuer à la 

réussite du programme d'intégration scolaire de ces élèves. 

Après avoir dépouillé des thèses, des mémoires, des revues et des 

rapports traitant spécialement des concepts-clés de notre question de recherche, 

la banque de données ERIC, mentionnée dans le chapitre précédent, a permis 

d'identifier au-delà d'une soixantaine d'articles qui traitent de certains facteurs, 

pouvant aider à la réussite de l'intégration scolaire, comme le tutorat, l'apprentis-

sage coopératif et autres, mais rien, rappelons-le, sur l'adaptation de l'enseigne-

ment proprement dite. 

Cette absence de documentation, sur le sujet à l'étude, parmi les 

écrits consultés nous a amené à explorer le domaine plus vaste de l'intégration 

scolaire. Un dépouillement plus systématique de certains écrits, tels que ceux de 

Archambault et Chouinard (1996), Bordage et Proulx (1995), Chamberland et al. 

(1995), Côté (1992, 1994), Estrela (1994), Fortin (1985), Gesten et al. 

(1987),Goupil (1990, 1991), Goupil et Lusignan (1993), Johnson et Johnson 

(1986, 1987a), Legault (1993), Leroy-Meinier et al. (1988), Miller et collaborateur 

(1987),Munk et Repp (1994),Vienneau (1992),ainsi que celui deWalker et al. 

(1983), a rendu possible l'identification de certains éléments pouvant contribuer 
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à une meilleure adaptation scolaire. Ces éléments nous permettront d'aborder 

l'adaptation de l'enseignement. Ils sont tous reliés, directement ou indirectement, 

à l'objectif de notre recherche. Ce sont ces éléments ou composantes de l'adap-

tation de l'enseignement aux élèves en trouble du comportement que le présent 

chapitre se propose de présenter. Notons cependant que ces composantes sont 

de deux ordres: 1°) le cadre (la gestion de classe) que se donne l'enseignant/e et 

où l'on trouve des éléments tels que l'aménagement de la classe, les règlements 

de classe, le matériel didactique et le temps de classe; 2°) les moyens, pouvant 

favoriser l'apprentissage et la réussite de l'intégration scolaire, qui comprennent 

le plan d'intervention personnalisé, le développement de la compétence sociale, 

des habiletés sociales et de la résolution de problèmes interpersonnels, les ap-

prentissages tutoriel et coopératif, les renforçateurs, le portfolio et les services 

éducatifs. 

2.1 La justification du choix des moyens 

Dans le contexte d'intégration scolaire, le plan d'intervention per-

sonnalisé permet de préciser les apprentissages et les comportements in-

adéquats à modifier chez l'élève en difficulté. Le plan d'intervention personnalisé 

ne constituant pas en soi un programme d'intervention pédagogique, l'ensei-

gnant/e ne peut l'utiliser comme le seul moyen pour atteindre les buts et les ob-

jectifs qu'il / elle s'est fixé/e. Il importe alors que l'enseignant/e fasse usage 

d'autres moyens ou stratégies d'intervention pédagogique pour y arriver. C'est la 

raison pour laquelle les cinq autres moyens sont retenus. 

Selon Cambell (1990), Cartledge et Milburn (1980) et Gesten, 

Weissberg, Amish et Smith (1987), les concepts de compétence sociale, d'habi-

letés sociales et de résolution de problèmes interpersonnels sont interreliés. Ils 
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sont retenus pour leur rôle dans le développement des comportements appro-

priés dans des situations interpersonnelles, tel que Bourque et al. (1990) l'ont af-

firmé, ce qui est une des priorités du processus d'intégration scolaire. Ces trois 

concepts seront abordés directement dans ce chapitre, afin d'en obtenir une 

meilleure description, cela malgré le fait que les questions de notre grille d'entre-

vue font implicitement référence à leur développement, par les répondants/es, 

chez les élèves intégrés. Le choix des apprentissages tutoriel et coopératif se 

justifie par leur rôle qui consiste à provoquer des interactions entre pairs. Aussi, 

favorisent-ils le développement des habiletés sociales et de la résolution de pro-

blèmes interpersonnels chez l'élève en difficulté, ainsi qu'une meilleure indivi-

dualisation de l'enseignement. De ce fait, ils contribuent à la réussite de l'intégra-

tion scolaire de ce jeune. Pour leur part, les renforçateurs sont retenus parce qu-

'ils ont pour but d'augmenter (ou de maintenir) les comportements adéquats 

(Fortin, 1985) de l'élève intégré. Par ailleurs, notre choix s'est arrêté sur le portfo-

lio à cause du fait qu'il permet à l'enseignant/e, en contexte d'intégration scolaire, 

de mettre en relief les points forts et les points faibles de chaque élève (en diffi-

culté et sans difficulté) de sa classe; ce qui le / la rend plus apte à ajuster au be-

soin son approche et sa stratégie pédagogiques pour une meilleure ouverture à 

l'individualisation de son enseignement. Les services éducatifs, que nous décri-

rons finalement dans ce chapitre, jouent un rôle prépondérant dans la réussite de 

tout projet d'intégration scolaire. Voilà pourquoi ils sont considérés ici comme l'un 

des moyens susceptibles d'influencer la pratique enseignante en contexte d'inté-

gration scolaire. 

Nous venons non seulement de démontrer la relation existant entre 

les moyens retenus et entre ceux-ci et l'intégration scolaire, mais aussi d'en pré-

senter la pertinence et de définir le rôle de chacun d'eux dans le cadre de l'inté-

gration scolaire d'élèves en trouble du comportement. Examinons d'abord cha- 
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cun des éléments du cadre, c'est-à-dire l'aménagement de la classe, les règle-

ments de classe, le matériel didactique et le temps de classe. 

2.2 L'aménagement de la classe 

L'aménagement de la classe s'appelle aussi l'organisation de la 

classe, laquelle organisation implique les aspects spatial et physique de celle-ci. 

L'aménagement de la classe ne semble pas toujours dépendre des conditions 

matérielles et financières, constatent Leroy-Meinier et Ouellet (1988), mais aussi 

des aspirations et convictions de l'enseignant/e qui désire répondre aux besoins 

éducatifs de ses élèves. Pour mieux circonscrire cet aménagement, il convient 

alors d'étudier les deux aspects de l'organisation de la classe. 

2.2.1 L'organisation spatiale de la classe 

L'organisation spatiale constitue, pour Leroy-Meinier et Ouellet 

(1988), l'axe fondamental autour duquel gravitent les composantes de l'organisa-

tion fonctionnelle de la classe. Côté (1994) mentionne également l'importance de 

l'organisation spatiale de la classe. Le principe de base de l'organisation spatia-

le préconisé par ces auteurs consiste à prévoir des espaces qui rendent pos-

sible: a) le regroupement de la collectivité pour les instructions générales, les 

échanges de groupe, les explications et les consignes valables pour tous; b) le 

travail en groupe restreint pour permettre de mieux adapter le contenu et la durée 

des leçons, et c) le travail individuel en rapport avec l'application d'un apprentis-

sage nouvellement acquis. 

Dans son ouvrage «Autorité et discipline à l'école», Estrela 

(1994) montre aussi son intérêt pour l'organisation spatiale de la classe. Elle esti- 
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me que «partager un espace fermé et limité avec un groupe nombreux, se can-

tonner à l'espace restreint d'un pupitre, contrôler ses mouvements et réduire ses 

déplacements constituent le premier et le plus difficile apprentissage de l'élève 

qui entre à l'école» (p. 41). À son avis, cet apprentissage est pénible et ne se fait 

pas sans résistance et sans libération de décharges d'agressivité. Tant par ses 

dimensions que par sa configuration, sa densité d'occupation, ses possibilités 

d'utilisation et ses conditions d'appropriation, l'espace de la salle de classe facili-

te ou inhibe la relation entre l'enseignant/e et ses élèves comme celle de ceux-ci 

entre eux en leur assignant des rôles, en perpétuant les statuts de chacun d'eux 

et en y véhiculant des normes et des valeurs (Estrela, 1994). Comparativement à 

l'école traditionnelle où, selon Estrela, les espaces sont hiérarchisés, ce même 

auteur vante les mérites de l'organisation spatiale de l'école moderne: 

«Dans l'école moderne, au contraire, un espace ouvert, faci-
litant la communication et la circulation et structurant une re-
lation plus horizontale, s'oppose à l'espace fermé et hiérar-
chisé de l'école traditionnelle. L'appropriation de l'espace 
par les élèves cesse d'être imposée et de correspondre à 
des rôles intériorisés qui reflètent la sélection scolaire pour 
correspondre à des raisons d'ordre affectif ou à des motifs 
fonctionnels. La salie organisée en recoins selon les activi-
tés qui s'y déroulent ou aménagée pour des travaux en 
groupe constitue un exemple des nouvelles formes d'appro-
priation de l'espace, susceptibles de structurer la relation 
pédagogique différemment des modèles traditionnels» (p. 
42). 

Bordage et Proulx (1995) rapportent, par ailleurs, que l'exiguïté des 

salles de classe constitue, pour certains/es enseignants/es, un réel handicap. 

Ces enseignants/es constatent, selon eux, qu'un espace trop restreint limite les 

déplacements et conditionne, en partie, le type d'activité qui peut y être réalisée. 

Car, certains déplacements, dits stratégiques, peuvent aussi bien contribuer à 
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maintenir l'ordre dans la classe qu'à motiver les élèves dans leurs apprentis-

sages. L'enseignant/e obtiendra des résultats satisfaisants dans la mesure où sa 

classe est arrangée de façon à permettre une bonne circulation, à réduire les dis-

tractions et à utiliser au maximum la superficie (Legault, 1993). Pour cela, précise 

Legault (1993), il importe d'éviter les congestions au niveau de la circulation, 

spécialement autour du taille-crayons et autour des espaces de rangement. 

L'enseignant/e doit également s'assurer que chaque apprenant est bien dans 

son champ de vision et que son matériel et celui des enfants sont suffisamment 

accessibles en tout temps. Leroy-Meinier et Ouellet (1988) préconisent huit élé-

ments qui entrent dans la composition de l'organisation spatiale de base d'une 

classe ordinaire du primaire. Ces éléments sont: a°) les bureaux des élèves, dis-

posés de telle sorte que l'enseignant/e puisse circuler aisément pour apporter 

son aide; b°) le bureau de l'enseignant/e, placé à l'avant de la classe, dans un 

coin; c°) le cloisonnement mobile, réservé au tableau, écran, babillard et 

meubles de rangement; d°) l'aire d'enseignement, réservée aux petits groupes; 

e°) une table, facilitant la distribution et la cueillette du matériel utilisé par les 

élèves; f°) l'aire d'autocorrection, réservée à ceux qui terminent le travail indivi-

duel; g°) l'aire d'activités de recherche où du matériel et des fiches d'activités 

sont disponibles; h°) une zone d'affichage où sont utilisés des tableaux d'afficha-

ge pour des activités artistiques traditionnelles, des graphiques récapitulatifs en 

conformité avec le programme scolaire et les règlements de classe. 

Il faut noter que l'enseignant/e a la liberté de modifier à sa guise ces 

éléments, selon les activités du jour, de la semaine et du mois. II/elle peut ainsi 

agrandir l'aire d'activités de recherche ou l'aire d'autocorrection. Leroy-Meinier et 

Ouellet (1988) reconnaissent qu'un agencement particulier des huit éléments 

d'organisation spatiale entraîne des effets positifs à la fois sur le rendement sco-

laire et sur les attitudes des élèves. Ainsi donc, la disposition des bureaux en ran- 
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gées amène les élèves à faire preuve d'une meilleure concentration, à diminuer 

les risques de distraction et permet à l'enseignant/e de circuler plus aisément 

dans les allées pour apporter l'aide et le soutien requis par ces jeunes (Brazeau, 

1998 , Leroy-Meinier et Ouellet, 1988; Létourneau, 1995). En outre, l'aire d'auto-

correction favorise la coopération. Les arrangements particuliers dans l'espace 

de classe (aire d'autocorrection, aire d'activités de recherche) favorisent les 

échanges entre les élèves et accroissent les interactions sociales positives. 

Enfin, la table de matériel requis pour le travail individuel contribue à diminuer 

les pertes de temps et les occasions d'indiscipline au profit du temps d'apprentis-

sage. 

2.2.2 L'organisation physique de la classe 

L'environnement physique est un des facteurs majeurs qui, selon 

Côté (1992, 1994), déterminent le comportement humain. Ainsi, un lieu mal en-

tretenu est sujet au vandalisme, tandis qu'à l'inverse, un lieu maintenu en bon 

état, «où il est évident que des êtres humains investissent, entraîne le respect» 

(Côté, 1994, p. 19). Facteur parfois négligé, l'environnement physique de la clas-

se contribue beaucoup, au dire de Legault (1993), à apporter un sentiment de sé-

curité aux élèves. Il est donc important que l'enseignant/e s'assure que l'environ-

nement de la classe inspire le calme et la quiétude. Les bruits insolites, la qualité 

de l'éclairage, la couleur des murs sont autant de facteurs qu'il ne faut négliger 

sous aucun prétexte pour assurer un climat agréable dans la classe (Legault, 

1993). Bordage et Proulx (1995) rapportent que des enseignants/es de certains 

milieux scolaires déplorent l'aménagement physique des salles de classe: l'ab-

sence de rideaux ou de stores aux fenêtres, le mauvais éclairage et la ventilation 

déficiente sont souvent pointés du doigt. De telles conditions, de souligner 
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Bordage et Proulx (1995), ajoutées à la fatigue des enseignants/es, affectent 

«l'attention des élèves et leur capacité d'apprendre, sans parler de l'énervement 

que cet excès de fatigue risque de susciter» (p. 24). Cette même situation est ob-

servée chez les enseignants/es qui enseignent dans des salles de classe privées 

de fenêtres ou dans des locaux où s'entassent, de façon désordonnée, des équi-

pements hétéroclites créant ainsi un décor où le désir de travailler des élèves 

menace de se détériorer. 

Tout en étant conscients des contraintes matérielles auxquelles sont 

assujettis/es les enseignants/es dans l'organisation physique de leur classe, 

Leroy-Meinier et Ouellet (1988) prescrivent les éléments qui suivent, en citant 

Clark (1979) qui, s'appuyant sur les propriétés fondamentales des couleurs, sou-

ligne qu'il est souhaitable d'utiliser la couleur en fonction de l'activité et du goût 

des élèves: a°) le rouge stimule l'activité physique; b°) l'orange dispense de l'-

énergie; c°) le jaune stimule l'activité mentale; d°) le vert apaise, et e°) le bleu fa-

vorise l'inspiration. 

En outre, Leroy-Meinier et Ouellet suggèrent que le fait de recouvrir 

le plancher de la classe d'une moquette peut rendre les positions assises, voire 

les positions allongées, plus confortables pour les élèves et éviter, de ce fait, 

dans tous les cas, les bruits insolites liés aux déplacements des élèves, d'une ac-

tivité à l'autre. Ils proposent que le travail en groupe restreint (parfois bruyant) se 

fasse le plus loin possible du coin de recherche autonome et éventuellement du 

centre d'apprentissage. La décoration de la classe joue aussi un rôle fort impor-

tant dans l'organisation physique. Il est nécessaire qu'elle soit adaptée aux di-

vers espaces ou coins ayant des fonctions variées. Les élèves peuvent être invi-

tés à prendre part directement à l'organisation physique de leur classe, en leur 

assignant une tâche telle que la fabrication du matériel ou son transport. En im-

pliquant ainsi les élèves dans un tel processus, ils pourront, «au même titre que 
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l'enseignant/e, exercer leurs talents créateurs afin de faire de leur classe un lieu 

invitant où il fait bon apprendre, où il fait bon enseigner» (Leroy-Meinier et 

Ouellet, 1988, p. 14). 

2.3 Les règlements de classe 

Leroy-Meinier et Ouellet (1988) affirment que sans l'institution des 

règlements qui régissent les différents moments d'une journée de classe, l'orga-

nisation fonctionnelle souhaitée serait mise en place non sans peine. Ces au-

teurs rappellent qu'il ne suffit pas d'afficher quelques règlements sur le mur de la 

classe au risque de les oublier. Les règlements de classe, précise Côté (1989), 

sont formulés en fonction de comportements observables et mesurables que l'en-

seignant/e exigera des élèves. Ils garantiront le droit de ces derniers à vivre dans 

un climat de classe favorable à leurs apprentissages et le droit de l'enseignant/e 

à travailler dans un environnement propice à un enseignement efficace. Leur 

mise en place fait partie de ce qu'on pourrait appeler le curriculum implicite, 

c'est-à-dire que, même s'ils ne font pas l'objet d'un programme d'études spéci-

fique, les règlements de classe, tout comme les contenus des programmes d'é-

tudes, doivent être soumis à une planification et à un enseignement systéma-

tiques (Archambault et Chouinard, 1996). D'ailleurs, de faire remarquer 

Archambault et Chouinard (1996), les élèves s'attendent à ce que l'enseignant/e 

fixe et fasse appliquer les règlements dans sa classe. Ils arrivent, selon ces au-

teurs, à s'y adapter assez rapidement si cette mise en place est faite avec soin. 

Ces règlements, rappelle Côté (1989), risquent toutefois d'être si différents d'une 

classe à l'autre qu'il est pratiquement impossible de préciser des balises qui se-

raient acceptables pour tous et pour toutes les situations. 

Comme le souligne Côté (1992), l'enseignant/e a des idées bien 
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précises sur ce que devraient être les règles de fonctionnement et les élèves en 

ont aussi. De ce fait, une forme de négociation doit de toute évidence s'établir. 

Cette négociation présente, selon Côté (1992), un caractère d'inégalité puisque 

l'enseignant/e est en situation d'autorité, réalité que les élèves, en tant qu'appre-

nants, doivent reconnaître et accepter. C'est l'enseignantie qui fournit le cadre de 

négociation (i.e. c'est lui / elle qui présente ou suggère les points sur lesquels 

doit porter la négociation). 

Le cadre de négociation doit demeurer accessible aux élèves, s'ils 

manifestent de la maturité et d'une personnalité affirmée (Côté, 1992). De ce fait, 

ils pourront, si nécessaire, y apporter certaines modifications. Par animation, on 

discute des différents aspects d'organisation. L'enseignant/e essaie de dégager 

des consensus. À la limite, il / elle fait voter. Mais «il / elle garde toujours un droit 

de veto» (Côté, 1992, p.38). En fait, les règlements de classe ont plus de chances 

d'être observés et respectés s'ils sont élaborés avec les élèves (Brazeau, 1998 ; 

Côté, 1992; Estrela, 1994; Goupil, 1997; Leroy-Meinier et Ouellet, 1988). En éla-

borant les règlements de classe, Côté (1989) suggère que l'enseignant/e deman-

de aux élèves quels comportements de classe dérangent leurs apprentissages. 

Dans une étude, Côté et Dawoud (1988) démontrent que l'élève est dérangé par 

les mêmes comportements qui dérangent l'enseignant/e. En faisant entrer ces 

comportements dans les règlements de classe, l'enseignant/e irait plus loin dans 

le respect du premier des droits fondamentaux des élèves, celui «d'apprendre 

sans être dérangés.» 

De fait, lorsque les règlements sont imposés par la volonté de l'en-

seignant/e sans qu'il y ait eu consultation ou négociation préalable avec les 

membres du groupe, ils peuvent générer des conflits et la contestation et être à 

l'origine de l'apparition d'autres règlements informels (Estrela, 1994). 

L'apparition de tels règlements est particulièrement importante chez les groupes 
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d'adolescents. Elle contribue alors à la constitution d'un esprit de groupe ou de 

«gang» donnant parfois lieu à une mystification (Estrela, 1994). Parsons (1974) 

met en relief la scission qui se produit au sein de la classe, entre les élèves qui 

s'identifient avec ce qu'on pourrait appeler «le leader formel» de la classe, l'en-

seignant/e, et ceux qui s'identifient avec leurs camarades. Une telle division pré-

détermine l'avenir scolaire des élèves. Ceux qui s'identifient à leurs camarades 

ont plutôt tendance à s'unir et à créer leurs propres règlements, lesquels s'oppo-

sent clairement aux règlements établis par l'enseignant/e. Enfin, leurs règlements 

obstruent, de façon systématique, le niveau de la communication en cours (par 

exemple, par des interruptions hors de propos, des questions insistantes hors de 

contexte), ainsi que le travail (par exemple, par le refus des devoirs à la maison). 

Pour élaborer les règlements de classe sur une base d'échanges 

entre les élèves et l'enseignant/e, certains principes doivent être établis et res-

pectés (Leroy-Meinier et Ouellet, 1988): a°) l'enseignant/e doit connaître, avant le 

début des cours, les situations qui doivent être réglementées; b°) il / elle doit 

connaître les règlements jugés efficaces pour chaque situation prévue. 

Ces règlements doivent être présentés à la classe le plus tôt pos-

sible dans l'année scolaire. Pour en faciliter l'élaboration, Leroy-Meinier et 

Ouellet invitent l'enseignant/e à informer les élèves sur: a°) l'importance d'avoir 

des règlements qui contribuent à créer un climat sain et propice à l'apprentissa-

ge; b°) le sérieux de cette phase d'élaboration, car l'enseignant/e peut en tout 

temps, en l'absence de consensus, décider lui / elle-même des règlements; 

c°) l'importance de penser, par une approche réaliste et appropriée, les meilleurs 

règlements pour chacune des situations considérées. Par ailleurs, l'enseignant/e 

doit écrire au tableau, conseillent ces auteurs, tous les règlements énoncés afin 

d'en sélectionner trois ou quatre par situation. Archambault et Chouinard (1996), 

pour leur part, estiment que cinq ou six règlements sont nécessaires au départ et 
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qu'on peut, en outre, en ajouter d'autres, à mesure que l'année scolaire évolue, 

si le besoin se fait sentir. Pour arriver à un nombre aussi réduit, Archambault et 

Chouinard (1996) préconisent que chacun des règlements retenus puisse faire 

référence à des aspects qualitatifs généraux plutôt qu'à des aspects spécifiques 

du comportement. Par exemple, les règlements tels que «Nous sommes toujours 

polis et respectueux les uns envers les autres», «Nous gardons la classe propre 

et en ordre» touchent plusieurs comportements et éliminent, à priori, la nécessité 

d'une longue liste de règlements. De plus, «les règlements doivent, autant que 

possible, indiquer le comportement attendu plutôt que le comportement proscrit» 

(Archambault et Chouinard, 1996, p. 13). 

Cependant, les règlements n'auront de fortes chances d'être res-

pectés que dans la mesure où ils répondent aux exigences de base suivantes 

(Leroy-Meinier et Ouellet, 1988): a°) ne pas en établir plus de quatre pour chacu-

ne des situations prévues; b°) les formuler simplement afin que les élèves puis-

sent les mémoriser facilement; c°) les formuler de façon positive, et d°) les affi-

cher au bon endroit, c'est-à-dire toujours face aux élèves. Ils doivent être écrits 

en gros caractères sur un tableau, au crayon feutre, ce pour être vus de loin. 

Certaines études montrent que les gestionnaires efficaces établis-

sent les règlements à observer au tout début de l'année scolaire, lesquels règle-

ments sont intégrés dans un système adapté et expliqué délibérément aux 

élèves (Nault, 1994). Ces règlements sont présentés de façon concrète, explicite 

et fonctionnelle. L'accent est mis, avant tout, sur les préoccupations immédiates, 

tout en évitant la surcharge d'informations aux élèves, pour éventuellement intro-

duire de nouveaux règlements, si besoin est. Ces gestionnaires, ajoute Nault, 

semblent anticiper les perturbations et disposent des moyens suffisamment ac-

cessibles pour maîtriser des situations critiques, sans négliger de rappeler ré-

gulièrement ces règlements aux élèves durant les premières semaines d'école. 
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Les principales situations à clarifier sont, par exemple, les devoirs, les retards, les 

dérangements et la circulation (Legault, 1993). Peu importe ce sur quoi portent 

les règlements, il faut, selon Archambault et Chouinard (1996), Compernolle 

(1997), Goupil (1997) et Legault (1993), qu'ils soient clairs, précis, compris et 

connus de tous. La clarté et la compréhension des règlements sont, en effet, des 

critères essentiels qui permettent aux élèves et à l'enseignant/e de percevoir faci-

lement la violation d'un règlement (Côté, 1989; Goupil, 1997; Legault, 1993; 

Nault, 1994). Par ailleurs, Compernolle (1997) estime que les enfants hyperactifs, 

notamment ceux avec ADHD («attention deficit / hyperactivity disorder»), ont da-

vantage «besoin de règlements très simples et de réactions claires, positives, et 

encourageantes lors d'un comportement souhaité et de conséquences désa-

gréables en cas de comportement indésirable» (p. 75). La seule formule qui a 

une chance de succès demeure, de poursuivre Compernolle (1997), le fait de 

poser des exigences simples et claires, avec à la fois amour et fermeté, et d'en-

courager fortement le comportement attendu. De plus, conseille-t-il, les règle-

ments doivent être appliqués chez ces jeunes de façon plus prolongée et plus 

stricte que chez les autres enfants (i.e. les enfants exempts de ADHD). 

Côté (1989) estime que les élèves ont le droit de «connaître et com-

prendre les besoins et les attentes de l'enseignant/e et percevoir ces limites de 

comportements comme nécessaires pour le fonctionnement juste et équitable de 

la vie en classe» (p. 64). Pour Côté, la résistance aux règlements est souvent 

proportionnelle à la compréhension de ces mêmes règlements, à la modalité de 

leur mise en application ou au respect des droits des écoliers. 

Les règlements établis par l'enseignant/e en gestion de classe peu-

vent avoir, selon Legault (1993), une portée à court terme (i.e. la tâche à réaliser 

par l'élève) et une portée à plus long terme (i.e. le sens des responsabilités et 

l'autonomie). L'enseignant/e est, d'une part, appelé/e à établir et à maintenir 
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l'ordre, prévenir les problèmes de discipline et à contrer les troubles du compor-

tement et de la conduite pour sauvegarder le processus enseignement-appren-

tissage. D'autre part, il / elle est appelé/e à développer des comportements so-

ciaux acceptables, le sens des responsabilités des jeunes, voire leur autodiscipli-

ne pour contribuer à leur développement social (Legault, 1993). Ses actions, tan-

tôt centrées sur le groupe, tantôt sur chaque élève, peuvent avoir, précise 

Legault, «des effets positifs ou négatifs sur la conduite immédiate des élèves 

ainsi que sur leur développement» (p. 14), selon qu'ils ont été invités ou non à 

prendre part au processus de prise de décision concernant les règlements de 

classe. Burns (1985), pour sa part, croit que, au-delà de facteurs supplémen-

taires, dans les écoles présentant de faibles indices de discipline, l'on constate le 

manque d'entente entre les enseignants/es quant à la mise en pratique des rè-

glements de base, un manque de rigueur face à leur application, et même l'ab-

sence d'explication des règlements qu'on entend faire appliquer et respecter. 

Cullinford (1988) affirme que les élèves, avant de quitter l'école primaire, sont 

déjà conscients de la fragilité des règlements et de leur nécessité à l'école (et 

dans la classe), et ont déjà appris à manipuler l'enseignant/e. 

Il est nécessaire que l'enseignant/e apprenne à observer les élèves 

et à les consulter afin d'être en mesure de dresser une liste de privilèges qui ser-

viront de conséquences positives et négatives (Côté, 1989). Côté suggère que 

l'enseignant/e mette à profit les données d'un creuset d'idées avec les élèves sur 

ce qu'ils aiment faire en classe et à l'école. L'enseignant/e qui acquiert l'appui et 

le support des parents, affirme-t-il, peut compter sur eux pour faire respecter les 

règlements de classe et maintenir l'ordre et la sécurité en vue d'offrir aux enfants 

un environnement qui se prête davantage à l'apprentissage. Ce que l'ensei-

gnant/e doit chercher avant tout, c'est amener les élèves à prendre conscience 

du fait que certains comportements entraînent certaines conséquences et que 
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l'ordre social dans la classe présente des règles et des lois à respecter pour que 

cette mini-société puisse fonctionner dans l'harmonie (Côté, 1989). Toutefois, 

poursuit Côté, l'enseignant/e a le devoir de montrer aux élèves la relation exis-

tant entre ses propres actes et les résultats de ceux-ci sur le plan social. Cet 

ordre social comprend un ensemble de règlements, opérant «à un niveau imper-

sonnel, que l'on doit apprendre, intégrer et suivre afin de réaliser une unité socia-

le» (Côté, 1989, p. 31). 

En effet, l'enseignant/e ne doit pas s'oublier aux dépens des élèves. 

II/elle doit, au contraire, s'affirmer, énoncer ses besoins, ses attentes et ses senti-

ments comme base à son enseignement (Côté, 1989). Pour que cette affirmation 

de soi devienne une réussite pour l'enseignant/e, «il faut que les élèves le/la 

perçoivent d'abord comme le principal artisan qui va créer avec eux un milieu 

ambiant qui favorisera leur éducation et leurs apprentissages. Si les élèves ne 

le / la perçoivent pas comme le «leader», le «manager», ils feront la sourde 

oreille de tout ce qu'il / elle dira» (Côté, 1989, p. 32). 

2.4 Le matériel didactique 

La variété de matériel didactique constitue un aspect important lors 

de la planification afin d'assurer une meilleure gestion de l'enseignement. Dans 

sa planification, l'une des premières actions de l'enseignant/e consiste à penser 

au matériel didactique qu'il/elle devra utiliser en relation avec les activités d'ap-

prentissage. De façon générale, les enseignants/es ont recours à un éventail plu-

tôt mince de matériel didactique qui comprend surtout des manuels scolaires et 

des feuilles d'exercices (Nault, 1994). Le peu d'innovation en matière de matériel 

didactique et d'activités dont font preuve les enseignants/es est imputable parti-

culièrement à trois raisons (Tye, 1984): a°) les budgets limités qui restreignent 
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l'acquisition de matériel complémentaire; b°) une méconnaissance relative à la 

manipulation du nouveau matériel et la mise en oeuvre de nouvelles activités; 

c°) la peur de perdre le «contrôle» de la classe en introduisant de nouvelles acti-

vités comme des sketches, des débats et des simulations. 

Chamberland, Lavoie et Marquis (1995) dénoncent également la 

première raison, soit les budgets limités alloués à un cours ou à un programme 

d'éducation. De tels budgets peuvent, en effet, limiter l'accès à l'équipement né-

cessaire à l'utilisation d'une formule donnée (matériel audiovisuel, informatique 

ou autres). Ils limitent, en d'autres termes, les options qui pourraient intéresser 

l'enseignant/e et l'obligent à se tourner vers un autre type d'équipement conve-

nant mieux aux budgets modestes. 

Des auteurs croient que, même dans un environnement riche en 

installations et en matériel didactique, il n'est pas toujours facile de profiter de 

certaines ressources. La planification des horaires, du partage des ressources et 

de l'utilisation du matériel constitue une entreprise d'envergure qui ne peut se 

faire qu'en collaboration avec les autres utilisateurs potentiels (Chamberland et 

al., 1995). Pour un grand nombre d'enseignants/es (surtout ceux/celles du secon-

daire), disposer d'appareils tels que vidéo, télévision, matériel pédagogique, do-

cuments audiovisuels, ordinateurs, etc., tout en étant capables de diversifier leur 

enseignement, pourrait leur constituer un véritable atout dans la gestion de leur 

classe (Bordage et Proulx, 1995). Toutefois, ces enseignants/es soulignent que, 

mis à part les budgets restreints, l'ampleur des programmes d'études, exerçant 

trop de pression sur eux/elles, les empêche souvent d'utiliser ces ressources et 

les oblige à se cantonner dans des formes d'enseignement magistral (Bordage et 

Proulx, 1995). 

Quoi qu'il en soit, la classe doit être organisée matériellement de 

manière à favoriser l'activité des élèves, leur autonomie et leur initiative. Pour 
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cela, déclare Saint-Laurent (1994) dans son ouvrage qui traite de l'intégration 

des jeunes présentant une déficience intellectuelle, le matériel doit toujours être 

placé au même endroit et d'accès facile. De cette façon , écrit Saint-Laurent, plu-

tôt que d'attendre que l'adulte leur apporte le matériel qu'ils désirent, dans un 

moment libre ou lorsqu'ils en ont besoin pour une activité pédagogique, les 

élèves iront eux-mêmes le chercher. Bien gérées par l'enseignant/e, de telles ini-

tiatives peuvent aussi bien convenir aux élèves en difficulté de comportement, en 

situation d'intégration scolaire. D'ailleurs, dans une gestion du matériel didac-

tique bien organisée, Leroy-Meinier et Ouellet (1988) suggèrent que chaque 

élève aille chercher son matériel et le rapporte lui-même après utilisation. Dans 

la gestion du matériel didactique, Côté (1994) conseille à l'enseignant/e d'ame-

ner les élèves à être responsables vis-à-vis du matériel. Par exemple, ils doivent: 

a°) savoir rapporter leurs livres de bibliothèque à temps ou, dans le cas contraire, 

déclarer leur retard; b°) se garder d'écrire dans leurs livres de classe qui doivent 

être toujours propres et couverts en début d'année; c°) être capables de ranger 

les instruments d'arts plastiques à l'endroit prévu. 

Étant responsable de la planification et de l'organisation des activi-

tés de la classe, l'enseignant/e doit être capable de fournir le matériel en quantité 

suffisante au moment et à l'endroit voulus. De plus, il/elle doit être en mesure 

d'anticiper, en début de journée de classe, tout nouveau matériel en fonction des 

besoins éducatifs pressentis chez ses élèves (Leroy-Meinier et Ouellet, 1988). En 

effet, après avoir défini les objectifs d'apprentissage et les comportements atten-

dus, l'enseignant/e doit penser au matériel didactique nécessaire à son ensei-

gnement (cela inclut les instruments que l'élève utilisera à la maison). Ce maté-

riel s'accorde évidemment avec les objectifs du programme d'études. Vu que le 

matériel didactique adapté à un programme couvre rarement, d'après 

Archambault, Gagné et Ouellet (1986), tout le programme, l'enseignant/e se voit 
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souvent dans l'obligation de concevoir du matériel, et ce, en tenant compte des 

critères spécifiés dans les règlements relatifs aux régimes pédagogiques (e.g. 

utilisation d'une méthodologie faisant appel à l'engagement de l'élève, présenta-

tion d'exemples trouvant écho dans le vécu de l'élève, évitement des schémas 

sexistes ou racistes). Toutefois, la préparation du matériel didactique pour chacu-

ne des activités d'apprentissage d'une journée peut requérir la collaboration des 

élèves. Il appartient alors à l'enseignant/e de définir sa méthode de distribution et 

de cueillette du matériel. 

2.5 Le temps de classe 

Le temps dont dispose l'enseignant/e constitue une donnée pré-

pondérante (Chamberland, Lavoie et Marquis, 1995) et sa gestion un défi majeur 

(Saint-Laurent, 1994). Ce défi est d'autant plus grand, constate Saint-Laurent, 

qu'il y a d'élèves en difficulté dans une classe. Pour s'en sortir, l'organisation du 

temps de l'enseignant/e est cruciale. Chamberland et associés (1995) font re-

marquer que, parfois, le «menu pédagogique» peut être chargé pendant que le 

temps disponible pour l'enseignement est restreint. De façon générale, l'ensei-

gnant/e essaye de faire atteindre les objectifs poursuivis dans les meilleurs dé-

lais possibles, bien que certains d'entre eux, dont la maîtrise est jugée essentiel-

le, puissent justifier un investissement de temps plus important (Chamberland et 

al., 1995). Il existe, selon Saint-Laurent (1994), deux principales stratégies qui 

sont utilisées au niveau des mathématiques pour enseigner la gestion du temps: 

l'horaire illustré et les indices environnementaux. La stratégie de l'horaire illustré 

permet aux élèves d'être attentifs au déroulement des activités d'une journée. On 

peut illustrer l'horaire à l'aide de photographies de l'activité, des dessins ou des 

mots. Quant à la stratégie des indices environnementaux, elle permet aux élèves 
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d'apprendre l'utilisation desdits indices pour suivre leur horaire de chaque jour. À 

l'école, par exemple, différents indices naturels (le son de cloche, les élèves font 

leur sac ou se placent en ligne devant la porte) peuvent servir à reconnaître l'acti-

vité subséquente. 

Pour Saint-Laurent (1994), le concept de temps est très abstrait. Il 

inclut le passé, le présent et le futur ainsi que l'ordre des événements suivant leur 

apparition dans le temps. Le fait de mémoriser les noms des jours de la semaine 

et des mois de l'année ne constitue pas un indice de la connaissance du temps 

et n'apporte aucun contrôle sur sa vie. Ce qui importe le plus, affirme Saint-

Laurent (1994), c'est «de comprendre la rythmicité du temps et de pouvoir utiliser 

cette connaissance dans la planification et la gestion de ses activités. Dans un 

programme d'éducation, l'habileté à gérer son temps est particulièrement impor-

tante» (p. 169). 

Le temps de classe, d'après Leroy-Meinier et Ouellet (1988), com-

prend essentiellement deux types d'activités: a°) les activités d'organisation 

appelées aussi les activités préparatoires à l'apprentissage; b°) les activités d'ap-

prentissage qui peuvent prendre diverses formes: enseignement collectif, ensei-

gnement à un petit groupe, travail individuel, recherche autonome et travail en 

équipe. Dans la perspective d'une certaine rationalisation de ce temps de classe, 

ces deux auteurs pensent qu'il est opportun de s'attarder, d'une part, sur les 

activités d'organisation en utilisant, quand il convient, des moyens permettant de 

réduire les temps d'organisation et, d'autre part, sur les activités d'apprentissage 

en préconisant des manières d'utiliser le temps imparti spécifiquement à l'ap-

prentissage de telle sorte qu'il soit le plus profitable pour tous. 

Les retards et les absences d'élèves, la gestion du matériel, les 

transitions d'une activité à une autre, les interventions de diverses personnes 

(personnes-ressources, bénévoles, parents) sont autant d'événements qui 
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concernent les activités d'organisation. Mal gérés, ces événements peuvent af-

fecter négativement le temps d'apprentissage (Leroy-Meinier et Ouellet, 1988). 

Pour gagner du temps d'apprentissage dans la classe, les auteurs encouragent 

l'enseignant/e à définir avec ses élèves des règles pour minimiser les pertes de 

temps et les problèmes de comportement durant les périodes de transition. Dans 

tous les cas, ils estiment important que l'enseignant/e soit exigeant/e quant au 

temps de présence des élèves et des diverses personnes impliquées. Car, «l'ab-

sence de discipline, l'irrégularité, la non-planification des temps de présence 

peuvent entraîner des perturbations dans la classe» (Leroy-Meinier et Ouellet, 

1988, p. 32). 

Concernant les activités d'apprentissage, Nault (1994) rapporte que 

certains/es enseignants/es ne prévoient pas suffisamment de contenu pour une 

période, de sorte qu'un bon nombre d'élèves n'ont rien à faire durant les 

quelques dernières minutes du cours. D'autres enseignants/es, par contre, fait-

elle remarquer, ont recours à une routine de clôture un peu avant le son de la 

cloche ou bien ils laissent celui-ci interrompre la dernière activité qui sera, dans 

ce cas, complétée à la maison ou le lendemain. Les enseignants/es-gestion-

naires les plus efficaces, poursuit l'auteur, sont constamment capables d'ajuster 

les activités à la durée de la période, même en début d'année scolaire. Cette dif-

ficulté rencontrée dans la gestion du temps a une certaine relation avec le rythme 

d'apprentissage des élèves. Il existe une plus grande possibilité de temps morts 

à la fin d'une période d'activités avec des élèves faibles (Emmer et al., 1980). 

D'où l'importance de bien doser le nombre d'activités en fonction du temps. 

D'autres auteurs, considérant le temps comme une variable de l'ap-

prentissage («Academic Learning Time»: ALT), font également état de l'importan-

ce du dosage des tâches en accord avec le besoin des élèves (Brophy et Good, 

1986). Pour eux, le temps scolaire règle la vie de l'institution en la fragmentant en 
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unités artificiellement définies. Les rites, écrit Estrela (1994), commandent la vie 

scolaire et les relations entre l'enseignant/e et les élèves et les élèves entre eux 

sont ponctuées par le son de la cloche. En fait, tout semble dépendre de la façon 

dont l'enseignant/e structure son cours et de sa démarche pédagogique 

(Bordage et Proulx, 1995). Pour Bordage et Proulx, c'est moins la durée que la 

façon d'organiser le temps du cours qui risque d'affecter la conduite de la classe. 

Ils pensent, toutefois, que l'équilibre à trouver entre trop et trop peu de temps 

constitue l'une des tâches les plus difficiles auxquelles l'enseignant/e doit faire 

face dans sa gestion de classe. Peu importe la durée des périodes, il est capital 

qu'il y ait, avant toute chose, «équilibre et dosage de temps consacré à chacune 

des activités prévues en classe afin de maintenir les élèves actifs académique-

ment» (Nault, 1994, p. 41). 

Le cadre élaboré par l'enseignant/e étant bien situé et le but de l'o-

pération étant la réussite de l'intégration scolaire au niveau social, académique 

et, par conséquent, physique, nous pouvons maintenant aborder, dans un pre-

mier temps, cette intégration dans son intégralité et, dans un deuxième temps, les 

moyens retenus ou éléments d'apprentissage pouvant en favoriser le succès: le 

plan d'intervention personnalisé, la compétence sociale, les habiletés sociales et 

la résolution de problèmes interpersonnels, les apprentissages tutoriel et coopé-

ratif, les renforçateurs, le portfolio et les services éducatifs. 

2.6 L'intégration scolaire de l'élève en difficulté de comportement 

Aux États-Unis, la loi PL 94-142, devenue célèbre après sa promul-

gation en 1975, «a incité les milieux scolaires à procéder à l'intégration des en-

fants en difficulté» (Goupil et Boutin, 1983, p. 25). Pourtant cette loi (plus précisé-

ment, la section 612-5) ne garantit pas l'intégration scolaire des élèves en diffi- 
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cuité malgré le fait qu'elle préconise que les états américains aient «des poli-

tiques et des procédures assurant que les élèves handicapés soient éduqués 

avec des enfants non handicapés et que ces élèves ne soient retirés de l'envi-

ronnement scolaire ordinaire que lorsque la sévérité de leur handicap est telle 

que l'enseignement en classe ordinaire avec soutien et services ne se révèle pas 

efficace» (Ysseldyke et Algozzine, 1990, p. 264). Ceci explique pourquoi, en 

dépit de toutes les dispositions légales en faveur de l'intégration scolaire, un 

nombre important «d'élèves en difficulté d'adaptation continuent de recevoir la 

totalité de leur enseignement en classes spéciales» (Vienneau, 1992, p. 27). 

En 1976, paraît, au Québec, le rapport COPEX qui dénonce, au dire 

de Goupil et Boutin (1983), les augmentations statistiques du nombre d'enfants 

en difficulté ainsi que l'intransigeance de plus en plus marquée des intervenants 

du secteur régulier par rapport à l'élève en difficulté d'adaptation et recommande, 

par le fait même, l'intégration des enfants en difficulté dans le cadre le moins éloi-

gné possible du cadre ordinaire. À partir des recommandations de ce rapport et 

de l'esprit des politiques gouvernementales relatives à l'instruction publique, le 

Ministère de l'Éducation (1979, 1982) recommande, à son tour, l'intégration de 

ces enfants dans le cadre le plus normal possible, c'est-à-dire dans les classes et 

les activités ordinaires, avec des pairs «normaux». Selon Vienneau (1990), du 

point de vue philosophique, l'intégration scolaire repose sur certains fondements 

idéologiques préconisant une école qui est à l'image «d'une société ouverte, to-

lérante, qui accueille et fait place à la différence, qui favorise chez tous ses 

membres le développement d'un sens d'appartenance» (p. 14). Dans le même 

ordre d'idées, Forest (1988) décrit deux systèmes scolaires du sud de l'Ontario 

où l'intégration scolaire est de rigueur. L'auteur en résume l'objectif premier par 

le fait de permettre à tout enfant de fréquenter l'école de son quartier et de partici-

per pleinement aux activités d'une classe d'élèves du même âge. Forest ajoute 
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que le critère principal pour cette intégration est que l'enfant soit en mesure de 

respirer («breathing»), c'est-à-dire de vivre son enfance de la même manière que 

n'importe quel enfant dit normal. Lipsky et Gartner (1989), de leur côté, précisent 

que ces fondements idéologiques du mouvement d'intégration scolaire s'ap-

puient essentiellement sur les deux croyances fondamentales suivantes: a°) les 

enfants «handicapés» sont davantage semblables que différents des enfants 

«non handicapés»; b°) l'intégration d'élèves en difficulté d'adaptation et d'ap-

prentissage dans les classes ordinaires peut contribuer à enrichir l'éducation de 

tous les élèves. 

Plusieurs recherches supportent cette deuxième croyance. En effet, 

Comeau et Goupil (1985) rapportent, dans une étude menée auprès d'ensei-

gnants/es, que des entrevues avec ceux / celles-ci révèlent que l'intégration sco-

laire est bénéfique aux enfants en trouble du comportement. Les résultats d'une 

autre étude, menée cette fois par Slavin et Madden (1986), indiquent que le pla-

cement d'élèves en difficulté dans les classes ordinaires a un effet plus positif sur 

leurs résultats scolaires que leur placement dans les classes spéciales. Les 

Contacts d'élèves en difficulté avec les élèves normaux constituent, pour Saint-

Laurent (1994), une condition d'enseignement indispensable. Brown et al. (1983) 

estiment que le développement de compétence sociale, d'habiletés sociales et 

de relations interpersonnelles chez les élèves en difficulté ne peut être possible 

sans les contacts avec les autres élèves (les élèves normaux). Les arguments qui 

supportent le point de vue optimiste de ceux qui pensent que l'intégration scolai-

re dans la classe ordinaire rehausse les habiletés cognitives, sociales et affec-

tives d'élèves intégrés sont basés sur toute une série d'études (Lopez-Guerrero, 

1994). Toutes ces études, d'ajouter Lopez-Guerrero (1994), montrent que le ren-

dement scolaire de ces élèves, leur adaptation sociale et affective ainsi que leur 

estime de soi sont supérieurs lorsqu'ils sont placés dans des classes ordinaires 
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plutôt que dans des classes spéciales ou des centres d'éducation spécialisée. 

Depuis les dernières années, on a beaucoup misé sur les avan-

tages d'une politique d'intégration complète, à l'école ordinaire (ou en classe or-

dinaire), d'élèves en difficulté de comportement (Docking, 1990). Le but de cette 

politique est de promouvoir un certain degré de consensus entre les membres de 

la communauté scolaire sur les comportements standard à attendre et sur le com-

ment ceux-ci peuvent être maintenus chez ces élèves. Néanmoins, comme il est 

précédemment démontré dans le cas de la loi PL 94-142 aux États-Unis, même 

les meilleures législations votées, avec les meilleures intentions, en faveur de 

l'intégration scolaire ne garantissent pas formellement l'intégration, même par-

tielle, des élèves en difficulté dans les classes ordinaires. Les statistiques concer-

nant l'intégration scolaire aux États-Unis varient d'un état à l'autre (Roth et Nardi, 

1987; Williams et al., 1986) et au Canada d'une province à l'autre. Pour l'année 

1986, le pourcentage d'élèves intégrés, aux États-Unis, dans les classes ordi-

naires était de 69% (moyenne nationale: toutes catégories d'élèves comprises). 

Ce pourcentage fluctuait de 36% à 90% selon les états et de 310/0 à 96% selon le 

type de handicap (Gartner et Lipsky, 1987). Ainsi, pour les élèves en trouble du 

comportement, la moyenne américaine était de 44%, celle de l'état américain 

avec le plus d'élèves intégrés représentait 88% et celle de l'état américain avec 

le moins d'élèves intégrés ne représentait que 8%. 

Les statistiques sur l'intégration scolaire au Canada et dans ses 

provinces ne permettent pas pour le moment d'avancer des chiffres. Par contre, 

presque toutes les provinces ont aujourd'hui des législations qui garantissent 

des services éducationnels aux élèves en difficulté, sauf les deux provinces et 

deux territoires suivants: la Colombie Britannique, l'île-du-Prince-Édouard, les 

Territoires du Nord-Ouest et du Yukon. À cet égard, il faut noter que «les statis-

tiques sur l'intégration scolaire au Québec sont parmi les plus élevées rappor- 
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tées dans les différents pays occidentaux» (Saint-Laurent, 1994, p. 254). 

Plusieurs conditions sont à la base du succès de l'intégration sco-

laire d'élèves en difficulté dans les classes ordinaires (Evans et Wilson, 1980; 

Goupil et Boutin, 1983). Evans et Wilson (1980) identifient quelques facteurs qui 

peuvent contribuer à la réussite d'élèves en difficulté de comportement intégrés 

dans les écoles et les classes ordinaires: le climat général de l'école, la qualité 

de la pastorale (qui concerne la santé morale des élèves), l'habileté dans les re-

lations interpersonnelles (avec d'autres élèves perturbés et des élèves «nor-

maux»), l'importance accordée aux progrès éducatifs, le soutien au personnel de 

l'école et les services appropriés. Robichaud (1989) stipule, quant à lui, que «le 

succès de l'intégration exige qu'un système scolaire dispose de moyens très va-

riés et d'une orchestration harmonieuse de leur utilisation» (p. 37). Pour assurer 

une intégration scolaire efficace, estime-t-il, il faut également que les éducateurs 

soient en mesure de comprendre suffisamment ce phénomène et de bien saisir 

l'interaction de ses éléments essentiels. Maintenant que les différents points de 

vue sur l'intégration scolaire d'élèves en troubles du comportement sont présen-

tés, nous passerons à l'étude de ses trois niveaux. 

2.6.1 Les trois niveaux d'intégration scolaire 

Vienneau (1992) affirme qu'il «suffit de discuter d'intégration avec 

différents/es intervenants/es scolaires pour constater que ce terme peut revêtir di-

verses significations selon que l'on se réfère à une intégration physique, à une 

intégration sociale ou à une intégration académique des élèves en difficulté» 

(p. 18). Il conçoit que les deux premiers niveaux sont atteints lorsque ces élèves 

sont intégrés physiquement dans l'école du quartier et qu'ils partagent un mini-

mum d'activités avec ceux des classes ordinaires, tandis que le troisième niveau 
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(i.e. l'intégration académique) réfère au placement des élèves en difficulté dans 

les classes ordinaires où leur sera donnée une partie ou la totalité de leur ensei-

gnement, d'où une relation évidente entre les trois niveaux d'intégration. 

2.6.1.1 L'intégration physique 

«L'intégration physique ne garantit pas par elle-même l'intégration 

sociale, comme il ne peut y avoir d'intégration sociale sans une intégration phy-

sique» (Fortier, 1982, p. 18). Chazan (1993) propose, pour une intégration phy-

sique efficace d'élèves en trouble émotionnel et comportemental, de les garder 

tous, y compris ceux qui sont antisociaux, dans les classes ordinaires et de s'as-

surer que tous reçoivent l'aide appropriée comme membres à part entière de leur 

classe ordinaire, ce quelle que soit la nature et la sévérité de leurs difficultés. 

Robichaud (1978) va dans le même sens en rapportant que «le mouvement d'in-

tégration préconise que l'éducation des enfants handicapés doit autant que pos-

sible se dérouler à l'intérieur du système d'éducation régulier et encourager un 

contact minimum entre les enfants handicapés et les enfants normaux» (p. 25). 

Les élèves en difficulté d'adaptation doivent ainsi pouvoir observer toute une 

gamme de comportements adaptés pour qu'ils puissent les apprendre (Fortin 

1985). Le courant d'intégration scolaire est né, rapporte Fortin (1985), des fai-

blesses de la ségrégation qui a favorisé l'exclusion, l'isolement, le regroupement 

et l'étiquetage excessif d'élèves en difficulté pour répondre à leurs besoins spé-

ciaux. 

Parler de ce niveau d'intégration c'est, évidemment, se référer au 

facteur placement qui, en termes d'organisation scolaire, correspond «au main-

tien de l'élève en difficulté dans son milieu naturel pour sa scolarisation, dans 

toute la mesure du possible, dans la classe ordinaire» (MEQ, 1978). C'est donc 
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par le placement qu'on arrivera à «éliminer les effets négatifs de la ségrégation, 

entre autres l'étiquetage et les attitudes négatives» (Fortin, 1985, p. 26), et à favo-

riser une utilisation plus équitable et rationnelle des ressources éducatives et 

une reconnaissance des différences individuelles. Placé dans de telles condi-

tions, l'élève en difficulté d'adaptation peut, selon l'argumentation psychoéduca-

tionnelle, modifier son comportement, en apprendre de nouveaux par l'observa-

tion, l'imitation et le modelage des comportements appropriés des pairs. 

Toutefois, l'école Madison (Wisconsin, USA) a élaboré un plan de soutien pour 

une intégration graduée, selon que l'élève est prêt ou non à fonctionner dans 

une classe ordinaire (Chazan, 1993). Ce plan permet à l'élève en difficulté de 

passer de l'éducation à temps plein dans une classe spéciale à l'éducation à 

temps partiel dans une classe ordinaire. Ceci permet de stimuler l'élève par des 

expériences et par son assiduité à temps partiel dans une classe ordinaire 

(Cullinan et Epstein, 1986). Chazan (1993) estime, néanmoins, que le placement 

intégral de l'élève en difficulté dans l'école de son quartier (i.e. l'école ordinaire) 

constitue l'un des moyens essentiels pour rendre la normalisation effective. 

2.6.1.2 L'intégration sociale 

Le concept de normalisation, issu des pays scandinaves, est pré-

senté par Robichaud et Enns (1980) comme étant longtemps associé dans la lit-

térature spécialisée à l'intégration sociale des personnes sévèrement handica-

pées. La normalisation implique essentiellement des expériences personnelles 

et sociales calquées sur la vie de tous les jours. La normalisation correspond, en 

se référant à Legendre, (1988), au processus par lequel on essaye de faire vivre 

à l'inadapté un régime scolaire le plus près possible du régime prévu pour l'en-

fant dit normal. En d'autres termes, «ce régime vise à faire progresser l'enfant 
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vers la situation la plus normale possible» (Legendre, 1988, p. 396). 

Wolfensberger (1972), l'un des ardents défenseurs de la normalisation, la définit 

comme étant «l'utilisation des moyens qui sont les plus conformes aux normes 

socioculturelles de l'enfant afin de maintenir et d'établir les comportements per-

sonnels qui sont les plus conformes aux normes naturelles» (p. 6). 

L'argumentation sociale veut que l'intégration augmente la fréquen-

ce des interactions sociales entre l'élève en difficulté d'adaptation et celui qui ne 

présente pas de difficulté, dans le but de rendre positives les perceptions non 

seulement de l'un mais aussi celles de l'autre. On ne saurait disconvenir que la 

ségrégation a plutôt contribué à leur développer une image de soi négative. Des 

observations faites par Guskin, Bartel et McMillan (1975) montrent effectivement 

que l'élève a une perception de soi différente selon qu'il est dans une classe or-

dinaire ou spéciale. Par conséquent, son maintien dans une classe ordinaire 

contribue à améliorer l'image qu'il a de lui et même celle de ses parents. 

Cependant, Slavin et Madden (1986) rapportent que des résultats de comparai-

sons anciennes, mais encore fréquemment citées aujourd'hui des effets de 

classes spéciales et ordinaires, semblaient indiquer que les élèves en difficulté 

placés dans les classes spéciales étaient socialement et affectivement mieux 

adaptés que des élèves du même type placés dans les classes ordinaires. Il faut 

noter que les méthodes de corrélation utilisées dans ces études comparatives 

ont amené les chercheurs à remettre en question la validité de tels résultats. 

Une étude récente a été menée auprès de dix-neuf (19) ensei-

gnants/es de classes ordinaires, de la maternelle à la 9e année, pour vérifier les 

effets de l'intégration sociale sur des élèves en difficulté qu'ils ont intégrés 

(Giangreco et al., 1993). Les résultats informent que l'expérience est bénéfique 

non seulement à l'ensemble des élèves de chaque classe mais également à leur 

enseignant/e. De fait, les enseignants/es soutiennent qu'avec l'assistance et le 
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soutien du personnel spécialisé, ils / elles ont réussi, avec le temps, à promouvoir 

des contacts physiques et sociaux intéressants entre eux / elles et les élèves inté-

grés, et entre les élèves intégrés et les élèves dits normaux. Ainsi, les enfants en 

difficulté participent sans problème aux différentes activités de la classe et réus-

sissent à se développer un véritable sens d'appartenance et de responsabilité 

(Janney, Snell, Beers et Raynes, 1995). L'interaction des pairs influence les com-

portements des enfants. Cette influence ne s'actualise que dans la mesure où les 

enfants ont l'opportunité d'observer et d'être en contact avec d'autres enfants 

(Fortin, 1985). 

Pour respecter le principe de la normalisation (i.e. l'intégration so-

ciale), l'éducateur doit susciter, chez l'enfant en difficulté, des comportements et 

des caractéristiques conformes le plus possible aux normes culturelles environ-

nantes (Goupil et Boutin, 1983). L'application de ce principe se fait, pour re-

prendre Goupil et Boutin (1983), en fonction des critères spécifiques à chaque 

culture, et implique diverses mesures concrètes. Par exemple, l'enfant en ques-

tion ne doit pas être marginalisé dans sa façon de s'habiller et de se comporter. Il 

est aussi important de développer chez lui des comportements qui lui permettent 

de s'intégrer le plus facilement et le plus normalement possible dans son milieu. 

L'intégration sociale devrait donc favoriser chez l'élève en difficulté le développe-

ment d'une certaine connaissance des conditions des pairs (handicapés et «nor-

maux») et, par le fait même, favoriser une plus grande tolérance due à l'interac-

tion directe ou sociale. 
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2.6.1.3 L'intégration académique 

Les défis pédagogiques que pose l'intégration académique des 

élèves en difficulté, et surtout des élèves ayant une déficience intellectuelle, sont 

énormes et constituent la problématique principale du mouvement d'intégration 

scolaire (Robichaud, 1989; Robichaud et Enns, 1980; Robichaud, 1978). D'autres 

auteurs sont également de cet avis: «lnstructional integration is perhaps the most 

critical component of mainstreaming, because it addresses the issue of how to 

coordinate and implement an effective educational program for a mentally retar-

ded child. Not surprisingly, it is probably the most difficult component of mains-

treaming to execute properly» (Kaufman et al., 1975, p. 6). Pour être en accord 

avec le principe de normalisation, l'objectif premier de tout projet d'intégration 

académique sensé se doit d'être le placement de l'élève en difficulté dans le mi-

lieu le plus normalisant possible. Cette intégration académique ne peut être pos-

sible sans le facteur «adaptation pédagogique». 

L'adaptation pédagogique correspond, en fait, à l'ensemble des 

moyens disponibles permettant l'acheminement aux élèves en difficulté dans les 

classes ordinaires les provisions d'éducation spéciale dont ils ont besoin (Giroux, 

1972). Robichaud (1978) estime que le placement d'un élève en difficulté en 

classe ordinaire devrait être l'occasion, pour le système scolaire ordinaire, de lui 

offrir un enseignement individualisé, car, selon Robichaud (1989), l'apprentissa-

ge est un phénomène individuel, donc «chaque élève peut nécessiter une atten-

tion particulière de façon plus ou moins prononcée» (p. 38). L'intégration acadé-

mique («reintegrative mainstreaming») suppose l'organisation pédagogique où 

l'apprentissage ne peut qu'être individualisé et l'emphase ne peut porter que sur 

le rendement individuel plutôt que sur la compétition dans le groupe (Terrisse, 

1981). Le principe de l'individualisation de l'enseignement veut que chaque 
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élève dispose d'un plan d'apprentissage académique adapté à ses besoins et 

requiert, pour diminuer le nombre d'obstacles à l'intégration, une planification 

soignée. 

La programmation des activités doit être, de plus, flexible et reposer 

sur une analyse très détaillée des activités de la classe (Terrisse, 1981). Lune 

des principales forces de la loi PL 94-142 réside dans le fait qu'elle garantisse un 

programme d'éducation individualisé à chaque enfant en difficulté 

(«Individualized Education Program»: IEP). Pourtant, Goupil et Comeau (1983) 

estiment que «la pédagogie ne paraît pas suffisamment individualisée et ne sa-

tisfait pas aux exigences de l'intégration» (p. 95). Pour elles, l'intégration scolaire 

est vouée à de sérieux échecs aussi longtemps que les pratiques pédagogiques 

des classes ordinaires ne seront pas remises en question. Cette exigence de l'in-

tégration académique à individualiser l'enseignement se traduit, entre autres, par 

des adaptations à apporter au processus d'instruction à l'intérieur de ses compo-

santes: objectifs d'enseignement, activités d'apprentissage et évaluation 

(Vienneau, 1992). 

Concernant les objectifs d'enseignement, les adaptations sont faites 

en fonction de la sévérité des difficultés et des matières d'enseignement privilé-

giées. Ces objectifs peuvent provenir du programme régulier, du niveau de la 

classe dans laquelle l'intégration se fait, ou d'un programme adapté à une clien-

tèle spécifique d'élèves en difficulté (Vienneau, 1992). Ford et ses collaborateurs 

(1989) sont, eux aussi, de cet avis et le résument ainsi: «The goals for some stu-

dents might come primarily from the regular curriculum or an adapted version of 

this curriculum. For others, the goals might come primarily from a functional curri-

culum and for embedded skill sequences» (p. 23). Quant aux activités d'appren-

tissage, elles ont pour but d'amener l'élève intégré à atteindre ces objectifs. Elles 

sont planifiées en fonction de leur lien avec les objectifs de la classe et des 
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agents de changement additionnels engagés pour porter, au besoin, assistance 

à l'enseignant/e. Vienneau (1992) rappelle que c'est surtout au niveau des activi-

tés d'apprentissage que se situe le défi principal de l'intégration académique de 

l'élève en difficulté. L'évaluation, pour sa part, est nécessairement reliée aux acti-

vités d'apprentissage, car c'est elle qui permet de mesurer l'efficacité de celles-ci 

dans l'atteinte des objectifs d'enseignement poursuivis auprès de l'élève intégré. 

En précisant ainsi le rôle des trois composantes du processus d'ins-

truction, on peut d'emblée admettre qu'elles sont toutes directement reliées. Les 

adaptations à ce processus (i.e. aux objectifs d'enseignement, aux activités d'ap-

prentissage et à l'évaluation) constituent, selon Vienneau (1992), les principales 

implications pédagogiques des agents d'instruction dans l'intégration acadé-

mique de l'élève en difficulté en classe ordinaire. Ces adaptations, ajoute-t-il, se 

retrouvant dans un plan d'intervention personnalisé, devraient en outre se tradui-

re par certaines mesures d'individualisation de l'enseignement. Il convient de 

noter que l'enseignant/e est le/la seul/e gestionnaire du processus d'instruction 

et qu'il/elle doit tenir compte des caractéristiques d'apprentissage de chacun de 

ses élèves et particulièrement de celles des élèves en difficulté intégrés dans sa 

classe. 

2.7 Le plan d'intervention personnalisé 

L'intégration scolaire de tout élève en difficulté implique que l'ensei-

gnement qui lui est offert soit individualisé, ce en vertu de la Loi sur l'instruction 

publique. Plus cet enseignement est individualisé, plus il permet le respect des 

différences individuelles des élèves (Goupil et Boutin, 1983). Au Québec, la Loi 

sur l'instruction publique reconnaît l'importance du plan d'intervention personna-

lisé dans l'éducation des enfants en difficulté. De l'avis de Magerotte (1984), le 
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plan d'intervention personnalisé est admis, aussi bien en Amérique du nord 

qu'en Europe, par divers organismes qui en reconnaissent l'importance, l'utilité 

et l'efficacité dans l'intervention. Dans le processus d'intégration, le plan d'inter-

vention personnalisé devient une variable significative et indispensable. 

Plusieurs auteurs abondent dans ce sens en écrivant que le plan d'intervention 

de l'élève revêt une importance capitale en adaptation scolaire en ce qui a trait à 

l'individualisation du programme éducatif (Johns et al., 1996). Il constitue un outil 

de planification, de communication, de participation, de concertation, de coordi-

nation et de rétroaction entre les principaux intervenants pour mieux répondre 

aux besoins de l'élève en difficulté (Goupil, 1990, 1991, 1997). Il a pour objet de 

mettre à la disposition de l'élève en situation d'intégration tous les services édu-

catifs susceptibles de répondre à ses besoins, et ce, dans un environnement res-

pectant le plus possible ses droits fondamentaux. 

Aux États-Unis, la loi PL 94-142 (Education for all Handicapped 

Children) prévoit la participation active des parents ou tuteurs à la vie de l'école 

ainsi que leur implication dans la planification d'un plan éducatif individualisé qui 

est l'équivalent, au Québec, du plan d'intervention personnalisé. En effet, la re-

cherche a démontré que la participation des parents à la vie de l'école améliore 

davantage les résultats scolaires et comportementaux de l'enfant qu'une simple 

communication (Schnieders et Tafoya, 1998). De son côté, Christenson (1995) 

pense que le personnel de l'école qui veut absolument obtenir l'implication des 

parents dans la vie de cette institution augmente les chances de succès du 

jeune. L'élaboration du plan d'intervention personnalisé, tout comme le plan édu-

catif américain, requiert la présence des parents, de celle de l'élève et des diffé-

rents intervenants. 

Le plan d'intervention personnalisé contient, grosso modo, les buts, 

les objectifs minimaux à court ou à moyen terme, les moyens et les ressources 
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nécessaires, les échéances (calendrier prévu pour la réalisation et l'évaluation) 

et les personnes responsables des interventions (Goupil, 1991; 1997; Bouchard, 

1985). D'autres auteurs (Côté, Pilon, Dufour et Tremblay, 1989) estiment, quant à 

eux, que le plan d'intervention personnalisé doit comprendre les éléments tels 

que les objectifs d'apprentissage, les stratégies d'intervention et d'apprentissage 

pour chacun de ces objectifs, le mécanisme d'évaluation des apprentissages et 

des interventions et, enfin, un mécanisme continu de révision du plan d'interven-

tion et de prise de décision en regard des suites du plan. Pour Côté et ses colla-

borateurs (1989) et Goupil (1997), il est aussi important de prendre en considéra-

tion, dans ce plan d'intervention, des forces, des acquis et de la capacité d'ap-

prentissage de l'enfant. Ce n'est qu'à partir de ces éléments qu'il est possible de 

définir des objectifs pouvant aider ce jeune à se développer et à s'épanouir: «l'é-

lève étant considéré dans sa totalité et non pas simplement comme une person-

ne ayant des faiblesses et des difficultés» (Goupil, 1991, p. 5; 1997, p. 27). 

L'organisation du plan d'intervention personnalisé requiert le travail 

d'une équipe multidisciplinaire composée des agents d'éducation qui intervien-

nent auprès de l'élève en difficulté. La personne chargée de la discussion de cas 

a pour mission de convaincre, par tous les moyens possibles (téléphone, lettre, 

rencontre), les parents ou tuteur de l'enfant à prendre part au processus de plani-

fication du plan d'intervention personnalisé qui ne suggère, en réalité, qu'un en-

semble d'activités structurées. N'étant pas un programme d'intervention pédago-

gique, il ne peut être utilisé par l'enseignant/e comme le seul moyen lui permet-

tant d'atteindre les buts et objectifs qu'ilielle s'est assigné/e. Étant le principal 

agent éducatif et responsable des apprentissages de chaque élève de sa classe, 

l'enseignant/e, comme nous l'avons déjà indiqué, doit lui/elle-même développer 

ses propres stratégies d'intervention pédagogique pour atteindre ces buts et ob-

jectifs. 
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Les buts du plan d'intervention précisent ses orientations à long 

terme (annuellement), tandis que ses objectifs spécifient les apprentissages et 

les comportements à modifier à court terme (Côté, Pilon, Dufour et Tremblay, 

1989; Goupil, 1990). Les buts annuels sont fixés en fonction de l'évaluation de 

l'élève et basés sur les secteurs d'intervention prioritaires. Ils décrivent les exi-

gences auxquelles l'élève devra normalement satisfaire au cours d'une année 

scolaire, tiennent compte des résultats antérieurs de l'élève et de son niveau ac-

tuel et peuvent, à la fois, inclure des interventions des domaines cognitif, affectif 

et psychomoteur (Indiana State department of Education, 1987). 

Les objectifs, quant à eux, découlent des buts et, par conséquent, 

de l'évaluation des forces, des faiblesses et des besoins de l'enfant. Ils sont 

donc, de ce fait, personnalisés. Ils décrivent, en gros, les apprentissages que l'é-

lève devra réaliser ou les comportements qu'il devra avoir à la suite de l'interven-

tion (Goupil, 1990, 1997). De façon générale, les objectifs sont définis, à court 

terme, en fonction de l'enfant, décrits sous forme de comportements observables 

et mesurables et indiqués en termes clairs et précis. 

L'élaboration du plan d'intervention personnalisé s'inscrit dans une 

démarche globale qui commence avec l'évaluation des forces et des besoins de 

l'enfant, se poursuit avec l'échange entre les personnes impliquées dans cette si-

tuation et se termine par la rédaction du plan comme tel et le suivi de l'interven-

tion (Goupil, 1997). Elle requiert, pour ce faire, des actions préparatoires comme 

l'observation de l'enfant, les échanges avec ses parents et l'analyse de son ren-

dement scolaire (Goupil, 1990, 1991). Étant l'élément central dans le processus 

d'élaboration du plan, l'élève concerné doit être informé des attentes formulées à 

son endroit et recevoir un soutien et un accompagnement adéquats. Ce plan 

d'intervention doit «contribuer à spécifier les particularités commandées par les 

besoins de cet élève et orienter le développement d'approches individualisées, 
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tout en maintenant dans la classe ordinaire des activités d'enseignement collec-

tif» (Conseil supérieur de l'Éducation, 1985, p. 30). 

Pour élaborer le plan d'intervention personnalisé, diverses sources 

d'informations sont utilisées: dossier de l'élève, formulaires de référence, entre-

vues avec les parents, les enseignants/es, l'élève et tous les autres intervenants 

impliqués dans le dossier. Les instruments utilisés pour évaluer l'élève doivent 

être choisis en fonction de ses besoins et de l'information exigée comme néces-

saire. Le tout demeure fonctionnel, exige un délai raisonnable et apporte aux dif-

férents intervenants l'information pertinente pour enrichir leurs interventions. 

2.8 La compétence sociale, les habiletés sociales et la résolution 

de problèmes interpersonnels de l'élève en difficulté de 

comportement 

Dans la littérature scientifique, on a souvent tendance à utiliser les 

concepts de compétence sociale, d'habiletés sociales et de résolution de pro-

blèmes interpersonnels de façon interchangeable (Cartledge et Milburn, 1980; 

Gesten, Weissberg, Amish et Smith, 1987). C'est donc en tâtonnant que les édu-

cateurs arrivent à les différencier, aucun modèle de définition n'ayant été vrai-

ment mis à leur disposition. L'assimilation des deux premiers concepts a pour 

conséquence de confondre la performance comportementale, jugée compétente 

ou non par l'entourage social, et les habiletés nécessaires à cette performance. 

Conséquemment, il importe de préciser le rôle de chacun de ces concepts chez 

l'élève en trouble du comportement dans des situations pédagogiques. 



2.8.1 La compétence sociale 

La compétence sociale représente, pour Gesten et al. (1987), un ju-

gement sommaire de performance à travers un ensemble de situations interper-

sonnelles. Pour la majeure partie de ces situations, il existe un manque de 

consensus concernant quels comportements sociaux spécifiques constituent une 

performance réussie ou compétente dans des situations sociales (Hops, 1983; 

Gesten et al., 1987). Gagnon (1988) rappelle que des jugements de valeur sont 

essentiellement relativistes et sont liés inévitablement à toute forme d'évaluation 

de la compétence sociale. C'est à partir seulement du jugement porté par l'entou-

rage social, en fonction de ses critères de choix (Que considère-t-on comme 

étant socialement compétent?), qu'on peut tenter d'identifier les habiletés néces-

saires à la performance d'un comportement qui sera jugé compétent par les 

juges. Pour expliquer tout ceci, Gagnon (1988) présente l'exemple proposé par 

McFall (1982) dans le cas du comportement de fuite lors d'une attaque dans la 

rue par un malfaiteur: «Si la fuite est jugée dans ce cas comme un comportement 

compétent, l'évaluation des habiletés motrices reliées à la course devient alors 

pertinente. Cependant, si l'on juge que le comportement compétent dans la 

même situation est de discuter avec l'agresseur, l'évaluation des habiletés de 

persuasion d'autrui devient plus appropriée» (p. 121). 

D'autres chercheurs, tels que Foote et Cottrell (1955, cités par 

Peterson et Leigh, 1990), décrivent la compétence sociale comme l'habileté, par 

opposition à l'inhabileté, à s'impliquer dans une interaction humaine normale. 

White (1959, cité aussi par Peterson et Leigh, 1990) la décrit, quant à lui, comme 

la capacité de l'organisme à interagir affectivement avec son environnement. 

Tandis que Archambault et Chouinard (1996) la décrivent comme étant des com-

portements qui contribuent à l'établissement et au maintien d'interactions so- 

54 
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ciales positives. Pour La Greca (1993), ces comportements, acceptés et valorisés 

socialement, procurent des bénéfices personnels et mutuels. Da Silva et 

Winnykamen (1998) ont examiné, dans une étude, la relation entre le degré de 

sociabilité des enfants, les comportements observés pendant une situation dya-

dique de résolution de problèmes et les progrès des performances individuelles 

consécutifs à cette période. Il en résulte que les enfants socialement compétents 

initient une collaboration plus facilement que les enfants moins ou peu compé-

tents socialement, alors que ces derniers manifestent plus de comportements in-

dividualistes que les sujets socialement compétents. D'après Peterson et Leigh 

(1990), les habiletés sociales telles que «savoir comment et quand donner la 

main et suivre les directives dans des ensembles interpersonnels variés consti-

tuent les indicateurs premiers de la compétence sociale». Celle-ci est donc com-

posée de plusieurs ensembles distincts requérant une combinaison de stratégies 

générales et spécifiques. Autrement dit, la compétence sociale est un concept 

complexe multidimensionnel que requiert la signification des formulations géné-

rales et spécifiques (Peterson et Leigh, 1990). Pour ces deux derniers auteurs, 

les éléments majeurs de la compétence sociale sont: a°) des ressources internes 

ou cognitives; b°) un équilibre entre la sociabilité et l'individualité, et c°) les habi-

letés sociales par référence aux pairs. 

De façon générale, c'est la compétence sociale des enfants éprou-

vant des troubles du comportement, notamment les enfants agressifs et rejetés, 

qui est mise en cause. Si ces troubles sont persistants, ces enfants ont alors de 

fortes chances d'avoir un déficit sur le plan de la compétence sociale (Jones et 

Jones, 1995; Shapiro et Cole, 1994). Ils se distinguent de leurs pairs sur les 

plans comportemental et socio-cognitif, entre autres, par leur compétence en ma-

tière de résolution de problèmes sociaux (Lamonde et Pelletier, 1994). En milieu 

naturel (i.e. en classe ou sur le terrain de jeux), ils interagissent moins sociale- 
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ment, s'engagent moins dans des conversations avec les pairs (sauf dans des 

conflits), se découragent davantage dans des activités de groupe et passent plus 

de temps inoccupés (Coie et Dodge, 1983; Ladd, 1983). Dans une étude sur la 

motivation des enfants dans des situations conflictuelles, Rabiner, Gordon, Klumb 

et Thompson (1991), Rabiner et Gordon (1993) soulignent le fait que les enfants 

prosociaux poursuivent des buts différents de ceux des enfants en trouble du 

comportement (en particulier, des enfants agressifs). Ces derniers semblent, pour 

résumer Rabiner, Gordon, Klumb et Thompson (1991), davantage centrés sur l'at-

teinte de leur objectif (i.e. remporter la victoire) que leurs camarades prosociaux, 

phénomène qui pourrait expliquer certaines différences au niveau de la compé-

tence sociale. Walker et al. (1983) soutiennent que des études rétrospectives et 

longitudinales montrent que les enfants qui ont une compétence sociale déficitai-

re sont exposés à une variété de problèmes psychologiques. 

Lune des trois séries des principaux éléments de la compétence 

sociale, présentés plus tôt dans cette section, soit les ressources internes ou co-

gnitives, sert d'outil ou de base pour identifier les habiletés qui aident les enfants 

en difficulté à établir et à maintenir des relations interpersonnelles positives. Ces 

ressources incluent un estime de soi positif, un contrôle interne du lieu, la prise 

des initiatives sociales et la résolution de problèmes interpersonnels. Avec de 

telles capacités, la compétence sociale donne, aux enfants qui ont suffisamment 

confiance en eux, la possibilité de s'engager dans des relations sociales et de 

les étendre (Openshaw et Thomas, 1986; Rollins et Thomas, 1979). La compé-

tence sociale des enfants en difficulté s'accroît par leur capacité de résoudre ha-

bilement des problèmes cognitifs (Cartledge et Milburn, 1980). Létourneau 

(1995) suggère, quant à elle, que l'acquisition, par ces enfants, de la compétence 

sociale aurait pour effet de diminuer la probabilité d'apparition de troubles du 

comportement. Peterson et Leigh (1990) croient que les enfants socialement 
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compétents sont, plus souvent que les autres, capables de: a°) être sensibles à 

des situations de problèmes interpersonnels; b°) gérer des solutions alternatives; 

c°) planifier pour atteindre des objectifs interpersonnels; d°) peser des 

conséquences, en termes d'efficacité, de certains comportements et d'accepta-

tion sociale, et e°) percevoir les relations de cause à effet dans des événements 

interpersonnels. Dans ses études sur la cognition sociale, Shantz (1975, 1983) a 

travaillé, en partie, sur le développement des habiletés cognitives à saisir ce que 

l'autre voit, pense, ressent, a l'intention de faire, et sur sa capacité de com-

prendre la raison d'être des normes et des institutions sociales. D'autres auteurs 

s'accordent pour dire que le développement normal de ces habiletés sociocogni-

tives est considéré comme «co-requis» au développement de la compétence so-

ciale (Hartup, Brady et Newcomb, 1983; Kurdec et Krile, 1982; Walker et al., 

1983). Certains autres croient, pour leur part, que le développement de la com-

pétence sociale et des habiletés sociocognitives sont nécessaires à la résolution 

de conflits sociaux (Campbell, 1990). Ceci implique déjà une relation entre les 

trois concepts à l'étude dans cette section. 

2.8.2 Les habiletés sociales 

Walker et al. (1983) rapportent que les enfants en trouble du com-

portement possèdent moins d'habiletés sociales que les enfants normaux. Ils 

sont, par le fait même, moins aptes à réaliser certaines tâches ou résoudre cer-

tains types de problèmes sociaux. Il importe, de ce point de vue, d'élaborer des 

interventions ou des programmes qui mettent l'accent sur l'acquisition, par ces 

enfants, d'habiletés sociales pouvant les rendre plus compétents dans les straté-

gies de compréhension et de recherche de solution à ces problèmes (Flem, 

Thygesen, Valas et Magnes, 1998; Walker et al., 1983). De plus, le développe- 
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ment d'habiletés sociales appropriées semble lié au succès scolaire des écoliers 

(Cartledge et Milburn, 1978; Flem et al., 1998; Loranger, Couture et Fortin, 1981). 

Il existe bon nombre de publications sur des méthodes ou pro-

grammes favorisant l'entraînement aux habiletés sociales (Bourque et al., 1990; 

L'Abate et Milan, 1985).Hargie et Hargie (1995) et Ogden (1990) suggèrent juste-

ment que l'entraînement aux habiletés sociales fasse partie des programmes 

scolaires et que l'enseignement aux enfants de ces habiletés ait un but important, 

soit celui de les amener à s'accepter mutuellement. Cet entraînement vise aussi, 

de façon générale, «le développement des conduites appropriées dans des si-

tuations interpersonnelles par le biais de l'affirmation de soi et de la résolution de 

problèmes interpersonnels» (Bourque et al., 1990, p. 356). Selon La Greca 

(1993), un tel entraînement ne doit pas être axé uniquement sur l'enfant isolé ou 

l'enfant qui entretient des relations médiocres avec ses pairs, en négligeant le 

milieu dans lequel il évolue. Walker et al. (1983) ont recensé une série importan-

te d'écrits traitant des habiletés sociales d'élèves en difficulté. Ces études 

concluent que l'entraînement systématique de ces élèves aux habiletés sociales 

peut: a°) les amener à acquérir des habiletés sociales leur permettant de faire 

face plus efficacement à leur environnement social; b°) augmenter le nombre de 

leurs contacts sociaux avec les pairs; c°) augmenter le taux d'interactions so-

ciales pendant leurs rencontres avec les pairs; d°) améliorer la qualité de leur 

comportement social durant leurs rencontres avec les pairs, et e°) améliorer leur 

compétence sociale. Plus récemment encore, Flem, Thygesen, Valas et Magnes 

(1998) et Royer et Poliquin-Verville (1992) recommandent, pour favoriser le déve-

loppement d'habiletés sociales chez ces enfants, l'enseignement systématique 

des façons de réagir dans différentes situations sociales quotidiennes, de maniè-

re à enrayer leurs habitudes inadéquates et à avoir un meilleur contrôle sur leurs 

propres pensées et actions. D'ailleurs, Flem, Thygesen, Valas et Magnes (1998) 
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estiment que les enfants apprennent les habiletés sociales à peu près de la 

même façon qu'ils apprennent les matières scolaires, c'est-à-dire, précisent-ils, à 

travers l'observation, le modelage, la communication verbale et les réactions de 

leur environnement. 

Vera et Leveau (1990) soutiennent que des sentiments de faible es-

time de soi se manifestent en classe à travers certains troubles du comportement 

tels que l'autodépréciation verbale, la posture, l'incapacité à avoir des interac-

tions interpersonnelles et un manque d'effort et de sensibilité aux renforcements 

positifs et aux encouragements. Vera et Leveau (1990) sont d'avis que certains 

comportements sont nécessaires pour l'apprentissage d'autres comportements. 

Par exemple, «l'apprentissage des réponses de refus, de demande, de compéti-

tion (agressivité), d'expression de soi est nécessaire pour l'établissement de pro-

grammes d'activités susceptibles de procurer des renforcements sociaux 

adéquats» (p. 142). 

Dans leurs travaux sur les relations entre pairs et le développement 

des habileté sociales, Asher, Renshaw et Hymel (1982) concluent que les enfants 

(isolés ou rejetés) qui ont un statut sociométrique négatif sont moins habiles à 

entreprendre des relations avec des pairs et à résoudre des conflits sociaux. 

Cette conclusion permet de penser qu'à l'inverse, les enfants ayant un statut so-

ciométrique positif, c'est-à-dire les enfants qui entretiennent de bonnes relations 

avec les pairs possèdent les habiletés sociales nécessaires à la résolution de 

tels conflits. Plusieurs auteurs soulignent, du reste, que l'habileté à prendre en 

considération le point de vue des autres constitue un prérequis au développe-

ment de comportements prosociaux (Eisenberg, 1982; Hoffman, 1982). 

Dans une recension des écrits consacrés au sujet, Cartledge et 

Milburn (1980) rapportent que beaucoup de chercheurs admettent que les pro-

cessus cognitifs sont de plus en plus reconnus comme étant des déterminants 
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importants du fonctionnement social et, par conséquent, nécessaires pour le dé-

veloppement et l'usage des habiletés sociales. Ces auteurs conçoivent les habi-

letés sociales comme «des habiletés» à interagir avec les autres dans un contex-

te donné, de façon spécifique et acceptable pour la société. Cette interaction doit 

être réciproquement bénéfique. Les habiletés sociales sont conçues en termes 

de conséquences sociales qui peuvent être considérées comme une réponse à 

un comportement présenté par une autre personne (ou d'autres personnes) et 

qui sont suivies de réponses positives de l'entourage social (Cartledge et 

Milburn, 1980). Bellack et Hersen (1977) conçoivent, pour leur part, les habiletés 

sociales comme «les habiletés» d'un individu à exprimer ses sentiments dans un 

contexte interpersonnel sans subir une perte de renforcement social, et ce, dans 

une grande variété de contacts interpersonnels. Cela signifie que l'individu a la 

capacité de réagir efficacement tant dans des situations agréables ou neutres 

que dans des situations plus difficiles (Goupil, 1990). 

Par ailleurs, chercheurs et cliniciens sont de plus en plus concernés 

par la généralisation de l'entraînement aux habiletés sociales (e.g. Glavin, 1974; 

Schumaker et Ellis, 1982; Stokes et Baer, 1977). Il est évident, d'affirmer Larson 

(1989), que l'entraînement aux habiletés cognitives et sociales rehausse non 

seulement les comportements évidents mais aussi les comportements non décla-

rés. Dans une révision sur l'entraînement aux habiletés sociales d'enfants en dif-

ficulté, Gresham (1981) tient pour évidence que la compétence sociale et l'ac-

ceptation sociale de ceux-ci peuvent être améliorées de façon impressionnante 

par le biais d'un tel entraînement. D'aucuns estiment que l'entraînement aux ha-

biletés sociales ne peut être important et signifiant que si la généralisation des 

habiletés sociales dans des contextes de problèmes interpersonnels est prise au 

sérieux (Deshler, Alley, Warner et Schumaker, 1981). Pour sa part, Larson (1989) 

partage ce point de vue en stipulant que la généralisation de l'entraînement aux 
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habiletés métacognitives et sociales augmente l'habileté de l'individu à se com-

porter d'une façon compétente à travers une variété de contextes de problèmes 

interpersonnels, parce que cet individu est capable d'identifier les variables qui 

aident à établir une distinction entre les exigences des réponses. Spivack et 

Shure (1974), dans leur programme qui traite de la cognition, vont un peu plus 

loin. Ce programme a pour but non seulement de généraliser de nouvelles habi-

letés sociales mais également d'aider les enfants en difficulté à acquérir de telles 

habiletés et de la compétence sociale leur permettant de résoudre des pro-

blèmes sociaux, en commençant par identifier des solutions alternatives et perce-

voir les conséquences possibles (positives et négatives) de chaque solution. 

2.8.3 La résolution de problèmes interpersonnels 

La résolution de problèmes interpersonnels est considérée, par 

beaucoup de chercheurs (Coleman, Wheeler et Webber, 1993; Spivack et Shure, 

1974), comme préalable à un ajustement social adéquat chez les jeunes. La ré-

solution de problèmes interpersonnels est une partie constituante de la compé-

tence sociale et représente un ensemble d'habiletés interreliées utilisées pour 

résoudre des conflits qui requièrent soit l'initiation à l'action, soit la réaction aux 

réponses des autres (Gesten, Weissberg, Amish et Smith, 1987). Pour d'autres 

chercheurs (Archambault, 1993; Burke, 1992; Evertson et al., 1994; Jones et 

Jones, 1995), elle constitue une habileté sociale essentielle que tout/e ensei-

gnant/e doit enseigner à ses élèves. Car, la capacité de ceux-ci à résoudre des 

problèmes interpersonnels étant l'un des principaux facteurs de leur adaptation 

sociale et de leur santé mentale (DiGiuseppe, 1989; Spivack et Shure, 1974). 

Comparativement à leurs pairs socialement compétents, les enfants et les ado-

lescents qui ne le sont pas démontrent des déficiences dans différentes situa- 
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tions de résolution de problèmes interpersonnels ( Da Silva et Winnykamen, 

1998; Rickel et Burgio, 1982; Shure et Spivack, 1982). Ces différences, dans des 

contextes de résolution de problèmes sociaux, persistent de la maternelle à l'âge 

adulte (Spivack, Platt et Shure, 1976). Les groupes d'enfants qui sont identifiés 

comme déficients dans ces contextes sont les agressifs, les victimes de troubles 

émotionnels, les impopulaires et les impulsifs. 

Dans leur étude, Coleman et al. (1993) identifient chez ces jeunes, 

en contexte de résolution de problèmes interpersonnels, quelques déficiences 

spécifiques: a°) l'absence d'une pensée alternative, c'est-à-dire l'habileté à gérer 

plus d'une solution potentielle dans une situation de problèmes; b°) l'absence 

d'une pensée conséquentielle ou, plus précisément, l'absence de l'habileté à 

prévoir des conséquences possibles d'une action et à prendre une décision sen-

sée, et c°) l'absence de la pensée de la fin qui justifie les moyens, c'est-à-dire 

l'absence de l'habileté à planifier et à exécuter la solution étape par étape. 

Beaucoup de travaux dans ce domaine ont été dirigés dans les années 1970 par 

D'Zurilla et Goldfried (1971) et Spivack et Shure (1974). D'Zurilla et Goldfried fu-

rent parmi les premiers à conceptualiser les problèmes au niveau du fonctionne-

ment interpersonnel tout comme les déficiences au niveau des habiletés à ré- 

soudre un problème systématiquement. 

Les tout-premiers travaux accomplis par Spivack et Shure (1974) 

sur la cognition mettent l'accent sur l'importance des processus voilés des habi-

letés cognitives, tels que générer des solutions alternatives et la pensée 

conséquentielle, pour influencer le comportement social évident. Spivack et 

Shure ont élaboré leur programme de résolution de problèmes cognitifs interper-

sonnels (ICPS) pour faciliter la généralisation de nouvelles habiletés acquises à 

travers certaines situations interpersonnelles. D'autres interventions de résolu-

tion de problèmes interpersonnels, spécialement celles auprès d'enfants plus 
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âgés du primaire (Gesten et al., 1982; Weissberg et al., 1981) et celles auprès 

d'enfants avec un désordre émotionnel ou comportemental (Amish et al., 1986), 

ont élargi cette base cognitive pour y inclure les composantes affectivité et l'en-

traînement aux habiletés comportementales. L'entraînement à la résolution de 

problèmes sociaux rehausse, de façon significative, le comportement social 

évident des élèves en difficulté (Larson et Gerber, 1987), les aide à avoir un esti-

me de soi positif et accroît la qualité de leurs relations avec les pairs (Gesten, 

Weissberg, Amish et Smith, 1987). 

L'entraînement à la résolution de problèmes sociaux comprend sept 

(7) étapes spécifiques permettant de guider les élèves dans la conceptualisation 

des situations conflictuelles, la planification de solutions et l'implantation de stra-

tégies sélectionnées (Gesten et al., 1987). Ces étapes sont: a°) l'identification du 

problème et du but à atteindre; b°) les différentes stratégies de contrôle d'impul-

sion; c°) un brainstorming; d°) la recherche des solutions alternatives; e°) la pen-

sée conséquentielle; f°) la sélection de solution, et g°) la planification, étape par 

étape, de la solution retenue. Toutefois, l'entraînement à la résolution de pro-

blèmes interpersonnels et, spécialement, à son maintien requiert des élèves qui 

sont capables de s'auto-évaluer sur leur performance comportementale à l'école, 

laquelle conduira à des réactions positives et/ou négatives de leur enseignant/e 

et de leurs pairs (Larson, 1989). 

Pour appuyer son point de vue, Larson (1989) présente une activité 

où des élèves en difficulté sont amenés à faire valoir leur capacité à se dé-

brouiller avec leur comportement en générant un grand nombre de solutions et 

en évaluant l'impact de chaque solution aussi bien sur leur enseignant/e et les 

pairs que sur eux-mêmes. Il en ressort que le comportement des élèves est signi-

ficativement amélioré par une augmentation d'habiletés à s'auto-régulariser du 

point de vue comportemental durant les activités scolaires. L'entraînement à la 
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résolution de problèmes interpersonnels semble avoir aidé les élèves à être plus 

sensibles aux réactions de l'enseignant/e, à appliquer plus fréquemment des ha-

biletés spécifiques à un auto-contrôle continu, à produire et à apprendre une plus 

grande variété de solutions aux problèmes comportementaux, lesquelles solu-

tions sont personnellement valides et appropriées à l'apprentissage scolaire ou à 

l'école. 

Amish, Gesten, Smith, Clark et Stark (1988) s'entendent pour dire 

qu'il ne suffit pas de trouver une grande variété de solutions alternatives. Tout 

d'abord, ils constatent que plusieurs des solutions alternatives générées par les 

élèves en trouble émotionnel ou du comportement peuvent être de nature antiso- 

ciale. Cela signifie, en termes plus clairs, que ces enfants peuvent insister, quand 

on leur en donne l'opportunité, sur des thèmes agressifs qui devraient normale- 

ment être dirigés activement ou carrément interdits par les chefs de groupes. Ces 

auteurs continuent à appuyer leur point de vue en faisant état, dans un article pu-

blié dans la revue «Behavioral Disorders», de l'importance d'évaluer la qualité et 

la justesse aussi bien que la quantité des solutions générées comme résultat de 

l'entraînement à la résolution de problèmes interpersonnels. 

Coleman, Wheeler et Webber (1993) vont encore plus loin que 

Amish et al. (1988). Ils vont, effectivement, jusqu'à croire que les évaluateurs de- 

vraient, de plus, utiliser certaines mesures spécifiques (en incluant des réponses 

verbales et des rôles joués dans des situations de problèmes) pour évaluer les 

effets de l'entraînement à la résolution de problèmes interpersonnels et vérifier si 

ces effets sont transférables à d'autres situations de problèmes. Dans les enca-

drements de l'école, l'évaluation de l'enseignant/e et celle des pairs sont généra-

lement les plus utilisées, parce que la littérature scientifique, jusqu'à maintenant, 

ne suggère pas automatiquement une résolution de problèmes standard 

(Coleman et al., 1993). 11 incombe, de ce fait, aux entraîneurs (aux 
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enseignants/es) de définir de façon précise et attentive tous les comportements 

qu'ils espèrent modifier chez les élèves et les encadrements dans lesquels ils 

souhaitent des changements de comportements antérieurs à l'entraînement. Une 

estimation du choix des comportements spécifiques attendus et une estimation 

des mesures qui justifieront l'application des habiletés requises pour la résolu-

tion de problèmes dans des situations de la vie de tous les jours seront alors dic-

tées par ces décisions. 

Les interventions de résolution de problèmes interpersonnels s'a-

dressent préventivement (Coleman et al., 1993; Gesten et al., 1987) à tous les 

enfants de tous les âges et de tous les niveaux, mais s'adressent davantage aux 

enfants perturbés émotionnellement et en trouble du comportement (Gesten et 

al., 1987). Le processus de l'entraînement à la résolution de problèmes interper-

sonnels est normalement intensif. Une fois maîtrisé, ce processus est sensé être 

applicable à plusieurs situations qui se présentent dans la vie de tous les jours 

(Coleman et al., 1993). 

2.9 Les apprentissages tutoriel et coopératif 

À part le développement en classe de la compétence sociale, des 

habiletés sociales et de la résolution de problèmes interpersonnels, d'autres 

modes d'organisation pédagogique sont à la disposition de l'enseignant/e qui 

veut individualiser davantage son enseignement. Parmi ceux-ci, citons les ap-

prentissages tutoriel et coopératif. Ces deux modes d'instruction, utilisant les in-

teractions entre pairs, peuvent également favoriser le développement des habile-

tés sociales et de la résolution de problèmes interpersonnels, en plus de per-

mettre une plus grande individualisation du processus enseignement-apprentis-

sage et de contribuer, du même coup, au succès de l'intégration sociale et aca- 
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démique des élèves en difficulté d'adaptation et d'apprentissage. Voyons com-

ment chacun de ces deux derniers modes d'instruction peut effectivement y 

contribuer. 

2.9.1 L'apprentissage tutoriel 

L'enseignement tutoriel est un mode d'instruction dans lequel les 

apprenants s'aident les uns les autres et apprennent par l'enseignement 

(Goodlad et Hirst, 1989). Dans ce processus enseignement-apprentissage, le tu-

teur donne l'instruction à un autre élève généralement plus jeune, le tuteuré. 

Cela implique une relation interpersonnelle positive entre les deux élèves, rela-

tion qui, selon Miller et Peterson (1987), constitue le véhicule premier dans la 

transmission des habiletés propres à l'acquisition des matières scolaires et à la 

résolution des conflits sociaux. Finkelsztein (1986) résume cette relation: «Nous 

sommes persuadés que le contact d'un jeune enfant avec un élève plus avancé 

dans des apprentissages et qui souvent «est passé par là», peut être fructueux, 

parce que le modèle d'identification que représente le grand est plus accessible 

que celui d'un enseignant adulte, et parce que les blocages dus aux difficultés de 

communication risquent moins de se produire» (p. 19-20). Pourtant, les appren-

tissages réalisés par les élèves en tutorat reposent sur l'interaction individuelle 

que l'enseignant/e entretient avec chacun d'eux à partir d'un matériel d'appren-

tissage, la plupart du temps, défini par l'enseignantie ou parfois conjointement 

par ce dernier et l'apprenant (Proulx, 1993). 

De nombreuses recherches démontrent l'efficacité de ce mode 

d'instruction, particulièrement de différents systèmes d'enseignement tutoriel par 

des pairs («peer teaching») donné à l'intérieur même de la classe (e.g. Cook et 

al., 1982; Maheady et al., 1988). D'autres recherches font également état d'autres 
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types de systèmes favorisant un enseignement tutoriel administré par des élèves 

plus âgés («cross-age teaching») (Linton, 1973; Lippitt, 1976; Page et Winberg, 

1981; Wielert et Johnson, 1984). Ce mode d'instruction est une intervention pro-

metteuse pour les élèves aux besoins particuliers. Elle est donc une alternative à 

des méthodes plus traditionnelles utilisées pour enseigner la lecture, l'écriture et 

les mathématiques (Brown, 1993; Goupil, 1990; Pilon et Archambault: CECM, 

non daté). De plus, les élèves semblent avoir tendance à mieux apprendre avec 

des tuteurs, à cause de leur statut de pairs, qu'avec des enseignants/es qui, à 

leurs yeux, font autorité. Le tutorat, selon Bruner (1963), aide les élèves à déve-

lopper une connaissance de leur procédé d'apprentissage et à rendre leur maté-

riel scolaire plus signifiant. Topping (1987, 1989) constate, en outre, que les en-

fants éprouvant des difficultés d'apprentissage et de comportement bénéficient 

beaucoup de l'enseignement tutoriel. Il note que, de ces deux catégories d'en-

fants, tuteurs et tuteurés montrent des attitudes améliorées par rapport à la lectu-

re et aux relations interpersonnelles. Eiserman, Shisler et Osguthorpe (1987) 

sont du même avis en rapportant que, lorsque les élèves en difficulté d'apprentis-

sage et de comportement sont tuteurs de leurs pairs, tuteurs et tuteurés progres-

sent en lecture. 

Les bienfaits de l'apprentissage tutoriel pour les populations des 

enfants handicapés et en trouble du comportement sont aussi démontrés par 

Scruggs et Richter (1985). En effet, Scruggs et Richter (1985) passent en revue 

22 programmes d'études utilisant des handicapés-apprentis et des élèves ayant 

des troubles du comportement comme tuteurs et tuteurés. Ces auteurs concluent 

que le tutorat est une puissante intervention qui favorise des gains académiques 

importants chez ces populations. Toutefois, poursuivent-ils, la dure réalité se rap-

portant aux gains affectifs est malheureusement moins alléchante. Par contre, 

d'autres auteurs sont d'avis que les interventions des pairs tuteurs peuvent facili- 
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ter le maintien des élèves handicapés dans le courant principal («mainstrea-

ming»), et ce, dans un environnement le moins restreint possible (Ballard, 

Corman, Gottlieb et Kaufman, 1977; Cooper, Johnson et Johnson et Wilderson, 

1980). 

Certains chercheurs s'intéressent aussi aux effets de l'enseigne-

ment tutoriel par des pairs plus âgés (Eiserman, Shisler et Osguthorpe, 1987; 

Linton, 1973; Maheady, 1988; Schader et Valus, 1990). Linton (1973), par 

exemple, tient compte des recherches sur les différences d'âge et d'habiletés 

entre tuteurs et tuteurés. Il en ressort que les tuteurs plus âgés et plus compétents 

académiquement que leurs tuteurés peuvent être plus efficaces. Goulet (1985) 

nous laisse supposer qu'elle partage ce point de vue puisque, pour elle, la for-

mule du tutorat consiste à employer les élèves plus vieux et plus avancés pour 

instruire les plus jeunes. Lorsque des élèves en difficulté d'apprentissage et de 

comportement sont les tuteurs d'élèves plus jeunes, les tuteurés, affirment 

Eiserman, Shisler et Osguthorpe (1987), font plus de progrès dans les matières 

scolaires que les tuteurs, pendant qu'il y a une amélioration évidente de l'estime 

de soi de ces derniers due à leur rôle «d'enseignant.» 

Maheady (1988) examine les effets d'un projet de tutorat sur toute 

une classe d'élèves, légèrement handicapés du secondaire, employés comme 

tuteurs d'élèves des classes ordinaires ou des classes ressources du primaire. 

On observe, chez les plus âgés, une augmentation d'habiletés sociales et une 

amélioration des résultats de leurs tests due à leur implication dans ce projet. 

Une autre étude (Schader et Valus, 1990) implique encore des élèves du secon-

daire comme tuteurs d'élèves du primaire avec des difficultés en lecture. Les ré-

sultats de cette étude révèlent, chez les tuteurs, une augmentation de l'estime de 

soi et d'habiletés académiques qui vient du sentiment de succès obtenu à titre 

«d'enseignant» auprès des plus jeunes, ce en plus des liens affectifs observés 
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entre les deux groupes d'enfants. Une augmentation de la motivation des tuteurs 

est aussi observée. De plus, les tuteurs prennent moins de temps à apprendre 

les matières scolaires, phénomène dû à leur désir de réussir auprès de leurs tu-

teurés. Bien que les études comparant des élèves et leur tuteur du même âge 

avec d'autres formes d'organisation pédagogique soient rares, différents sys-

tèmes d'enseignement tutoriel démontrent leur supériorité sur la qualité des inter-

ventions de l'enseignant/e (Jenkins, Mayhall, Peschka et Jenkins, 1974). 

Plusieurs études décrivent les effets positifs du tutorat en y im-

pliquant généralement des tuteurs fonctionnant normalement en classe pour en-

seigner aux élèves en difficulté (Brown, 1993), tandis que peu de chercheurs 

s'intéressent, en revanche, aux effets de ce mode d'instruction en inversant les 

rôles de tuteur et tuteuré (Cohen, Kulik et Kulik, 1982; Eiserman, Shisler et 

Osguthorpe, 1987; Jenkins et Jenkins, 1985; Schader et Valus, 1990). Dans le 

cas inverse, les recherches indiquent que les tuteurs montrent constamment l'évi-

dence d'une amélioration dans leur réussite scolaire. Toutefois, l'évidence de 

leur perception de soi améliorée est moins constante. Ils apprennent à prendre 

des responsabilités, ce qui suscite tout de même leur fierté personnelle. 

Pilon et Archambault, dans un document non daté de la CECM, rap-

pellent qu'il n'est cependant pas nécessaire de toujours réserver aux plus forts 

de la classe le rôle de tuteur et aux plus faibles celui de tuteuré. Ils ajoutent qu'il 

«a d'ailleurs été démontré que les élèves ayant éprouvé des difficultés d'appren-

tissage peuvent très bien remplir la fonction de tuteur et retirer de cette expérien-

ce beaucoup de fierté personnelle, pourvu toutefois qu'ils soient supervisés» (p. 

34). Le tutorat, nous disent ces auteurs, profite particulièrement aux élèves en dif-

ficulté d'apprentissage et d'intégration scolaire. 



70 

2.9.2 L'apprentissage coopératif 

De nombreux articles traitent des applications des méthodes d'ap-

prentissage coopératif («cooperative learning») pour l'intégration académique et 

sociale d'élèves en difficulté (Johnson et Johnson, 1980, 1987, 1987a; Johnson 

et al., 1981; Tateyama-Sniezek, 1990). Johnson et Johnson (1986) mettent l'ac-

cent sur l'importance du mode d'instruction comme déterminant du type de rela-

tions interpersonnelles et du degré d'intégration sociale des élèves en difficulté 

d'adaptation et d'apprentissage en classe ordinaire. Ils proposent donc l'appren-

tissage coopératif comme mode d'instruction promouvant de meilleures relations 

interpersonnelles et la résolution de conflits sociaux entre élèves en difficulté et 

élèves dits normaux. 

Parce qu'il motive l'élève, améliore la qualité de ses apprentis-

sages, encourage le développement de ses méthodes de travail et de ses straté-

gies cognitives et le fait participer davantage à son apprentissage, l'apprentissa-

ge coopératif améliore le rendement scolaire (Doyon, 1994; Johnson et Johnson, 

1986; O'Connor et Jenkins, 1996; Slavin, 1983) en plus de contribuer au déve-

loppement de la compétence sociale (Johnson et Johnson, 1986; O'Connor et 

Jenkins, 1996; Slavin, 1983). Parce qu'il incite, par ailleurs, l'élève à participer et 

à s'exprimer davantage, l'apprentissage coopératif favorise l'acquisition et l'amé-

lioration des habiletés d'interaction verbale (Clarke, Wideman et Eadie, 1992; 

Cohen, 1994; Doyon, 1994; Goupil et Lusignan, 1993). Le langage constitue le 

principal et le plus important véhicule du processus d'apprentissage. C'est 

grâce à la pensée, à l'interaction et à la coopération avec les autres per-

sonnes que nous arrivons à augmenter et à développer notre capacité d'acquisi-

tion des connaissances (Langevin, 1993). 

En effet, l'apprentissage coopératif permet aux élèves en difficulté 
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d'améliorer leur façon de communiquer en échangeant de l'information, en s'in-

terrogeant sur eux et sur les pairs non handicapés, en répondant aux questions 

des autres, en demandant d'expliciter un point de vue et les raisons d'une déci-

sion (Adams et Hamm, 1990), et facilite chez ces jeunes le développement des 

habiletés cognitives et sociales (Abrami, Chambers, Poulsen, De Simone, 

D'Apollonia et Howden, 1996). En travaillant en collaboration, ces élèves sont en 

mesure d'observer la façon dont leurs camarades normaux apprennent et utili-

sent les informations et de voir comment ces derniers procèdent pour accomplir 

certaines tâches. L'apprentissage coopératif se fonde sur quatre conditions qui, 

de l'avis de Johnson et al. (1984), sont fondamentales: a°) l'interdépendance 

positive, c'est-à-dire la conscience qu'ont les élèves du groupe de leur dépen-

dance les uns envers les autres dans la tâche à exécuter; b°) l'interaction verbale 

entre les élèves ou, plus précisément, la qualité des interactions verbales entre 

les membres du groupe; c°) la responsabilité individuelle qui consiste à assigner 

à chaque membre de l'équipe une tâche particulière, et d°) les habiletés à établir 

des relations interpersonnelles et à travailler en sous-groupe, c'est-à-dire les ha-

biletés sociales dont les élèves du groupe doivent faire preuve. L'apprentissage 

coopératif est, à la fois, fortement pédocentré (i.e. l'implication de chaque élève 

du groupe est capitale), même si l'enseignant/e a la responsabilité d'établir une 

certaine règle, et essentiellement sociocentré (Chamberland et al., 1995) parce 

qu'il met à contribution le soutien et l'entraide de tous les élèves qui sont réunis 

autour d'un objectif commun (Doyon, 1991; Altet, 1997). Pour Altet (1997), la 

base de la pédagogie n'est pas, comme le croient certains, la communication 

maître-élève mais le travail communautaire, mis en place par l'enseignant/e, et la 

coopération entre élèves. Cette coopération implique que chaque membre ap-

porte sa juste contribution au groupe (Abrami et al., 1996). 

Le mode d'apprentissage coopératif contraste souvent avec les 
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structures d'apprentissage individualisé et compétitif (Johnson et Johnson, 

1975). Dans une méta-analyse de 122 études, des chercheurs comparent les ef-

fets des modes d'instruction coopérative, compétitive et individualisée sur la 

réussite et la productivité des élèves (Johnson et al., 1981). Les résultats in-

diquent la supériorité de l'apprentissage coopératif sur les deux autres. Avec ce 

mode d'instruction, les élèves produisent davantage et apprennent plus efficace-

ment (Johnson et Johnson, 1980, 1987, 1987a; Johnson et al., 1981). De plus, 

l'apprentissage coopératif amène les élèves à être plus positifs les uns envers 

les autres que lorsqu'ils apprennent dans un cadre compétitif ou individualiste. 

Ainsi, ils ne se soucient point des différences d'habiletés, ethniques et du handi-

cap des pairs (Johnson et Johnson, 1986, 1987a). 

Les élèves qui ont l'expérience de l'apprentissage coopératif sont 

plus aptes, que les autres, à accepter le point de vue d'autrui, à être plus positifs 

dans des situations de résolution de conflits interpersonnels, à développer de 

meilleures habiletés d'interactions, à avoir un esprit critique et des attitudes plus 

positives envers l'école, les objets d'apprentissage, l'enseignant/e et le travail 

avec les pairs (Cooper, Johnson, Johnson et Wilderson, 1980; Johnson et 

Johnson, 1980, 1981, 1987, 1987a; Langevin, 1993). Cette approche a aussi l'a-

vantage de générer une meilleure estime de soi, favoriser de meilleures relations 

entre les élèves d'ethnies différentes, faciliter l'intégration scolaire des enfants 

handicapés dans les classes ordinaires (Slavin, 1985; Doyon, 1994) et entraîner 

une diminution des comportements racistes, sexistes ou violents à l'école 

(Doyon, 1994). D'ailleurs, Adams et Hamm (1990) suggèrent que l'école prépare 

les élèves à travailler dans un contexte coopératif plutôt que compétitif. 

Plusieurs auteurs croient que cette préparation devrait se faire en 

fonction de groupes restreints (Adams et Hamm, 1990; Clarke et al., 1992; 

Langevin, 1993). L'apprentissage coopératif en groupes restreints permet, pour 
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Clarke, Wideman et Eadie (1992), d'utiliser de façon rentable la diversité de la 

population des écoles publiques et de promouvoir des relations ethniques posi-

tives. Selon certaines recherches, dans les écoles où la population est diversi-

fiée, l'apprentissage coopératif en groupes restreints constitue un excellent 

moyen pour apprendre le respect des autres sans égard à leur race, leurs 

croyances, leur sexe et leur origine (Clarke et al., 1992). 

2.10 Les renforçateurs 

Bon nombre de recherches démontrent que l'enseignant/e peut être 

entraîné/e à utiliser des renforçateurs en classe, lesquels permettent d'augmen-

ter les comportements appropriés et, en revanche, de modifier les comporte-

ments inappropriés (Fortin, 1985). Les renforcements, souligne Goupil (1990), 

doivent être personnalisés. On peut en augmenter l'efficacité en: soulignant l'at-

teinte d'un degré de performance spécifique, décrivant les particularités de la 

réalisation, renforçant l'amélioration de l'élève en fonction de lui-même et non en 

comparaison avec ses camarades de classe (Brophy, 1981). Doyon et 

Archambault (1986) disent que la conséquence qui suit un comportement et qui a 

pour effet de faire augmenter la probabilité que ce comportement apparaisse 

plus souvent s'appelle un renforçateur positif. Les auteurs décrivent, rapporte 

Létourneau (1995), quatre groupes de renforçateurs: 1°) les renforçateurs so-

ciaux (les félicitations, l'approbation, les éloges); 2°) les renforçateurs tangibles 

(de la nourriture, un jouet ou un objet désiré); 3°) les systèmes de points ou de je-

tons (où des points ou des jetons pourront être échangés ultérieurement contre 

un renforçateur tangible ou un privilège), et 4°) les activités ou les privilèges (le 

congé de devoirs, le droit à une heure supplémentaire à l'ordinateur ou le fait de 

faire une commission à l'extérieur de la classe). Ces renforçateurs favorisent la 
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généralisation des comportements attendus dans diverses situations 

(Létourneau, 1995). 

2.10.1 Modifier les comportements inappropriés et augmenter 

les comportements d'attention à la tâche 

Pour modifier les comportements incompatibles avec le travail sco-

laire, des chercheurs ont identifié une série de ces comportements qui incluent la 

distraction, le déplacement, le lancement d'objets, les cris, le dérangement des 

pairs. Si l'on arrive à modifier le niveau de fréquence de ces comportements 

cibles, estime-t-on, l'élève sera plus disponible à l'apprentissage et pourra déve-

lopper ses habiletés scolaires (Fortin, 1985). West et Sloane (1986) ont étudié 

les effets de la fréquence du comportement adéquat et des horaires du program-

me de renforcement sur le rendement scolaire et ces types de comportements 

chez des élèves ayant une déficience mentale légère et des troubles comporte-

mentaux. Les conditions étaient les suivantes: une allure rapide (une tâche à 

chaque 20 secondes), une allure lente (une tâche à chaque 60 secondes), note 

élevée (des jetons disponibles chaque 60 secondes) et note basse (des jetons 

disponibles chaque 240 secondes). Les résultats ont indiqué moins de comporte-

ments perturbateurs durant les présentations rapides (55% des intervalles) que 

durant les présentations lentes (80% des intervalles). L'horaire des renforce-

ments n'a produit aucun effet différentiel. Cependant, la condition d'allure rapide 

a produit un taux plus élevé de bonnes réponses (2. 4 à la minute) que celle d'al-

lure lente (0.9 à la minute). 

Bien avant West et Sloane (1986), des chercheurs tels que 

Patterson et Brodsicy (1966) ont expérimenté le système de jetons en utilisant des 

procédures individuelles. Suite aux résultats rapides et positifs, on applique un 
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programme de renforcement à toute une classe (O'Leary et Becker, 1967). 

L'expérience impliquait dix-sept enfants en trouble du comportement (ou, à l'é-

poque, mésadaptés socio-affectifs), d'âge moyen de neuf ans et d'un W. variant 

de quatre-vingt à cent sept (80 à 107). Des juges ont fait d'abord une évaluation 

de la fréquence des comportements sociaux inappropriés des sujets durant les 

activités structurées. On a utilisé pour cette évaluation une grille d'observation 

composée de catégories de comportements sociaux inappropriés en classe 

comme le déplacement, des bruits vocaux et/ou non vocaux, du bavardage avec 

les pairs, le dérangement des pairs et des activités motrices non autorisées. Les 

comportements inappropriés des élèves avaient un niveau de base qui fluctuait 

de 66% à 91% avec une moyenne de 76%. Le programme, une fois appliqué, a 

amélioré les comportements de l'ensemble des sujets concernés: à la fin de l'an-

née scolaire, les comportements inadéquats variaient de 3% à 32% avec une 

moyenne de 10%. Par ailleurs, il y a eu à l'ensemble des situations de l'école 

une généralisation des comportements appropriés. 

Ce système a été aussi expérimenté par Martin et al. (1968). Leurs 

sujets étaient des jeunes délinquants âgés de 13 à 18 ans. Les expérimentateurs 

ont ajouté de nouvelles variables à la procédure. Ils ont d'abord identifié des 

comportements appropriés dont l'émission est incompatible avec des comporte-

ments inappropriés (Par exemple, le fait pour un enfant d'être payé pour demeu-

rer assis à sa chaise est incompatible avec le déplacement.). Les résultats ont 

permis de conclure que l'émission, par ces jeunes, des comportements accep-

tables constitue un préalable à leur réussite scolaire. Ce programme de renforce-

ment permet aux élèves de gagner des points chaque fois qu'ils émettent un 

comportement acceptable. Les points gagnés sont, par la suite, échangés contre 

de la nourriture au réfectoire de l'école. La variable famille y a été aussi ajoutée. 

Ainsi, les points gagnés à l'école peuvent être échangés contre certains privi- 
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lèges à la maison. Ce programme a donc permis aux jeunes d'apprendre de 

nouveaux comportements d'attention à la tâche tels que rester assis à sa chaise, 

parler convenablement à ses camarades, répondre adéquatement aux ques-

tions, écouter attentivement, etc. Beaucoup d'autres recherches sur le système 

de jetons sont expérimentées par Bushell et al. (1968) et Osborne (1969) et leurs 

résultats sont tous aussi intéressants. Prenons, par exemple, O'Leary et al. 

(1969) qui ont repris l'expérience de ces auteurs auprès de sept élèves de deu-

xième année dont l'âge moyen était de sept ans et cinq mois et le Q.I. moyen de 

95 (fluctuant de 80 à 115). Les élèves sélectionnés faisaient partie d'un groupe-

classe de 21 sujets. Dans cette étude, les expérimentateurs voulaient évaluer 

l'efficacité réelle du système de jetons en analysant et en comparant les diffé-

rentes variables comme l'effet des règlements de la classe, de la structure éduca-

tionnelle, des éloges de l'enseignant/e et du système de jetons. Les résultats ont 

révélé que, parmi ces facteurs, le système de jetons demeure une variable puis- 

sante dans la réduction des troubles du comportement. 

D'autres auteurs se sont servis des systèmes de jetons pour dimi- 

nuer les taux d'émission de comportements non tolérés et augmenter les taux 

d'émission des comportements d'attention à la tâche (Broden et al., 1970; Bucher 

et Hawkins, 1972; Drabman et al., 1974; Jones et Kazdin, 1975). Parmi ces au-

teurs, Broden et al. (1970) ont expérimenté le système de jetons avec un groupe 

de treize élèves du secondaire ayant des troubles émotionnels. Ces jeunes 

émettaient souvent des comportements tels que des rixes, la destruction de maté-

riel et de l'opposition à l'autorité. Cette étude a rapporté qu'en utilisant systéma-

tiquement des renforçateurs positifs, l'enseignant/e arrive à contrôler ce groupe 

d'élèves excessivement difficiles et à leur apprendre de nouveaux comporte- 

ments studieux. 

Des études suggèrent que le choix des travaux, par l'élève, peut 
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être aussi un renforcement majeur (Munk et Repp, 1994) et peut améliorer son 

rendement scolaire (Mithaug et Mar, 1980; Parson et al., 1990). Toujours dans le 

but de diminuer la fréquence des comportements non tolérés et d'augmenter 

celle des comportements d'attention à la tâche, Dunlap et al. (1991) examinent la 

relation entre les troubles du comportement et les deux conditions suivantes: a°) 

l'élève choisit ses travaux; b°) l'enseignant/e lui en assigne. Les chercheurs iden-

tifient les variables des programmes scolaires qui entraînent les comportements 

perturbateurs de l'élève. Les résultats révèlent que ce dernier ne manifeste 

aucun trouble du comportement lorsqu'il choisit lui-même ses activités scolaires 

et que, par le fait même, les comportements d'attention à la tâche augmentent 

considérablement. En revanche, les comportements perturbateurs réapparais-

sent avec un taux variant de 39°/o à 75% lorsque l'enseignant/e les lui impose. 

Plusieurs auteurs affirment que les élèves qui éprouvent de la diffi-

culté à se concentrer et à travailler de façon autonome éprouvent aussi des diffi-

cultés à produire au niveau scolaire (Carver et al., 1981). Dans cette perspective, 

Loranger et al. (1981) perçoivent l'échec scolaire comme un phénomène généra-

lisé d'inadaptation comportementale. Ceci implique, à leur avis, une intervention 

accordant autant d'attention aux comportements inadéquats qu'aux comporte-

ments studieux de tels élèves. 

Néanmoins, avant de mettre en place quelque programme de modi-

fication de comportement que ce soit, Magerotte (1984) propose de vérifier si des 

solutions simples ne pourraient pas être apportées aux problèmes. L'auteur sug-

gère également de viser l'acquisition de nouveaux comportements appropriés ou 

l'augmentation de comportements déjà acquis, avant de penser à en faire dispa-

raître certains. Ainsi, un élève ne peut faire en même temps ses exercices de 

grammaire ou de calcul et se déplacer dans la classe. Il est généralement «sou-

haitable alors de renforcer ce premier comportement plutôt que de punir à cause 



78 

du second» (Goupil, 1990, p. 208). D'autres auteurs s'entendent pour soutenir 

que le renforcement positif représente l'outil le plus efficace pour le maintien d'un 

comportement déjà acquis ou pour l'apprentissage de nouveaux comportements 

(Médick, 1982 et Walker, 1979, cités par Létourneau, 1995). Compernolle (1997) 

est d'avis que sans les renforcements sociaux, l'enfant serait complètement para-

lysé. C'est ainsi que, pour cet auteur, prêter tout simplement attention constitue 

un encouragement social très important, voire aussi important que de manger et 

de boire. Il suggère cependant de renforcer immédiatement tout comportement 

souhaité émis par l'enfant. Car, à son avis, «un comportement encouragé immé-

diatement a d'autant plus de chances d'être répété» (p. 38). 

La recherche sur les renforcements en milieu scolaire permet, pour 

reprendre Fortin (1985), d'identifier les règles et les variables qui favorisent une 

meilleure adaptation de l'élève. Son approfondissement, conclut-il, amène une 

meilleure connaissance et permet dans son application une plus grande flexibili-

té. Les techniques de renforcement sont efficaces et «contribuent jusqu'à ce jour 

à modifier des comportements déviants en classe» (Fortin, 1985, p. 90). Les cher-

cheurs sont donc amenés, par les résultats de la recherche, à élaborer des pro-

grammes permettant non seulement de modifier les comportements inappropriés 

mais d'augmenter aussi le taux d'émission des comportements d'attention à la 

tâche. 

2.11 Le portfolio comme approche systémique d'évaluation 

des apprentissages 

Le portfolio est un dossier dans lequel sont versés des informations 

et des documents qui permettent à l'enseignant/e, aux parents et aux élèves de 

mesurer le chemin parcouru par ceux-ci (Sullivan, 1994). En d'autres termes, il 
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constitue un album dont les «images» tracent le cheminement d'apprentissage 

des élèves. Ce dossier comporte non seulement des travaux faits tout exprès 

pour le portfolio, mais aussi des échantillons du travail quotidien des élèves. 

Dans les écrits traitant du portfolio, on en distingue trois types (Farr et Tone, 

1998). Le portfolio du premier type est un dossier qui sert à présenter les 

meilleurs travaux des élèves ainsi que les preuves de leur compétence. Les 

élèves sont les principaux responsables de la sélection de ces travaux. Le portfo-

lio du deuxième type sert de support à l'apprentissage. Il permet la poursuite de 

différents objectifs d'apprentissage. On y met l'accent sur les progrès des élèves 

(d'abord pour eux, puis pour l'enseignant/e et leurs parents) en choisissant les 

travaux qui font foi de leurs progrès sur une période déterminée. Le portfolio du 

troisième type est conçu dans le but de dresser un bilan des apprentissages à la 

fin d'une année scolaire. Dans ce cas, ce sont des agents d'éducation externes 

qui ont la responsabilité d'en spécifier le contenu et la façon de le noter. On attri-

bue alors, dans ce contexte, une place peu importante à l'auto-évaluation. 

Sullivan (1994) soutient que le portfolio offre à l'enseignant/e la possibilité de 

faire des choix qui concordent avec son style et ses objectifs. Car, estime-t-elle, 

seul/e l'enseignantie est «en mesure de savoir quelles questions poser à un 

élève au moment propice de son développement» (p. 2). 

Le portfolio a deux fonctions principales: l'établissement d'un dia-

gnostic (Farr et Tone, 1998; Sullivan, 1994) et la mise en valeur des progrès ac-

complis par les élèves (Sullivan, 1994). La première fonction consiste à rensei-

gner l'enseignant/e sur l'environnement pédagogique et sur les besoins de cha-

cun de ses élèves. Le portfolio lui indique alors les points forts et les points 

faibles non seulement de chaque élève de sa classe mais aussi de l'ensemble 

de son groupe-classe. Il dispose ainsi des données nécessaires lui permettant, 

au besoin, d'ajuster voire de changer son approche et sa stratégie. La deuxième 
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fonction du portfolio vise essentiellement à mettre en lumière les progrès accom-

plis par les élèves, aussi bien sur le plan individuel que collectif. Lorsqu'ils parti-

cipent à l'évaluation de leurs apprentissages et constatent leurs progrès, les 

élèves se sentent plus à l'aise et plus sûrs d'eux. L'examen des échantillons 

contenus dans le portfolio, ainsi que la comparaison des plus récents avec les 

plus anciens, fournit à l'enseignant/e des informations dont il/elle a besoin pour 

les entrevues ou la préparation des bulletins (Sullivan, 1994). Cette approche est 

systémique et est aussi invitante que stimulante pour les élèves, l'enseignant/e et 

les parents (Tierney et al., 1991). 

2.11.1 L'évaluation des apprentissages à l'aide du portfolio 

Le portfolio est utilisé, aux États-Unis et en Angleterre, pour rempla-

cer les tests d'évaluation standardisés, lesquels ne tenaient nullement compte de 

ce qui se passait dans la classe, de l'élève en tant que personne globale et de 

son progrès au niveau des apprentissages (Goupil et Lusignan, 1993). 

L'évaluation à l'aide d'un portfolio élargit justement notre vision et nous permet 

de percevoir la performance comme un simple aspect de l'apprentissage 

(Sullivan, 1994). Cette approche requiert, pour Sullivan, une attitude plus humble 

et plus attentive face à l'élève que l'évaluation traditionnelle. Elle recommande, 

pour favoriser le développement global de l'élève, qu'on tienne compte de l'ex-

périence de ce dernier, de ses connaissances et de ses aptitudes. De cette façon, 

on peut prévoir l'aide pédagogique dont il a besoin. L'usage du portfolio comme 

système d'évaluation permet à l'élève de participer à la sélection de ses travaux 

à évaluer et des critères dont il doit tenir compte (Maeroff, 1991; Paris et Ayres, 

1994). Ainsi, il devient un participant plutôt qu'un objet d'évaluation (Maeroff, 

1991). Donc, des échantillons de travail datés servent de points de repère et 
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«permettent d'exploiter les capacités de l'élève, de répondre à ses besoins et de 

l'aider à observer lui-même la progression de ses apprentissages» (Sullivan, 

1994, p. 1). Ces «artefacts», estime Sullivan, nous fournissent plus d'informations 

que des pourcentages ou des notes exprimées en chiffres ou en lettres. 

Pour Tierney et al. (1991), plutôt que d'abolir les pratiques valables 

de la classe, l'évaluation par l'entremise du portfolio doit les stimuler tout en 

conférant du pouvoir à l'enseignant/e, à l'élève et aux parents. Par conséquent, 

l'élève doit percevoir l'évaluation comme une occasion de réfléchir sur ses ap-

prentissages et de valoriser ses efforts, ses progrès, ses stratégies d'apprentissa-

ge et ses productions. Situant le portfolio dans une lignée de l'évaluation forma-

tive, Goupil et Lusignan (1993) le définissent comme un «processus critique d'é-

valuation des produits et des processus d'apprentissage dans une perspective 

formative» (p. 304). Cette approche suppose un grand nombre d'activités d'auto-

évaluation variées, spécialement quant au processus d'apprentissage. D'aucuns 

estiment qu'elle contribue de façon très significative à établir des liens entre les 

activités d'apprentissage isolées réalisées en classe et les buts du programme 

d'études en vigueur (Paulson et Paulson, 1991a). Pour d'autres auteurs, le port-

folio crée une synergie entre l'évaluation et l'enseignement (Anthony et al., 1991; 

Maeroff, 1991). 

Pour évaluer les apprentissages au moyen du portfolio, Anthony et 

al. (1991) préconisent l'usage des quatre types de données suivantes: a°) les re-

marques ponctuelles de l'enseignant/e sur le processus d'apprentissage; b°) les 

remarques des élèves sur leurs réalisations; c°) les renseignements obtenus du-

rant les évaluations menées par l'enseignant/e, et d°) les renseignements obte-

nus par le biais des évaluations officielles menées par un agent externe (qui peut 

être de l'école, de la commission scolaire ou du ministère de l'Éducation). Il est 

recommandé, avant tout, que les critères d'évaluation soient présentés aux 
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élèves tout en prenant soin d'en discuter avec eux avant la tenue des évaluations 

proprement dites. De plus, les élèves doivent être informés de l'importance du 

respect de leur engagement dans ce processus d'évaluation. 

Concernant les remarques ponctuelles de l'enseignant/e sur le pro-

cessus d'apprentissage, différents moyens sont utilisés pour en tirer le plus d'in-

formations possibles (Goupil et Lusignan, 1993; Sullivan, 1994). Par exemple, 

l'enseignant/e profite de toutes les occasions qui se présentent en classe pour 

observer de quelle façon l'élève s'y prend pour solutionner un problème de ma- 

thématiques ou rédiger un texte (Goupil et Lusignan, 1993). Goupil et Lusignan 

suggèrent, dans certains cas, que l'enseignant/e circule dans la classe pour ob-

server les stratégies d'apprentissage et consigne ses observations sur une grille 

générale. Dans d'autres cas, il/elle peut utiliser des grilles d'observation ou des 

listes de vérification. 

Pour obtenir des informations découlant des remarques des élèves 

sur leurs réalisations, l'enseignant/e demande aux élèves de lui communiquer 

leurs goûts, leurs impressions, leurs préférences face à certaines tâches, leurs 

forces ou leurs faiblesses, leur calendrier de travail et tout autre renseignement 

utile (Goupil et Lusignan, 1993). Ainsi, les élèves agissent comme évaluateurs et 

s'expriment, selon leur âge ou leur formation, de façon personnelle ou à partir de 

phrases à compléter. 

On obtient les renseignements durant les évaluations menées par 

l'enseignant/e lorsque celui / celle-ci évalue un travail et lui attribue une note ou 

une appréciation verbale (Goupil et Lusignan, 1993). Les résultats des correc-

tions consignés dans certains documents renseignent l'enseignant/e sur les ha-

biletés d'apprentissage des élèves. À partir de ces renseignements, l'ensei-

gnant/e peut modifier son enseignement ou intervenir auprès des élèves de 

façon particulière au moyen d'activités d'enrichissement. 
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Les renseignements obtenus par un agent externe proviennent d'é-

valuations du type sommatif. Car l'évaluation sommative et sélective doit être 

laissée à un organisme ou à une personne autre que l'enseignantie (Proulx, 

1993). En clair, de préciser Proulx (1993), «l'évaluation formative revient à l'en-

seignantie et la sommative à la société» (p. 171). Les résultats de ces évalua-

tions sont conservés dans le portfolio, bien qu'ils ne témoignent pas de façon gé-

nérale, nous disent Goupil et Lusignan (1993), du progrès de l'élève ni de son 

processus d'apprentissage. Ils ne constituent, en fait, que des éléments d'infor-

mations additionnelles. 

2.12 L'évolution des services éducatifs offerts aux élèves en 

difficulté de comportement 

La réussite de tout projet d'intégration scolaire doit nécessairement 

passer par la mise en place de services efficaces appropriés. Depuis près des 

trente dernières années,i1 n'y a eu, aux États-Unis, que deux études importantes 

traitant de l'organisation de tels services offerts aux élèves en trouble du compor-

tement (Royer et Saint-Laurent, 1992). La première recherche, selon Royer et 

Saint-Laurent, a été réalisée en 1964, par Morse, Cutler et Fink, et avait pour ob-

jectif de présenter une description des programmes existants pour ces enfants, 

qui furent à l'époque surnommés «mésadaptés socio-affectifs», et d'évaluer leurs 

effets sur le comportement et la réussite scolaire de ceux-ci. Les résultats révè-

lent que, de façon générale, les programmes élaborés pour les enfants perturbés 

sur le plan affectif sont la cause des changements positifs chez eux. 

L'importance de cette question a incité d'autres auteurs, comme 

Grosenick et Huntze (1983), à réaliser une étude d'envergure nationale aux 

États-Unis afin d'identifier et de relever les principaux éléments d'une organisa- 
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tion de services éducatifs de qualité destinés aux jeunes ayant des troubles du 

comportement. 

Peu de données existent sur la situation au Québec (Royer et Saint-

Laurent, 1992). C'est à partir de 1963, à la parution du rapport Parent, qu'on a 

commencé à parler sérieusement des modèles de services à offrir aux enfants en 

difficulté. Ce rapport recommande une restructuration des rôles et de l'organisa-

tion des ministères de la Santé et de l'Éducation ainsi qu'une meilleure prise en 

charge des élèves en difficulté d'adaptation de la part de l'école (Trépanier, 

1993). 11 soumet en conséquence un bon nombre de propositions: le dépistage, 

les services de simple rééducation ou d'éducation spéciale, le service de place-

ment, le service de relance, la nécessité d'un personnel qualifié, le besoin de 

poursuivre les recherches dans ce domaine de l'éducation et la nécessité d'infor-

mer le public (Dupuis, 1991). Le droit de tous est reconnu et tous doivent bénéfi-

cier de mesures de scolarisation réellement adaptées, ce peu importe leurs han-

dicaps et leurs difficultés (Goupil et Boutin, 1983). De fait, l'École québécoise 

(MEQ, 1978) recommande, pour tous les élèves en difficulté ou handicapés, une 

philosophie d'intervention basée sur les principes tels que l'accès à des services 

éducatifs pour tous, des services éducatifs de qualité et des interventions dans 

un environnement le plus normal possible. Royer et Saint-Laurent (1992) rappor-

tent que la majeure partie des conseillers et des coordonnateurs (64.9%) en 

adaptation scolaire au Québec affirment avoir une philosophie d'intervention qui 

oriente l'organisation des services éducatifs destinés aux élèves éprouvant des 

troubles du comportement. Elles dressent une liste des principes les plus 

fréquemment mentionnés: la normalisation, l'intégration à la classe ordinaire, le 

soutien à l'élève et à l'enseignant/e, la nécessité d'une intervention personnali-

sée, le droit de l'élève à des services éducatifs et au développement de son po-

tentiel intellectuel et social ainsi que la collaboration entre les agents d'éducation 
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et la famille. 

Depuis la publication du rapport Parent, plusieurs modèles de ser-

vices destinés aux élèves en difficulté ont vu le jour au Québec. Ainsi, le rapport 

COPEX (Comité provincial de l'enfance inadapté), publié en 1976, recommande 

un système intégré des mesures éducatives (Goupil, 1990) et une organisation 

graduée des mesures d'aides aux élèves en difficulté d'adaptation et d'apprentis-

sage supposant la mise sur pied de services éducatifs variés allant du simple 

soutien à l'enseignant/e de classe ordinaire et à l'élève jusqu'à l'éducation indivi-

dualisée à la maison (Bouchard, 1985). COPEX (1976) propose donc un système 

en cascade, inspiré d'un modèle américain de normalisation (adapté de B.R. 

Gearhart, 1974), par le biais duquel il recommande justement que la scolarisa-

tion se fasse dans le cadre le plus normal possible (voir figure 1). De plus, tout en 

visant le milieu le moins restrictif possible, il convient de ne pas perdre de vue la 

nécessité de s'assurer que le programme éducatif corresponde bien aux besoins 

de l'élève (Johns et al. 1996). Robichaud (1978) souligne que: 

«Pour bien fonctionner, les services intégrés demandent 
que le curriculum et le programme d'enseignement devien-
nent individualisés et par conséquent très flexibles s'ils doi-
vent s'adapter aux besoins spécifiques de l'enfant. Ceci 
exige que le programme scolaire soit défini en des objectifs 
très spécifiques. De plus, les méthodes d'enseignement et 
les techniques pédagogiques doivent être adaptées aux ca-
ractéristiques de l'enfant. Ceci implique que la classe soit 
très bien équipée de matériel didactique qui se prête bien à 
l'enseignement individualisé» (p. 29). 
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Figure 1: Le système en cascade: un modèle intégré d'organisation des 
mesures spéciales d'enseignement (Rapport COPEX, 1976) 

De 1979 à 1981, on assiste à la mise en place de plus 

d'une centaine de projets-pilotes (Fortin, 1985) qui permettent à plusieurs corn-

missions scolaires d'expérimenter divers modèles d'intégration (Goupil et Boutin, 

1983). Ces projets-pilotes, recommandés par le ministère de l'Éducation du 

Québec, visent la prévention des difficultés et l'accessibilité aux services éduca-

tifs appropriés (d'éducation, de rééducation et de réadaptation) de tous les en-

fants en difficulté d'adaptation et d'apprentissage, ce pour faciliter leur intégra- 
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tion dans la société par l'intégration scolaire (Trépanier, 1993). Pour cela, des en-

seignants/es spécialisés/es, des psychologues, des psychoéducateurs et 

d'autres spécialistes doivent assurer respectivement l'éducation spéciale, la ré-

éducation ou la réadaptation «des enfants en difficulté grave d'adaptation et 

d'apprentissage, intégrés ou non à la classe ordinaire» (MEQ, 1978). Les spécia-

listes peuvent aussi bien intervenir auprès de l'enseignant/e qu'auprès de l'élève 

en difficulté «en agissant dans la classe, dans des sous-groupes ou comme titu-

laire d'une classe spéciale» (Trépanier, 1993, p.5). Cette accessibilité à l'éduca-

tion est devenue obligatoire, à partir des recommandations du rapport COPEX 

(1976), seulement en 1979: 

«Toutes ces mesures d'éducation, de rééducation, de ré-
adaptation et de fréquentation scolaire prolongée doivent 
enfin s'insérer dans un cadre scolaire le plus normal pos-
sible. L'éducation dite «spéciale» ne saurait, en effet, favori-
ser le plein épanouissement de la personnalité de l'élève 
en difficulté, si elle devait mettre en péril son intégration so-
ciale. L'éducation définie dans le Livre Vert comporte obliga-
toirement deux orientations, l'une centrée sur le développe-
ment intégral, l'autre sur son insertion sociale. La politique 
de l'adaptation scolaire du ministère se doit d'être axée non 
seulement sur l'accès à une éducation de qualité, mais en-
core sur une éducation donnée dans un cadre aussi normal 
que possible (MEQ, 1979, p. 66). 

Le modèle cascade de COPEX n'est pas unique en son genre. De 

fait, d'autres modèles d'organisation de services en adaptation scolaire se multi-

plient à mesure que le principe d'intégration scolaire évolue, ceci tant au Québec 

qu'ailleurs en Amérique du nord. Vienneau (1992) présente dans sa recherche le 

modèle d'une hiérarchie des services concernant les aspects conceptuel et ad-

ministratif de l'intégration scolaire. Ce modèle (adapté de Robichaud, 1978) pré-

sente sept niveaux, en passant par les services les plus restrictifs aux services 

les moins restrictifs (voir figure 2). 
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Les résultats de l'étude de Royer et Saint-Laurent (1992) révèlent 

qu'au Québec, les services de consultation (98%) et la possibilité d'un classe-

ment en classe spéciale (69%) sont les services éducatifs les plus répandus au 

primaire; tandis qu'au préscolaire (Rappelons toutefois que les enseignants/es 

de ce niveau d'enseignement ne sont pas concernés/es dans la présente étude), 

NIVEAUX D'INTÉGRATION 
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Intégration administrative 

Intégration physique 	 

Intégration socia4e 

Intégration académiqu 

(Deux systèmes) 
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Figure 2: Modèle d'une hiérarchie des services: aspects conceptuel et 
administratif de l'intégration scolaire (adapté de Robichaud, 1978). 
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la première de ces deux options constitue, à 86%, la seule ressource vraiment 

disponible. Cette recherche fait également mention des services éducatifs les 

plus fréquemment offerts, par les commissions scolaires, aux élèves en difficulté 

de comportement. Ce sont la psychologie (80%), l'éducation spécialisée (53,9%), 

l'orthophonie (46,9%) et la psychoéducation (38,6%). Les ententes avec d'autres 

organismes concernent surtout les services sociaux (68,4%), les services de 

santé (64,9%) et la pédopsychiatrie (54,1%). 

Il appert, selon Royer et Saint-Laurent, que les conseillers et coor-

donnateurs en adaptation scolaire estiment que les services éducatifs auxquels 

les jeunes en difficulté de comportement ont droit sont moins complets, sur cer-

tains aspects, que les autres types de services destinés aux élèves en difficulté 

d'adaptation et d'apprentissage. En l'occurrence, le perfectionnement des agents 

d'éducation, le matériel pédagogique et la psychoéducation sont jugés «infé-

rieurs» par rapport aux services offerts aux deux dernières catégories d'élèves: 

«La question du perfectionnement est revenue fréquemment comme une problé-

matique majeure, le type de matériel pédagogique constitue un aspect qui méri-

terait d'être étudié davantage» (Royer et Saint-Laurent, 1992, p. 44-45) sans né-

gliger celui des services psychoéducationnels disponibles. 

En fait, dans tous ces modèles d'organisation de services éducatifs, 

l'essentiel consiste, selon Goupil et Boutin (1983), à scolariser «le plus grand 

nombre possible d'enfants dans des mesures ordinaires de scolarisation» (p. 

70). Peu importe le nombre de niveaux qu'ils comportent, leur principe de base 

est le même, soit celui de l'intégration des services dans un continuum axé sur la 

normalisation (Goupil et Boutin, 1983). Ces modèles ont, en d'autres mots, pour 

but de favoriser la scolarisation de l'enfant en difficulté dans l'environnement «le 

moins restrictif possible», c'est-à-dire l'environnement qui peut répondre adéqua-

tement à ses besoins et permettre des contacts avec ses pairs non handicapés. 
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En réalité, la composante «services éducatifs» regroupe divers 

types et modèles de services pour répondre aux besoins particuliers des élèves 

en difficulté de comportement (Royer et Poliquin-Verville, 1992). Le niveau de sa-

tisfaction de ces types et modèles de services semble néanmoins partagé. Il ap-

paraît que 49,4% des personnes interrogées sur la situation dans leur commis-

sion scolaire se disent non satisfaites ou peu satisfaites. Cependant, il est à noter 

que plusieurs milieux scolaires n'adoptent pas encore de philosophie d'interven-

tion auprès de cette catégorie d'élèves. Aux États-Unis, rapportent Royer et 

Poliquin-Verville (1992), le type de services le plus souvent utilisé est la classe 

spéciale. Étant donné le peu d'études sur la situation au Québec, il est actuelle-

ment difficile d'indiquer avec plus de précision les modalités ou les types de ser-

vices offerts, aux élèves éprouvant des troubles du comportement, par les diffé-

rentes commissions scolaires de cette province. Toutefois, en 1988-1989, un re-

levé effectué par le ministère de l'Éducation du Québec révèle que ces élèves 

sont majoritairement intégrés, au primaire, dans les classes ordinaires tandis 

qu'au secondaire, ils sont plutôt répartis dans des classes ou des écoles spé-

ciales (Létourneau, 1995; Roy, Lamarre et Beauchesne, 1996; Royer et Poliquin-

Verville, 1992). En effet, un autre relevé, effectué par le même ministère en 1992-

1993, indique que 71,3% des jeunes du primaire qui présentent un problème 

d'ordre comportemental fréquentent à temps plein les classes ordinaires 

(Létourneau, 1995). Par ailleurs, on dénombre, en 1996, 4 000 élèves en trouble 

du comportement de plus qu'il y avait sept ans et 69% d'entre eux furent scolari-

sés dans les classes ordinaires (Roy, Lamarre et Beauchesne, 1996). Par ces 

données, il est permis de rappeler que le nombre d'élèves en difficulté de com-

portement ayant besoin des services éducatifs va manifestement en augmentant. 

Ce chapitre s'est donc consacré à l'identification et à la présentation 

des éléments qui peuvent intervenir dans l'adaptation de l'enseignement aux 
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élèves en difficulté de comportement intégrés en classe ordinaire. Pour être défi-

nis opérationnellement et conformément à notre question de recherche, ces élé-

ments seront représentés au chapitre suivant. 



CHAPITRE 3: LE CADRE DE LA RECHERCHE 

La recension des écrits, présentée au chapitre 2, a permis non seu-

lement de prendre connaissance des différents sujets traités dans les écrits et les 

recherches sur l'intégration scolaire des élèves en difficulté de comportement ou 

d'adaptation, mais aussi d'identifier différents éléments constituant les compo-

santes de l'adaptation de l'enseignement offert à ces élèves. Le présent chapitre 

a pour objet la présentation du cadre et de l'objectif de la recherche. 

Pour fins de cette étude, nous utiliserons un cadre de référence qui 

sera construit à partir des éléments, mis en relief par les écrits recensés, qui ont 

permis d'aborder l'adaptation de l'enseignement. Ces éléments, comme nous en 

avons précédemment fait mention, peuvent faciliter l'adaptation scolaire d'élèves 

en difficulté de comportement. Aussi, après avoir présenté, sous forme d'un ta-

bleau, un résumé de l'ensemble des éléments, la définition retenue pour chacun 

d'eux sera indiquée. 

3.1 Le cadre de référence de la recherche 

Les deux catégories d'éléments de l'adaptation de l'enseignement, 

favorisant l'intégration scolaire d'élèves en trouble du comportement, que les 

écrits consultés nous permettent de retenir sont: 1°) l'aménagement de la classe, 

les règlements de classe, le matériel didactique et le temps de classe; 2°) le plan 

d'intervention personnalisé (P.I.P.), la compétence sociale, les habiletés sociales 

et la résolution de problèmes interpersonnels, les apprentissages tutoriel et co-

opératif, les renforçateurs, le portfolio et les services éducatifs. 
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Tableau 1 

Composantes de l'adaptation de l'enseignement aux élèves en difficulté 
de comportement intégrés dans les classes ordinaires du primaire 

Le cadre 	 L'apprentissage 

La gestion de classe 	 Les moyens 

        

  

I 

     

       

     

A • Plan d'intervention 
personnalisé 

B • Développement de la 
compétence sociale, 
d'habiletés sociales 
et de la résolution 
de problèmes 
interpersonnels 

C • Apprentissages 
tutoriel et coopératif 

D • Renforçateurs positifs 

E • Portfolio 

F • Services éducatifs 

 

• Aménagement de 
la classe 

2 • Règlements de 
classe 

3 • Matériel didactique 

4 • Temps de classe 

À 

Intégration 
scolaire de 
l'élève en 

difficulté de 
comportement 

en classe 
ordinaire 

   

   

      

        

        

        

Le tableau 1 présente, en résumé, ces éléments ou composantes 

de l'adaptation de l'enseignement offert aux élèves en difficulté de comportement 

intégrés dans les classes ordinaires du primaire. Ce tableau nous permettra de 

vérifier comment chacun des éléments de l'apprentissage (les moyens) peut in-

fluencer, dans la pratique enseignante, les éléments du cadre (la gestion de clas-

se) afin de faciliter l'intégration scolaire des élèves en trouble du comportement. 

Cette intégration constitue pour eux le seul véritable pont, entre le monde des 

classes spéciales et celui des classes ordinaires, dont la principale culée réside 
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essentiellement dans les moyens utilisés pour la rendre effective. Vu leur rôle im-

portant dans l'élaboration de l'adaptation de l'enseignement (i.e. vu qu'ils per-

mettent d'aborder l'adaptation de renseignement), ces éléments (des deux caté-

gories) sont tous interreliés et nécessitent chacun une définition opérationnelle 

en fonction de la question de recherche. 

3.1.1 La définition opérationnelle des éléments 

En effet, les éléments doivent être définis opérationnellement afin 

de pouvoir, le moment venu, les mesurer de façon efficace (Fortin et al., 1988). 

Fortin et associés font savoir que la clarification apportée par cette définition per-

met de développer des moyens appropriés pour mesurer chacun des concepts, 

dans un sens défini. Ainsi donc, le sens de notre question de recherche et la re-

commandation de ces auteurs nous amènent à définir chacun d'eux comme suit: 

L'aménagement de la classe: Comme nous l'avons précisé 

dans le chapitre 2, l'aménagement de la classe se caractérise par l'organisation 

spatiale et physique de celle-ci. Mais, qu'entend-on par le terme «organisation»? 

Nault (1994) le définit comme «une activité qui consiste à identifier et à mettre en 

place un mode de fonctionnement des plus efficaces et ordonné pour accomplir 

une tâche donnée, tout en répondant aux besoins et aptitudes des élèves, de 

sorte que ces derniers demeurent assidus au travail sans perte de temps» 

(p. 45). 

1. L'organisation spatiale consiste donc à la mise en place, 

dans la salle de classe, d'un mode de fonctionnement organisé de 

manière à: a°) favoriser l'enseignement à l'ensemble des élèves 
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ainsi qu'à des petits groupes d'élèves plus homogènes (Leroy-

Meinier et Ouellet, 1988); b°) favoriser le travail individuel, la re-

cherche autonome et le travail d'équipe (Leroy-Meinier et Ouellet, 

1988) tout en évitant le désordre et les bruits (Legault, 1993; Leroy-

Meinier et Ouellet, 1988), et c°) surtout, assurer une certaine sou-

plesse au fonctionnement de la classe (Leroy-Meinier et Ouellet, 

1988). 

2. L'organisation physique réfère à la mise en place des condi-

tions de la classe ou à son aspect physique (Legault, 1993): «la 

classe doit assurer un certain confort relatif au mobilier, ventilation, 

température, éclairage et autres» (p. 47). De plus, la disposition des 

meubles doit permettre à tout le monde (élèves et enseignant/e) de 

circuler sans encombre dans la classe en misant sur un arrange-

ment qui prévoit le maximum d'espace (Legault, 1993). 

Les règlements de classe: Ils constituent un processus normal 

de comportements sociaux (i.e. que chaque infraction entraîne une conséquen-

ce) qui garantit les ententes entre l'enseignantie et ses élèves pour assurer le 

bien-être et l'apprentissage de ceux-ci (Côté, 1989; Estrela, 1994). Ces ententes 

sont des points de repère auxquels les deux partis (l'enseignant/e et ses élèves) 

se rapportent pour faciliter leur démarche éducative de chaque jour (Leroy-

Meinier et Ouellet, 1988). Les règlements définissent donc la discipline à obser-

ver à l'intérieur du groupe-classe (Nault, 1994). De façon générale, ils sont inclus 

dans l'agenda de chaque élève ou le code de vie de chaque école. 
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Le matériel didactique: Il est l'ensemble des ressources maté-

rielles existantes (manuels scolaires, cahiers d'exercices, fiches, crayons, maté-

riel audiovisuel, ordinateurs ou autres), conformes aux programmes d'études en 

vigueur (Goupil, 1990), utilisées par l'enseignant/e en relation avec les activités 

d'apprentissage (Chamberland, Lavoie et Marquis, 1995; Nault, 1994). En réalité, 

ce sont «les routines de l'organisation didactique et matérielle, dites de soutien à 

l'activité d'apprentissage qui précisent les actions à poser et le matériel néces-

saire pour réaliser une activité donnée sur le plan académique» (Nault, 1994, p. 

50). 

Le temps de classe: Il constitue le nombre de minutes consa-

crées aux différentes périodes d'enseignement (Bordage et Proulx, 1995) où, 

plus spécifiquement, différents segments d'une période d'enseignement (Nault, 

1994). Par exemple, pour une période d'enseignement qui couvre une durée de 

55 minutes, «les activités les plus courantes comme le travail individuel et l'expo-

sé magistral durent généralement entre 12 et 18 minutes; le reste du temps est 

consacré à l'ouverture et à la clôture, aux transitions ainsi qu'à des segments 

plus courts d'exposé magistral ou de travail individuel» (Doyle et al. 1984, p. 129-

149). Gérer le temps de classe consiste à assurer la continuité de l'activité édu-

cative, à maintenir la motivation des élèves, à réduire les ruptures de rythmes 

(sources possibles d'indiscipline) et à éviter les pertes de temps afin d'impartir à 

l'apprentissage le plus de temps possible (Bordage et Proulx, 1995). 

L'intégration scolaire: Nous retenons trois dimensions de l'inté-

gration scolaire telle que définie par Birch (1974), Kaufman et al. (1975), Turnbull 

et Schultz (1979) et Vienneau (1992). Ils précisent que l'intégration scolaire se 

caractérise par l'insertion physique, sociale et académique de l'élève en difficulté 

(cet élève en difficulté est celui qui éprouve des troubles du comportement), dans 
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le milieu le plus normal possible (i.e. dans l'école et la classe ordinaires). Elle est 

un moyen réel et concret de permettre à l'élève en trouble du comportement 

d'apprendre et de se développer aux plans cognitif, social et affectif avec leurs li-

mitations, dans ce milieu (Berger, Du Perron et Faulkner, 1994), et une condition 

essentielle au développement de ses habiletés sociales (Saint-Laurent, 1994). 

1. La dimension physique réfère aux locaux, à l'espace, au maté-

riel commun, au temps passé ensemble. 

2. La dimension sociale peut être considérée à quatre niveaux: 

- Les enfants sont ensemble, dans la même école, mais sans 

contact entre eux. 

- Les enfants sont en interaction, car ils ont des activités com-

munes aux récréations, à la cafétéria et lors d'une célébration. 

- Les enfants sont assimilés ou intégrés dans les mêmes grou-

pes pour certaines activités. 

- Les enfants sont acceptés par les pairs dans le cadre de toutes 

les activités. 

3. La dimension académique concerne les activités pédagogiques 

partagées, le rythme d'apprentissage approprié à chaque élève 

du groupe-classe. 

a°) L'intégration physique: Selon Fortier (1982), elle permet 

à l'élève en difficulté de comportement intégré de développer un 

rythme normal de vie dans la classe durant toute l'année scolai-

re. L'intégration physique implique que la maison familiale est 
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dans un quartier résidentiel, que l'enseignement axé sur le 

contenu des programmes d'éducation se donne dans les écoles 

ordinaires (Fortier, 1982). 

b°) L'intégration sociale: Elle se situe au niveau de la per-

sonne comme telle et se développe dans l'interaction directe 

entre l'élève en difficulté et ceux communément appelés «élèves 

normaux». L'intégration sociale de l'élève en difficulté de com-

portement concerne les relations sociales, sur le plan personnel 

et interpersonnel, avec les autres élèves (en difficulté de compor-

tement et «normaux») et dans la collectivité en général. Les atti-

tudes, le respect et l'estime y sont réciproquement impliqués 

(Fortier, 1982). 

c°) L'intégration académique: Elle vise le placement en 

classe ordinaire (Stainback, Stainback et Jackson, 1992), ceci en 

tenant compte des besoins éducatifs de tous les élèves (en diffi-

culté de comportement et sans difficulté). L'intégration acadé-

mique, même partielle, doit permettre à chaque enfant de dispo-

ser d'un plan d'apprentissage adapté à son rythme, à ses capa-

cités et à son style personnel d'apprentissage (Terrisse, 1981 et 

Vienneau, 1992). Autrement dit, elle doit être accompagnée 

d'une démarche d'individualisation de l'enseignement et d'un 

plan éducatif individualisé (Goupil et Boutin, 1983; Fortin, 1985; 

Vienneau, 1992 et Saint-Laurent, 1994). 
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Le plan d'intervention personnalisé: Ce plan d'intervention 

consiste à adapter le contenu des programmes réguliers et les méthodes d'en-

seignement (Saint-Laurent, 1994) aux besoins de l'élève en difficulté. Le plan 

d'intervention personnalisé est un outil de planification et de concertation (ou en-

core un plan d'action) entre les agents d'éducation qui interviennent auprès de 

l'élève en difficulté de comportement afin de mieux répondre à ses besoins. Il fa-

vorise la mise en place des services et des interventions (Hartwick et 

Blattenberger, 1986) tout en facilitant l'insertion sociale de cet élève (Goupil, 

1990, 1991). On y trouve, de façon précise, le but de l'intervention, les objectifs 

spécifiques d'intervention, les moyens et les ressources humaines ou maté-

rielles, les champs d'intervention (apprentissage, insertion sociale ou autres), la 

date prévue pour la réalisation du plan et l'évaluation ainsi que les personnes 

responsables des interventions (Goupil, 1990, 1991; CSEQ, 1985). 

La compétence sociale, les habiletés sociales et la 

résolution de problèmes interpersonnels 

1. La compétence sociale: Elle implique qu'un jugement est 

porté sur la performance (Gesten, Amish et Smith, 1987) d'un 

sujet (ici, ce sujet est l'élève en difficulté de comportement) et sur 

la conformité dans l'accomplissement, par ce sujet, d'une tâche 

bien définie, dans un environnement donné et dans un temps 

donné (Gagnon, 1988). La compétence sociale est souvent en-

couragée par des expériences familiales pour favoriser la 

connaissance, les attitudes positives, les valeurs et les comporte-

ments prédisposant l'enfant en trouble du comportement à fonc-

tionner efficacement dans des relations sociales (Peterson et 
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Rollins, 1987; Peterson et Leigh, 1990). 

2. Les habiletés sociales: Ce sont des réponses sociales et 

habiletés qui, selon Gresham (1981), Michelson et Wood (1980), 

Van Hasselt et al. (1979), permettent à un individu (un élève en 

trouble du comportement) de: 1°) s'initier à maintenir une relation 

positive avec les autres; 2°) accepter ses pairs et s'adapter effi-

cacement à l'intérieur d'une classe (ordinaire), et 3°) faire face 

de façon affective et adaptée à l'environnement social. Les habi-

letés sociales réfèrent nécessairement à des modèles spéci-

fiques supérieurs de comportement appris et observable (verbal 

et non verbal) à travers lesquels l'élève en difficulté de comporte-

ment influence les pairs (en difficulté et «sans difficulté») tout en 

essayant de contenter ses besoins (Gesten, Weissberg, Amish et 

Smith, 1987). 

3. La résolution de problèmes interpersonnels: Elle se dé-

finit comme un processus métacognitif dans lequel un individu 

(cet individu est l'élève en trouble du comportement) identifie ou 

découvre des moyens efficaces pour vivre au jour le jour avec 

des situations problématiques (D'Zurilla et Nezu, 1982; 

Coleman, Wheeler et Webber, 1993). La résolution de problèmes 

interpersonnels est directement reliée à la compétence sociale et 

aux habiletés sociales du sujet concerné (Gesten, Weissberg, 

Amish et Smith, 1987). Ceci est confirmé par Cartledge et 

Milburn (1980) qui soutiennent que la compétence sociale de l'é-

lève en difficulté s'améliore par l'acquisition des habiletés so- 
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claies et cognitives dont il se sert pour résoudre des problèmes 

interpersonnels. En fait, la résolution de problèmes interperson-

nels est un ensemble d'habiletés sociales. 

Les apprentissages tutoriel et coopératif 

1. L'apprentissage tutoriel: 	Il se définit comme étant le re- 

cours à un autre élève (le tuteur) pour aider l'élève (le tuteuré) en 

difficulté dans ses apprentissages (Brown, 1993; Goupil, 1990, 

1997; Pilon et Archambault: CÉCM, document non daté). Le tuto-

rat permet non seulement à l'élève en difficulté de comportement 

de mettre en pratique ses habiletés sociales, sa capacité à ré-

soudre des problèmes interpersonnels, mais il favorise surtout 

une relation interpersonnelle privilégiée et un climat de confian-

ce avec un autre élève (Brown, 1993; Poliquin-Verville et Royer, 

1992; Goupil, 1990, 1997). Il existe deux formes de tutorat: le tu-

torat structuré et le tutorat ouvert. 

a°) Le tutorat structuré s'appuie essentiellement sur des ob-

jectifs fixés préalablement et est plutôt utilisé avec les élèves en 

difficulté (Goupil, 1990, 1997 et Goulet, 1985). Son application 

exige un contrôle assez régulier. 

b°) Le tutorat ouvert est plus flexible et est utilisé, selon 

Goupil (1990, 1997) et Goulet (1985), à l'intérieur des pro-

grammes réguliers afin de permettre l'individualisation de l'ensei-

gnement. 
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2. L'apprentissage coopératif: Cet apprentissage s'appuie sur 

des stratégies d'enseignement structurées et systématiques 

(Slavin, 1985; Goupil et Lusignan, 1993). Il se définit comme 

«une organisation de l'enseignement qui met à contribution le 

soutien et l'entraide des élèves, grâce à la création de petits 

groupes hétérogènes réunis autour d'un objectif commun et tra-

vaillant selon des procédures établies, assurant la participation 

de tous à la réalisation d'une tâche scolaire» (Doyon, 1991, p. 

126). L'apprentissage coopératif favorise de cette façon chez l'é-

lève en difficulté le sentiment d'interdépendance positive au re-

gard des pairs, le développement des habiletés sociales de par-

ticipation et d'empathie, la résolution de problèmes interperson-

nels et l'exercice d'habiletés de travail en groupe (Clarke, 

Wideman et Eadie, 1992; Langevin, 1993; Goupil et Lusignan, 

1993; Cohen, 1994; Abrami et al., 1996; Goupil, 1997). 

Les renforçateurs: Les interventions utilisant les renforçateurs, 

servent à augmenter ou à maintenir les comportements appropriés de l'élève en 

difficulté de comportement. Appliqués, les renforçateurs sont un outil, au service 

de la communication, qui affermit les rapports de l'enseignant/e avec ses élèves. 

En même temps qu'ils contribuent à l'amélioration du rendement scolaire, ils fa-

vorisent un climat de classe sain et chaleureux (Doyon et Archambault, 1986). 

Des programmes de renforcement sont conçus de manière à décrire et à spéci-

fier les réponses auxquelles seront attribués les renforçateurs, «ceci en fonction 

du nombre de réponses émises, du passage du temps ou de l'intervalle entre les 

réponses» (Malcuit et Pomerleau, 1986, p. 84). La conséquence qui suit un com-

portement et qui a pour effet de faire augmenter (ou de maintenir) la probabilité 
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que ce comportement apparaisse plus souvent s'appelle un renforçateur posi-

tif (Doyon et Archambault, 1986). 

Le portfolio: 11 consiste en «une collection significative et intégrée 

des travaux de l'élève qui illustrent ses efforts, ses progrès et ses réalisations 

dans une ou plusieurs disciplines. Cette collection a pour base des normes de 

performance et témoigne de la réflexion de l'élève et de sa participation dans la 

mise au point de celle-ci, le choix des contenus ainsi que les jugements portés. 

Le portfolio précise le cheminement d'apprentissage de l'élève et indique en 

quoi c'est important» (Paulson et Paulson, 1991a, p. 1). «Au fur et à mesure qu'il 

laissera sa marque et ses empreintes dans son portfolio, chaque élève tracera le 

profil de sa personnalité sur le plan de l'apprentissage» (Sullivan, 1994, p. 2) 

réalisé dans différents domaines (Goupil et Lusignan, 1993). 

Les services éducatifs: Ils correspondent à l'ensemble des me-

sures appropriées, d'éducation, de rééducation et de réadaptation, utilisées pour 

répondre aux besoins particuliers de l'élève en difficulté (Réseau scolaire 

Chomedey de Laval, 1982). Cet ensemble de mesures comprend également les 

politiques et règlements de la commission scolaire contribuant à dispenser effica-

cement les services éducatifs qui vont des «plus intégrés» aux «plus ségrégés» 

(Royer et Poliquin - Verville, 1992) selon le «système en cascade» de COPEX 

(1976) présenté au chapitre deux. 

1. L'éducation: Elle concerne «le développement intégral et opti-

mal de la personne de l'élève en difficulté de comportement ainsi 

que son insertion sociale» (Réseau scolaire Chomedey de 

Laval, 1982, p. 1). Elle vise aussi à permettre à cet élève 
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d'acquérir les connaissances et habiletés favorables à son déve-

loppement intellectuel» (COPEX, p. 138). 

2. La rééducation: « En milieu scolaire lorsque l'élève concerné 

(i.e. l'élève en difficulté de comportement) est entravé au niveau 

de son développement par des facteurs endogènes (de l'inté-

rieur) ou exogènes (de l'extérieur), on fait appel à la rééducation 

afin de faire face à ses diverses difficultés. La nature de la réédu-

cation dépend de la fonction en souffrance chez cet élève: fonc-

tion intellectuelle, fonction affective, fonction sociale...» (COPEX, 

p. 138). «En plus de ces portées spécifiques, il faut reconnaître à 

la rééducation la portée générale donnée à l'éducation qui 

contribue au développement intégral de l'élève en difficulté 

considéré et à son intégration sociale» (Réseau scolaire 

Chomedey de Laval, 1982, p. 1). 

3. La réadaptation: «Elle suppose le redressement d'une fonc-

tion sérieusement affectée chez l'élève en difficulté. Elle consti-

tue une action intensifiée, mais spécifique, de rééducation sur 

les plans physique, affectif ou social. Le terme réadaptation est 

néanmoins surtout utilisé pour désigner des programmes et des 

services éducatifs relevant du Ministère des Affaires sociales» 

(COPEX, p. 139). 
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3.2 L'objectif de la recherche 

Cette recherche présente, en fonction des éléments du cadre de ré-

férence, un objectif. Il consiste à: décrire les modifications apportées à la 

pratique pédagogique des enseignants/es de classes ordinaires du 

primaire lorsqu'ils / elles intègrent des élèves en difficulté de com-

portement. Pour atteindre cet objectif, nous avons ci-devant défini, en termes 

clairs, et décrit les éléments qui composent notre cadre de référence et qui per-

mettent d'élaborer notre instrument de cueillette des données. En réalité, l'attein-

te de l'objectif dépendra encore davantage du type de questions que compren-

dra cet instrument de cueillette des données. 



CHAPITRE 4: LA MÉTHODE DE RECHERCHE 

Le chapitre 3 a permis de présenter le cadre de la recherche. C'est 

à partir des éléments de ce cadre que nous élaborerons les instruments de 

cueillette des données. Nous présentons, dans ce chapitre, le type de recherche, 

les variables à l'étude, l'instrument de cueillette des données (ainsi que sa vali-

dation et la cueillette préliminaire des données), les sources des données, la 

cueillette des données, le traitement des données, la méthode d'analyse des ré-

sultats et, enfin, les limites de la recherche. 

4.1 Le type de recherche 

Cette recherche est du type exploratoire et descriptif puisqu'elle 

vise, d'une part, l'identification et la description des facteurs pouvant constituer 

l'adaptation de l'enseignement aux besoins des élèves en trouble du comporte-

ment intégrés et, d'autre part, l'étude de l'impact de cette adaptation sur la pra-

tique pédagogique des enseignants/es de classes ordinaires qui, en tant que 

principaux/ales acteurs/trices impliqués/es dans cette dynamique psychosociale, 

acceptent d'y accueillir ces jeunes. Elle est d'autant plus exploratoire qu'il ne 

semble exister, jusqu'à maintenant, aucune étude sur le phénomène qui nous 

préoccupe (i.e. l'adaptation de l'enseignement aux élèves en difficulté telle que 

vécue par les enseignants/es dans les classes ordinaires). Elle nous permettra, 

de ce fait, d'en obtenir de nouvelles connaissances. Car l'étude exploratoire 

consiste, d'après Fortin, Taggart, Kérouac et Normand (1988), à explorer des do-

maines d'intérêt pour lesquels il n'existe pas ou presque pas de connaissances, 

et permet ainsi d'acquérir «de nouvelles connaissances par la description, la 
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comparaison et la classification d'observations relatives à certains concepts» 

(p. 204). 

4.2 Les variables 

Les variables étudiées sont en rapport de conformité avec les élé-

ments du cadre de référence que présente le chapitre précédent. Autrement dit, 

elles correspondent aux diverses mesures de l'adaptation de l'enseignement (la 

gestion de classe et les moyens). Les variables complémentaires que nous rete-

nons, en nous inspirant de l'étude menée par Vienneau (1992), se divisent en 

trois catégories. 

La première catégorie compte trois variables personnelles, soit 

l'âge, le sexe et le lien de parenté avec un / des enfant/s en difficulté. La deuxiè-

me catégorie réfère au milieu d'enseignement et comprend quatre variables qui 

sont: le niveau d'enseignement, le nombre d'élèves dans la classe, le nombre 

d'élèves en difficulté de comportement intégrés avec un plan d'intervention per-

sonnalisé et le milieu socio-économique. Finalement, la troisième, référant à la 

formation et à l'expérience de travail en éducation spéciale, comprend les trois 

variables suivantes: la formation en enseignement, le nombre d'années d'expé-

rience en enseignement et les contacts vécus avec des élèves en difficulté. Ces 

variables complémentaires permettent de mettre en relief certaines caractéris-

tiques des enseignants/es des classes ordinaires qui sont identifiés/es comme 

sources de données. De ce fait, contribueront-elles sans doute à enrichir l'analy-

se éventuelle des résultats que l'étude des autres variables permettra d'enregis-

trer. 
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4.3 L'instrument de cueillette des données 

Pour décrire les effets de l'adaptation de l'enseignement offert aux 

élèves en difficulté de comportement, nous avons utilisé, comme instrument de 

cueillette des données, l'entrevue personnelle, appelée aussi l'entrevue en face 

à face, avec chacun/e des répondants/es (enseignants/es des classes ordinaires 

du primaire). L'entrevue fut guidée par une grille d'entrevue semi-structurée qui a 

été élaborée à partir des éléments du cadre de référence. 

Nous faisons le choix de l'entrevue personnelle, comme instrument 

de cueillette des données, parce que bon nombre de chercheurs y trouvent de 

nombreux avantages. En effet, l'entrevue personnelle est très considérée pour sa 

polyvalence qui est, en fait, sa plus grande qualité (Beaud, 1992; Trudel et 

Antonius, 1991). Sa grille peut, en outre, être passablement longue. La présence 

d'un interviewer fait en sorte que les personnes sollicitées acceptent générale-

ment de prendre une heure ou même deux pour répondre à un questionnaire. 

Habituellement, l'entrevue personnelle donne des taux de réponses plus élevés 

que ceux, par exemple, du questionnaire envoyé par la poste (Fortin et al., 1988; 

Selltiz et al., 1976). Ce type d'entrevue protège, selon Fortin et al. (1988), de 

l'ambiguïté de certaines questions: l'interviewer peut, dans l'immédiat, clarifier 

toutes les questions non comprises avant d'en noter les réponses. Dans une en-

trevue personnelle, les répondants/es ont beaucoup moins tendance à répondre 

«Je ne sais pas» ou à laisser une question sans réponse. Ainsi, les renseigne-

ments recueillis sont moins superficiels que ceux qu'on pourrait obtenir par le 

biais du questionnaire par la poste. Fortin et al. (1988) expliquent cette situation 

par le fait que la grille de l'entrevue personnelle contient surtout des questions 

fermées. Toutefois, la forme des questions peut être variée; l'utilisation des ques-

tions ouvertes et de support visuel y est également favorisée (Beaud, 1992; 
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Trudel et Antonius, 1991). Avec une telle méthode de cueillette des données, l'in-

terviewer peut fournir, au besoin, des données additionnelles. Et, des taux de ré-

ponses autour de 70% de collaboration sont considérés comme satisfaisants 

(Trudel et Antonius, 1991). Tous ces avantages font que l'entrevue personnelle 

est depuis longtemps considérée comme la meilleure méthode de cueillette des 

données. 

Cependant, elle n'est pas sans désavantage. Elle est plus coûteuse 

(Beaud, 1992; Fortin et al., 1988; Trudel et Antonius, 1991) et n'assure pas l'ano-

nymat comme le questionnaire par la poste peut le faire. De plus, l'interviewer 

peut parfois engendrer des biais. Aussi, le temps nécessaire pour faire passer les 

entrevues est beaucoup plus long et nécessite un mode de supervision différé 

(Trudel et Antonius, 1991). 

Pour bien s'assurer de l'uniformité de signification des questions, 

une collecte préliminaire des données s'imposait. Celle-ci avait pour but de ga-

rantir que chaque répondant/e interprète chacune des questions essentiellement 

de la même manière que les autres. Nous y reviendrons un peu plus loin dans ce 

chapitre. 

Étant donné le manque d'écrits concernant l'adaptation de l'ensei-

gnement dans l'intégration des élèves en difficulté de comportement et, par le fait 

même, le manque d'instruments de mesure qui conviennent à l'objectif de cette 

recherche, nous nous contentons de concevoir nous-mêmes la grille semi-struc-

turée de l'entrevue (i.e. elle contient à la fois des questions fermées et des ques-

tions ouvertes en partie). 

Cette grille d'entrevue (annexe A) permet de décrire la façon dont 

les enseignants/es adaptent leur enseignement en contexte d'intégration scolaire 

d'élèves en difficulté de comportement. Vingt-quatre (24) questions fermées 

(«a») correspondent chacune à l'un des éléments du cadre de référence de la re- 
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cherche. Le / la répondant/e est donc invité/e à indiquer sa réponse par oui ou 

non. 

Par ailleurs, chacune des questions sus-mentionnées est suivie de 

trois questions semi-ouvertes («b», «c» et «d»). Les deux catégories de ques-

tions (fermées et semi-ouvertes) concourent à répondre aux exigences de l'ob-

jectif de la recherche. Plus précisément, ce sont les premières questions semi-

ouvertes (i.e. toutes les questions «b» de la grille d'entrevue) qui permettent de 

répondre à cet objectif et de préciser, par le fait même, la réponse à la question 

de recherche. Chacune d'elles convie donc le / la répondant/e à énumérer les 

modifications que l'adaptation de son enseignement (i.e. la gestion de chacun 

des éléments du cadre, en relation avec chacun des moyens utilisés), implique 

(voir tableau 1). Les questions «c» permettent de décrire la pratique enseignante 

des répondants/es d'avant l'utilisation des moyens. Tandis que les questions «d» 

impliquent la description de la pratique pédagogique des enseignants/es non in-

fluencés/es par l'usage des moyens. 

Pour enregistrer, sur la grille d'entrevue, les réponses du / de la ré-

pondant/e à chacune des questions semi-ouvertes, un espace suffisamment 

grand y est réservé. Toutefois, faut-il préciser que les items 9, 17 et 21 de la grille 

d'entrevue, portant respectivement sur les apprentissages tutoriel et coopératif, le 

portfolio et les services éducatifs, comportent chacun, comparativement aux 

autres, deux questions fermées. La première permet de s'assurer que les répon-

dants/es utilisent ou non, dans leur gestion de classe, ces moyens (étant donné 

qu'il n'est pas garanti que tous/tes puissent être amenés/es automatiquement à 

se servir, dans leur pratique enseignante, de tels moyens comme ils / elles le font 

de façon quasi machinale avec les autres moyens identifiés dans le cadre de ré-

férence). Dans ce cas, les questions semi-ouvertes sont plutôt directement liées à 

la deuxième question fermée, c'est-à-dire à la question «a». Par le biais des 
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questions fermées, celles semi-ouvertes (qui en découlent) sont nécessairement 

chacune en relation avec l'un des éléments du cadre de référence cité plus haut. 

Notons le fait que nous sommes retourné quelquefois, au cours de l'entrevue, sur 

certaines questions semi-ouvertes, sans toutefois nous en sortir, afin d'inciter le / 

la répondant/e à préciser davantage ses réponses. 

Ce que nous visons d'abord, ici, c'est de vérifier si, oui ou non, 

chaque moyen ou ensemble de moyens exerce, par rapport à chaque élément 

du cadre, une influence sur l'action des répondants/es et non d'en mesurer les 

effets. C'est la première des deux raisons qui nous ont amené, dans le cas de la 

compétence sociale, des habiletés sociales et de la résolution de problèmes in-

terpersonnels et de celui des apprentissages tutoriel et coopératif, à considérer, 

dans l'élaboration de chaque question s'y rapportant, chacune de ces deux caté-

gories de concepts, presque toujours dans son ensemble, plutôt que d'y considé-

rer séparément chacun de ceux-ci. La deuxième raison est le fait que ces 

concepts, pris toujours séparément dans l'élaboration des questions, implique-

raient une grille d'entrevue beaucoup plus volumineuse, donc beaucoup plus de 

questions. 

Rappelons, par ailleurs, que toutes les questions ayant trait à la 

compétence sociale, aux habiletés sociales et à la résolution de problèmes inter-

personnels font, quant à nous et quant aux répondants/es, implicitement référen-

ce au développement, par ces derniers/ères, de ces trois compétences chez les 

élèves intégrés. C'est pourquoi seuls/es les enseignants/es qui disent faire 

usage du développement, chez leurs élèves perturbateurs (intégrés et non inté-

grés), de ces facultés ou de l'une d'elles, comme moyen favorisant l'apprentissa-

ge et / ou l'intégration scolaire, sont invités/es à répondre à ces questions. 
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4.3.1 La validation de l'instrument de cueillette des données 

«La valeur d'une recherche dépend nécessairement de l'instrument 

de mesure utilisé» (Bélanger, 1988, p. 222). Afin d'assurer une validité interne 

adéquate à notre grille d'entrevue, celle-ci fut élaborée avec l'aide soutenue d'un 

professeur (notre directrice de recherche) au département de psychopédagogie 

et d'andragogie de la Faculté des sciences de l'éducation de l'Université de 

Montréal. 

Pour réviser, de façon critique, cette grille d'entrevue, nous l'avons 

soumise à quatre autres spécialistes (mai 1996). Deux d'entre eux ont été choisis 

pour leur connaissance de la psychopédagogie et des instruments de mesure. Ils 

sont tous deux professeurs au département de psychopédagogie et d'andra-

gogie de la Faculté précitée. Le recours aux deux autres spécialistes a été né-

cessaire en raison de leur connaissance du milieu scolaire primaire et de leur ex-

périence auprès d'enseignants/es et d'élèves en trouble du comportement de ce 

milieu. L'un de ces deux derniers spécialistes a été choisi aussi pour sa connais-

sance de la gestion de classe. Donc chacun des quatre spécialistes a reçu une 

copie de la grille concernée, ainsi qu'une lettre d'accompagnement versée à 

l'annexe C, par l'intermédiaire du professeur ayant collaboré à son élaboration. 

Celui-ci fut prié, en plus des explications fournies dans la lettre, de leur expliquer 

le service attendu d'eux. 

Il a été donc demandé à ces quatre personnes de bien vouloir don-

ner leur avis sur cette grille d'entrevue. Plus spécifiquement, nous leur avons de-

mandé de nous faire part de leurs commentaires, critiques et suggestions sur 

l'instrument de cueillette des données. 

Les commentaires et suggestions qui ont été exprimés ont permis 

d'apporter certaines corrections (relatives à certains concepts utilisés dans la 
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grille d'entrevue), précisions et modifications à un nombre important de ques-

tions. En effet, les concepts de «questionnaire d'entrevue» et de «programmes 

de renforcement» furent respectivement remplacés par celui de «grille d'entre-

vue» et celui de «renforçateurs». Les questions «b» et «c» de la grille furent in-

terverties. Des précisions ont, ensuite, été apportées aux questions 5a, 6a, 7a et 

8a en y incluant les concepts de «compétence sociale», d'« habiletés sociales» et 

de «résolution de problèmes interpersonnels». Par ailleurs, les questions 9a, 

10a, 12a, 13a, 15a, 16a, 17a et 24a ont toutes été reformulées. Enfin, l'ajout 

d'une question (i.e. la question affectée de trois *), demandant le point de vue 

des répondants/es sur les éléments de la gestion de classe considérés, a été 

aussi suggéré. 

La liste de noms et de fonctions des cinq personnes mentionnées 

dans cette section ainsi que la version préliminaire de la grille d'entrevue sont 

fournies à l'annexe C. Ainsi, la comparaison de celle-ci avec la version finale (qui 

est à l'annexe A) permet de mesurer la portée des corrections, précisions et mo-

difications apportées. 

4.3.2 La cueillette préliminaire des données 

Avant de procéder à la cueillette des données, une cueillette préli-

minaire des données a été effectuée auprès de cinq (5) personnes représenta-

tives de la population considérée (i.e. cinq enseignants/es de classes ordinaires 

du primaire qui intègrent des élèves en difficulté de comportement), de façon à 

pouvoir vérifier dans quelle mesure les questions sont bien comprises des répon-

dants/es et mesurer le temps nécessaire à chaque entrevue. Un maximum d'une 

heure (1.00 h.) a été amplement suffisante. Précisons que ces personnes ne sont 

pas du nombre de celles qui ont eu à répondre aux questions de la grille d'entre- 
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vue lors de la collecte des données proprement dite, c'est-à-dire lors des entre-

vues qui sont comptabilisées dans ce rapport. Une période de discussion et d'é-

changes a suivi chacune des cinq rencontres dans le but d'inviter chaque ensei-

gnant/e à communiquer oralement ses commentaires, critiques et suggestions 

sur le contenu de la grille d'entrevue (la forme et la clarté des questions). 

Si des changements majeurs devaient y être apportés, suite à ces 

rencontres, une deuxième cueillette préliminaire des données s'imposerait. Cette 

dernière ne s'avérait donc pas nécessaire, aucun changement n'ayant alors été 

apporté au contenu de l'instrument de cueillette des données. 

4.4 Les sources des données 

La population cible visée par cette recherche est celle des 

enseignants/es de classes ordinaires du primaire (premier et deuxième cycle, de 

la 1ère à la 6e année), de la Commission des écoles catholiques de Montréal 

(CÉCM)' ,qui y intègrent des élèves en difficulté de comportement. Afin de consti-

tuer notre groupe de répondants/es et de mener notre recherche auprès de ces 

personnes, une demande d'entrevues fut adressée, dès le mois d'avril 1996, au 

responsable du service des études de cette commission scolaire, à l'Alliance des 

professeurs de Montréal (affiliée à la CEQ) et à la Commission d'accès à l'infor-

mation du Québec (l'autorisation des deux derniers organismes a été exigée par 

la CÉCM). 

Une fois que l'autorisation d'interviewer a été accordée (voir an-

nexe D), nous avons procédé à la sélection des répondants/es, au cours du mois 

Avec la restructuration des commissions scolaires du Québec, la Commission des écoles 
catholiques de Montréal (CÉCM) est devenue, depuis juin 1998, «la Commission scolaire de 
Montréal (CSDM).» Les sept (7) écoles retenues, pour fins d'entrevue avec les répondants/es 
participant à notre étude, font toutes parties de cette dernière. 
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de mai de la même année, avec la collaboration des directeurs/trices d'écoles 

qui nous ont été référées et avec celle des enseignants/es éligibles à participer à 

cette étude. Nous avons donc pu retenir vingt (n = 20) enseignants/es de la popu-

lation cible. Pourquoi précisément ce nombre? Trois raisons le justifient. Une 

première raison réside dans le fait que nous n'ayons eu aucun contrôle sur le 

choix du nombre de répondants/es et de leur milieu d'enseignement (ici, le milieu 

d'enseignement n'est autre que le milieu socio-économique dans lequel chaque 

répondant/e travaille). Ainsi, nous n'avons été autorisé à contacter, par télépho-

ne, les sujets qui ont répondu favorablement à la demande d'entrevues (Seuls/es 

les directeurs/trices d'école furent autorisés/es à faire cette demande au nom du 

chercheur) que pour fixer la date, le lieu et l'heure des rencontres. Une deuxième 

raison est le fait qu'une très grande majorité d'enseignants/es ont une opinion 

plus ou moins arrêtée de l'intégration scolaire des élèves en difficulté. Étant 

donné la nature controversée de notre sujet, les enseignants/es, qui intègrent ces 

élèves dans leur classe, sont très peu enclins/es à y collaborer par crainte d'affi-

cher leur position, parfois contestée au sein même de leur école. Finalement, une 

troisième raison subsiste à l'effet que, parmi les élèves en trouble du comporte-

ment intégrés en classe ordinaire, très peu sont identifiés officiellement (pour des 

raisons d'ordre administratif). Rappelons que l'identification officielle de ces 

élèves, pour lesquels un plan d'intervention personnalisé doit être absolument 

élaboré, constitue une condition sine qua non pour qu'ils soient considérés, dans 

la présente, comme intégrés dans la classe de leur enseignant/e. 

Néanmoins, en nous appuyant sur la recherche de Trépanier 

(1993) qui, à l'instar de la nôtre, est descriptive et exploratoire et pour laquelle 

elle a retenu onze enseignantes (n = 11), nous pensons que vingt répondants/es 

peuvent être suffisants/es pour répondre aux exigences méthodologiques de ce 

type de recherche. Par ailleurs, la petitesse du nombre de répondants/es rete- 
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nus/es est justement l'une des raisons pour lesquelles nous avons eu recours 

aux statistiques descriptives, parce qu'elles sont, dans un tel cas, parmi des plus 

valables. En effet, l'utilisation de statistiques descriptives est requise, selon Fortin 

et al. (1988), dans les études où les résultats obtenus ne peuvent s'appliquer à la 

totalité d'une population donnée. Tel est, en fait, le cas de notre étude. Vu le 

manque de liberté de choisir nous-mêmes les répondants/es, à partir d'une liste 

de noms de ceux / celles-ci, nous n'avons pas pu procéder selon la méthode d'é-

chantillonnage aléatoire simple prévue dans notre devis de recherche, c'est-à-

dire un nom à tous les deux noms jusqu'à ce que le nombre désiré d'individus 

soit atteint. Nous avons donc accepté les vingt premiers/ères enseignants/es qui 

ont bien voulu collaborer à notre recherche. De toute façon, ce procédé, étant 

très simple, a permis de gagner du temps en évitant les problèmes que présen-

tent d'autres techniques d'échantillonnage. De plus, le choix des répondants/es, 

ainsi fait, demeurait indépendant des biais du chercheur. 

4.5 La cueillette des données 

Les entrevues ont eu lieu du 25 juin 1996 au 16 septembre de la 

même année. Chaque répondant/e fut invité/e à répondre aux questions du cher-

cheur au moment et à l'endroit qui lui convenaient. Cette possibilité a pu consti-

tuer un avantage à l'effet que la rencontre n'a pas été perçue comme une tâche 

additionnelle. 

Étant donné le nombre assez important de questions auxquelles 

le / la répondant/e avait à répondre, un maximum d'une heure (1.00 h.) fut al-

louée à chaque rencontre. Celle-ci avait pour but de recueillir des informations 

sur la gestion de classe (la gestion de l'aménagement de la classe, des règle-

ments de classe, du matériel didactique et du temps de classe) des ensei- 



117 

gnants/es qui intègrent des élèves en trouble du comportement (T.C.). Pour éviter 

des pertes de temps inutiles occasionnées par une lente prise de notes des ré-

ponses du / de la répondant/e, chaque rencontre fut enregistrée au magnétopho-

ne à cassettes. Tous/tes les enseignants/es susceptibles d'être interrogés/es en 

furent individuellement avisés/es. De plus, chacun/e d'eux / elles était assuré/e 

d'une totale confidentialité de ses réponses ou opinions. Il lui était, par ailleurs, 

expliqué que certaines questions pouvaient paraître, dans leur forme, redon-

dantes et que cette redondance était essentielle pour ne pas oublier d'éléments 

virtuellement importants pour la recherche. Les répondants/es étaient aussi infor-

més/es de l'importance de leurs explications relatives à la deuxième catégorie de 

questions (les questions semi-ouvertes). En effet, ces explications s'avèrent es-

sentielles, car ce sont elles qui permettent plus spécifiquement de répondre à la 

question de recherche. Finalement, le chercheur veillait à ce que chaque répon-

dant/e soit averti/e qu'une même explication pouvait revenir plus d'une fois et 

qu'il / elle avait tout simplement à le souligner en la reprenant sans se perdre 

dans le détail. Pour mener à bien les entrevues, Beaud (1992) suggère de 

construire des questions particulièrement claires, ce même si l'informateur/trice 

peut obtenir des explications s'il / elle ne comprend pas un élément d'une ques-

tion, l'interviewer étant présent. Dans l'élaboration de notre grille d'entrevue, 

nous croyons justement avoir pris en considération une telle suggestion. 

4.6 Le traitement des données 

Pour traiter les données recueillies, nous avons fait appel aux statis-

tiques descriptives, comme nous l'avons précisé plus haut (puisqu'il est question 

dans cette recherche d'un «petit» nombre de sujets plutôt que d'une population). 

Dans ce cas, des calculs statistiques simples furent privilégiés: les nombres ou 
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scores (individuels et collectifs), le pourcentage et la moyenne. Une présentation 

descriptive des résultats était alors tout indiquée. Les statistiques descriptives 

sont généralement utilisées pour les devis descriptif et exploratoire et elles per-

mettent de résumer un ensemble de données brutes, selon les mesures de ten-

dance centrale et de dispersion (Fortin et al., 1988). Fortin et collaborateurs préci-

sent, cependant, que ces résultats se limitent aux sujets étudiés, sauf s'il y en a 

eu sélection aléatoire des sujets. 

La compilation des résultats contenus dans la grille d'entrevue a 

nécessité deux types de grilles d'analyse qu'on retrouve à l'annexe B de ce rap-

port. Pour chaque grille d'entrevue complétée, nous avons procédé de la même 

façon. Ainsi, toutes les informations, concernant chacune des questions, sont 

compilées dans la grille appropriée. Autrement dit, d'une part, les scores de 

tous/tes les répondants/tes, pour chaque question fermée, sont compilés sur une 

fiche collective de compilation de la grille d'analyse I (grille d'analyse collective). 

Notons que chaque fiche de cette grille d'analyse contient les données relatives 

à quatre questions, regroupées selon les catégories du cadre de référence. 

D'autre part, les informations obtenues pour les questions fermées et semi-ou-

vertes sont compilées dans la grille d'analyse II (grille d'analyse individuelle), 

c'est-à-dire que le choix (oui ou non pour les questions «a») de chaque répon-

dant/e et les unités d'analyses recueillies, pour chaque série de questions semi-

ouvertes («b» et «c» ou «d»), sont présentés sur une fiche individuelle de cette 

deuxième grille d'analyse. Quant aux variables complémentaires (i.e. âge, sexe, 

lien de parenté avec un / des enfant/s en difficulté, niveau d'enseignement, 

nombre d'élèves dans la classe, nombre d'élèves en difficulté de comportement 

intégrés dans la classe, milieu socio-économique, formation en enseignement, 

nombre d'années d'expérience, contacts vécus avec des élèves en difficulté), 

elles permirent de relever certaines caractéristiques des répondants/es qui fu- 
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rent interrogés/es sur les variables principales. D'où une relation intéressante 

entre les deux catégories de variables (principales et complémentaires). De ce 

fait, le traitement des données concernant les variables complémentaires s'est ef-

fectué pour rendre valides ou essayer d'expliquer leurs liens possibles avec les 

éléments (ou certains éléments) de réponses relatives à ces mêmes variables 

principales, ce en plus d'enrichir leur analyse, le cas échéant. 

Afin de permettre une meilleure compréhension des résultats, enre-

gistrés dans les grilles d'analyse pour chacune des variables étudiées, ceux-ci 

sont présentés sous forme de tableaux descriptifs (permettant de résumer les ré-

sultats relatifs aux variables principales, quant aux questions «b» et «c» ou «d») 

et comparatifs, tels que les diagrammes en bâtonnets (permettant d'illustrer les 

données qui ont trait aux variables principales, quant aux questions «a»). Ces 

diagrammes indiquent la fréquence d'apparition des réponses obtenues sous 

chacune des composantes (i.e. chacune des variables principales) de l'adapta-

tion de l'enseignement qui furent soumises aux répondants/es. Cela signifie, en 

termes plus clairs, que chacun de ces diagrammes présente la distribution des 

répondants/es, selon la gestion de classe, en fonction de chacun des moyens pri-

vilégiés. Les tableaux descriptifs sont présentés par ordre d'importance, laquelle 

importance est déterminée par la fréquence des réponses obtenues pour chaque 

variable étudiée. Les résultats concernant les variables complémentaires rete-

nues sont également présentés sous forme de tableaux descriptifs, mais non par 

ordre d'importance. 
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4.7 La méthode d'analyse des résultats. 

L'analyse des résultats se présente en trois parties. Pour cela, nous 

nous référons aux grilles d'analyse mentionnées plus tôt dans ce chapitre. Les 

données recueillies pour chacune des parties sont basées sur le nombre de 

grilles d'entrevue qui sont complétées à l'aide de l'entrevue personnelle. 

La première partie concerne la présentation et l'analyse des résul-

tats se rapportant aux variables complémentaires. Les données recueillies pour 

cette partie portent donc sur les caractéristiques descriptives des répondants/es. 

Les résultats permettent ainsi de mettre en relief les principales caractéristiques 

de l'ensemble des répondants/es. La deuxième concerne les réponses aux 

questions «a» relativement à l'adaptation de l'enseignement aux élèves en diffi-

culté de comportement intégrés dans les classes ordinaires du primaire. En 

d'autres termes, elle tient compte de la présentation et de l'analyse des résultats 

ayant trait aux variables principales et relatifs aux questions «a» de notre grille 

d'entrevue. Finalement, la troisième, qui concerne aussi les variables principales, 

décrit les effets de cette adaptation de l'enseignement sur la pratique pédago-

gique (i. e. les modifications apportées, par l'adaptation de l'enseignement, à la 

pratique enseignante) effective des enseignants/es de classes ordinaires en 

contexte d'intégration scolaire de cette même catégorie d'élèves. 

La première activité essentielle de l'analyse des données réside 

dans l'organisation de celles-ci (Fortin et al., 1988). De ce point de vue, il importe, 

pour chacune des trois parties de l'analyse mentionnées plus haut, de classifier 

les données recueillies «pour en arriver à présenter un tout intégré, logique et 

compréhensible» (Fortin et al., 1988, p. 336). Ces données sont, autrement dit, 

regroupées dans les grilles d'analyse, par thèmes (voir les éléments du cadre de 

référence), selon leur catégorie de réponses (i.e. selon la réponse du / de la ré- 
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pondant/e concernant les questions fermées de l'instrument de cueillette des 

données) et leur fréquence d'apparition. Il faut noter, cependant, que les données 

relatives aux questions semi-ouvertes de l'instrument de cueillette des données 

sont regroupées non pas selon leur catégorie de réponses (aucun choix de ré-

ponse n'est utilisé ici, à cause de la nature des questions) mais selon le juge-

ment du chercheur qui consiste à identifier les relations entre les réponses (ou 

les éléments de réponses) obtenues et à pondérer l'importance de chacune par 

rapport à l'ensemble du phénomène faisant l'objet de l'étude. 

Les données recueillies pour la première catégorie de questions 

(soit les questions fermées) de notre instrument de cueillette des données sont 

analysées quantitativement. Cette méthode d'analyse est tout indiquée pour ré-

pondre en partie aux exigences de l'objectif de cette recherche qui, rappelons-le, 

est descriptive et exploratoire. En effet, les techniques de ce type d'analyse per-

mettent, selon Fortin et al. (1988), de décrire, d'expliquer, de prédire et de contrô-

ler la pratique. En d'autres mots, elles favorisent «l'exploration de la profondeur, 

de la richesse et de la complexité qui caractérisent certains phénomènes plutôt 

que l'établissement d'une relation de causalité entre les variables déterminées» 

(Fortin et al., 1988, p. 227) 

Par ailleurs, pour atteindre, de façon plus spécifique, l'objectif de la 

recherche, toutes les données récoltées pour la deuxième catégorie de ques-

tions (i.e. les questions semi-ouvertes) de cet instrument de cueillette des don-

nées font l'objet d'une analyse de contenu. On a essentiellement recours à ce 

type d'analyse pour des fins de recherche nécessitant la description du contenu 

des communications qui sont les unités d'analyses (Fortin et al., 1988; Selltiz et 

al., 1976). «Des mots, des combinaisons de mots ou des concepts peuvent 

constituer une unité d'analyse» (Fortin et al., 1988, p. 316). Cette technique four-

nit, au dire de Fortin et al. (1988) et de Selltiz et al. (1976), un moyen systéma- 
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tique (parce que l'inclusion ou l'exclusion de données se décide constamment à 

partir de règles) et objectif (en ce sens que chacune de ses étapes est explicite-

ment indiquée) de mesurer la fréquence et l'ordre ou l'intensité de l'apparition de 

mots et de phrases. 

Il importe de souligner qu'à l'intérieur de l'analyse de contenu nous 

avons fait appel, tel que suggéré par Selltiz et collaborateurs (1976), à certaines 

opérations quantitatives afin d'avoir une mesure de l'importance et de l'intensité 

que prennent dans la liste des données les diverses idées qui s'y retrouvent. Les 

résultats relatifs à chaque élément (variable) du cadre de référence sont alors 

présentés sous forme narrative, puis ils sont quantifiés et organisés en tableaux 

(tels que précisés plus haut). Ceux-ci ont pour but de présenter, de façon claire, 

une grande quantité d'informations (Fortin et al., 1988), de démontrer les rela-

tions existant entre les éléments et de réduire la discussion dans le texte (Minn, 

1981). Le grand avantage de la quantification en sciences humaines est qu'elle 

permet plus de précision, laquelle contribue à la description, par le biais, juste-

ment, de nombres et de pourcentages, des renseignements récoltés (Trudel et 

Antonius, 1991). Cette description chiffrée du phénomène social permet, si l'on 

se rapporte à Trudel et Antonius (1991), de déterminer l'importance relative de tel 

phénomène dans le groupe social considéré. 

Pour analyser les résultats, nous avons fait, à quelques reprises, 

appel à l'expertise d'une personne compétente (i.e. celle de notre directrice de 

recherche) à la Faculté des sciences de l'éducation de l'Université de Montréal, 

ce pour nous assurer de la justesse des résultats tout en examinant l'organisa- 

tion des données et le choix des analyses. 
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4.8 Les limites de la recherche 

Nous ne pouvons généraliser nos résultats éventuels puisque notre 

recherche a des limites qui doivent être mentionnées. Ainsi, présente-t-elle trois 

limites principales. 

Une première limite réside dans le fait que la cueillette des données 

a été conduite avec des répondants/es tirés/es d'une population provenant d'une 

seule commission scolaire, soit celle des écoles catholiques de Montréal 

(CÉCM). Les résultats pourraient être différents avec des enseignants/es sélec-

tionné/es d'une population dont la provenance serait les différentes commissions 

scolaires de la ville de Montréal et de ses environs. 

Une deuxième limite réside dans le nombre de répondants/es sé-

lectionnés/es. En effet, vingt répondants/es (n = 20) ne peuvent permettre de gé-

néraliser les résultats obtenus à une population représentant plusieurs centaines 

d'enseignants/es, répartis/es dans les divers milieux géographiques (requis pour 

cette recherche) de la Commission des écoles catholiques de Montréal. 

Une troisième et dernière limite est l'instrument de cueillette des 

données qui est utilisé. Il s'agit de l'entrevue personnelle qui a pour guide une 

grille d'entrevue propre à l'auteur. Que pourrions-nous observer si nous avions 

choisi d'utiliser un instrument de cueillette des données autre que ce type d'en-

trevue? Les résultats seraient-ils différents de ceux que nous obtenons à l'aide 

de l'instrument retenu? 



CHAPITRE 5: ÉTUDE DES RÉSULTATS 

Le contenu du chapitre 4 se résume à la description du type de re- 

cherche, des variables, de l'instrument de cueillette des données et de sa valida-

tion, de la cueillette préliminaire des données, des sources des données, de la 

cueillette des données proprement dite, du traitement des données, de la métho-

de d'analyse des résultats et des limites de cette étude. Le présent chapitre se 

propose donc d'analyser, d'interpréter et de synthétiser les résultats qui sont re-

cueillis, à l'aide de la grille d'entrevue décrite précédemment, auprès d'ensei-

gnants/es de classes ordinaires du primaire intégrant des élèves en trouble du 

comportement. 

L'analyse porte d'abord sur les résultats qui ont trait aux variables 

d'ordre personnel (ou variables complémentaires), puis sur ceux qui ont trait aux 

variables principales. Il appert nécessaire de noter que cette deuxième catégorie 

de résultats sont présentés et analysés en termes de distribution des répon-

dants/es concernant l'adaptation de l'enseignement, d'une part, et de modifica-

tions apportées à la pratique pédagogique, d'autre part, pour chacun/e des ré-

pondants/es. Cela signifie que chaque question portant sur la gestion de classe, 

par rapport au choix (oui ou non) des répondants/es (i.e. par rapport à la réponse 

apportée à la question «a» de la grille d'entrevue), sous-entend, par conséquent, 

la distribution des répondants/es concernant l'adaptation de l'enseignement aux 

élèves en trouble du comportement et, par rapport aux réponses apportées aux 

questions «b» de cette grille d'entrevue, les modifications apportées à la pratique 

pédagogique des enseignants/es de classes ordinaires du primaire en contexte 

d'intégration scolaire. Tandis que les réponses apportées aux questions «c» et 

«d» concernent respectivement la pratique pédagogique des répondants/es d'a- 
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vant l'utilisation des moyens retenus et des répondants/es non influencés/es par 

cette dernière. Précisons aussi que les résultats relatifs à ces modifications ont 

une analyse et interprétation conjointes. 

Pour l'analyse des résultats concernant certaines des variables 

complémentaires, nous nous référons à une étude effectuée par l'Alliance des 

professeurs de Montréal (1993) et, concernant la variable d'ordre personnel «mi-

lieu socio-économique», à une étude réalisée par le Conseil scolaire de l'île de 

Montréal (1994). Il faut noter que ces deux travaux n'étaient pas répertoriés lors 

de notre recension des écrits. 

5.1 L'analyse des résultats d'ordre personnel 

Les données enregistrées sur les caractéristiques descriptives des 

répondants/es sont basées sur les vingt (20) entrevues qui furent réalisées. Les 

résultats sont présentés, en nombres et en pourcentages, pour chacune des neuf 

variables complémentaires retenues au chapitre précédent. 

5.1.1 L'âge des répondants/es 

Huit groupes d'âge servaient, d'après notre grille d'entrevue, à l'i-

dentification des répondants/es. Les données recueillies permettent de noter que 

seulement 5% (1/20) de ces derniers/ères appartiennent au groupe d'âge 25 ans 

et moins. Ce faible pourcentage s'explique par le peu d'ouverture de la CÉCM 

(due aux compressions budgétaires) aux jeunes diplômés de l'enseignement. Il 

est toutefois intéressant de constater que, à l'inverse, plus des deux tiers des ré-

pondants/es (20%, 40% et 10%), soit quatorze des vingt interrogés/es, sont 

âgés/es de 46 ans et plus. Cette recherche va dans le sens de l'étude effectuée 
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par l'Alliance des professeurs de Montréal (1993) qui révèle que 53,7% des en-

seignants/es de la CÉCM ont 45 ans et plus. L'ancienneté et la sécurité d'emploi 

semblent favoriser ces pourcentages élevés de ces catégories d'enseignants/es. 

De nos répondant/es, 25% (10%, 5% et 10%) sont âgés/es de 26 à 40 ans et 

aucurile d'entre eux / elles ne fait partie du groupe d'âge 41 à 45 ans. 

5.1.2 Le sexe des répondants/es 

Des vingt enseignants/es interrogés/es, les femmes représentent 

85% (17/20), tandis que les hommes n'en représentent que 15% (3/20). À ce ni-

veau, les résultats de notre recherche voisinent avec ceux de l'étude faite par 

l'Alliance des professeurs de Montréal (1993), en ce sens que l'enseignement 

demeure, encore aujourd'hui, une profession majoritairement féminine, ceci en 

dépit du fait qu'il y ait, selon les résultats de la recherche de ce syndicat, une évo-

lution significative sur le plan de l'équilibre de la répartition des postes entre les 

femmes et les hommes. Ces résultats indiquent, en effet, qu'en 1968 les femmes 

composaient 88% du personnel enseignant du primaire de la CÉCM; en 1992, 

elles y comptaient pour 71,3% et pour 70,4% en 1993. L'on constate cependant 

que, par rapport à ces deux derniers résultats et en dépit d'une telle évolution, 

notre groupe de répondants/es présente un pourcentage de femmes légèrement 

plus élevé. 



5.1.3 Le lien de parenté des répondants/es avec un des enfant/s 

en difficulté 

Dix-neuf des vingt enseignants/es interviewés/es (95%) affirment 

n'avoir pas d'enfant à besoins spéciaux et l'autre (5%) dit en avoir eu un (décédé 

depuis quelques années). Par ailleurs, quatre enseignants/es interrogés/es 

(20%) nous confient avoir des proches parents et / ou amis qui ont des enfants à 

besoins spéciaux. Les seize autres (80%) n'ont pas de proches parents et / ou 

amis qui ont des enfants en difficulté. 

5.1.4 Le niveau actuel d'enseignement des répondants/es 

Les données du tableau 2 vont dans le sens de la recherche de 

Trépanier (1993) dont les résultats indiquent un pourcentage d'enseignantes 

(54,5%) plus élevé au premier cycle du primaire qu'au deuxième cycle (36,4%). 

Ainsi, le tableau 2 nous informe que plus de la moitié des répondants/es (25%, 

10% et 25%), soit douze femmes sur les vingt personnes interrogées, ensei-

gnent au premier cycle. Seulement 40% (8/20) oeuvrent au second cycle. On 

peut supposer que ce pourcentage relativement élevé de femmes au premier 

cycle du primaire est le résultat de leur forte représentativité, dans la présente re-

cherche, à comparer à celle des hommes. 
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Tableau 2 

Niveau actuel d'enseignement des répondants/es 

Niveau d'enseignement N % 

1ère année 5 25,00 

2e année 2 10,00 

3e année 5 25,00 

4e année 3 15,00 

5e année 2 10,00 

6e année 3 15,00 

Total 20 100,00 

5.1.5 Le nombre d'élèves dans les classes des répondants/es 

Seulement le quart (25%) des enseignants/es interrogés/es (5/20) 

ont de 18 à 23 élèves dans leur classe (tableau 3). Tandis que les trois quarts 

des répondants/es (20%, 15%, 10%, 5%, 15% et 10%) ont dans leur classe de 24 

à 30 élèves. En gros, chaque enseignant/e interviewé/e a, en moyenne, 24,8 

élèves dans sa classe (tableau 3). Cette moyenne est supérieure à celle établie 

par la Commission des écoles catholiques de Montréal pour la même année sco-

laire. De fait, selon un document de la CÉCM (1995), la moyenne d'élèves par 

classe ordinaire, pour l'année scolaire 1995-1996, était de 21,12. D'une année à 

l'autre, certains facteurs contribuent à faire varier, de façon réelle, l'effectif d'une 

école et, par conséquent, celui de ses différentes classes: les déménagements, 
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la relocalisation des populations scolaires, la modification du bassin de la popu-

lation desservie et le nombre d'élèves en difficulté de comportement intégrés 

(chacun de ces élèves compte pour deux). Ces facteurs nous permettent de nous 

représenter avec plus ou moins d'objectivité les raisons qui font que cer-

tains/es de nos répondants/es oeuvrent dans des classes aux effectifs moins 

nombreux et d'autres dans des classes pléthoriques. 

Tableau 3 

Nombre d'élèves dans les classes des répondants/es 

Nombre d'élèves N % 

18 1 5,00 

19 1 5,00 

21 1 5,00 

22 1 5,00 

23 1 5,00 

24 4 20,00 

25 3 15,00 
26 2 10,00 
27 1 5,00 

28 3 15,00 
29 1 5,00 

30 1 5,00 

Total 	 20 	 100,00 

Moyenne 	 24,8 
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5.1.6 Le nombre d'élèves en difficulté de comportement intégrés 

dans les classes des répondants/es 

Sur les vingt enseignants/es interrogés/es, sept (35%) affirment 

avoir seulement un élève en trouble du comportement dans leur classe (Tableau 

4). Huit des répondants/es (40%) confient en avoir deux dans leur classe. Cinq 

autres répondants/es, soit 25% du total interviewé (15%, 5% et 5%), ont dans leur 

classe de trois à cinq élèves en difficulté de comportement. 

Le tableau 4 nous informe également que chaque enseignant/e in-

terrogé/e a, en moyenne, 2,05 élèves en trouble du comportement dans sa clas-

se. Cette moyenne qui, selon les informations obtenues, semble faible, se justifie 

par le fait que peu de ces élèves soient reconnus officiellement comme ayant des 

problèmes de comportement et un plan d'intervention personnalisé, ceci en dépit 

de leur présence marquée, dans certaines classes, en nombre assez significatif 

(de 4 à 6 élèves). À la question «Combien y a-t-il d'élèves en trouble du compor-

tement intégrés dans votre classe, pour l'année scolaire 1995-1996?», la grande 

majorité des répondants/es ont répondu qu'ils / elles ne pouvaient, pour des rai-

sons d'ordre administratif, avoir dans leur classe au-delà d'un certain nombre de 

ces élèves identifiés. Pour cette raison, ils / elles en intègrent beaucoup dont très 

peu sont identifiés de façon formelle. Ces élèves furent considérés comme pré-

sentant des problèmes de comportement après avoir été soumis à une évalua-

tion basée sur plusieurs sources d'information: l'observation structurée, entre-

vues informelles ou structurées, l'interprétation clinique des observations, l'utili-

sation des échelles de comportement et l'évaluation de l'affectivité (dont l'interve-

nant peut être un psychologue). Il est intéressant de noter que les deux ensei-

gnants/es qui intègrent quatre et cinq élèves de cette clientèle n'ont, respective-

ment dans leur classe, que vingt-cinq et dix-huit élèves. En contexte d'intégration 
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Tableau 4 

Nombre d'élèves en difficulté de comportement intégrés 

dans les classes des répondants/es 

Nombre d'élèves T.C. N 0/0 

1 7 35,00 
2 8 40,00 
3 3 15,00 
4 1 5,00 
5 1 5,00 

Total 20 100,00 

Moyenne 2,05 

scolaire, l'un ou l'autre de ces deux effectifs devrait, de l'avis d'un bon nombre de 

répondants/es, être le nombre réglementaire d'élèves par classe, ce qui favorise-

rait une meilleure individualisation de l'enseignement. 

5.1.7 L'indice de défavorisation des écoles des répondants/es en 

fonction du milieu socio-économique des élèves 

L'indice de défavorisation des écoles où enseignent les répon-

dants/es est établi en fonction du milieu socio-économique (ou géographique) de 

la résidence des élèves. Le lieu de résidence de chaque élève est situé dans 

l'une ou l'autre des 409 UPS (unités de planification scolaire) du territoire du 

Conseil scolaire de l'île de Montréal (1994). Selon ce Conseil, l'indice d'un UPS 
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qui est égal ou supérieure à 41,45985 constitue le seuil des UPS les plus défa-

vorisés. De ce fait, mentionnons que plus l'indice de défavorisation d'une école 

est faible (i.e. plus il s'éloigne, en diminuant, du seuil précité), plus son rang est 

élevé et plus son milieu socio-économique est favorisé. Il va sans dire qu'à l'in-

verse son milieu socio-économique est considéré comme étant défavorisé. 

Ainsi, le tableau 5 nous indique sans ambages que les écoles 1, 2 

et 3, où plus de la moitié des répondants/es (15%, 5% et 35%) exercent leur pro-

fession, sont situées dans un milieu socio-économique très faible. Elles ont res-

pectivement pour indice de défavorisation 48,04132, 46,38012 et 45,70446 et 

pour rang 43, 52 et 55. Tandis que l'école 4, avec un indice de défavorisation de 

34,15421 et un rang de 99, est située dans un milieu socio-économique moyen-

nement favorisé. Six répondants/es (30%) y exercent leur profession. D'autre 

Tableau 5 

Indice de défavorisation des écoles des répondants/es 

en fonction du milieu socio-économique des élèves 

Les écoles Indice Rang N % 

1.  48,04132 43 3 15,00 
2.  46,38012 52 1 5,00 
3.  45,70446 55 7 35,00 
4.  34,15421 99 6 30,00 
5.  23,81329 144 1 5,00 
6.  23,14703 148 1 5,00 
7.  18,42641 177 1 5,00 

Total 20 100,00 
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part, les écoles 5, 6 et 7 qui ont respectivement pour indice de défavorisation 

23,81329, 23,14703 et 18,42641 et pour rang 144, 148 et 177, sont situées dans 

un milieu socio-économique favorisé. L'on constate que seulement trois des vingt 

répondants/es interviewés/es (5%, 5% et 5%) y travaillent. Bref, les données du 

tableau 5 nous amènent à croire que le milieu de travail (lié au milieu socio-éco-

nomique des élèves) de la majorité des enseignants/es interrogés/es est socio-

éco no m iq uem ent défavorisé. 

5.1.8 La formation des répondants/es en enseignement 

Quant au tableau 6, il permet de noter que la moitié des répon-

dants/es (50%) ont obtenu leur diplôme de qualification (i.e. un brevet A, B ou C) 

à l'École normale. L'autre moitié des répondants/es (50%), soit dix sur les vingt 

interrogés/es, ont réalisé leur formation initiale à l'université. Parmi eux / elles, 

neuf ont un baccalauréat préscolaire-primaire et l'autre a un baccalauréat en 

Tableau 6 

Formation des répondants/es en enseignement 

Diplôme/s obtenu/s 
N % N % 
ler diplôme autres diplômes 

Forrnation pédagogique générale (É.N.) 1 0 50,00 
Baccalauréat préscolaire-primaire 9 45,00 
Baccalauréat orthopédagogique 1 5,00 
Autres 8 40,00 

Total 20 100,00 8 40,00 
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orthopédagogie. Plus du tiers des enseignants/es interviewés/es (40%), soit huit 

enseignants/es sur vingt, possèdent un baccalauréat (35%) ou un certificat (5%) 

de plus que ne l'exige leur formation. Signalons que ces huit enseignants/es pro-

viennent de ceux / celles dont la formation initiale avait été donnée à l'École nor-

male. Par contre, aucun/e des répondants/es n'était, au moment de l'entrevue, 

inscrit/e à une université, dans le but d'obtenir un certificat ou un autre diplôme 

supplémentaire. 

5.1.9 Le nombre d'années d'expérience des répondants/es 

en enseignement 

Plus du tiers des répondants/es (35%) ont de une à neuf années 

d'expérience, selon le tableau 7. Trois d'entre eux / elles (15%) ont de dix à dix-

neuf années d'expérience et une seule (5%) appartient à la troisième catégorie 

d'années d'expérience (20 à 29 ans). Il est intéressant de constater que neuf des 

Tableau 7 

Nombre d'années d'expérience des répondants/es en enseignement 

Nombre d'années complétées N % 

1 à 9 ans 7 35,00 
10 à 19 ans 3 15,00 
20 à 29 ans 1 5,00 
30 à 39 ans 9 45,00 

Total 20 100,00 
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vingt enseignants/es interviewés/es (45%) ont une expérience de travail de trente 

à trente-neuf ans. Cette constatation permet de comparer cette dernière catégorie 

d'années d'expérience avec la première afin d'essayer d'y apporter quelques 

éléments d'explication. En fait, deux réalités expliquent ces deux résultats ex- 

trêmes de ce tableau. 

Premièrement, l'explication du haut pourcentage d'individus attri- 

bués à la première catégorie d'années d'expérience (1 à 9 ans) réside dans le 

fait qu'il y ait, selon l'Alliance des professeurs de Montréal (1993), un très fort-

pourcentage d'enseignants/es (47,1%) qui ont de une à cinq années d'expérien-

ce. Soulignons que la très grande majorité de cette catégorie d'enseignants/es 

de la CÉCM ont un statut précaire, c'est-à-dire qu'ils ne possèdent pas de «sécu-

rité d'emploi et ne bénéficient pas du statut d'employé régulier à temps complet 

permanent» (Alliance des professeurs de Montréal, 1993, p. 8). C'est dans cette 

catégorie d'enseignants/es que se trouvent les jeunes diplômés/es. 

Deuxièmement, les 45% des répondants/es (tableau 7) attribués/es 

à la dernière catégorie d'années d'expérience (30 à 39 ans) ont pour explication 

le très haut taux d'enseignants/es de la CÉCM qui, selon les résultats de l'enquê-

te menée par l'Alliance, sont âgés/es de 45 ans et plus. Les enseignants/es 

comptent pour 53,7% dans cette dernière catégorie (Alliance des professeurs de 

Montréal, 1993). On y trouve ceux qui ont obtenu leur diplôme de qualification à 

l'École normale, soit 38,4%. Ils / elles ont plus de 31 ans d'expérience. Dans le 

cas de notre recherche, ces premiers/ères diplômés/es représentent 50% des en-

seignants/es interrogés/es (tableau 6). Il y a donc une ressemblance, sur le plan 

de l'expérience de travail, de notre recherche avec l'enquête de l'Alliance, en ce 

sens que de ces 50% des répondants/es, 45% ont de 30 à 39 années d'expé- 

rience. 
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5.1.10 Les contacts vécus par les répondants/es avec 

des élèves en difficulté 

Quatorze de la vingtaine d'enseignants/es interrogés/es (70%) di-

sent avoir vécu, avant l'année scolaire 1995-1996, des expériences de travail 

avec des élèves en difficulté de comportement, ce à titre d'enseignants/es de 

classes ordinaires du primaire. Quatre autres (20%) affirment avoir eu, dans les 

années précédentes, des expériences de travail avec cette même catégorie d'é-

lèves, mais en qualité d'enseignants/es de classes spéciales du primaire. Deux 

enseignants/es sur vingt (10%) avouent n'avoir vécu, antérieurement, aucune ex-

périence d'enseignement avec des élèves en difficulté. Signalons le fait qu'au-

cunie enseignant/e ne révèle avoir vécu, par le passé, des contacts avec des 

élèves en difficulté d'apprentissage ou avec d'autres types d'élèves en difficulté. 

Vienneau (1992), dans sa recherche, voulait savoir si les ensei-

gnants/es avec expérience d'intégration scolaire (sans prendre en considération 

le nombre d'élèves intégrés) se distinguaient ou non de leurs collègues sans ex-

périence vécue d'intégration académique. Les résultats ont révélé que les expé 

riences vécues antérieurement avec des élèves en difficulté ont un effet positif, 

mais très limité, sur les comportements des enseignants/es de classes ordinaires 

par rapport à l'intégration scolaire. Ces comportements semblent directement re-

liés aux expériences vécues. De cette révélation, on peut prétendre que le suc-

cès de l'intégration d'élèves en difficulté pourrait être relié, d'une certaine maniè-

re, aux contacts antérieurs vécus, par les enseignants/es qui les intègrent, avec 

d'autres élèves du même type. 

En résumé, cette analyse, se rapportant aux variables descriptives 

des répondants/es, nous a permis de dégager certaines caractéristiques de l'en-

semble de ces derniers/ères. Seulement 5% (1/20) des enseignants/es inter- 
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Tableau 8 

Contacts vécus par les répondants/es avec des élèves en difficulté 

Contacts vécus 

Avec des élèves en difficulté de comportement et 
à titre d'enseignant/e de classe ordinaire, 
au primaire ou au secondaire 

Avec des élèves en difficulté de comportement et 
à titre d'enseignant/e de classe spéciale, 
au primaire ou au secondaire 
Avec des élèves en difficulté d'apprentissage et 
à titre de rééducateur/trice 

Avec d'autres types d'élèves en difficulté et 
à titre d'enseignant/e ou autre 
Je n'ai vécu aucune expérience d'enseignement 
avec des élèves en difficulté, avant 
l'année scolaire 1995 - 96 

% 

14 70,00 

4 20,00 

0 0,00 

0 0,00 

2 10,00 

20 100,00 Total 

viewés/es sont âgés/es de 25 ans et moins. Tandis que plus des deux tiers de ce 

groupe d'enseignants/es (20%, 40% et 10%) constituent des personnes de 46 

ans et plus. Plus des trois quarts des sujets (85%) sont des femmes. Une très 

grande majorité des répondants/es (95%) disent n'avoir pas d'enfant à besoins 

spéciaux et 80% affirment n'avoir pas de proches parents et/ou amis qui ont ce 

type d'enfants. 

Concernant le niveau actuel d'enseignement des répondants/es, 

plus de la moitié de ceux / celles-ci (25%, 10% et 25%) oeuvrent au premier cycle 

et 40% d'entre eux / elles exercent leurs fonctions au deuxième cycle. Les répon-

dants/es ont, en moyenne dans leur classe, 24,8 élèves dont une moyenne de 
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2,05 élèves en trouble du comportement. Moins du quart des répondants/es 

(15%) travaillent dans un milieu socio-économique favorisé. Nous avons égale-

ment noté que 50% des répondants/es obtiennent leur diplôme de qualification à 

l'École normale et que 40% d'entre eux / elles possèdent un deuxième diplôme. 

Ils / elles sont 35% à avoir de un à neuf ans d'expérience et 45% à en avoir de 

trente à trente-neuf. Plus des deux tiers des répondants/es (70%) ont vécu des 

expériences d'intégration, avant l'année 1995-1996, avec des élèves en difficulté 

de comportement et à titre d'enseignants/es de classes ordinaires du primaire. 

Moins d'un quart (20%) des répondants/es ont vécu les mêmes expériences avec 

le même type d'enfants, mais en qualité d'enseignants/es de classes spéciales 

du primaire, et seulement 10% avouent n'avoir vécu aucune expérience d'ensei-

gnement avec des élèves en difficulté, avant l'année scolaire ci-haut mentionnée. 

5.2 L'analyse et l'interprétation des résultats relatifs 

aux variables principales 

Cette section comporte: 1°) l'analyse des résultats concernant les 

questions «a» de la grille d'entrevue sur l'adaptation de l'enseignement en 

contexte d'intégration scolaire d'élèves en trouble du comportement; 2°) l'analy-

se et l'interprétation des résultats ayant trait aux questions «b», «c» ou «d» de 

cette même grille relativement aux modifications apportées à la pratique pédago-

gique des répondants/es dans le même contexte. Dans cette section, les ta-

bleaux décrivant cette pratique pédagogique sont, tel qu'indiqué au chapitre pré-

cédent, présentés par ordre d'importance, c'est-à-dire selon la fréquence des ré-

ponses des répondants/es sous chacune des variables principales, ce pour per-

mettre de mieux observer leur tendance. Les résultats qu'affichent les figures 3 à 

8 sont en pourcentages, tandis que ceux présentés par les tableaux subséquents 
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sont à la fois en nombres d'énoncés (N) et en pourcentages. Dans chacun de ces 

tableaux, les lettres N. R. correspondent aux nombres de répondants/es concer-

nant les résultats qui y sont affichés 

A. La distribution des répondants/es concernant l'adaptation 

de l'enseignement des enseignants/es de classes ordinaires 

du primaire en contexte d'intégration scolaire 

5.2.1 La distribution des répondants/es selon la gestion de classe 

par rapport aux objectifs du plan d'intervention personnalisé 

(figure 3) 

L'examen de la figure 3 nous révèle que: 

- plus des trois quarts des répondants/es (80%), soit seize sur vingt contre quatre 

(20%), ont admis avoir été obligés/es d'apporter des modifications à l'aménage-

ment de leur classe pour répondre aux objectifs du plan d'intervention personna-

lisé de leurs élèves en difficulté de comportement; 

- la majorité des répondants/es (55%), soit onze des vingt contre neuf (45%), ont 

dit que les objectifs du plan d'intervention personnalisé de leurs élèves en diffi-

culté de comportement les ont obligés/es à apporter des modifications à leurs rè-

glements de classe; 

- par contre, seulement 35% (7/20) des interviewés/es, contre 65% (13/20), ont 

affirmé avoir apporté des modifications à leur gestion du matériel didactique (i.e. 

à leur façon de distribuer et de ramasser le matériel didactique de leur classe) 
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dans le but de répondre aux objectifs du plan d'intervention de leurs élèves en 

trouble du comportement; 

- les trois quarts des répondants/es (75%), soit quinze des vingt, ont été 

obligés/es, pour répondre aux exigences du plan d'intervention personnalisé de 

leurs élèves en trouble du comportement, d'apporter des modifications au temps 

alloué à leurs périodes d'enseignement (i.e. à leur temps de classe). Pour ré-

pondre à ces mêmes exigences, l'autre quart (5/20) des enseignants/es interro-

gés/es ont dit, au contraire, n'avoir pas été amenés/es à modifier leur temps de 

classe. 

Figure 3: La distribution des répondants/es selon la gestion de classe 
par rapport aux objectifs du plan d'intervention personnalisé 
(Questions 1a, 2a, 3a et 4a) 
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5.2.2 La distribution des répondants/es selon la gestion de classe par 

rapport au développement de la compétence sociale, d'habiletés 

sociales et de la résolution de problèmes interpersonnels (figure 4) 

De la figure 4, il ressort que: 

- plus de la moitié des personnes interviewées (60%) ont apporté des modifica-

tions à l'aménagement de leur classe afin d'aider leurs élèves en difficulté de 

comportement à développer chez eux la compétence sociale, les habiletés so-

ciales et la résolution de problèmes interpersonnels ou l'une de ces trois facultés. 

Tandis que 40% (8/20) de ces personnes ont affirmé que le développement de 

ces facultés, chez leurs élèves en difficulté, n'avait aucune influence sur l'aména-

gement de leur classe; 

- plus des deux tiers des vingt répondants/es (70%) ont été obligés/es, pour dimi-

nuer, chez leurs élèves en difficulté de comportement, les risques de problèmes 

interpersonnels, d'apporter des modifications à leurs règlements de classe. 

D'autre part, 30% des répondants/es (6/20) ont admis n'avoir pas eu besoin de 

modifier leurs règlements de classe pour cette raison; 

- seulement 35% des personnes interrogées ont reconnu avoir apporté des modi-

fications à la façon d'utiliser leur matériel didactique afin de diminuer les risques 

de problèmes interpersonnels chez leurs élèves en trouble du comportement, 

alors que 65% d'entre eux / elles ont affirmé le contraire dans ce cas; 
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- la majorité des personnes interrogées (65%), soit treize sur vingt contre sept 

(35%), ont reconnu avoir apporté des modifications à leur façon de faire les tran-

sitions, afin de minimiser les pertes de temps et de gagner du temps d'apprentis-

sage en classe (ou du temps de classe), à cause du manque ou de l'absence, 

chez leurs élèves en trouble du comportement, de compétence sociale, d'habile-

tés sociales et de résolution de problèmes interpersonnels, ou de l'une de ces 

trois facultés. 

Figure 4: La distribution des répondants/es selon la gestion de classe par 
rapport au développement de la compétence sociale, d'habiletés 
sociales et de la résolution de problèmes interpersonnels 
(Questions 5a, 6a, 7a et 8a) 
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5.2.3 La distribution des répondants/es selon la gestion de classe par 

rapport aux apprentissages tutoriel et coopératif (figure 5) 

Dans cette rubrique, dix-huit des vingt enseignants/es interrogés/es 

(90%) ont affirmé avoir utilisé, dans leur pratique pédagogique, ces deux appren-

tissages ou l'un des deux durant l'année scolaire 1995 - 1996. Tandis que les 

deux autres répondants/es en ont affirmé le contraire. De ce fait, la figure 5 af-

fiche des données provenant des dix-huit enseignants/es qui ont répondu aux 

questions se rapportant à cette rubrique. Ainsi, de l'examen de cette figure, il res-

sort que: 
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Figure 5: La distribution des répondants/es selon la gestion de classe par 
rapport aux apprentissages tutoriel et coopératif 
(Questions 9a, 10a, 11a et 12a) 
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- la moitié des enseignants/es (50%), qui ont répondu à cette catégorie de ques-

tions, ont avoué avoir apporté des modifications à l'aménagement de leur classe, 

ce afin de permettre à leurs élèves en difficulté de comportement de profiter de 

ces deux apprentissages ou de l'un des deux. L'autre moitié de ces ensei-

gnants/es (50%) en ont dit l'inverse; 

- onze de ces répondants/es (61%), contre sept (39%), ont dit avoir apporté des 

modifications à leurs règlements de classe qui favorisent le maintien des rela-

tions satisfaisantes entre les personnes, afin d'aider leurs élèves en difficulté à 

profiter de ces deux types d'instruction ou de l'un des deux; 

- six des répondants/es (330/0), contre douze (670/0), ont admis, pour aider leurs 

élèves en difficulté de comportement à profiter des apprentissages tutoriel et co-

opératif ou de l'un des deux, avoir apporté des modifications à leur façon de 

gérer le matériel didactique requis; 

- plus des deux tiers des répondants/es (72%), soit treize d'entre eux / elles 

contre cinq (28°/o), ont confié, pour aider leurs élèves en difficulté de comporte-

ment à profiter de ces deux apprentissages ou de l'un des deux, avoir apporté 

des modifications à leur temps d'enseignement (ou temps de classe). 
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5.2.4 La distribution des répondants/es selon la gestion de classe 

par rapport aux renforçateurs positifs (figure 6) 

La figure 6 indique que: 

- pour pouvoir renforcer positivement leurs élèves en difficulté de comportement, 

45% des enseignants/es interrogés/es (9/20), contre 55% (11/20), ont été ame-

nés/es à apporter des modifications à l'aménagement de leur classe; 

- la moitié des répondants/es (50%) ont été amenés/es, afin de renforcer positive-

ment leurs élèves en difficulté de comportement, à apporter des modifications à 
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Figure 6: La distribution des répondants/es selon la gestion de classe par 
rapport aux renforçateurs positifs (Questions 13a, 14a, 15a et 16a) 
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leurs règlements de classe. L'autre moitié des répondants/es (50%) n'ont apporté 

aucune modification à ce niveau; 

- seulement 20% des répondants/es (4/20), contre 80% (16/20), furent 

amenés/es, afin de renforcer positivement leurs élèves en trouble du comporte-

ment, à modifier la gestion de leur matériel didactique; 

- moins du tiers des répondants/es (30%) furent amenés/es, pour renforcer positi-

vement leurs élèves en trouble du comportement, à modifier la gestion de leur 

temps de classe, alors que 70% (14/20) d'entre eux / elles ont dit n'avoir apporté 

aucune modification sur ce plan. 

5.2.5 La distribution des répondants/es selon la gestion de classe par 

rapport au portfolio ou aux autres moyens d'évaluation formative 

(figure 7) 

Dans cette catégorie, 55% des enseignants/es interviewés/es ont 

avoué avoir utilisé le portfolio (i.e. tous les travaux, effectués par l'élève, sélec-

tionnés par l'enseignant/e lui / elle-même et gardés dans une chemise) comme 

moyen d'évaluation formative. Le portfolio pouvait contenir, de rapporter ces en-

seignants/es, des travaux obligatoires résultant d'activités de lecture ou d'écritu-

re, des textes que l'élève a écrits à l'école ou à la maison, des comptes-rendus 

de recherche en sciences de la nature ou en sciences humaines, des graphiques 

illustrant des résultats en orthographe et autres. Les autres 45% de ces ensei-

gnants/es ont plutôt fait usage d'autres moyens d'évaluation formative (des tests 

d'évaluation de la CÉCM et / ou des tests conçus par l'enseignant/e lui / elle-

même). Pour s'assurer d'obtenir une réponse à chacune des questions relatives 
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à cette catégorie, celles-ci ont été posées tantôt en fonction du portfolio, tantôt en 

fonction d'autres moyens d'évaluation formative, selon que les répondants/es 

aient fait usage du premier ou du deuxième type d'instrument dans des contextes 

d'évaluation formative. Cependant, il importe de souligner que les répondants/es 

ne concevaient pas le portfolio tel qu'il est défini dans la présente recherche (voir 

la partie «v» de la grille d'entrevue, annexe A, p. 296), en ce sens qu'ils / elles ne 

tenaient pas compte, dans sa mise au point, dans le choix de ses contenus et des 

jugements à porter, de la participation des élèves qui y est, par définition, essen-

tielle. Les données de cette catégorie (figure 7) permettent de noter que: 

Figure 7: La distribution des répondants/es selon la gestion de classe par 
rapport au portfolio ou aux autres moyens d'évaluation formative 
(Questions 17a, 18a, 19a et 20a) 
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- moins du tiers des répondants/es (30%) ont admis avoir été amenés/es, par le 

portfolio ou autres moyens d'évaluation formative, à apporter, pour favoriser les 

échanges entre les élèves en trouble du comportement et les autres élèves, des 

modifications à l'aménagement de leur classe. Plus des deux tiers des répon-

dants/es (70%) ont, dans ce cas, prétendu le contraire; 

- parmi les enseignants/es interviewés/es, 35% (7/20) ont été amenés/es, par le 

portfolio ou autres moyens d'évaluation formative, à apporter des modifications à 

leurs règlements de classe, pour sécuriser leurs élèves en trouble du comporte-

ment et leur permettre de mieux les respecter, lors d'une évaluation formative. Ce 

moyen d'évaluation n'implique aucune modification au niveau des règlements de 

classe pour 65% (13/20) de ces enseignants/es; 

- parmi les enseignants/es interviewés/es, seulement 15% (3/20), contre 85% 

(17/20), ont été amenés/es, par le portfolio ou autres moyens d'évaluation forma-

tive, à apporter des modifications à la gestion de leur matériel didactique, à 

cause de leurs élèves en trouble du comportement, lors d'une évaluation des ap-

prentissages; 

- plus de la moitié des répondants/es (55%) ont dit avoir été amenés/es, par le 

portfolio ou autres moyens d'évaluation formative, à apporter des modifications à 

la gestion de leur temps de classe, lors d'une évaluation formative, ce à cause 

des difficultés de leurs élèves en trouble du comportement. Par ailleurs, 45% 

(9/20) des répondants/es ont affirmé n'avoir pas été amenés/es, par ce moyen 

d'évaluation, à apporter, dans ce cas, des modifications. 
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5.2.6 La distribution des répondants/es selon la gestion de classe 

par rapport aux services éducatifs (figure 8) 

Dix-huit enseignants/es interrogés/es (90%) ont affirmé que les 

élèves en difficulté de comportement de leur classe bénéficiaient des services 

éducatifs et deux autres (10%) en ont dit le contraire. Dans cette rubrique, les 

données sont inscrites, à l'instar de celles relatives aux apprentissages tutoriel et 

coopératif, en fonction des dix-huit personnes qui ont répondu à cette catégorie 

de questions. 11 ressort donc de la figure 8 que: 
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Figure 8: La distribution des répondants/es selon la gestion de classe par 
rapport aux services éducatifs (Questions 21a, 22a, 23a et 24a) 
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- seulement 11% (2/18) des répondants/es, contre 89% (16/18), ont apporté, pour 

permettre à leurs élèves en difficulté de comportement de recevoir les services 

éducatifs appropriés (orthopédagogiques, psychologiques, psychoéducationnels 

et autres), des modifications à l'aménagement de leur classe; 

- parmi les dix-huit enseignants/es qui ont répondu aux questions relatives à 

cette rubrique, 100% ont révélé n'avoir pas été amenés/es, pour permettre à 

leurs élèves en difficulté l'accès aux services éducatifs appropriés, à modifier 

leurs règlements de classe; 

- seulement 11% (2/18) de ces dix-huit enseignants/es, contre 89% (16/18), ont 

affirmé avoir modifié leur gestion du matériel didactique afin de permettre à leurs 

élèves en difficulté l'accès aux services orthopédagogiques ou autres; 

- par contre, 78% (14/18) de ces enseignants/es, contre 22% (4/18), ont confié 

avoir été amenés/es à modifier la gestion de leur temps de classe afin de per-

mettre à leurs élèves en trouble du comportement de profiter des services éduca-

tifs. 

En résumé de cette partie quantitative, l'étude des figures 3 à 8 ré-

vèle que bon nombre de répondants/es disent adapter leur enseignement en 

contexte d'intégration scolaire d'élèves en difficulté de comportement. Ce qui, 

évidemment, constitue la première réponse à notre question de recherche ou, 

plus précisément, le prélude de la réponse effective à cette question. 
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B. Les modifications apportées à la pratique pédagogique 

des enseignants/es de classes ordinaires du primaire 

en contexte d'intégration scolaire 

L'analyse des résultats relatifs aux questions «a», de notre grille 

d'entrevue, sur l'adaptation de l'enseignement a permis de répondre en partie à 

la question de recherche. En effet, cette catégorie de résultats ont clairement éta-

bli l'existence d'une adaptation de l'enseignement aux élèves en difficulté de 

comportement intégrés en classe ordinaire. 

Quant à l'analyse et l'interprétation conjointes des résultats relatifs 

aux questions «b», «c» et «d» de la grille d'entrevue, elles permettront d'exami-

ner cesdits résultats sous divers angles plutôt que de façon strictement linéaire. 

Cela fera mieux ressortir les différents éléments de cette adaptation de l'ensei-

gnement. Pour ce faire, chaque élément du cadre sera considéré en fonction de 

chacun des moyens retenus à partir de la recension des écrits, ceci à l'aide des 

tableaux descriptifs élaborés. Concernant les répondants/es qui ont subi l'in-

fluence de ces moyens, les résultats affichés par ces tableaux sont de deux 

ordres: les résultats d'avant l'utilisation des moyens et ceux qu'impliquent ces 

derniers. Nous procéderons donc à une comparaison de ces deux catégories de 

résultats pour chacun des tableaux. Les résultats obtenus pour les répondants/es 

non influencés/es par les moyens auront une analyse et interprétation conjointes 

simples. L'ensemble des résultats enregistrés seront, à mesure, confrontés avec 

ceux rapportés par les écrits recensés pour en faire ressortir les convergences 

et/ou les divergences. 
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5.2.7 Les objectifs du plan d'intervention personnalisé 

5.2.7.1 Les modifications apportées à l'aménagement des bureaux 

de la classe pour atteindre les objectifs du plan d'interven-

tion personnalisé (tableau 9) 

En comparant les modifications apportées pendant l'application du 

plan d'intervention personnalisé avec l'aménagement de la classe d'avant une 

telle application (tableau 9), l'on constate que les répondants/es ont donné priori-

té, dans les deux cas, «au placement en rangées des bureaux d'élèves.» 

Pendant l'application du plan d'intervention, «les rangées» furent retenues dans 

9 énoncés (26,1% et 13,04%), tandis qu'elles l'ont été antérieurement à cette ap-

plication dans 11 énoncés (55,56% et 5,56%). Cette priorité «des rangées» sur 

les autres façons de faire est un peu moins importante dans le premier que dans 

le deuxième cas. Cependant, dans l'un comme dans l'autre cas, les 

répondants/es sont du même avis que Brazeau (1998), Leroy-Meinier et Ouellet 

(1988) et Létourneau (1995) qui accordent une grande importance au «place-

ment en rangées des bureaux d'élèves.» Ils soutiennent, tout comme ces ensei-

gnants/es, que cette façon de faire est favorable au travail individuel, réduit les 

risques de distraction, permet une meilleure concentration des élèves et une 

meilleure circulation dans les allées. Une autre différence peu banale observée 

dans ce choix réside dans le fait qu'avec le plan d'intervention, seulement les bu-

reaux des élèves sans difficulté étaient placés en rangées, ceux des élèves en 

difficulté étant «occasionnellement isolés et placés loin des fenêtres et de la 

porte de classe» et «occasionnellement placés à l'avant de la classe, près de 

celui de l'enseignant/e.» Alors qu'antérieurement à ce plan, «les bureaux de tous 

les élèves étaient placés en rangées», avec dix énoncés sur onze (10/11 et 
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55,56%). Cela permet de dire que, par rapport aux rangées destinées occasion-

nellement aux élèves ordinaires seulement, l'usage du plan d'intervention a pro-

voqué, chez les enseignants/es, une certaine inquiétude face aux élèves inté-

grés, ceux-ci ayant été tantôt occasionnellement isolés et placés loin des fenêtres 

et de la porte de classe, tantôt occasionnellement placés près du bureau de l'en-

seignant/e, afin d'être l'objet d'une surveillance plus attentive et constante. 

Les objectifs du plan d'intervention ont, en outre, amené les répon-

dants/es à préférer d'autres façons de faire à celles retenues antérieurement à 

l'application dudit plan. Ainsi, pendant cette application, «les bureaux des élèves 

T.C. sont placés près de ceux d'élèves plus calmes, plus autonomes et plus labo-

rieux» (5 énoncés et 21,74% contre 0). Cette façon de faire, n'étant retenue par 

aucun/e répondant/e avant l'usage du plan d'intervention, indique clairement 

qu'en revanche, un tel usage a impliqué pour les élèves T.C. une attention toute 

particulière des répondants/es, quant à l'aménagement des bureaux de la clas-

se. Aussi, avec l'usage du plan d'intervention, «les bureaux des élèves T.C. sont 

placés à l'avant de la classe, près de celui de l'enseignant/e, pendant que ceux 

des autres élèves sont placés en équipes de deux» (5 énoncés et 21,74% contre 

2 ou 5,56% et 5,56% où les autres élèves étaient placés en rangées et en 

équipes de trois). Là encore, le souci d'une attention particulière, pour les élèves 

intégrés, semble avoir été présent, avec le plan d'intervention, chez les répon-

dants/es. Ceux / celles-ci, dans une proportion moins importante, faisaient pour-

tant montre, antérieurement à l'usage de ce moyen, d'une plus grande ouverture 

à l'endroit de ces jeunes, en les traitant de la même manière que les élèves sans 

difficulté. 

Cependant, sous l'influence des objectifs du plan d'intervention, les 

répondants/es ont accordé moins d'importance à certaines façons de faire: «les 

bureaux de tous les élèves sont placés en équipes de trois» (2 énoncés et 
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8,69%, contre 1 et 5,56% pour les élèves ordinaires seulement) et «les bureaux 

de tous les élèves sont placés occasionnellement en équipes de quatre» (2 

énoncés et 8,69% contre 2 et 11,1%). Dans le premier de ces deux choix, l'on 

constate que l'usage du plan d'intervention a amené les répondants/es à faire 

preuve de plus d'équité à l'endroit des élèves intégrés qu'auparavant, en favori-

sant un même cadre pour les deux groupes d'élèves. 

Le tableau 9 peut se résumer en trois points interreliés. 

Premièrement, on peut dire que, parmi les différentes façons de faire des répon-

dants/es, «les rangées» ont joué un rôle de premier plan dans l'aménagement 

des bureaux de leur classe, ce autant pendant qu'avant l'application du plan d'in-

tervention personnalisé. Deuxièmement, on peut affirmer qu'après «les ran-

gées», le choix le plus important des répondants/es réside, pendant l'application 

du plan d'intervention, dans la formation «des équipes» ne dépassant pas quatre 

élèves et, avant cette application, dans celle «des équipes» de deux à cinq 

élèves. Avec le choix «des équipes», les répondants/es partagent l'avis de plu-

sieurs auteurs qui prétendent que le travail en petits groupes amène les élèves à 

mieux s'exprimer et s'entraider (Côté, 1994; Langevin, 1993; Leroy-Meinier et 

Ouellet, 1988), à mieux se connaître et à établir des relations de travail en parta-

geant leurs expériences personnelles et leurs idées présentes sur une question 

donnée (Clarke,Wideman et Eadie, 1992). De plus, prétend Langevin (1993), le 

travail en petits groupes fournit davantage aux élèves l'occasion de s'exprimer et 

de s'entraider. Troisièmement, on constate que l'application du plan d'interven-

tion a amené les répondants/es à mettre l'accent, dans 82,62% des énoncés 

contre seulement 17,38%, sur les élèves intégrés plutôt que sur le groupe-classe. 

Tandis qu'avant une telle application, c'est l'inverse qui prévalait. Autrement dit, 

l'accent fut mis, dans une proportion de 88,88% des énoncés contre seulement 

11,12%, sur le groupe-classe (i.e. les élèves de la classe ont été considérés dans 
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leur ensemble) plutôt que sur une catégorie quelconque d'élèves. 

Tableau 9 

Les modifications apportées à l'aménagement des bureaux de la classe pour 
atteindre les objectifs du plan d'intervention personnalisé (Question lb et c) 

Aménagement des bureaux 
	

% 	Modifications apportées pendant N 
	

% 
avant l'application du plan 
	 l'application du plan 

(N. R.: 16/20 (80%) 
	 (N. R.: 16/20 (80%) 

Les bureaux de tous les élèves 10 55,56 
étaient placés en rangées. 

Les bureaux de tous les élèves 2 11,1 
étaient placés en équipes de 
deux. 

Les bureaux de tous les élèves 	2 11,1 
étaient placés en équipes de 
quatre. 

Les bureaux de tous les élèves 1 	5,56  

Les bureaux des élèves T.C. 	6 	26,1 
sont occasionnellement isolés et 
placés loin des fenêtres et de la 
porte de classe pendant que ceux 
des autres élèves sont placés en 
rangées. 

Les bureaux des élèves T.C. sont 5 	21,74 
placés près de ceux d'élèves plus 
calmes, plus autonomes et plus 
laborieux. 

étaient placés en équipes de cinq. 

Les bureaux de tous les élèves 1 
étaient placés en cercle. 

Les bureaux des élèves T.C. sont 5 
placés à l avant de la classe, près 

5,56 	de celui de l'enseignant/e, pendant 
que ceux des autres élèves sont 
placés en équipes de deux. 

21,74 

Les bureaux des élèves T.C. 	1 	5,56 
étaient isolés pendant que ceux 
des autres élèves étaient placés 
en rangées. 

Les bureaux des élèves T.C. 	1 
étaient placés occasionnellement 
près de celui de l'enseignant/e 
pendant que ceux des autres 
élèves étaient en équipes 
de trois. 

Les bureaux des élèves T.C. sont 3 	13,04 
placés occasionnellement à l'avant 
de la classe, près de celui de l'en-
seignant/e, pendant que ceux 

5,56 	des autres élèves sont placés en 
rangées. 

Les bureaux de tous les élèves 	2 	8,69 
sont placés en équipes de trois. 

Les bureaux de tous les élèves 	2 	8,69 
sont placés occasionnellement 
en équipes de quatre. 

Total 	 18 100,00 	 23 100,00 
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5.2.7.2 L'aménagement des bureaux de la classe des 

répondants/es non influencés/es par les objectifs 

du plan d'intervention personnalisé (tableau 10) 

Le résultat du tableau 10 indique que 100% (4/4) des répon-

dants/es non influencés/es par les objectifs du plan d'intervention personnalisé 

ont prétendu n'avoir apporté aucune modification à l'aménagement des bureaux 

de leur classe. Ils / elles ont donc déclaré que «les bureaux de tous les élèves 

étaient placés en rangées.» Par ce résultat, on peut avancer que ces ensei-

gnants/es sont demeurés/es plutôt conservateurs/trices et se sont comportés/es à 

l'instar d'un bon nombre de leurs collègues influencés/es considérés/es, pendant 

et avant l'application du plan d'intervention personnalisé, avec respectivement 9 

et 11 énoncés (tableau 9). On est de plus amené, par ce résultat, à dire que l'at-

tention des enseignants/es non influencés/es était portée, tout comme celle des 

influencés/es d'avant l'usage du plan d'intervention, sur le groupe-classe de pré-

férence; c'est-à-dire élèves en difficulté et élèves sans difficulté ont été traités, 

dans le cadre de l'aménagement des bureaux de classe, de la même manière. 

Tableau 10 

L'aménagement des bureaux de la classe des répondants/es non influencés/es 
par les objectifs du plan d'intervention personnalisé (Question 1d) 

Aménagement des bireaux de la classe 
	 N 	 % 

( N. R.: 4/20 (20%) 

Les bureaux de tous les élèves sont placés 	 4 	 100,00 
en rangées. 

Total 	 4 	 100,00 
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5.2.7.3 Les modifications apportées aux règlements de classe pour 

atteindre les objectifs du plan d'intervention personnalisé 

(tableau 11) 

L'analyse du tableau 11 permet de noter que, relativement aux rè-

glements de classe, les répondants/es ont mis davantage l'accent sur le groupe-

classe pendant qu'avant l'application du plan d'intervention. Il en résulte que les 

élèves intégrés furent plus présents dans la préoccupation des répondants/es 

avant l'usage du plan d'intervention. Une telle préoccupation semble avoir été di-

minuée lorsque, sous l'influence de celui-ci, les répondants/es ont apporté des 

modifications à leurs règlements de classe. Cette présence des élèves intégrés 

s'est alors manifestée avant et pendant l'usage du plan d'intervention dans res-

pectivement 16 (36,36%) et 7 (14,59%) énoncés. L analyse du tableau 11 permet 

aussi de constater que le plan d'intervention a favorisé une plus grande partici-

pation des répondants/es et des élèves à «la réévaluation» et à «l'établissement 

en cours d'année» des règlements de classe additionnels. Cette participation est 

exprimée avec 9 énoncés (18,75%) dans le premier cas et avec 3 énoncés 

(6,25%) dans le deuxième. Cela signifie que la participation des enseignants/es 

et des élèves au processus de la mise en place des règlements de classe primait 

en cours d'année avec 12 énoncés (25%), pendant l'application du plan d'inter-

vention. Archambault et Chouinard (1996), Estrela (1994) et Leroy-Meinier et 

Ouellet (1988) confirment le point de vue des répondants/es, en parlant de l'im-

portance de faire participer les élèves au choix des règlements de classe. La par-

ticipation de ces jeunes à un tel choix, de préciser Archambault et Chouinard 

(1996), contribue, si elle est accompagnée du développement chez eux de la rè-

flexion métacognitive (i.e. la réflexion sur les connaissances que possèdent les 

élèves sur les façons d'apprendre et de traiter l'information) et de la capacité de 
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Tableau 11 

Les modifications apportées aux règlements de classe pour atteindre 
les objectifs du plan d'intervention personnalisé (Question 2b et c) 

Règlements de classe avant 
	

% 	Modifications apportées pendant N 
	

% 
l'application du plan 
	 l'application du plan 

(N. R.: 11/20 (55%) 
	 (N. R.: 11/20 (55%) 

Les règlements de classe étaient 8 18,18 	Les règlements de classe sont 	9 	18,75 
clairs et précis. 	 réévalués en cours d'année, par 

l'enseignantie et les élèves. 
Les règlements de classe étaient 7 	15,91 
signifiés par écrit, dans l'agenda 
ou un cahier de l'élève. 

Les règlements de classe sont 	8 	16,66 
plus clairs et plus précis. 

	

7 	14,58 

Les règlements de classe 	6 	12,5 
sont plus sévères. 

Les règlements de classe 	6 	12,5 
sont toujours affichés. 

Les règlements de classe 
	6 	13,64 

étaient établis au début de l'an-
née scolaire, par l'enseignant/e. 

Les règlements de classe étaient 
plus nombreux pour les élèves 
T.C. que pour les autres. 

7 	15,91 	Les règlements de classe sont 
moins nombreux. 

Les règlements de classe étaient 5 
	

11,36 
plus sévères pour les élèves 	 Les règlements de classe sont 	5 	10 ,42 
T.C. que pour les autres. 	 moins sévères pour les élèves T.C. 

que pour les autres. 
Les règlements de classe 	4 	9,09 
étaient moins nombreux. 

Les règlements de classe étaient 4 
moins sévères pour les élèves 
T.C. que pour les autres. 

Les règlements de classe 	1 
étaient établis au début 
de l'année scolaire, par 
l'enseignant/e et les élèves. 

Des règlements de classe addition- 3 	6,25 
nels sont établis en cours d'année, 

9,09 	par l'enseignant/e et les élèves. 

Les règlements de classe 	2 	4,17 
sont plus nombreux. 

Les règlements de classe sont 	2 	4,17 
beaucoup plus souvent rappelés 

2,27 	verbalement aux élèves T.C. 
qu'aux autres. 

Les règlements de classe 	2 	4,55 
étaient toujours affichés. 

Total 	 44 100,00 	 48 100,00 
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gérer eux-mêmes leurs comportements, au développement de leur autonomie. 

Avant l'usage du plan, cette participation a eu lieu au début de l'année scolaire, 

avec seulement 1 énoncé (2,27%). On peut de plus avancer que, avec l'applica-

tion du plan d'intervention, c'est en cours d'année que les répondants/es ont le 

plus manifesté leur intérêt pour les règlements de classe, alors qu'avant l'usage 

d'un tel outil, cet intérêt fut témoigné, dans seulement 7 énoncés (15,91%), plutôt 

au début de l'année scolaire. 

Les objectifs du plan d'intervention personnalisé ont amené les ré-

pondants/es à préférer, dans une même proportion, «les règlements de classe 

plus clairs et plus précis» (8 énoncés et 16,66%) aux «règlements de classe 

clairs et précis» (8 énoncés et 18,18%). On peut alors dire que le plan d'interven-

tion a provoqué, de façon radicale chez les répondants/es, une prise de 

conscience quant à la clarté et la précision des règlements de classe. Ceci reflète 

l'opinion de Nault (1994) qui écrit que «si les règlements sont vagues, les élèves 

auront de la difficulté à comprendre le lien entre leur comportement et ses 

conséquences. De plus, si les principes sous-jacents restent sans explications, 

les élèves ignoreront les raisons justifiant ces règlements et risqueront de ne pas 

les respecter» (p. 68). Ce plan a également privilégié «les règlements de classe 

moins nombreux» (7 énoncés et 14,58 % contre 4 et 9,09%), «les règlements de 

classe plus sévères pour tous» (6 énoncés et 12,5%, contre 5 et 11,36% pour les 

élèves T.C. seulement), «les règlements de classe toujours affichés» (6 énoncés 

et 12,5% contre seulement 2 et 4,55%), «les règlements de classe moins sévères 

pour les élèves T.C. que pour les autres» (5 énoncés et 10,42% contre 4 et 

9,09%) et «les règlements de classe beaucoup plus souvent rappelés verbale-

ment aux élèves T.C. qu'aux autres» (2 énoncés et 4,17% contre 0). Concernant 

«les règlements de classe moins nombreux», les enseignants/es sont en accord 

avec Archambault et Chouinard (1996) et Leroy-meinier et Ouellet (1988) qui in- 
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sistent sur le fait que les règlements de classe ne doivent pas être trop nombreux, 

sinon ils seront difficiles à mémoriser. Les enseignants/es vont encore une fois, 

quant «aux règlements de classe toujours affichés», dans le même sens que 

Leroy-Meinier et Quellet qui suggèrent que, pour avoir la chance d'être suivis, les 

règlements de classe doivent être toujours affichés, ceci à la bonne place, c'est-

à-dire face aux élèves. Par contre, «les règlements de classe plus nombreux» (2 

énoncés et 4,17%) pour tous ont joué un rôle mineur, avec le plan d'intervention, 

par rapport aux «règlements de classe plus nombreux pour les élèves T.C. que 

pour les autres» (7 énoncés et 15,91%), lesquels règlements ont été établis 

avant l'application du plan d'intervention. 

5.2.7.4 Les règlements de classe privilégiés par les répondants/es 

non influencés/es par les objectifs du plan d'intervention 

personnalisé (tableau 12) 

Une première constatation que l'étude du tableau 12 permet de 

faire réside dans le fait que les répondants/es non influencés/es par les objectifs 

du plan d'intervention ont considéré, relativement aux règlements de classe, le 

groupe-classe plutôt que les groupes d'élèves pris séparément. En d'autres 

termes, l'attention n'a été portée particulièrement sur aucune des catégories d'é-

lèves (en difficulté ou non). 

Un deuxième constat est que, malgré le fait qu'ils / elles aient dit ne 

pas s'être laissés/es influencer, quatre répondants/es (44,44%) sur neuf ont ac-

cordé priorité à la «révision, clarté et précision des règlements de classe». Ce qui 

est peu banal en contexte d'intégration scolaire, même si la participation des 

élèves à cet exercice n'a pas été jugée requise. Un troisième constat, non moins 

intéressant, concerne «les règlements de classe tirés du code de vie de l'école», 
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Tableau 	12 

Les règlements de classe privilégiés par les répondants/es non influencés/es 
par les objectifs du plan d'intervention personnalisé (Question 2d) 

Règlements de classe 
(N. 	R.: 	9/20 (45%) 

% 

Les règlements de classe sont révisés régulièrement 
pour être plus clairs et plus précis. 

4 44,44 

Les règlements de classe sont ceux du code 
de vie de l'école, établis au début de l'année 
scolaire par les membres du personnel de 
cette même institution. 

3 33,33 

Les règlements de classe sont signifiés 
verbalement seulement (i.e. ils ne sont 
pas affichés) à tous les élèves. 

2 22,22 

Total 9 99,99 

lequel fut élaboré au début de l'année scolaire par l'ensemble des en-

seignants/es. Ce choix, fait par le tiers des répondants/es non influencés/es (3/9 

ou 33,33%), est rarissime chez les interviewés/es et indique l'importance accor-

dée par ces trois enseignants/es au respect du code de vie de l'école. Il existe 

donc un lien, soit celui d'établir les règlements au début de l'année scolaire, 

entre la façon de faire de ces répondants/es et celle de certains/es ensei-

gnants/es (6 et 1 énoncés ou 13,64% et 2,27%) d'avant l'application du plan d'in-

tervention personnalisé (tableau 11). Enfin, une dernière constatation relative 

«aux règlements de classe signifiés verbalement seulement à tous les élèves», 

est faite. Cette façon de faire de deux répondantes (2/9 ou 22,22%) va cepen-

dant à l'encontre de l'opinion de Archambault et Chouinard (1996) et Leroy-

Meinier et Ouellet (1988), partisans de l'affichage des règlements de classe. 
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5.2.7.5 Les modifications apportées à la façon de distribuer et de 

ramasser le matériel didactique pour atteindre les objectifs 

du plan d'intervention personnalisé (tableau 13) 

Au regard de la gestion du matériel didactique, le tableau 13 in-

dique que l'application du plan d'intervention a amené les sept répondantes 

ayant répondu aux questions relatives à cette sous-catégorie à y être très pré-

sentes, en exerçant un plus grand contrôle sur l'usage qu'ont fait les élèves inté-

grés du matériel qui leur a été confié. Ce tableau révèle aussi que l'attention des 

répondantes est portée, avant l'utilisation du plan d'intervention, sur le groupe- 

classe et, pendant son application, davantage sur les élèves intégrés que sur les 

autres élèves. 

Ainsi, le plan d'intervention personnalisé a favorisé, dans 3 énon-

cés (27,27%), la participation des élèves intégrés seulement à «la distribution et 

au ramassage du matériel didactique.» L'attribution de cette responsabilité aux 

élèves intégrés exclusivement est très révélatrice, parce que rarissime chez les 

répondants/es, cela en dépit du fait que la même responsabilité fût assumée 

dans 5 énoncés, à tour de rôle, par l'ensemble des élèves avant l'application du 

plan d'intervention. Ce dernier a amené les enseignantes à assumer elles-

mêmes, dans 2 énoncés (18,18%), «la distribution et le ramassage du matériel 

didactique, en plus de surveiller plus attentivement celui utilisé par les élèves in-

tégrés.» En assumant elles-mêmes la distribution et le ramassage du matériel di-

dactique, ces répondantes vont à l'encontre de l'opinion de Leroy-Meinier et 

Ouellet (1988) qui désapprouvent ce Procédé, parce qu'il entraîne des pertes de 

temps. Par contre, sans surveillance particulière, ces tâches furent confiées 

chaque mois, dans 1 énoncé (10%), à deux élèves différents (y compris les 

élèves T.C.), avant l'utilisation du plan d'intervention. 
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Tableau 13 

Les modifications apportées à la façon de distribuer et de ramasser 
le matériel didactique pour atteindre les objectifs du plan 

d'intervention personnalisé (Question 3b et c) 

Distribution et ramassage du 
	% 	Modifications apportées pendant N 

matériel didactique avant 
	 l'application du plan 

l'application du plan 
(N. R.: 7/20 (35%) 
	 (N. R.: 7/20 (35%) 

Chaque élève (y compris l'élève 
T. C.) assurait, à son tour, la dis-
tribution et le ramassage du 
matériel didactique, sans faire 
de bruit et sans contact physique 
avec les autres élèves. 

Chaque élève (y compris l'élève 
T.C.) était responsable du 
matériel didactique de base 
(crayons, gommes à effacer, 
règle et dictionnaire) qu'if utilisait. 

Deux élèves (sans difficulté) 
étaient responsables, pour 
toute l'année scolaire, de la 
distribution et du ramassage 
du matériel didactique. 

Chaque mois, deux élèves 
différents (y compris les élèves 
T.C.) assuraient, a leur tour, la 
distribution et le ramassage du 
matériel didactique. 

Total 

5 50,00 

3 30,00 

1 10,00 

1 10,00 

10 100,00 

Les élèves T.C. assurent la 
distribution et le ramassage 
du matériel didactique, sans faire 
de bruit et sans contact physique 
avec les autres élèves. 

L'enseignant/e assure lui/elle-
même la distribution et le ramas-
sage du matériel didactique et 
surveille plus attentivement 
celui utilisé par les élèves T.C. 

L'enseignant/e assure lui/elle- 
même la distribution et le ramas-
sage du matériel didactique 
utilisé par les élèves T.C. pen-
dant que les autres élèves en 
ont la responsabilité du leur. 

L'enseignant/e est responsa- 
ble du matériel didactique de 
base (crayons, gommes à effacer, 
règles et dictionnaires) utilisé par 
les élèves T.C.pendant que les 
autres élèves le sont du leur. 

Chaque élève (y compris l'élève 
T.C.) est responsable du matériel 
didactique de base qu'il utilise. 

3 27,27 

2 18,18 

2 18,18 

2 18,18 

2 18,18 

11 99,99 
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Avec le plan d'intervention, les répondantes sont allées encore 

plus loin lorsqu'elles ont elles-mêmes assuré «la distribution et le ramassage du 

matériel didactique (ainsi que le matériel didactique de base) utilisé par les 

élèves T.C., pendant que les autres élèves en ont eu la responsabilité du leur» (4 

énoncés ou 18,18% et 18,18%). Cette responsabilité avait été confiée avant l'uti-

lisation du plan d'intervention, dans seulement 1 énoncé (10%), à deux élèves 

sans difficulté. Ces résultats continuent de confirmer cette importance, ci-haut 

mentionnée, du contrôle qu'ont exercé les enseignantes sur l'usage, par les 

élèves intégrés, du matériel didactique. 

Le plan d'intervention personnalisé a également impliqué que 

«chaque élève (y compris l'élève T.C.) soit responsable du matériel didactique de 

base qu'il utilisait» (2 énoncés et 18,18% contre 3 et 30%). C'est en fait, dans 

cette sous-catégorie, le seul cas où des répondantes, influencées par le plan 

d'intervention, ont laissé aux deux groupes d'élèves (en difficulté et sans difficul-

té) le contrôle, à parts égales, du matériel didactique utilisé en classe. 

5.2.7.6 La façon de distribuer et de ramasser le matériel didactique 

privilégiée par les répondants/es non influencés/es par les 

objectifs du plan d'intervention personnalisé (tableau 14) 

Avec 8 énoncés (40%), ou 8 répondants/es sur 13 (soit un peu plus 

de 60%), «chaque élève est responsable du matériel didactique de base qu'il uti-

lise.» C'est donc, parmi les résultats affichés au tableau 14, le résultat le plus im-

portant qu'il nous est permis de constater. D'autres résultats, moins importants 

certes par rapport à leur nombre d'énoncés mais non peu intéressants, y sont af-

fichés: «chaque élève assure, à son tour, la distribution et le ramassage du maté-

riel didactique» (4 énoncés et 20%), «un élève de chaque rangée, pris au hasard 
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chaque jour, assure la distribution et le ramassage du matériel didactique» 

(3 énoncés et 15%), «l'enseignant/e assure lui / elle-même la distribution et le ra-

massage du matériel didactique» (2 énoncés et 10%), «le premier et le dernier 

élève de chaque rangée assurent respectivement la distribution et le ramassage 

du matériel didactique des élèves de leur rangée» respective (2 énoncés et 10%) 

et «l'enseignant/e assure lui / elle-même la distribution du matériel didactique, 

tandis que chaque élève en assure le ramassage» (1 énoncé et 5%). 

Tableau 14 

La façon de distribuer et de ramasser le matériel didactique privilégiée par les 

répondants/es non influencés/es par les objectifs du plan 

d'intervention personnalisé (Question 3d) 

Façon de distribuer et de ramasser le matériel didactique 
(N. R.: 13/20 (65%) 

Chaque élève est responsable du matériel didactique 
de base (crayons, gommes à effacer, règle) qu'il utilise. 

Chaque élève assure, à son tour, la distribution et le 
ramassage du matériel didactique. 

Un élève de chaque rangée, pris au hasard chaque 
jour, assure la distribution et le ramassage du matériel 
didactique. 

L'enseignant/e assure lui/elle-même la distribution 
et le ramassage du matériel didactique. 

Le premier et le dernier élève de chaque rangée assu- • 
rent respectivement la distribution et le ramassage 
du matériel didactique des élèves de leur rangée. 

L'enseignant/e assure lui/elle-même la distribution du 
matériel didactique, tandis que chaque élève en assure 
le ramassage. 

Total 

0/0 

8 40,00 

4 20,00 

3 15,00 

2 10,00 

2 10,00 

1 5,00 

20 100,00 
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En résumé, il est permis de prétendre que les répondants/es non 

influencés/es par les objectifs du plan d'intervention personnalisé furent peu pré-

sents/es dans le processus de distribution et du ramassage du matériel didac-

tique. En effet, ils / elles y ont manifesté leur présence dans seulement 3 énoncés 

(15%). Il est donc évident que celle de l'ensemble des élèves a été, dans 17 

énoncés (85%), nettement plus grande. 

5.2.7.7 Les modifications apportées au temps alloué aux périodes 

d'enseignement pour atteindre les objectifs du plan 

d'intervention personnalisé (tableau 15) 

Les résultats du tableau 15 établissent clairement que les objectifs 

du plan d'intervention des élèves intégrés ont rendu plus importante qu'avant 

leur utilisation «une augmentation du temps alloué aux périodes d'enseigne-

ment» (9 énoncés et 60% contre 6 et 40%). Concernant une réduction de ce 

temps, c'est l'inverse qu'on observe. Autrement dit, les objectifs du plan d'inter-

vention ont plutôt, avec 6 énoncés (40%) contre 9 (60%), rendu moins importante 

qu'avant leur utilisation «une réduction du temps alloué aux périodes d'ensei-

gnement.» Cependant, pour amener les élèves à travailler, notamment les élèves 

en difficulté de comportement, les enseignants/es ont estimé qu'il était non seule-

ment nécessaire de réduire, par le biais des objectifs du plan d'intervention, leur 

temps d'enseignement, niais aussi de doser en conséquence leur nombre d'acti-

vités. Car, ont-ils / elles soutenu, plus les élèves en difficulté de comportement ont 

du temps pour effectuer une tâche scolaire, plus ils se lancent dans des extrava-

gances qui les écartent de leur ligne de conduite et minent, par le fait, leur crédi-

bilité auprès de leurs condisciples prosociaux. Concernant ce dosage du nombre 

d'activités en fonction du temps d'enseignement, Nault (1994) abonde dans le 



Il y avait une réduction du 
temps alloué aux périodes 
d'enseignement. 

Il y avait une augmentation du 
temps alloué aux périodes 
d'enseignement. 

Total 

9 60,00 

6 40,00 

15 100,00 

II y a une augmentation du 
temps alloué aux périodes 
d'enseignement. 

II y a une réduction du 
temps alloué aux périodes 
d'enseignement. 

9 60,00 

6 40,00 

15 100,00 
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même sens lorsqu'elle écrit, dans son livre « L'enseignement et la gestion 

de la classe», que «les enseignants qui planifient de nombreuses activités ac-

cordent peu de temps à chacune, ce qui occasionne plusieurs transitions. Cela 

se traduit par une gestion souvent difficile» (p. 40), en particulier, chez les élèves 

faibles. 

Par ces constatations, il est permis d'affirmer qu'en contexte d'inté-

gration scolaire, le plan d'intervention a provoqué chez les répondants/es un dé-

placement d'opinion relativement à la réduction et à l'augmentation du temps 

d'enseignement. En fait, il n'y a que trois répondants/es qui sont réellement tou-

chés/es par un tel déplacement. Celui-ci était, selon les répondants/es, pourvu 

de sens et d'importance parce qu'il avait essentiellement pour objet la consolida-

tion de la relation maître-élèves, lorsque le temps d'enseignement était augmen-

té, et l'autogestion des comportements perturbateurs ainsi qu'une meilleure pro- 

Tableau 15 

Les modifications apportées au temps alloué aux périodes d'enseignement pour 
atteindre les objectifs du plan d'intervention personnalisé (Question 4b et c) 

Temps alloué avant l'application 	N 	% 	Modifications apportées pendant N 	% 
du plan 	 l'application du plan 
(N. R.: 15/20 (75%) 	 (N. R.: 15/20 (75%) 
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duction scolaire des élèves intégrés, lorsque ce temps était réduit. 

5.2.7.8 Le temps alloué aux périodes d'enseignement des 

répondants/es non influencés/es par les objectifs du plan 

d'intervention personnalisé (tableau 16) 

Le tableau 16 établit que la préoccupation majeure des cinq répon-

dantes non influencées par les objectifs du plan d'intervention, relativement au 

temps d'enseignement, réside dans le respect de celui-ci. De fait, 4 enseignantes 

(80%) sur les 5 ont dit avoir gardé leur temps d'enseignement inchangé: «il n'y a 

eu ni augmentation, ni réduction du temps alloué aux périodes d'enseignement.» 

Ce respect du temps d'enseignement indique à quel point élèves en difficulté et 

élèves sans difficulté ont occupé une place égale dans la préoccupation de ces 

enseignantes. Celles-ci ont souligné qu'elles n'avaient pas à modifier leur temps 

d'enseignement à cause des élèves intégrés. C'est à ces derniers, précisèrent-

elles, qu'il incombe de s'y adapter tout en essayant de tirer profit de l'enseigne-

ment qui leur est offert. Toutefois, l'autre enseignante (1/5 et 20%) a eu comme 

préoccupation, pour rendre son encadrement plus rigoureux et obliger ses 

élèves à avoir une attention plus soutenue en classe, «une réduction du temps 

alloué aux périodes d'enseignement.» Une telle réduction du temps démontre 

que, même en prétendant ne pas s'être laissée influencer par les objectifs du 

plan d'intervention, cette répondante avait le souci d'une pratique pédagogique 

améliorée pour le bien de tous ses élèves. Elle estima que si l'élève sait qu'il dis-

pose de peu de temps pour écouter les explications de l'enseignant/e et ac-

complir par la suite des tâches obligatoires dont le dosage est en accord avec 

ses besoins, il y a de fortes chances qu'on le voit utiliser ce temps à bon escient. 

Cela vaut, dit-elle, autant pour l'élève en difficulté que pour l'élève ordinaire. 
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Tableau 16 

Le temps alloué aux périodes d'enseignement des répondants/es 
non influencés/es par les objectifs du plan d'intervention personnalisé 

(Question 4d) 

Temps alloué aux périodes d'enseignement 
(N 	.R.: 	5/20 (25%) 

% 

Il n'y a ni augmentation, ni réduction du temps alloué 
aux périodes d'enseignement. 

4 80,00 

Il y a une réduction du temps alloué aux périodes 
d'enseignement. 

1 20,00 

Il y a une augmentation du temps alloué aux périodes 
d'enseignement. 

o 00,00 

Total 5 100,00 

5.2.8 Le développement de la compétence sociale, des 

habiletés sociales et de la résolution de problèmes 

interpersonnels 

5.2.8.1 Les modifications apportées à l'espace de classe pour 

permettre les échanges de groupe et le travail en petits 

groupes dans le but de développer la compétence sociale, 

les habiletés sociales et la résolution de problèmes 

interpersonnels chez les élèves T.C. (tableau 17) 

L'analyse du tableau 17 révèle que, relativement à l'aménagement 

de l'espace de la classe, le développement, chez les élèves T.C., de la compé-

tence sociale, des habiletés sociales et de la résolution de problèmes interper- 
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Tableau 17 
Les modifications apportées à l'espace de classe pour permettre les échanges de 

groupe et le travail en petits groupes dans le but de développer la compétence 
sociale, les habiletés sociales et la résolution de problèmes interpersonnels 

chez les élèves T.C. (Question 5b et c) 

L'espace de la classe avant de 	N 
	

% 	Modifications apportées pour 
	 % 

permettre le développement 
	 permettre le développement 

des trois concepts 
	 des trois concepts 

(N.R.: 12/20 (60%) 
	 (N.R.: 12/20 (60%) 

4 30,77 

3 23,08 

3 23,08 

1 7,69 

1 7,69 

1 7,69 

Les bureaux de tous les élèves 
étaient placés en rangées. 

Les bureaux de tous les élèves 
étaient placés en équipes de 
deux, en début d'année. 

Les bureaux de tous les élèves 
étaient placés en équipes de 
cinq. 

Les bureaux de tous les élèves 
étaient placés en équipe de 
quatre. 

Les bureaux de tous les élèves 
étaient placés en cercle. 

Un coin de retrait était 
aménagé pour des 
élèves dérangeants. 

Les bureaux de tous les élèves 
sont occasionnellement placés 
en équipes de quatre. 

Les bureaux de tous les élèves 
sont généralement placés en 
équipe de trois. 

Les bureaux des élèves T.C. sont 
placés avec ceux d'élèves plus 
calmes, plus autonomes et plus 
laborieux. 

Les bureaux des élèves T.C. sont 
occasionnellement isolés pendant 
que ceux des autres élèves sont 
placés en équipes de trois. 

Les bureaux des élèves T.C. sont 
occasionnellement isolés et placés 
loin des fenêtres et de la porte de 
classe, pendant que ceux des 
autres élèves sont placés en 
équipes de deux. 

Les bureaux de tous les élèves 
sont occasionnellement placés 
en cercle. 

Les bureaux des élèves T.C. sont 
occasionnellement placés à 
l'avant de la classe, près de celui 
de l'enseignant/e, pendant que 
ceux des autres élèves sont 
placés en équipes de quatre. 

7 26,92 

5 19,23 

4 15,39 

3 11,54 

3 11,54 

2 7,69 

2 7,69 

26 100,00 Total 	 13 100,00 
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sonnels a favorisé, plus que tout autre disposition des bureaux des élèves, «les 

équipes de quatre» avec 9 énoncés (26,92% et 7,69%). Cette disposition des bu-

reaux fut retenue, avant de favoriser ce développement, avec seulement 1 énon-

cé (7,69%). Le deuxième choix des répondants/es, avec le développement de 

ces concepts, a été «les équipes de trois» (8 énoncés ou 19,23% et 11, 54%). Ce 

dernier choix n'a été fait, avant un tel développement, par aucun/e des répon-

dants/es. Pour pouvoir développer ces concepts, les répondants/es ont égale-

ment privilégié «le placement des bureaux des élèves T.C. avec ceux d'élèves 

plus calmes, plus autonomes et plus laborieux» (4 énoncés et 15,39% contre 0), 

«les équipes de deux» (3 énoncés et 11,54% pour les élèves ordinaires seule-

ment, contre 3 et 23,08%, en début d'année, pour tous les élèves) et «le place-

ment occasionnel des bureaux de tous les élèves en cercle» (2 énoncés et 

7,69% contre 1 et 7,69%). 

En plus de rendre essentiel le placement des élèves intégrés avec 

des élèves plus calmes, plus autonomes et plus laborieux, on constate que le dé-

veloppement de ces trois concepts a favorisé dans une même proportion, soit 

dans 3 énoncés (11,54%) , «l'isolement occasionnel des bureaux des élèves 

T.C.», lorsque ceux des autres élèves étaient placés respectivement en «équipes 

de trois» et en «équipes de deux.» Il a également favorisé, dans 2 énoncés 

(7,69%), «le placement occasionnel des bureaux des élèves T.C. à l'avant de la 

classe, près de celui de l'enseignant/e, pendant que ceux des autres élèves 

étaient placés en équipes de quatre.» 

On peut, somme toute, affirmer que, pour développer ces trois 

concepts, les répondants/es semblent avoir été plus vigilants/es envers les 

élèves intégrés qu'envers les autres élèves. Ils / elles ont, de fait, manifesté cette 

vigilance dans 12 énoncés (46,16%), soit près de la moitié du total des énoncés. 

Ce qui est très significatif et mérite qu'on y accorde réflexion, laquelle permettra 



172 

peut-être de mesurer la portée d'une telle attention par rapport à la réussite de 

l'intégration scolaire des élèves en difficulté de comportement. Avant le dévelop-

pement de ces concepts, c'est plutôt le groupe-classe qui semble avoir été dans 

la préoccupation des enseignants/es, relativement à l'aménagement de l'espace 

de leur classe. 

Les résultats du tableau 17 démontrent aussi que, pour permettre le 

développement des trois concepts, les répondants/es favorisent de façon systé-

matique la formation des équipes de travail, lesquelles ne vont pas au-delà de 

quatre élèves. Ils / elles vont donc dans le même sens que Clarke, Wideman et 

Eadie (1992) qui, désapprouvant les groupes de plus de quatre, rapportent que 

beaucoup d'enseignants/es préfèrent les groupes de deux à quatre élèves, parce 

qu'ils offrent plus de possibilité d'échanges et d'accès à l'apprentissage. 

Pourtant, avant le développement des concepts, les répondants/es, hormis les 

équipes de trois, ont formé des groupes de deux à cinq. Le placement des bu-

reaux en cercle, tout en étant le moins privilégié par le développement de ces 

concepts, revêt une importance non moins notable pour les enseignants/es relati- 

vement à la résolution de problèmes interpersonnels. 

5.2.8.2 L'espace de classe des répondants/es non influencés/es par 

le développement, chez les élèves T.C., de la compétence 

sociale, d'habiletés sociales et de la résolution de 

problèmes interpersonnels (tableau 18) 

Avec le tiers des énoncés (33,33%), ou 3 répondants/es sur 8 

(37,5%), «les bureaux de tous les élèves sont placés en équipes de quatre.» 

C'est là le résultat le plus important présenté au tableau 18. Avec 2 énoncés 

(22,22%), «les bureaux de tous les élèves sont placés en équipes de trois.» Ces 
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résultats (équipes de quatre et de trois) permettent de conclure à une relation 

entre les choix d'équipes des répondants/es non influencés/es par le développe-

ment des trois concepts et ceux des répondants/es qui l'ont été (tableau 17). Ces 

deux choix, pris ensemble, sont des plus importants pour les répondants/es, 

parce que la somme de leurs énoncés est plus élevée que celle enregistrée pour 

l'ensemble des autres choix, et ce, dans les deux cas. Ce tableau présente en 

effet d'autres résultats moins importants, si l'on tient compte de leur fréquence, 

mais non sans intérêt pour les répondants/es: «un coin de la classe est aménagé 

pour la lecture silencieuse et les échanges de groupe» (2 énoncés et 22,22%), 

«les bureaux de tous les élèves sont généralement placés en rangées» (1 énon- 

Tableau 18 

L'espace de classe des répondants/es non influencés/es par le développement, 
chez les élèves T.C., de la compétence sociale, d'habiletés sociales et de la 

résolution de problèmes interpersonnels (Question 5d) 

Aménagement de l'espace de classe N % 
(N.R.: 	8/20 (40%) 

Les bureaux de tous les élèves sont placés en 
équipes de quatre. 

3 33,33 

Les bureaux de tous les élèves sont placés en 
équipes de trois. 

2 22,22 

Un coin de la classe est aménagé pour la lecture 
silencieuse et les échanges de groupe. 

2 22,22 

Les bureaux de tous les élèves sont 
généralement placés en rangées. 

1 11,11 

Les bureaux de tous les élèves sont occasion-
nellement placés en cercle. 

1 11,11 

Total 9 99,99 
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cé et 11,11%) et «les bureaux de tous les élèves sont occasionnellement placés 

en cercle» (1 énoncé et 11,11%). 

Toutes ces constatations nous amènent à dire que, en résumé, 

concernant l'aménagement de l'espace de la classe, les enseignants/es non in-

fluencés/es par le développement des trois concepts ont, de préférence, porté 

leur attention sur le groupe-classe. Autrement dit, aucun des deux groupes d'é-

lèves n'a été traité de façon plus spéciale que l'autre. De plus les répondants/es 

se sont montrés/es peu conservateurs/trices en préférant les «équipes» (5 énon-

cés et 55,55%) et autres dispositions des bureaux (3 énoncés et 33,33%) aux 

«rangées» (1 énoncé et 11,11%). Car, de façon générale, les enseignants/es non 

influencés/es ont une préférence pour le placement en rangée des bureaux de 

leur classe. Aussi, plus de 50% de ces enseignants/es (5/8 ou 63%) vont dans le 

même sens que ceux / celles qui disent avoir été influencés/es par le développe-

ment des trois compétences, en utilisant des équipes de travail en classe. 

5.2.8.3 Les modifications apportées aux règlements qui régissent le 

travail d'équipe ou les jeux collectifs pour diminuer les 

risques de problèmes interpersonnels chez les élèves T.C. 

(tableau 19) 

L'étude du tableau 19 nous fait constater que, concernant les règle- 

ments de classe, les répondants/es ont été préoccupés/es plutôt du groupe-clas-

se pendant qu'avant la diminution des risques de problèmes interpersonnels. Il y 

a, en fait, un seul cas où les répondants/es, avec la diminution de ces risques, se 

préoccupaient davantage des élèves intégrés. Cette préoccupation ne s'exprime 

que dans 3 énoncés contre 0, où les règlements régissant le travail d'équipe ou 

les jeux collectifs sont «beaucoup plus souvent rappelés verbalement aux élèves 
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T.C., en plus d'être toujours affichés.» À vrai dire, le rappel et l'affichage en per-

manence de ces règlements constituent, avec 13 énoncés contre 0 (soit 30,95% 

du total des énoncés), le choix le plus important qu'a privilégié la diminution des 

risques de problèmes interpersonnels. Ce qui est très important en intégration 

scolaire. 

La diminution de ces risques a aussi privilégié, de façon significati- 

ve, d'autres règlements de classe. Ainsi «les règlements plus nombreux» ont été 

favorisés avec 9 énoncés (21,43%) contre seulement 1 (2,78%). Il est permis de 

croire à une relation entre ce choix et celui «des règlements moins nombreux» 

fait, dans 10 énoncés (27,78%), (ou par 10 répondants/es), avant de favoriser 

une telle diminution. Il est par conséquent permis de présumer que cette diminu-

tion a provoqué chez les répondants/es un changement d'opinion quasi radical. 

Quant aux«règlements établis en cours d'année par l'enseignant/e et les 

élèves», ils ont été favorisés par la diminution des risques de problèmes interper-

sonnels dans 9 énoncés (21,43%). En favorisant la participation des élèves à la 

mise en place des règlements de classe, les enseignants/es partagent l'opinion 

de Archambault et Chouinard (1996) qui écrivent que les élèves, étant mis à 

contribution dans le processus de mise en place des règles et des procédures, 

sont plus responsables et plus motivés à adhérer aux choix retenus. De ce point 

de vue, ces enseignants/es rejoignent également Estrela (1994) qui, dans son 

ouvrage «Autorité et discipline à l'école», met en garde tous ceux qui pour-

raient être portés à suivre la voie contraire. Elle écrit que les règlements de clas-

se ne doivent pas être imposés aux élèves, sans que ceux-ci aient été préalable-

ment consultés, sinon cela aurait pour conséquence d'engendrer des conflits et 

la contestation au sein du groupe. Aussi, en les établissant en cours d'année de 

façon progressive, les enseignants/es ont cru qu'il était préférable qu'il en fût 

ainsi, puisque cela permettait de les adapter aux difficultés de chaque écolier. 
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Avant de procéder à la diminution des risques de problèmes interpersonnels, ce 

dernier choix de règlements n'a été fait, au début de l'année scolaire, que dans 1 

énoncé (2,78%). 

Tableau 19 

Les modifications apportées aux règlements qui régissent le travail d'équipe 
ou les jeux collectifs pour diminuer les risques de problèmes interpersonnels 

chez les élèves T.C. (Question 6b et c) 

Règlements établis avant de 	N 
	

% 	Modifications apportées pour 	N 
	

% 
diminuer les risques de 
	 diminuer les risques de 

problèmes interpersonnels 	 problèmes interpersonnels 
(N. R.: 14/20 (70%) 
	 (N. R.: 14/20 (70%) 

10 27,78 

10 27,78 

8 22,22 

5 13,89 

1 2,78 

1 2,78 

1 2,78 

36 100,00 

Les règlements sont souvent 
	10 	23,81 

rappelés à tous les élèves en 
plus d'être toujours affichés. 

Les règlements sont plus 	9 	21,43 
nombreux. 

Les règlements sont établis en 	9 	21,43 
cours d'année, par l'enseignant/e 
et les élèves. 

Les règlements sont plus 	7 	16 ,67 
sévères. 

Les règlements sont beaucoup 	3 	7,14 
plus souvent rappelés verbalement 
aux élèves T.C. en plus d'être 
toujours affichés. 

Les règlements sont moins 	2 	4,76 
sévères. 

Les règlements sont établis en 	2 	4,76 
cours d'année, par l'enseignant/e. 

42 100,00 

Les règlements étaient moins 
nombreux. 

Les règlements étaient moins 
sévères. 

Les règlements étaient établis 
au début de l'année scolaire, 
par l'enseignant/e. 

Les règlements étaient plus 
généraux (ils s'appliquaient 
de la même façon à tous les 
élèves). 

Les règlements étaient plus 
nombreux. 

Les règlements étaient plus 
sévères. 

Les règlements étaient établis 
au début de l'année scolaire 
par l'enseignant/e et les élèves. 

Total 
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«Les règlements plus sévères» ont joué, avec 7 énoncés (16,67%) 

contre seulement 1 (2,78%), un rôle beaucoup plus important dans le fonctionne-

ment de la classe pendant qu'avant la diminution des risques de problèmes inter-

personnels chez les élèves T.C. Les répondants/es furent, dans les sept énoncés, 

unanimes pour admettre qu'avec les élèves ayant des problèmes de comporte-

ment dans sa classe,l'enseignant/e n'a d'autre choix que d'être plus radical/e 

dans l'application de ses règlements, ce même si les élèves non dérangeants 

doivent en subir le contrecoup. Ils / elles ont expliqué leur point de vue par l'ab-

sence ou le manque de compétence sociale chez les élèves en trouble du com-

portement. Avec une telle déficience, ces derniers, selon certains/es répon-

dants/es, n'avaient jamais appris, avant d'être intégrés dans une classe ordinai-

re, à jouer selon les règles du jeu ou les règles de fonctionnement de la classe et 

à régler leurs conflits. Sur ces points, les enseignants/es sont d'accord avec 

Rickel et Burgio (1982), Shure et Spivack (1982) et Da Silva et Winnykamen 

(1998) qui suggèrent que les enfants socialement incompétents sont moins 

aptes, par rapport aux pairs prosociaux, à résoudre leurs problèmes interperson- 

nels. 

Toutefois, «les règlements moins sévères» (2 énoncés et 4,76% 

contre 10 et 27,78%) ont joué un rôle beaucoup moins important, au niveau du 

travail d'équipe ou des jeux collectifs, pendant qu'avant la diminution des risques 

de problèmes interpersonnels. Pour favoriser cette diminution, «les règlements 

établis en cours d'année, par l'enseignant/e» (2 énoncés et 4,76%) y ont égale-

ment joué un rôle moins important par rapport aux «règlements établis au début 

de l'année scolaire, par l'enseignant/e» (8 énoncés et 22,22%), antérieurement à 

la diminution, chez les élèves T.C., de tels risques. 
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5.2.8.4 Les règlements, qui régissent le travail d'équipe ou les jeux 

collectifs, privilégiés par les répondants/es non influencés/es 

par la diminution, chez les élèves T.C., des risques de 

problèmes interpersonnels (tableau 20) 

En analysant le tableau 20, on y fait trois constats importants quant 

aux règlements de classe non modifiés qui régissent le travail d'équipe ou les 

jeux collectifs. La première constatation est que les répondants/es non influen-

cés/es par le fait de diminuer, chez les élèves T.C., les risques de problèmes in-

terpersonnels aient eu dans leur préoccupation le groupe-classe plutôt qu'une 

catégorie d'élèves traitée de façon distincte par rapport à l'autre. Autrement dit, 

ces règlements ont été appliqués de la même manière par tous les élèves indis- 

tinctement. 

La deuxième constatation concerne «les règlements peu nombreux 

et plus globaux» (5 énoncés et 62,5%) qui furent institués par 5 répondants/es 

sur 6, soit 83,33%. Cela permet de croire que les répondants/es non 

influencés/es sont majoritairement plus soucieux d'une gestion plus simple des 

règlements de classe. D'ailleurs, ces répondants/es ont justifié leur choix en pré-

cisant qu'une liste trop longue de règlements serait plus difficile à gérer et à inté-

rioriser par les élèves. Ceux-ci deviendraient, par le fait, plus anxieux et moins 

confiants dans des situations de résolutions de problèmes interpersonnels, parce 

qu'ils auraient trop souvent à justifier leurs comportements par rapport à ces rè-

glements. Ce qui, selon eux / elles, impliquerait un climat peu propice à l'appren-

tissage. Ces enseignants/es rejoignent donc Goupil (1997), Archambault et 

Chouinard (1996) et Leroy-Meinier et Ouellet (1988) qui précisent que les règle- 

ments de classe ne doivent pas être trop nombreux. 
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Tableau 20 

Les règlements, qui régissent le travail d'équipe ou les jeux collectifs, privilégiés 
par les répondants/es non influencés/es par la diminution, chez les élèves T.C., 

des risques de problèmes interpersonnels (Question 6d) 

Règlements qui régissent le travail d'équipe ou les jeux collectifs 	N 	 0/0 
(N.R.: 6/20 (30%) 

Les règlements sont peu nombreux et plus 	 5 	62,5 
globaux (i.e. chaque règlement couvre 
un ensemble de comportements). 

Les règlements sont plutôt signifiés verbalement 
	

3 	37,5 
à tous les élèves (ils sont non affichés). 

Total 
	

8 	100,00 

La troisième constatation a trait aux «règlements signifiés plutôt ver-

balement à tous les élèves» (3 énoncés et 37,5%). Avec plus du tiers du total des 

énoncés, le choix des répondants/es semble important, mais il peut avoir pour 

conséquence que ces règlements se révèlent inefficaces, parce que non affichés, 

comme l'ont d'ailleurs souligné Leroy-Meinier et Ouellet (1988) et Archambault et 

Chouinard (1996). Toutefois, les répondants/es ont prétendu, pour expliquer leur 

choix, que trop d'affiches dans une classe alourdissent non seulement la tâche 

enseignante, mais aussi celle de l'élève qui, de ce fait, devient plus anxieux et 

moins productif. 
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5.2.8.5 Les modifications apportées à la façon d'utiliser le matériel 

didactique (ordinateurs, tableau de classe, dictionnaires et 

autres) pour diminuer les risques de problèmes 

interpersonnels chez les élèves T.C. (tableau 21) 

Le tableau 21 nous fait constater l'influence qu'a exercée, sur sept 

des vingt enseignants/es interviewés/es relativement à la façon d'utiliser le maté-

riel didactique, la diminution, chez les élèves T.C., des risques de problèmes in-

terpersonnels. Il résulte de cette constatation que la diminution de ces risques a 

amené 100% des répondants/es (7/7) à placer «un élève T.C. par ordinateur pen-

dant que les autres élèves pouvaient être, à la fois, deux ou trois sur un même 

appareil» (7 énoncés et 31,82%). Tandis qu'avant de favoriser une telle diminu-

tion, tous les élèves indistinctement avaient le même privilège, soit celui d'avoir 

«toujours été deux ou trois par ordinateur» (6 énoncés et 28,57%). 

En ce qui a trait au tableau de classe, la diminution de ces risques a 

permis, également dans 7 énoncés (31,82%), qu «un seul élève T.C. aille au ta-

bleau, alors que les autres élèves pouvaient y aller occasionnellement deux à la 

fois.» Pourtant, avec 6 énoncés (28,57%), «les élèves pouvaient y être à la fois 

deux», avant cette diminution. Tous ces constats (par rapport à l'utilisation de l'or-

dinateur et du tableau de classe) démontrent clairement une certaine inquiétude 

chez les enseignants/es, inquiétude qui émane, selon eux / elles, du fait qu'une 

trop grande proximité des élèves intégrés, par rapport aux autres élèves, pourrait 

avoir un effet négatif sur le fonctionnement de leur classe. 

Pour diminuer les risques de problèmes interpersonnels chez les 

élèves T.C., les répondants/es ne semblent avoir apporté aucune modification 

à la façon d'utiliser les dictionnaires par l'ensemble des élèves. Ils / elles ont en 

effet rapporté dans une même proportion, c'est-à-dire dans 4 énoncés (18,18% 
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contre 19,05%), que «chaque élève (y compris l'élève T.C.) avait son dictionnaire 

et en avait aussi la responsabilité», ceci avant et pendant la diminution desdits 

risques. On peut se demander si ces répondants/es, en traitant les élèves inté-

grés à l'égal des autres élèves (i.e. en leur confiant les mêmes responsabilités 

qu'aux autres), ne détiennent pas là la clef de l'intégration sociale où les rela-

tions sociales, au plan personnel et interpersonnel, entre ces deux groupes d'en-

fants auraient l'occasion d'évoluer. 

Cette inquiétude des enseignants/es soulignée plus haut, se mani-

feste également, avec la diminution des risques de problèmes interpersonnels, 

dans la gestion des dictionnaires utilisés par les élèves intégrés. De fait, cette di-

minution a amené des répondants/es, par souci de protéger les dictionnaires, à 

«avoir eux / elles-mêmes charge de ceux réservés aux élèves T.C. pendant que 

les autres élèves étaient responsables du leur» (2 énoncés et 9,09%). Cela 

amène à affirmer qu'en d'autres termes, les répondants/es ont eu, avec la dimi-

nution de ces risques, un contrôle plus important sur l'usage qu'ont fait les élèves 

T.C. des dictionnaires qui leur furent confiés. Par contre, tout en assumant eux / 

elles-mêmes cette responsabilité avant de favoriser une telle diminution, les ré-

pondants/es ont permis, dans 3 énoncés (14,29%), que «deux élèves (y compris 

les élèves T.C.) partagent un même dictionnaire.» 

Quant à la surveillance du matériel didactique, l'effet de la diminu-

tion des risques de problèmes interpersonnels n'en a affecté la gestion que 

lorsqu'il était question des élèves intégrés. Les répondants/es ont dit, dans 2 

énoncés (9,09%), avoir effectivement «surveillé avec plus de rigueur le matériel 

didactique utilisé par les élèves T.C. que celui utilisé par les autres élèves.» 

Néanmoins, cette surveillance avait été assurée avant de favoriser la diminution 

des risques de problèmes interpersonnels, dans 2 énoncés (9,52%), «avec au-

tant de rigueur pour le matériel didactique utilisé par les élèves T.C. que pour 
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celui utilisé par les autres élèves.» 

L'analyse du tableau 21 permet de dire qu'en résumé, la diminution 

des risques de problèmes interpersonnels a permis un contrôle plus vigilant sur 

la conduite des élèves intégrés que sur celle des autres élèves, par rapport à la 

Tableau 21 

Les modifications apportées à la façon d'utiliser le matériel didactique 
(ordinateurs, tableau de classe, dictionnaires et autres) pour diminuer les 

risques de problèmes interpersonnels chez les élèves T.C. (Question 7b et c) 

% Façon d'utiliser le matériel didac- N 
tique avant de diminuer les risques 
de problèmes interpersonnels 
(N .R.: 7/20 (35%) 

Modifications apportées pour 
diminuer les risques de 
problèmes interpersonnels 
(N .R.: 7/20 (35%) 

Les élèves (y compris les élèves 6 	28,57 	II y a un élève T.C. par ordinateur 
	7 	31,82 

T.C.), étaient toujours deux ou 	 pendant que les autres élèves 
trois par ordinateur. 	 peuvent être, à la fois, deux ou 

trois sur un même appareil. 
Les élèves (y compris les élèves 6 	28,57 
T.C.), pouvaient être à la fois, 
deux au tableau. 

Chaque élève (y compris l'élève 4 	19,05 
T.C.) avait son dictionnaire et en 
avait aussi la responsabilité. 

Deux élèves (y compris les 	3 	14,29 
élèves T.C.) pouvaient se 
partager un même dictionnaire, 
mais l'enseignant/e en avait 
lui/elle-même la responsabilité. 

L'enseignant/e surveillait avec 	2 	9,52 
autant de rigueur le matériel 
didactique utilisé par les élèves 
T.C. que celui utilisé par les 
autres élèves. 

Un seul élève T.C. peut aller au 	7 	31,82 
tableau, alors que les autres élèves 
peuvent y aller occasionnellement 
deux à la fois. 

Chaque élève (y compris l'élève 	4 	18,18 
T.C.) a son dictionnaire et en a 
aussi la responsabilité. 

L'enseignant/e a lui/elle-même 	2 	9, 09 
charge des dictionnaires réservés 
aux élèves T.C. pendant que les 
autres élèves sont responsables 
du leur. 

L'enseignant/e surveille avec plus 2 
	

9,09 
de rigueur le matériel didactique 
utilisé par les élèves T.C. que celui 
utilisé par les autres élèves. 

Total 	 21 100,00 	 22 100,00 
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façon d'utiliser le matériel didactique. On peut donc prétendre que la diminution 

de ces risques a, d'une certaine façon, mis les élèves intégrés plus en évidence 

que les autres élèves, au regard de la gestion du matériel didactique. Cette 

analyse établit, par ailleurs, qu'avant de favoriser cette diminution, les répon-

dants/es ont été préoccupés/es du groupe-classe, de préférence. 

5.2.8.6 La façon d'utiliser le matériel didactique (ordinateurs, 

tableau de classe, dictionnaires et autres) privilégiée par les 

répondants/es non influencés/es par la diminution, chez les 

élèves T.C., des risques de problèmes interpersonnels 

(tableau 22) 

Le tableau 22 indique que onze répondants/es (85%) sur treize ont 

privilégié, relativement à la façon d'utiliser le matériel didactique non modifiée 

par la diminution, chez les élèves T.C., des risques de problèmes interperson-

nels, «l'envoi à tour de rôle des élèves au tableau» (11 énoncés et 30,56%). 

Cette façon de faire des répondants/es semble expliquer leur crainte qu'ils / elles 

ont exprimée à l'égard de l'élève intégré, lequel pourrait être responsable de cer-

tains problèmes interpersonnels, en étant à une trop faible distance d'un autre 

camarade de classe. Une telle crainte, ont expliqué ces enseignants/es, a 

toujours prévalu dans leur pratique enseignante, et cela, même en dehors du 

contexte d'intégration scolaire. 

Les répondants/es ont permis, dans 10 énoncés (27,78%), que 

«chaque élève ait son dictionnaire et en ait aussi la responsabilité.» Avec un tel 

nombre d'énoncés, cette façon de faire se révèle peu banale. Elle indique effecti-

vement la volonté des répondants/es d'amener les élèves (y compris les élèves 

intégrés) à développer leur autonomie, à être plus conscients de leur responsabi- 
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lité d'étudiant et à être plus respectueux du matériel didactique dont ils ont la 

charge. Cette façon de faire exprime également le souci des enseignants/es d'é-

loigner les élèves les uns des autres. 

D'un autre côté, certains/es répondants/es ont privilégié la proximi-

té, en disant, dans 8 énoncés (22,22%), que «les élèves sont toujours deux par 

ordinateur.» Malgré le fait qu'ils / elles n'aient pas été influencés/es, ces répon-

dants/es semblent, tout de même, avoir eu le souci de l'intégration sociale, de 

leurs élèves en difficulté notamment. La preuve en est que certains/es d'entre 

eux / elles aient confié de s'être servis/es d'un sociogramme pour déterminer les 

élèves qui pouvaient être placés en équipes de deux. De plus, l'élève intégré, s'il 

n'avait pas été choisi, était imposé à un camarade plus responsable. 

Les répondants/es ont privilégié d'autres options moins impor-

tantes, par rapport à leur nombre d'énoncés, mais significatives: «les élèves sont 

toujours un par ordinateur» (4 énoncés et 11,11%) et «chaque élève assure, à 

son tour, la distribution et le ramassage des dictionnaires, tandis que l'ensei-

gnant/e en a la responsabilité» (3 énoncés et 8,33%). Ces deux choix expriment 

clairement la volonté des enseignants/es de tenir, encore une fois, leurs élèves à 

distance les uns des autres. Ils / elles ont déclaré avoir pris de telles mesures 

dans le but de réduire les risques de tension et de problèmes interpersonnels 

chez les élèves perturbateurs. Toutefois, ont-ils / elles précisé, ces façons de faire 

ne peuvent effectivement réduire de tels risques que dans la mesure où la proxi-

mité de l'élève en difficulté, par rapport aux autres écoliers, est réduite de maniè-

re importante et dans la mesure où les tâches de distribution et du ramassage du 

matériel didactique se font en silence et sans contact physique entre l'élève res-

ponsable de ces deux fonctions et les autres élèves. Dans le cas contraire, ont af-

firmé certains/es répondants/es, l'élève dérangeant y trouverait son compte: il 

profiterait du chahut et du moindre contact avec l'autre pour exploser en une 
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kyrielle d'injures. 

Toutes ces constatations amènent à dire que les répondants/es 

dits/es non influencés/es par la diminution, chez les élèves T.C., des risques de 

problèmes interpersonnels ont été préoccupés/es du groupe-classe, quant à la 

façon d'utiliser le matériel didactique. Cette préoccupation des répondants/es 

semble indiquer leur choix d'avoir accordé une attention égale aux deux catégo-

ries d'élèves. Autrement dit, élèves en difficulté et élèves sans difficulté assu-

maient les mêmes responsabilités et exécutaient les mêmes tâches en classe, et 

ce, dans les mêmes conditions. 

Tableau 22 

La façon d'utiliser le matériel didactique (ordinateurs, tableau de classe, 
dictionnaires et autres) privilégiée par les répondants/es non influencés/es par 
la diminution, chez les élèves T.C., des risques de problèmes interpersonnels 

(Question 7d) 

Façon d'utiliser le matériel didactique 
(N.R.: 	13/20 	(65%) 

% 

Les élèves vont à tour de rôle au tableau. 11 30,56 

Chaque élève a son dictionnaire et en a aussi 
la responsabilité. 

10 27,78 

Les élèves sont toujours deux par ordinateur. 8 22,22 

Les élèves sont toujours un par ordinateur. 4 11,11 

Chaque élève assure, à son tour, la distribution 
et le ramassage des dictionnaires, tandis que 
l'enseignant/e en a la responsabilité. 

3 8,33 

Total 36 100,00 
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5.2.8.7 Les modifications apportées à la façon de faire les 

transitions, à cause du manque ou de l'absence, chez les 

élèves T.C., de compétence sociale, d'habiletés sociales et 

de résolution de problèmes interpersonnels, pour minimiser 

les pertes de temps et gagner du temps d'apprentissage en 

classe (tableau 23) 

Quant à l'examen du tableau 23, il nous indique que, pour minimi-

ser les pertes de temps et gagner du temps d'apprentissage en classe, les répon-

dants/es ont privilégié, avec 9 énoncés (69%) sur 13, «le passage dans le calme 

et de façon rapide d'une activité à l'autre» et, avec 4 énoncés (31%) sur 13, «la 

préparation d'avance et la disponibilité pour tous les élèves du matériel néces-

saire pour chaque nouvelle période d'enseignement.» Avant d'avoir besoin de 

minimiser les pertes de temps pour gagner du temps d'apprentissage, les répon-

dants/es ont plutôt favorisé, dans 7 énoncés (54%), «une réduction en classe du 

temps de transition» et, dans 6 énoncés (46%), «une augmentation en classe du 

temps de transition.» 

En répondant à la question 8 de la grille d'entrevue, les répon-

dants/es ont tout de suite fait le lien entre «gagner du temps d'apprentissage en 

classe» et «minimiser les pertes de temps.» Leur réponse à cette question, étant 

donnée en fonction de la dernière partie («minimiser les pertes de temps») de 

celle-ci, en a impliqué nécessairement la première («gagner du temps d'appren-

tissage en classe»). Dès lors, neuf d'entre eux / elles estimèrent que le fait de 

passer calmement et rapidement d'une activité à l'autre pourrait être nécessaire 

pour calmer et préparer les élèves à l'activité subséquente. lis / elles crurent ainsi 

passer moins de temps à dispenser de l'information et à surveiller les comporte-

ments des élèves difficiles. Quant aux quatre enseignants/es qui ont préparé d'a- 



7 54,00 

6 46,00 

13 100,00 

Le passage d'une activité à l'autre 	9 	69,00 
se fait dans le calme et de façon 
rapide. 

Le matériel nécessaire pour chaque 4 
	

31,00 
nouvelle période d'enseignement 
est préparé d'avance et disponible 
pour tous les élèves. 

13 100,00 

Il y avait une réduction du temps 
de transition en classe. 

Il y avait une augmentation du 
temps de transition en classe. 

Total 
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vance et rendu disponible pour tous le matériel nécessaire au prochain cours, ils 

/ elles dirent être, de ce fait, à même de mieux gérer la transition, s'étant 

libérés/es de la phase de préparation de ce matériel. 

On peut admettre que le besoin de minimiser les pertes de temps 

pour garder du temps d'apprentissage en classe a provoqué, chez les répon-

dants/es qui intègrent des élèves en trouble du comportement, un changement 

d'action par rapport à la façon de faire les transitions. Ce changement d'action 

est plus marqué par «le passage d'une activité à l'autre»qui, selon les répon-

dants/es, avait effectivement pour objet de réduire les pertes de temps et de faire 

gagner du temps d'apprentissage en classe. La deuxième option privilégiée par 

Tableau 23 

Les modifications apportées à la façon de faire les transitions, à cause du 
manque ou de l'absence, chez les élèves T.C., de compétence sociale, d'habile- 
tés sociales et de résolution de problèmes interpersonnels, pour minimiser les 

pertes de temps et gagner du temps d'apprentissage en classe (Question 8b et c) 

Façon de faire les transitions 	N 
avant d'avoir besoin de mini-
miser les pertes de temps pour 
gagner du temps d'appren-
tissage en classe 
(N. R.: 13/20 (65%) 

% 	Modifications apportées pour 
minimiser les pertes de temps 
et gagner du temps d'appren-
tissage en classe 

(N. R.: 13/20 (65%) 

N % 
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le besoin de minimiser les pertes de temps pour gagner du temps d'apprentissa-

ge en classe est toutefois moins importante, avec seulement 4 énoncés, mais né-

cessaire et pratique pour les répondants/es. 

5.2.8.8 La façon de faire les transitions privilégiée par les 

répondants/es non influencés/es par le manque ou 

l'absence, chez les élèves T.C., de compétence sociale, 

d'habiletés sociales et de résolution de problèmes 

interpersonnels (tableau 24) 

Le tableau 24 démontre que 100% des répondants/es non influen-

cés/es (7/7) par le manque ou l'absence, chez les élèves T.C., de ces trois com-

pétences ou de l'une d'elles n'ont apporté aucune modification à leur façon de 

faire les transitions. Ils / elles ont dit estimer que tous les élèves, indistinctement, 

devraient avoir, dans une classe, les mêmes privilèges. Le résultat de ce tableau, 

indiquant qui( n'y a ni augmentation, ni réduction du temps d'apprentissage en 

classe (7 énoncés), nous permet de prétendre que ces répondants/es n'ont en-

tendu par «modifications à la façon de faire les transitions» que ces deux notions, 

lesquelles sont généralement prises dans ce sens par la très grande majorité des 

enseignants/es influencés/es par rapport au temps d'enseignement ou d'appren-

tissage. Ce résultat indique, en outre, qu'aucun groupe d'élèves (en difficulté ou 

non) n'était l'objet de préoccupation particulière des enseignants/es non influen-

cés/es par le manque ou l'absence, chez les élèves T.C., de ces habiletés. Ce qui 

confirme leur point de vue souligné plus haut, quant aux privilèges à accorder à 

l'ensemble des élèves d'une classe plutôt qu'à une catégorie d'élèves donnée. 
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Tableau 24 

La façon de faire les transitions privilégiée par les répondants/es 
non influencés/es par le manque ou l'absence, chez les élèves T.C., 

de compétence sociale, d'habiletés sociales et de résolution 
de problèmes interpersonnels (Question 8d) 

Façon de faire les transitions 
	 % 

N.R.: 7/20 (35%) 

Il n'y a ni augmentation, ni réduction du temps 
	 7 	 100,00 

d'apprentissage en classe. 

Total 
	

7 	 100,00 

5.2.9 Les apprentissages tutoriel et coopératif 

5.2.9.1 Les modifications apportées à l'aménagement de la salle 

de classe pour aider les élèves T.C. à profiter des 

apprentissages tutoriel et coopératif (tableau 25) 

L'étude du tableau 25 permet de faire un constat intéressant, en ce 

sens que les répondants/es, par rapport à l'aménagement de leur salle de clas-

se, ont mis l'accent sur le groupe-classe plutôt que sur une catégorie donnée d'é-

lèves, et cela, autant avant que pendant l'utilisation des apprentissages tutoriel et 

coopératif. L'on constate ainsi l'intérêt que les répondants/es ont manifesté avec 

l'usage de ces apprentissages, pour les «équipes de quatre». Ils / elles ont expri-

mé cet intérêt dans 6 énoncés. Tandis qu'avant cet usage, elles ont été privilé-

giées avec seulement 1 énoncé. Ces apprentissages ont rendu également plus 
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importants les «équipes de trois» (5 énoncés contre 2), les «équipes de deux» 

(4 énoncés contre 3), un «coin de la classe aménagé pour l'apprentissage tuto-

riel» (4 énoncés contre seulement 1) et le placement en «cercle des bureaux de 

tous les élèves» (3 énoncés contre 0). 

On peut postuler que, à la lumière des résultats de ce tableau, les 

apprentissages tutoriel et coopératif, en contexte d'intégration scolaire, ne favori-

sent que des équipes ne dépassant pas quatre élèves. Cela concorde parfaite- 

Tableau 25 

Les modifications apportées à l'aménagement de la salle de classe pour aider les 

élèves T.C. à profiter des apprentissages tutoriel et coopératif (Question 9b et c) 

Aménagement de la salle de 
	 Modifications apportées 
	

0/0 
classe avant l'utilisation des 	 pendant l'utilisation des 
deux apprentissages 
	 deux apprentissages 

(N. R.: 9/18 (50%) 
	

(N. R.: 9/18 (50%) 

Les bureaux de tous les élèves 5 	41,67 	Les bureaux de tous les élèves 
	6 	27,27 

étaient placés en équipes de 	 sont occasionnellement placés 
cinq. 	 en équipes de quatre. 

Les bureaux de tous les élèves 3 	25,00 
	

Les bureaux de tous les élèves 	5 	22,73 
étaient placés en équipes de 	 sont placés en équipes de trois. 
deux. 

Les bureaux de tous les élèves 	4 	18,18 
Les bureaux de tous les élèves 2 

	
16,67 	sont placés en équipes de deux. 

étaient placés en équipes de 
trois. 	 Un coin de la classe est aménagé 4 	18,18 

pour l'apprentissage tutoriel. 
Les bureaux de tous les élèves 1 

	
8,33 

étaient placés en équipes de 	 Les bureaux de tous les élèves 	3 	13,64 
quatre. 	 sont occasionnellement placés 

en cercle. 
Un coin de la classe était 
	

1 	8,33 
aménagé pour l'apprentissage 
tutoriel. 

Total 	 12 100,00 	 22 100,00 
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ment avec l'opinion de Clarke, Wideman et Eadie (1992) lorsqu'ils rapportent 

que les groupes de trois ou de quatre offrent plus de ressources pour les discus-

sions, tout en laissant suffisamment d'occasion aux membres d'apporter leur 

contribution, et que les groupes de deux sont plus faciles à former et assurent la 

participation active de chaque partenaire. Ces auteurs précisent qu'en revanche, 

les groupes de plus de quatre individus sont plus longs à former et nécessitent 

un encadrement plus formel, c'est-à-dire un encadrement où l'enseignant/e doit 

favoriser l'engagement actif des coéquipiers. Quant à l'aménagement d'un coin 

de la classe et au placement des bureaux en cercle, quoique moins privilégiés 

que les équipes, ils ont, aux yeux des répondants/es, une importance non négli-

geable en ce qui a trait au tutorat et au conseil de coopération. En disposant les 

bureaux de la classe «en cercle», les enseignants/es sont du même avis que 

Johns et associés (1996) qui suggèrent que les élèves soient invités à former 

«un cercle» lorsqu'une activité requiert un échange de vues entre eux. 

5.2.9.2 Laménagement de la salle de classe des répondants/es 

non influencés/es par les apprentissages tutoriel et 

coopératif (tableau 26) 

L'étude du tableau 26 établit, dans un premier temps, que les ré-

pondants/es non influencés/es par les apprentissages tutoriel et coopératif ont, 

sur le plan de l'aménagement de leur salle de classe, privilégié le groupe-classe 

par rapport aux deux catégories d'élèves considérés de manière distincte. Cela 

signifie qu'il n'y a pas eu, de la part de ces répondants/es, plus d'attention accor-

dée à un groupe qu'a un autre. 

Dans un deuxième temps, ce tableau permet une constatation très 

significative résidant dans «le placement en rangées des bureaux des élèves.» 
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Cette façon de faire démontre à l'évidence que, concernant l'aménagement de 

leur salle de classe, la très grande majorité des répondants/es non influencés/es, 

soit huit sur neuf (8/9) ou près de 90%, ont témoigné une préférence pour «le pla-

cement en rangées des bureaux de tous les élèves» (8 énoncés et 66,67%). Ce 

résultat est effectivement peu banal en raison de la force avec laquelle il nous in-

forme de l'importance accordée, en contexte d'intégration scolaire, à cette façon 

de placer les bureaux par les répondants/es n'ayant subi aucun effet de l'usage 

de ces deux modes d'instruction. 

En effet, les résultats de ce tableau indiquent, dans un troisième 

temps, que les répondants/es ont privilégié dans 4 énoncés (33,33%) «le place-

ment occasionnel des bureaux de tous les élèves en équipes de quatre.» On 

peut dire qu'en gros, les répondants/es non influencés/es par l'emploi de ces 

deux apprentissages n'ont privilégié que deux options, relativement à l'aména-

gement de leur salle de classe, soit «les rangées» et «les équipes de quatre». 

Ceci permet aussi d'affirmer que le contenu du présent tableau est très différent 

Tableau 26 

L'aménagement de la salle de classe des répondants/es non influencés/es 
par les apprentissages tutoriel et coopératif (Question 9d) 

Aménagement de la salle de classe 
(N.R.: 	9/18 	(50%) 

N % 

Les bureaux de tous les élèves sont placés 
en rangées. 

Les bureaux de tous les élèves sont occasionnellement 
placés en équipes de quatre. 

8 

4 

66,67 

33,33 

Total 12 100,00 
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de celui du tableau 25 où les résultats sont plus nuancés, autant avant que pen-

dant l'usage de ces apprentissages. 

5.2.9.3 Les modifications apportées aux règlements qui favorisent le 

maintien des relations satisfaisantes entre les personnes 

pour aider les élèves T.C. à profiter des apprentissages 

tutoriel et coopératif (tableau 27) 

Le tableau 27 révèle que, par rapport aux règlements de classe qui 

favorisent le maintien de bonnes relations entre les personnes, les répondants/es 

ont insisté sur le groupe-classe de préférence, ceci autant avant que pendant l'u-

sage des apprentissages tutoriel et coopératif. Cela signifie qu'en contexte d'inté-

gration scolaire, l'usage de ces deux modes d'instruction ne permet pas, concer-

nant le respect des règlements de classe par les différents groupes d'élèves, d'é-

tablir une différence entre les deux cas (i.e. avant et pendant l'usage de ces 

modes d'instruction). 

Il ressort de l'analyse de ce tableau que les apprentissages tutoriel 

et coopératif ont amené les répondants/es à privilégier «les règlements plus sé-

vères» (9 énoncés et 25% contre seulement 2 et 5,56%), en plus d'être plus pré-

cis. L'utilisation de ces apprentissages a donc provoqué, de façon assez signifi-

cative, chez les répondants/es une prise de conscience en ce qui concerne la 

précision des règlements de classe, laquelle n'était aucunement présent avant 

cette utilisation. Ces apprentissages ont, par ailleurs, amené les répondants/es à 

préférer, dans une même proportion, «les règlements de classe toujours affi-

chés» (8 énoncés et 22,22%) aux «règlements de classe signifiés verbalement 

seulement à tous les élèves» (8 énoncés et 22,22%). Cette situation amène à 

croire que les répondants/es, sous l'effet de l'usage de ces apprentissages, ont 
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dû effectuer un changement radical d'opinion. Ils / elles ont confié avoir opté, lors 

de l'utilisation de ces deux modes d'instruction, pour l'affichage de tels règle-

ments seulement après s'être rendus/es à l'évidence que les élèves intégrés dé-

veloppaient davantage de comportements inappropriés, en se les faisant rappe-

ler uniquement verbalement. Avec 7 énoncés (19,44%) contre 4 (11,11%), «les 

Tableau 27 

Les modifications apportées aux règlements qui favorisent le maintien des 
relations satisfaisantes entre les personnes pour aider les élèves T.C. à 

profiter des apprentissages tutoriel et coopératif (Question 10b et c) 

Règlements établis avant l'utili- N 
	

% 	Modifications apportées pendant N 
	

% 
sation des deux apprentissages 	 l'utilisation des deux apprentissages 
(N. R.: 11/18 (61%) 
	 (N. R.: 11/18 (61%) 

Les règlements étaient moins 	9 	25,00 
sévères. 

Les règlements étaient signifiés 8 	22,22 
verbalement seulement à tous 
les élèves. 

Les règlements étaient plus 	7 	19,44 
nombreux. 

Les règlements étaient moins 	4 	11,11 
nombreux. 

Les règlements étaient établis 	4 	11,11 
au début de l'année scolaire 
par l'enseignante. 

Les règlements étaient plus 	2 	5,56 
sévères. 

Les règlements étaient beau- 	2 	5,56 
coup moins souvent rappelés 
verbalement aux élèves T.C. 
qu'aux autres. 

Les règlements sont plus 	9 	25,00 
sévères et plus précis. 

Les règlements sont toujours 	8 	22,22 
affichés. 

Les règlements sont moins 	7 	19,44 
nombreux. 

Les règlements sont plus 	4 	11,11 
nombreux. 

Les règlements sont établis en 	4 	11,11 
cours d'année, par l'enseignant/e 
et les élèves. 

Les règlements sont moins 	2 	5,56 
sévères et plus clairs. 

Les règlements sont beaucoup 	2 	5,56 
plus souvent rappelés verbale-
ment aux élèves T.C. qu'aux autres. 

Total 
	

36 100,00 
	

36 100,00 
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règlements de classe moins nombreux» constituent donc l'un des trois types de 

règlements les plus importants pour les répondants/es ayant prétendu être in-

fluencés/es par les apprentissages tutoriel et coopératif. 

Concernant «les règlements de classe plus nombreux» (4 énoncés 

et 11,11% contre 7 et 19,44%) et «les règlements de classe moins sévères» (2 

énoncés et 5,56% contre 9 et 25%) et plus clairs, les répondants/es leur ont attri-

bué un rôle nettement moins important pendant qu'avant l'usage de ces appren-

tissages. Toutefois, il convient d'admettre que, encore une fois, les apprentis-

sages tutoriel et coopératif ont provoqué une certaine prise de conscience chez 

les enseignants/es, quant à la clarté des «règlements moins sévères», cela mal-

gré le fait qu'ils ont eu un rôle mineur par rapport à celui qui leur a été attribué 

antérieurement à l'usage de tels apprentissages. Il est intéressant de constater 

que l'usage de ces apprentissages a favorisé à la fois, «la participation de l'en-

seignant/e et des élèves à l'établissement en cours d'année des règlements de 

classe» (4 énoncés et 11,11%), alors que, avant cet usage, les règlements 

étaient, dans une même proportion, «établis au début de l'année scolaire par 

l'enseignant/e seulement» (4 énoncés et 11,11%). Avec ces apprentissages, «les 

règlements étaient beaucoup plus souvent rappelés verbalement aux élèves T.C. 

qu'aux autres» (2 énoncés et 5,56%), tandis qu'antérieurement à leur usage, les 

règlements étaient, encore dans une même proportion, «beaucoup moins sou-

vent rappelés verbalement aux élèves T.C. qu'aux autres» (2 énoncés et 5,56%). 

De toutes ces constatations, il semble résulter une relation entre les 

deux catégories de résultats. Autrement dit, le tableau 27 laisse supposer que, 

pour chaque type de règlements retenus avant l'usage des apprentissages tuto-

riel et coopératif, les répondants/es en ont privilégié l'inverse ou un changement 

radical d'opinion sous l'effet de cet usage. Cela permet de dire que, en intégra-

tion scolaire, l'usage des apprentissages tutoriel et coopératif exerce un effet 
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significatif sur la pratique enseignante relative aux règlements favorisant le main-

tien des relations satisfaisantes entre les personnes. 

5.2.9.4 Les règlements, qui favorisent le maintien des relations 

satisfaisantes entre les personnes, privilégiés par les 

répondants/es non influencés/es par les apprentissages 

tutoriel et coopératif (tableau 28) 

Nous sommes amené par l'analyse du tableau 28 à relever comme 

premier constat le fait que les répondants/es, qui ont prétendu n'avoir été aucu-

nement influencés/es par l'usage des apprentissages tutoriel et coopératif, se 

sont comportés/es, par rapport aux règlements de classe favorisant le maintien 

des relations satisfaisantes entre les personnes, à l'instar d'un bon nombre de 

ceux / celles qui l'ont été. Il y a, en fait, une relation entre les résultats de ce ta-

bleau et ceux du tableau 27. Cette constatation se justifie à plusieurs égards. 

Premièrement, tout comme l'autre catégorie de répondants/es, les 

répondants/es non influencés/es ont été intéressés/es plutôt par le groupe-

classe, c'est-à-dire aucun des deux groupes d'élèves n'a été traité, en ce qui 

concerne ces règlements de classe, différemment de l'autre. Deuxièmement, 6 

enseignants/es non influencés/es (86%) sur 7 ont dit avoir «signifié verbalement 

seulement les règlements de classe à tous les élèves» (6 énoncés et 42,86%). 

Ce choix est donc très important, si l'on considère sa fréquence dans chacun des 

cas (tableaux 27 et 28). Troisièmement, avec 7 énoncés (28,57% et 21,43%), 

«les règlements sont établis au début de l'année scolaire, par l'enseignant/e» (et 

les élèves: 3 énoncés et 21,43%). Alors que ce choix est présenté au tableau 

27 dans 4 énoncés. Cela implique, cependant, que les enseignants/es non in-

fluencés/es par les apprentissages tutoriel et coopératif ont une préférence plus 



197 

Tableau 28 

Les règlements, qui favorisent le maintien des relations satisfaisantes entre 
les personnes, privilégiés par les répondants/es non influencés/es 

par les apprentissages tutoriel et coopératif (Question 10d) 

Règlements favorisant le maintien des 
relations satisfaisantes entre les personnes 

N % 

(N. 	R.: 	7/18 (39%) 

Les règlements sont signifiés verbalement 
seulement à tous les élèves. 

6 42,86 

Les règlements sont établis au début de 
l'année scolaire, par l'enseignant/e. 

4 28,57 

Les règlements sont établis au début de l'année 
scolaire, par l'enseignant/e et les élèves. 

3 21,43 

Les règlements sont toujours affichés. 1 7,14 

Total 14 100,00 

marquée pour un tel choix de règlements que ceux / celles qui l'ont été. L'inverse 

est observé en ce qui a trait «aux règlements de classe toujours affichés» (1 

énoncé et 7,14%). Une seule répondante non influencée par ces apprentis-

sages,contre huit interviewés/es qui l'ont été, a en fait privilégié cette dernière op-

tion. Ceci nous amène à prétendre que les enseignants/es non influencés/es par 

l'usage de ces apprentissages sont moins en faveur de l'affichage des règle-

ments de classe que leurs collègues qui en ont subi l'effet. 
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5.2.9.5 Les modifications apportées à la façon de gérer le matériel 

didactique requis pour aider les élèves T.C. à profiter des 

apprentissages tutoriel et coopératif (tableau 29) 

Parmi tous les moyens utilisés, seuls les apprentissages tutoriel et 

coopératif ont favorisé la préparation du matériel didactique la veille de la réali-

sation des activités (tableau 29). Cinq répondantes sur les six qui ont répondu 

aux questions de cette sous section, soit 83,33%, rapportèrent en effet que «le 

matériel didactique requis était préparé la veille et l'enseignant/e en assurait 

lui / elle-même la distribution et le ramassage» (5 énoncés et 45,45% contre 0). 

En contexte d'intégration, cette façon de faire, prise dans son ensemble, est très 

pratique parce qu'elle permet, selon les répondantes, d'enrayer, d'une part, les 

pertes de temps inutiles et, d'autre part, des occasions de perturbations au mo-

ment de la réalisation des activités. Pour toutes ces raisons, Leroy-Meinier et 

Ouellet (1988) reconnaissent, eux aussi, l'importance pour l'enseignant/e de pré-

parer la veille, avant la fin de la journée de classe, le matériel nécessaire à l'exé-

cution des tâches. Ces auteurs estiment que «cette préparation, si minime 

soit-elle, évite les occasions de perturbation le lendemain et permet aux élèves 

d'avoir un matériel prêt à être utilisé immédiatement» (p. 23). 

L'usage des apprentissages tutoriel et coopératif a impliqué que 

«l'enseignant/e surveille avec plus de rigueur le matériel didactique requis utilisé 

par les élèves T.C. que celui utilisé par les autres élèves» (5 énoncés et 45,45%). 

Tandis que, antérieurement à cet usage, «l'enseignant/e surveillait avec autant 

de rigueur le matériel didactique requis utilisé par les élèves T.C. que celui utilisé 

par les autres élèves» (5 énoncés et 45,45%). Ces deux comportements, expri-

més dans une même proportion, soit par 5 répondantes (83,33%) sur 6, indiquent 

que les deux apprentissages ont conduit ces dernières à un revirement d'opinion 



Tableau 29 

Les modifications apportées à la façon de gérer le matériel didactique requis 
pour aider les élèves T.C. à profiter des apprentissages tutoriel et coopératif 

(Question 11b et c) 

199 

N % 

5 45,45 

5 45,45 

1 9,1 

Façon de gérer le matériel 	N 
didactique requis avant l'utilisa-
tion des deux apprentissages 
(N. R.: 6/18 (33%) 

% 	Modifications apportées 
pendant l'utilisation des 
deux apprentissages 
(N. R.: 6/18 (33%) 

L'enseignant/e surveillait avec 	5 	50,00 
autant de rigueur le matériel 
didactique requis utilisé par les 
élèves T.C. que celui utilisé par 
les autres élèves. 

Chaque élève était responsable 3 	30,00 
de son matériel didactique requis. 

Chaque élève assurait, à son 	2 	20,00 
tour, la distribution et le ramas-
sage du matériel didactique 
requis. 

Le matériel didactique requis est 
préparé la veille et l'enseignant/e 
en assure lui/elle-même la distribu-
tion et le ramassage. 

L'enseignant/e surveille avec plus 
de rigueur le matériel didactique 
requis utilisé par les élèves T.C. 

L'enseignant/e assure lui/elle- 
même la distribution et le ramas-
sage du matériel didactique requis 
utilisé par les élèves T.C. 

Total 	 10 100,00 
	 11 100,00 

par rapport à la façon de gérer le matériel didactique requis. Ce changement 

complet d'opinion, de rapporter les répondantes, contribue à responsabiliser les 

élèves intégrés face au matériel didactique dont ils ont charge. 

Avec seulement 1 énoncé (9,1%), « l'enseignantie assure lui / elle-

même la distribution et le ramassage du matériel didactique requis utilisé par les 

élèves T.C.», pendant l'usage des apprentissages tutoriel et coopératif. Alors 

que, avant cet usage, les répondantes ont laissé, dans 2 énoncés (20%), le soin 

à «chaque élève (y compris l'élève intégré) d'assurer, à son tour, la distribution et 
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le ramassage du matériel didactique requis» pour ces apprentissages. Ces 

constatations indiquent que les répondantes ont attribué, sous l'influence de ces 

modes d'instruction, un rôle mineur à la façon de faire dans le premier cas, 

laquelle façon de faire est tout de même pleine de sens pour l'unique enseignan-

te qui en a fait sienne. Cette façon de procéder, a-t-elle expliqué, réduit notable-

ment les contacts physiques et, conséquemment, les risques de conflits interper-

sonnels entre les deux groupes d'enfants. 

Concernant la façon de gérer le matériel didactique requis pour ces 

deux apprentissages, l'analyse du tableau 29 permet d'arriver à la conclusion 

que l'utilisation de ces derniers a amené les répondantes à exercer un contrôle 

plus vigilant sur l'usage fait, par les élèves intégrés, d'un tel matériel. Les ensei-

gnantes sont, de ce fait, très présentes dans sa gestion et les élèves intégrés y 

sont mis plus en évidence par comparaison avec les autres élèves. Cette analyse 

révèle aussi que, à l'inverse, les répondantes étaient préoccupées, avant l'usage 

de ce moyen, plutôt du groupe-classe que d'une catégorie d'élèves par rapport à 

l'autre. En d'autres mots, tous les élèves contribuaient, avant l'usage des appren-

tissages tutoriel et coopératif, à la gestion du matériel didactique requis pour 

ceux-ci, contrairement à ce qui a été fait pendant cet usage. 

5.2.9.6 La façon de gérer le matériel didactique requis privilégiée 

par les répondants/es non influencés/es par les 

apprentissages tutoriel et coopératif (tableau 30) 

En analysant le tableau 30, l'on constate que, par rapport à la façon 

de gérer le matériel didactique requis pour les apprentissages tutoriel et coopé-

ratif, plus du tiers des répondants/es non influencés/es par ce moyen ont préten- 
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du qu'«un élève de chaque équipe allait chercher le matériel didactique requis, 

préalablement installé sur une table, et le rapportait après utilisation» (5 énoncés 

et 42%). Avec le tiers de ces répondants/es (4/12), «chaque élève assurait, à son 

tour, la distribution et le ramassage du matériel didactique requis» (4 énoncés et 

33%). Ces constatations indiquent que les élèves de toutes catégories ont eu le 

privilège de participer à cette gestion du matériel didactique. Cela nous amène à 

postuler que, même si les répondants/es se sont dits/es non influencés/es, cette 

participation de l'ensemble des élèves n'a pu être que bénéfique pour l'intégra-

tion sociale des élèves en difficulté, parce que, selon les répondants/es, elle a 

permis chez ces derniers une augmentation de l'estime personnelle. 

Avec le quart des répondants/es non influencés/es (3/12), «l'ensei-

gnant/e assure lui / elle-même la distribution et le ramassage du matériel didac-

tique requis» (3 énoncés et 25%). Cette façon de procéder est très significative, 

parce qu'elle semble indiquer chez les répondants/es une certaine inquiétude 

quant à la façon de gérer le matériel didactique, inquiétude qui, sans nul doute, 

n'a pu provenir que de la difficulté des élèves intégrés à se conformer aux règles 

de fonctionnement de la classe lors de l'exécution de ces deux tâches. En effet, 

l'une de ces répondants/es a souligné que souvent, certains élèves en difficulté, 

dans un travail d'équipe, tentent de s'approprier tout le matériel commun dispo-

nible. Dans un tel contexte, expliqua-t-elle, «j'interviens pour leur faire prendre 

conscience de l'importance de la discipline, du respect réciproque, de la collabo-

ration et du partage du matériel didactique pour une activité commune.» Notons 

que cette enseignante fut celle, parmi les personnes interviewées, qui a accueilli 

officiellement le plus d'élèves en difficulté de comportement dans sa classe, soit 

un total de cinq, dont l'effectif n'a été de ce fait que de 18 élèves. 

Tous ces constats nous amènent à dire, en peu de mots, que les ré-

pondants/es non influencés/es par l'utilisation des apprentissages tutoriel et co- 
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opératif ont favorisé une forte présence de l'ensemble des élèves dans la gestion 

du matériel didactique. Cette présence fut effectivement privilégiée par les trois 

quarts des répondants/es non influencés/es, soit par 9 répondants/es (75%) sur 

12. Alors que la présence de l'enseignant/e était requise pour seulement le quart 

de ces répondants/es, c'est-à-dire pour 3 répondants/es (25%) sur 12. On peut 

dire que, grosso modo, les enseignants/es non influencés/es ont insisté davanta-

ge sur le groupe-classe, quant à la façon de gérer le matériel didactique requis 

pour les apprentissages tutoriel et coopératif. Dans ce contexte, ils / elles se sont 

comportés/es essentiellement de la même façon que les influencés/es (tableau 

29), pris/es avant l'usage de ces apprentissages. 

Tableau 30 

La façon de gérer le matériel didactique requis privilégiée par les répondants/es 
non influencés/es par les apprentissages tutoriel et coopératif (Question 11 d) 

Façon de gérer le matériel didactique requis 
(N. 	R.: 	12/18 	(67%) 

N % 

Un élève de chaque équipe va chercher le matériel 
didactique requis qui est préalablement installé sur 
une table et le rapporte après utilisation. 

5 42,00 

Chaque élève assure, à son tour, la distribution et 
le ramassage du matériel didactique requis. 

4 33,00 

Uenseignant/e assure lui/elle-même la distribution 
et le ramassage du matériel didactique requis. 

3 25,00 

Total 12 100,00 
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5.2.9.7 Les modifications apportées au temps d'enseignement pour 

aider les élèves T.C. à profiter des apprentissages tutoriel 

et coopératif (tableau 31) 

Les résultats du tableau 31 nous font remarquer que l'usage des 

apprentissages tutoriel et coopératif a impliqué, comme modifications apportées 

au temps d'enseignement, «une réduction du temps d'organisation» (9 énoncés 

et 69,23%), d'une part, et «une réduction du temps de transition» (4 énoncés et 

30,77%), de l'autre. Tandis qu'avant d'avoir fait usage de tels apprentissages, les 

répondants/es ont été 8 sur 13 à privilégier «une réduction du temps d'enseigne-

ment» (61,54%) et 5 sur 13, «une augmentation du temps d'enseignement» 

(38,46%). Ici, Langevin (1993) appuie plutôt les répondants/es qui sont en faveur 

d« une augmentation du temps d'enseignement» par crainte d'en manquer, en 

prétendant que «si les élèves sentent qu'ils manquent de temps et pensent qu'ils 

ne pourront pas terminer leur travail à temps, le fonctionnement du petit groupe 

en souffrira» (p. 43). 

Cette réduction «du temps d'organisation» et «du temps de transi-

tion», privilégiée respectivement par près de 70% et 30,77% des répondants/es 

ayant répondu aux questions relatives à cette sous-catégorie, avait essentielle-

ment pour but de rendre les apprentissages tutoriel et coopératif profitables à 

tous les élèves. Pour ce faire, les répondants/es ont cru, dans le premier cas, qu'il 

était utile de s'attaquer préalablement (i.e. la veille de la réalisation des activités), 

avec la participation des élèves, à la préparation du matériel requis pour ces ap-

prentissages. Dans le second cas, «cette réduction du temps» était moins impor-

tante que dans le premier cas, si l'on en juge par les fréquences, mais certes non 

peu significative pour les répondants/es. Ceux / celles-ci ont prétendu que, pour 

rendre profitables ces apprentissages à tous les élèves, l'enraiement des 
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problèmes de comportement des élèves intégrés a dû être non seulement un 

moyen, mais aussi une priorité. Ceci, ont-ils / elles précisé, n'a pu être possible 

qu'avec l'implication de tous les élèves. Ces deux choix des enseignants/es privi-

légiés par les apprentissages tutoriel et coopératif, avaient donc pour effet d'aug-

menter leur temps d'enseignement ou d'apprentissage et de favoriser un progrès 

notable quant au respect des règles de fonctionnement relatives aux équipes de 

travail. 

Tableau 31 

Les modifications apportées au temps d'enseignement pour aider les élèves T.C. 
à profiter des apprentissages tutoriel et coopératif (Question 12b et c) 

Temps d'enseignement avant 
l'utilisation des deux 
apprentissages 

N % 

(N. 	R.: 	13/18 	(72%) 

Il y avait une réduction du temps 
d'enseignement. 

8 61,54 

Il y avait une augmentation du 
temps d'enseignement. 

5 38,46 

Total 13 100,00 

Modifications apportées pendant N 	% 
l'utilisation des deux 
apprentissages 
(N. R.: 13/18 (72%) 

9 69,23 

4 30,77 

13 100,00 

II y a une réduction du temps 
d'organisation. 

II y a une réduction du temps 
de transition. 
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5.2.9.8 Le temps d'enseignement des répondants/es non 

influencés/es par les apprentissages tutoriel et coopératif 

(tableau 32) 

Le résultat du tableau 32 nous indique clairement que 100% des 

cinq répondantes non influencées, dans cette sous-section, par l'usage des ap-

prentissages tutoriel et coopératif ont accordé priorité au respect du temps imparti 

à leur enseignement. Elles ont précisé qu «il n'y a eu ni augmentation, ni réduc-

tion du temps d'enseignement.» «Pourquoi porter atteinte à quelque chose dont 

on est persuadé de son efficacité?», a déclaré l'une des cinq enseignantes. Ce 

respect du temps d'enseignement par les répondantes permet de présumer 

qu'en contexte d'intégration scolaire, celles-ci se comportent de façon nettement 

différente de ceux / celles qui ont prétendu s'être laissés/es influencer par l'usage 

de ces modes d'instruction. Cette différence de comportement est d'autant 

plus manifeste qu'aucune des répondantes non influencées n'a admis avoir au 

moins tenté de revoir, une fois de temps en temps, leur «temps d'organisation» et 

Tableau 32 

Le temps d'enseignement des répondants/es non influencés/es par 
les apprentissages tutoriel et coopératif (Question 12d) 

Temps d'enseignement 
	 % 

(N. R.: 5/18 (28%) 

Il n'y a ni augmentation, ni réduction du temps 
	 100,00 

d'enseignement. 

Total 	 5 	 100,00 
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leur «temps de transition», comme l'ont fait les influencés/es (tableau 31). Elles 

n'ont donc pas été sensibles à ces deux situations. 

5.2.10 Les renforçateurs positifs 

5.2.10.1 Les modifications apportées à l'aménagement de la classe 

pour favoriser, auprès des élèves T.C., l'utilisation de 

renforçateurs positifs (tableau 33) 

Les résultats consignés au tableau 33 révèlent que les répon-

dants/es ayant fait usage de renforçateurs positifs au niveau de l'aménagement 

de leur classe ont eu comme premier choix des «équipes de trois.» Ce choix a 

été fait dans 5 énoncés (45,45%), contre seulement 1 (7,7%) avant l'usage de ce 

moyen. Par contre, Cohen (1994) désapprouve les équipes de trois parce que 

plus difficile à gérer, en ce sens que l'un des coéquipiers risque de se trouver 

isolé et écarté en raison d'une alliance entre les deux autres. On constate, à tra-

vers ce choix, une certaine inquiétude chez trois enseignants/es, inquiétude qui 

vient cependant du souci de mieux capter l'attention des élèves intégrés et de les 

rendre par le fait plus conscients des renforcements positifs reçus. Pour cela, ils / 

elles décidèrent de «les placer occasionnellement près de leur bureau.» 

L'utilisation de renforçateurs positifs a favorisé d'autres choix moins 

importants, par rapport à leur fréquence, mais aussi valables que le premier. 

Ainsi, cette utilisation a amené les répondants/es, avec 3 énoncés (27,27%), à 

«aménager un coin de la classe pour la lecture silencieuse.» Antérieurement à 

l'usage de renforçateurs positifs, «un coin de la classe était réservé plutôt aux ta-

bleaux d'affichage», avec 1 énoncé (7,77%). Avec 2 énoncés (18,18%) contre 0, 
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les renforçateurs positifs ont permis que «les bureaux des élèves T.C. soient pla-

cés avec ceux d'élèves plus calmes, plus autonomes et plus laborieux.» Cette 

inquiétude des enseignants/es mentionnée ci-dessus est aussi observée à tra-

vers ce dernier choix, tout en étant exprimée autrement. Elle provient toujours du 

souci des enseignants/es de bien encadrer les élèves intégrés en classe. Cohen 

(1994) partage l'inquiétude des répondants/es, lorsqu'elle suggère que des 

élèves en trouble du comportement soient placés avec des camarades de classe 

plus calmes. Toutefois, avec 1 énoncé (9,1%) contre 2 (15,38%), les renforça-

teurs positifs ont attribué un rôle mineur aux «bureaux des élèves occasionnelle-

ment placés en équipes de quatre.» Là encore, l'enseignante rejoint Cohen 

(1994) qui estime que la taille optimale d'un groupe de travail devrait être de 

quatre ou cinq écoliers. Dans un groupe plus grand, il y a, à son avis, «plus de 

risques que l'un des membres soit presque entièrement écarté de l'interaction» 

(P. 73). 

Les résultats du tableau 33 établissent également que, relativement 

à l'aménagement de la classe, les répondants/es ont été préoccupés/es, avant 

l'usage de renforçateurs positifs, du groupe-classe de préférence. Cependant, 

cette préoccupation des répondants/es semble avoir été partagée avec cet 

usage. Autrement dit, les renforçateurs positifs ont amené les répondants/es, 

avec 54,55% du total des énoncés, à mettre l'accent sur le groupe-classe et, avec 

45,45% des énoncés restants, sur les élèves ayant des problèmes de comporte-

ment. Les résultats permettent en outre de constater qu'antérieurement à l'usage 

de renforçateurs positifs, «les rangées» et «les équipes» occupaient dans une 

même proportion, soit dans 38,46% du total des énoncés, un rôle de premier 

plan. Ces deux façons de faire prises ensemble étaient alors privilégiées, avant 

l'usage de renforçateurs positifs, dans un peu plus de 75% du total des énoncés. 

Par contre, avec l'usage de ce moyen, «les équipes» avaient, à elles seules, plus 



Les bureaux de tous les élèves 	5 
étaient placés en rangées. 

Les bureaux de tous les élèves 	2 
étaient occasionnellement placés 
en équipes de quatre. 

Les bureaux de tous les élèves 	2 
étaient occasionnellement 
placés en équipes de deux. 

Les bureaux de tous les élèves 	1 
étaient occasionnellement placés 
en équipes de trois. 

Un coin de la classe était réservé 	1 
aux tableaux d'affichage. 

38,46 Les bureaux des élèves T.C. sont 	3 	27,27 
occasionnellement placés près de 
celui de l'enseignant/e pendant que 

15,38 ceux des autres élèves sont placés 
en équipes de trois. 

Un coin de la classe est aménagé 3 	27,27 
15,38 	pour la lecture silencieuse. 

Les bureaux de tous les élèves 	2 	18,18 
sont placés en équipes de trois. 

Les bureaux des élèves T.C. sont 2 	18,18 
placés avec ceux d'élèves plus 
calmes, plus autonomes et plus 

	

7,7 	laborieux. 

Les bureaux de tous les élèves 	1 	9,1 
sont occasionnellement placés 

	

7,7 	en équipes de quatre. 

Les bureaux de tous les élèves 	2 	15,38 
étaient occasionnellement 
placés en cercle. 
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de 50% du total des énoncés. Les équipes primaient donc avec les renforçateurs 

positifs, dans 54,55% de ce total d'énoncés contre 45,45%, sur les autres façons 

de faire des répondants/es. 

Tableau 33 

Les modifications apportées à l'aménagement de la classe pour favoriser, auprès 
des élèves T.C., l'utilisation de renforçateurs positifs (Question 13b et c) 

L'aménagement de la classe avant N 
	

% 	Modifications apportées pendant N 	% 
l'utilisation de renforçateurs positifs 
	 l'utilisation de renforçateurs positifs 

(N. R.: 9/20 (45%) 
	

(N. R.: 9/20 (45%) 

Total 	 13 100,00 	 11 100,00 
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5.2.10.2 L'aménagement de la classe des répondants/es non 

influencés/es par l'utilisation de renforçateurs positifs 

(tableau 34) 

Tel que déjà mentionné, les répondants/es non influencés/es, au re-

gard de l'aménagement de leur classe, ont généralement une préférence pour 

«le placement en rangées des bureaux d'élèves.» Les résultats du tableau 34 

confirment une telle affirmation en présentant cette option avec la fréquence la 

plus élevée, soit avec l'appui de 10 répondants/es (91%) sur 11 ou 10 énoncés 

(50% et 21,43%) sur 14. Ces répondants/es ont eu, à travers ce choix, le même 

comportement que certains/es de leurs collègues influencés/es considérés/es, 

avec 5 énoncés (38,46%), avant l'usage de renforçateurs positifs (tableau 33). 

Cependant, à travers cette préférence pour «les rangées», on constate que les 

élèves intégrés ont été pour certains/es répondants/es non influencés/es un sujet 

d'inquiétude, laquelle inquiétude fut exprimée par «l'isolement permanent (à l'a-

vant et à l'arrière de la classe) et le placement de ces élèves loin des fenêtres et 

de la porte de classe» (3 énoncés et 21,43%). Cette inquiétude s'est, par ailleurs, 

manifestée sous une forme différente par d'autres répondants/es qui ont rapporté 

que «les bureaux des élèves T.C. sont placés avec ceux d'élèves plus calmes, 

plus autonomes et plus laborieux» (2 énoncés et 14,29%). On peut dire que ce 

dernier cas constitue la seule façon de faire des répondants/es non influencés/es 

qui s'apparente, dans une proportion égale, à celle de certains/es influencés/es 

pris/es en compte pendant l'utilisation de renforçateurs positifs. 

En fait, ce tableau démontre aussi que certains/es répondants/es 

ayant prétendu ne pas s'être laissés/es influencer par l'usage de renforçateurs 

positifs ont eu dans une proportion égale, soit dans 5 énoncés, la même préoccu-

pation des élèves intégrés que certains/es autres de leurs collègues qui l'ont été 
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(tableau 33). Cette préoccupation commune réside évidemment dans «l'isole-

ment de ces élèves», «leur placement près du bureau de l'enseignant/e» et «leur 

placement avec des élèves plus calmes, plus autonomes et plus laborieux.» Cela 

permet de dire que bon nombre de ces enseignants/es non influencés/es ont au-

tant que leurs collègues dits/es influencés/es le souci de tenir compte, d'une 

façon ou d'une autre, de leurs élèves intégrés dans le but de maintenir ou d'éta-

blir un climat qui s'apprête à l'apprentissage. 

D'autres répondants/es non influencés/es ont indiqué avoir égale-

ment le souci de valoriser les productions écrites et artistiques de tous leurs 

élèves. Pour ce faire, «un coin de la classe fut réservé au tableau d'affichage» (2 

énoncés et 14,29%). Ceci démontre que le fait pour ces répondants/es de ne pas 

s'être laissés/es influencer par l'usage de renforçateurs positifs ne les a aucune- 

Tableau 34 

L'aménagement de la classe des répondants/es non influencés/es 
par l'utilisation de renforçateurs positifs (Question 13d) 

Aménagement de la classe N % 
(N. R.: 11/20 	(55%) 

Les bureaux de tous les élèves sont placés en rangées. 7 50,00 

Les bureaux des élèves T.C. sont toujours isolés 
(à l'avant et à l arrière de la classe) et placés loin des 
fenêtres et de la porte de classe, pendant que ceux 
des autres élèves sont placés en rangées. 

3 21,43 

Les bureaux des élèves T.C. sont placés avec ceux 
d'élèves plus calmes, plus autonomes et plus laborieux. 

2 14,29 

Un coin de la classe est réservé aux tableaux d'affichage. 2 14,29 

Total 14 100,01 
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ment empêchés/es de favoriser du même coup l'intégration sociale et, par 

conséquent, l'intégration académique de leurs élèves en difficulté de comporte-

ment. Car l'affichage de ces activités implique nécessairement que ceux-ci soient 

en interaction avec leurs camarades sans difficulté, ce qui peut favoriser leur ac-

ceptation par ces derniers dans le cadre des autres activités. 

En résumé du tableau 34, on peut soutenir, en s'appuyant sur ces 

constatations, que les répondants/es non influencés/es ont eu davantage le grou-

pe-classe dans leur préoccupation, en ce qui concerne l'aménagement de la 

classe. Cette préoccupation du groupe-classe s'est traduite dans 9 énoncés, soit 

dans 64,29% du total des énoncés, contre 5 ou 35,72% pour la présence des 

élèves intégrés. Ce qui est notable en contexte d'intégration scolaire, notamment 

sur le plan social où les relations interpersonnelles ont plus de chance de s'éta-

blir entre les deux groupes d'élèves lorsqu'ils sont traités dans certaines situa-

tions sur un pied d'égalité. 

5.2.10.3 Les modifications apportées aux règles de fonctionnement 

de la classe pour favoriser, auprès des élèves T.C., 

l'utilisation de renforçateurs positifs (tableau 35) 

À première vue, l'on constate que les renforçateurs positifs, par rap-

port aux règles de fonctionnement de la classe (tableau 35), ont amené 100% 

(10/10) des répondants/es qui ont répondu aux questions relatives à cette sous-

catégorie à établir «des règles de fonctionnement moins sévères pour les élèves 

T.C. que pour les autres» (10 énoncés et 27,78%). Antérieurement à l'usage de 

renforçateurs positifs, cette souplesse des répondants/es fut formulée, pour tous 

les élèves, dans seulement 2 énoncés (6,06%). Selon la grande majorité de ces 
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enseignants/es, avec une telle souplesse, les élèves en difficulté auront plus de 

chance de les observer et, conséquemment, de se faire renforcer positivement. 

Leur position concorde à certains égards avec celle de Archambault et 

Chouinard (1996) qui soutiennent que la souplesse est une caractéristique es-

sentielle d'une gestion efficace de la classe. Il est alors permis de dire que l'usa-

ge de renforçateurs positifs en intégration scolaire a eu un effet très significatif sur 

l'attitude des répondants/es envers les élèves intégrés, quant à l'instauration des 

règles de fonctionnement de leur classe. Il y a eu, en effet, chez les ensei-

gnants/es un changement quasi radical d'opinion en ce qui a trait aux «règles de 

fonctionnement plus sévères» privilégiées, avant cet usage, par 8 répondants/es 

(80%) sur 10. 

L'utilisation de renforçateurs positifs a aussi privilégié dans une plus 

grande proportion qu'avant «les règles de fonctionnement moins nombreuses» 

(8 énoncés et 22,22% contre 3 et 9,1%), «les règles de fonctionnement toujours 

affichées» (6 énoncés et 16,67% contre seulement 1 et 3,03%), «les règles de 

fonctionnement établies en cours d'année, par l'enseignant/e et les élèves» 

(5 énoncés et 13,89% contre 0) et «les règles de fonctionnement beaucoup plus 

souvent rappelées verbalement aux élèves T.C. qu'aux autres» (3 énoncés et 

8,33% contre 0). 

Cependant, l'usage de renforçateurs positifs a attribué un rôle mi-

neur aux «règles de fonctionnement plus nombreuses» (2 énoncés et 5,55% 

contre 7 et 21,21%). Ce qui indique encore une fois et confirme le fait qu'en 

contexte d'intégration scolaire, l'usage de renforçateurs positifs a rendu les en-

seignants/es plus flexibles par rapport aux règles de fonctionnement de leur clas-

se. Ce moyen a également amené les répondants/es à déprécier «les règles de 

fonctionnement établies en cours d'année, par l'enseignant/e» (1 énoncé et 

2,78%) au profit «des règles de fonctionnement établies au début de l'année sco- 
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laire, par l'enseignant/e» (6 énoncés et 18,18%), avant l'usage dudit moyen. 

Tableau 35 

Les modifications apportées aux règles de fonctionnement de la classe pour 
favoriser, auprès des élèves T.C., l'utilisation de renforçateurs positifs 

(Question 14b et c) 

N % 

8 24,24 

7 21,21 

6 18,18 

6 18,18 

3 9,1 

2 6,06 

1 3,03 

33 100,00 

Règles de fonctionnement de la 
classe établies avant l'utilisation 
de renforçateurs positifs 
(N. R.: 10/20 (50%) 

Les règles de fonctionnement 
de la classe étaient plus sévères. 

Les règles de fonctionnement 
de la classe étaient plus 
nombreuses. 

Les règles de fonctionnement 
de la classe étaient établies au 
début de l'année scolaire par 
l'enseignant/e. 

Les règles de fonctionnement 
de la classe étaient signifiées 
verbalement seulement aux 
élèves. 

Les règles de fonctionnement 
de la classe étaient moins 
nombreuses. 

Les règles de fonctionnement 
de la classe étaient moins 
sévères. 

Les règles de fonctionnement 
de la classe étaient toujours 
affichées. 

Total 

Modifications apportées 
pendant l'utilisation de 
renforçateurs positifs 
(N. R.: 10/20 (50%) 

Les règles de fonctionnement 
de la classe sont moins sévères 
pour les élèves T.C. que pour les 
autres. 

Les règles de fonctionnement de 
la classe sont moins nombreuses. 

Les règles de fonctionnement de 
la classe sont toujours affichées. 

Les règles de fonctionnement de 
la classe sont établies en cours 
d'année, par l'enseignantie et les 
élèves. 

Les règles de fonctionnement de 
la classe sont beaucoup plus sou-
vent rappelées verbalement aux 
élèves T.C. qu'aux autres. 

Les règles de fonctionnement de 
la classe sont plus nombreuses. 

Les règles de fonctionnement de 
la classe sont établies en cours 
d'année par l'enseignant/e. 

Les règles de fonctionnement de 
la classe sont représentées 
graphiquement. 

N % 

10 27,78 

8 22,22 

6 16,67 

5 13,89 

3 8,33 

2 5,55 

1 2,78 

1 2,78 

36 100,00 
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Toutefois, «les règles de fonctionnement représentées graphiquement» (1 énon-

cé et 2,78% contre 0) ont été privilégiées seulement avec l'usage de renforça-

teurs positifs et ont joué, tout comme le choix précédent, un rôle mineur. 

11 ressort de nos constatations que l'application de renforçateurs po-

sitifs en contexte d'intégration scolaire a amené les répondants/es, dans 63,89% 

contre 36,11% du total des énoncés, à mettre l'accent plutôt sur le groupe-classe. 

Tandis qu'avant une telle application, le groupe-classe bénéficiait à 100% de ce 

privilège. De plus, l'on constate que, avec l'usage de renforçateurs positifs, les 

répondants/es ont préféré, à proportion égale, «les règles de fonctionnement éta-

blies en cours d'année scolaire» (6 énoncés) aux «règles de fonctionnement éta-

blies au début de l'année scolaire» (6 énoncés). Pourtant, Leroy-Meinier et 

Ouellet (1988) préconisent ce dernier choix lorsqu'ils suggèrent d'instaurer les 

règles de fonctionnement le plus tôt possible dans l'année. 11 faut toutefois men-

tionner que cette suggestion ne fait aucunement référence à l'intégration scolai-

re. On est amené, somme toute, à soutenir que l'usage de renforçateurs positifs a 

impliqué un encadrement qui revêt une certaine souplesse. 

5.2.10.4 Les règles de fonctionnement de la classe privilégiées par 

les répondants/es non influencés/es par l'utilisation de 

renforçateurs positifs (tableau 36) 

À la faveur de l'étude du tableau 36, on se rend compte que 6 ré-

pondants/es non influencés/es (60%) sur 10 ont privilégié «les règles de fonc-

tionnement établies au début de l'année scolaire, par l'enseignant/e» (6 énoncés 

et 42,86%). Ce choix a été très important pour les répondants/es. Ils / elles esti-

maient que leur façon de faire offrait aux élèves toute latitude pour se familiariser 

avec les règles de fonctionnement de la classe et les intérioriser. 
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Les répondants/es non influencés/es ont fait d'autres choix de 

règles de fonctionnement, moins importants par rapport è leur fréquence, mais 

tout autant valables que le premier en ce qui concerne leur pratique enseignante: 

«les règles de fonctionnement de la classe sont toujours affichées» (5 énoncés et 

35,71%) et «les règles de fonctionnement de la classe sont établies au début de 

l'année scolaire, par l'enseignant/e et les élèves» (3 énoncés et 21,43%). Les 

répondants/es ont prétendu que l'affichage des règles de fonctionnement a 

contribué à améliorer les comportements inadéquats des élèves, en raison d'une 

augmentation des interactions positives qu'il suscita entre eux. Pour ce qui est de 

la participation des élèves à l'établissement des règles de fonctionnement de la 

classe, les répondants/es ont dit vouloir, de cette façon, développer l'autonomie 

de ces jeunes en les responsabilisant. 

Par ces constatations, on est à même d'affirmer que les répon-

dants/es qui ne se sont nullement laissés/es influencer par l'utilisation de renfor-

çateurs positifs ont accordé une préférence d'abord aux «règles de fonctionne-

ment établies au début de l'année scolaire.» Leur préférence est indiquée dans 9 

énoncés (64,29%), contre 5 (35,71%) accordés aux «règles de fonctionnement 

toujours affichées.» Il en ressort que les répondants/es ont privilégié à 100% 

(10/10) le groupe-classe. Il convient en outre d'affirmer qu'ils / elles se sont com-

portés/es, à travers cette préférence (i.e. à travers «les règles de fonctionne-

ment établies au début de l'année scolaire»), à l'instar de certains/es ensei-

gnants/es influencés/es pris/es en compte, avec 6 énoncés, avant l'usage de ren-

forçateurs positifs (tableau 35). De plus, quelques-uns/es des enseignants/es 

non influencés/es ont eu, à travers les 5 énoncés notés pour «les règles de fonc-

tionnement toujours affichées», un comportement similaire à celui d'autres in-

fluencés/es pris/es en compte, avec 6 énoncés, pendant l'application de renfor-

çateurs positifs en classe, puis avec 1 énoncé avant une telle application (ta- 
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bleau 35). Tout cela nous permet d'admettre qu'en contexte d'intégration scolai-

re, le fait que les répondants/es soient non influencés/es par l'usage de renforça-

teurs positifs, n'implique pas nécessairement toujours, dans le cadre des règles 

de fonctionnement de la classe, un éloignement de leur comportement par rap-

port à celui de ceux / celles qui ont admis en avoir subi l'influence. 

Tableau 36 

Les règles de fonctionnement de la classe privilégiées par les répondants/es 
non influencés/es par l'utilisation de renforçateurs positifs (Question 14d) 

Règles de fonctionnement de la classe N % 
(N. 	R.: 	10/20 	(50%) 

Les règles de fonctionnement de la classe sont établies 
au début de l'année scolaire, par l'enseignant/e. 

6 42,86 

Les règles de fonctionnement de la classe sont toujours 
affichées. 

5 35,71 

Les règles de fonctionnement de la classe sont établies 
au début de l'année scolaire par l'enseignant/e et les 
élèves. 

3 21,43 

Total 14 100,00 

5.2.10.5 Les modifications apportées à la gestion du matériel 

didactique pour favoriser, auprès des élèves T.C., 

l'utilisation de renforçateurs positifs (tableau 37) 

Relativement à la gestion du matériel didactique, il est utile de rap-

peler que seulement quatre répondantes ont admis avoir été influencées par l'u-

tilisation de renforçateurs positifs en classe. Les résultats du tableau 37 établis- 
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sent qu'avec une telle utilisation, les répondantes ont privilégié, dans 2 énoncés 

(25%), la participation des élèves intégrés uniquement «au nettoyage des 

brosses et du tableau de classe.» Ce privilège accordé à ces jeunes indique la 

volonté de ces enseignantes de les responsabiliser et d'établir un climat de 

confiance mutuelle, comme elles en ont fait part. Cependant, avant l'usage de 

renforçateurs positifs, cette même responsabilité fut assumée, dans 1 énoncé 

(16,67%), par l'enseignante elle-même. 

Avec l'usage de renforçateurs positifs, «l'enseignant/e assure lui / 

elle-même la distribution et le ramassage du matériel didactique» (2 énoncés et 

25%), alors qu'avant cet usage, «deux élèves ordinaires assuraient, pour toute 

l'année scolaire, la distribution et le ramassage du matériel didactique» (1 énon-

cé et 16,67%). Les répondantes ont expliqué qu'en assumant elles-mêmes ces 

deux tâches, une diminution de comportements dérangeants a été observée 

chez les élèves intégrés, laquelle diminution résultait de l'enraiement de contacts 

physiques entre élèves, ce qui a favorisé le renforcement positif des comporte-

ments adéquats. La présence des répondantes dans ce contexte indique aussi 

leur crainte de voir certains élèves, effectuant la distribution et le ramassage du 

matériel didactique, compromettre le bon fonctionnement de la classe. 

Encore une fois, l'usage de renforçateurs positifs a accordé aux 

élèves intégrés le privilège de participer à la gestion du matériel didactique. 

Ainsi, avec 2 énoncés (25%), «les élèves T.C. assurent la distribution et le ramas-

sage du matériel didactique.» Avant l'usage de renforçateurs positifs, cette res-

ponsabilité était confiée, dans 3 énoncés (50%), à chaque élève de la classe (y 

compris l'élève intégré). En attribuant cette responsabilité exclusivement aux 

élèves T.C., on sent, chez les répondantes ayant fait usage de renforçateurs posi-

tifs, cette même volonté, soulignée plus haut, soit celle de vouloir rendre ces en-

fants conscients de leurs responsabilités d'étudiant et d'être toujours prêtes, le 
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cas échéant, à les renforcer positivement. On pourrait cependant se demander si 

les répondantes, qui ont attribué ces deux tâches à tout le monde avant l'usage 

de ce moyen, n'avaient pas été plus directement en accord avec l'intégration sco-

laire des élèves en difficulté que leurs collègues qui les ont confiées exclusive-

ment à ces derniers pendant cet usage. 

Tableau 37 

Les modifications apportées à la gestion du matériel didactique pour favoriser, 
auprès des élèves T.C., l'utilisation de renforçateurs positifs (Question 15b et c) 

Chaque élève (y compris l'élève 
T.C.) assurait, à son tour, la distri-
bution et le ramassage du 
matériel didactique. 

Deux élèves ordinaires assu-
raient, pour toute l'année 
scolaire, la distribution et le 
ramassage du matériel 
didactique. 

L'enseignant/e surveillait avec 
autant de rigueur le matériel 
didactique utilisé par les élèves 
T.C. que celui utilisé par les 
autres élèves. 

L'enseignant/e assurait lui/elle- 
même le nettoyage des brosses 
et du tableau de classe. 

Total 

N % 

3 50,00 

16,67 

1 16 ,67 

1 16,67 

6 100,01 

Les élèves T.C. assurent le 
nettoyage des brosses et du 
tableau de classe. 

L'enseignant/e assure lui/elle- 
même la distribution et le ramas-
sage du matériel didactique. 

Les élèves T.C. assurent la 
distribution et le ramassage 
du matériel didactique. 

L'enseignant/e surveille avec 
plus de rigueur le matériel 
didactique utilisé par les élèves 
T.C. que celui utilisé par les 
autres élèves. 

2 25,00 

2 25,00 

2 25,00 

2 25,00 

8 100,00 

Gestion du matériel didactique 
avant l'utilisation de renforçateurs 
positifs 
(N. R.: 4/20 (20%) 

Modifications apportées pendant N 	0/0 
l'utilisation de renforçateurs 
positifs 
(N. R.: 4/20 (20%) 
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Avec 2 énoncés (25%), l'usage de renforçateurs positifs a amené 

les répondantes à «surveiller avec plus de rigueur le matériel didactique utilisé 

par les élèves T.C. que celui utilisé par les autres élèves.» Par contre, avant d'a-

voir fait usage de ce moyen, «l'enseignant/e surveillait avec autant de rigueur le 

matériel didactique utilisé par les élèves T.C. que celui utilisé par les autres 

élèves» (1 énoncé et 16,67%). Ces constatations mettent encore en évidence 

l'inquiétude provoquée chez certaines enseignantes, concernant les élèves inté-

grés, par l'utilisation de renforçateurs positifs. Cette inquiétude provient, ont fait 

remarquer ces enseignantes, du risque de changement, souvent inopiné, de 

comportements qui pourrait inciter les élèves intégrés à malmener, sans justifica-

tion raisonnable, le matériel didactique qui leur est confié. 

On peut résumer le tableau 37 en affirmant, dans un premier temps, 

que l'usage de renforçateurs positifs a mis les élèves intégrés plus en évidence 

que les autres élèves, dans le cadre de la gestion du matériel didactique. Cette 

présence des élèves intégrés s'est manifestée dans 75% du cumul des énoncés. 

Antérieurement à l'usage de renforçateurs positifs, l'accent fut mis plutôt sur le 

groupe-classe. On peut, dans un deuxième temps, affirmer que cet usage a favo-

risé la présence des enseignantes, dans le processus de gestion du matériel 

didactique, avec 50% du total des énoncés. Alors que, avant un tel usage, la pré-

sence des répondantes y était exprimée avec 33,34%, contre 66,67% du cumul 

des énoncés pour l'ensemble des élèves. Il résulte de toutes ces constatations 

que, avec l'usage de renforçateurs positifs, les enseignantes ont exercé un plus 

grand contrôle sur la gestion du matériel didactique dont le cadre fut, de ce fait, 

établi plutôt en fonction des élèves intégrés, c'est-à-dire un cadre strict en raison 

de la vigilance omniprésente des enseignantes. 
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5.2.10.6 La gestion du matériel didactique privilégiée par les 

répondants/es non influencés/es par l'utilisation de 

renforçateurs positifs (tableau 38) 

Les résultats du tableau 38 établissent que, par rapport à la gestion 

du matériel didactique, les répondants/es non influencés/es par l'utilisation de 

renforçateurs positifs ont privilégié, dans une très large mesure, la présence de 

l'ensemble des élèves. Avec 9 (39,13%), 7 (30,43%) et 3 (13,04%) énoncés, 

cette présence des élèves se justifie respectivement par le fait que: «chaque 

élève soit responsable de son matériel didactique de base (crayons, gommes à 

effacer, règle et dictionnaire)», «chaque élève assure, à son tour, la distribution et 

le ramassage du matériel didactique (livres, cahiers d'exercices, feuilles et 

autres)» et «le premier élève (y compris l'élève T.C.) de chaque rangée assure la 

distribution et le ramassage du matériel didactique pour les élèves de sa ran-

gée.» Ce sont en fait les résultats les plus importants, parmi ceux consignés dans 

ce tableau. 

En effet, d'autres résultats indiquent une présence moins importante 

des enseignants/es par rapport à celle des élèves. Elle se formule en ces termes: 

«l'enseignant/e assure lui / elle-même la distribution et le ramassage du matériel 

didactique pour tous les élèves» (2 énoncés et 8,7%) et «l'enseignant/e assure 

lui / elle-même la distribution et le ramassage du matériel didactique utilisé par 

les élèves T.C., pendant que deux élèves ordinaires exécutent ces tâches pour 

leurs pairs sans difficulté» (2 énoncés et 8,7%). Ces derniers résultats mettent en 

relief l'existence d'une certaine crainte chez ces répondants/es. Cette crainte pro-

vient, de rapporter ces derniers/ères, de multiples occasions de pertes de temps 

dont l'exécution de ces tâches par les élèves (en difficulté et / ou sans difficulté) 

pourrait être indéniablement responsable. 
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Le contenu du tableau 38 peut être résumé en trois points. 

Premièrement, on peut dire que, en ce qui a trait à la gestion du matériel didac-

tique, les répondants/es non influencés/es par l'usage de renforçateurs positifs 

ont été plutôt préoccupés/es du groupe-classe. Cette préoccupation s'est expri-

mée dans 91,3% du total des énoncés. Deuxièmement, on peut affirmer que, de 

ce point de vue, ces répondants/es se sont comportés/es essentiellement de la 

même manière que les quatre influencées d'avant l'utilisation de renforçateurs 

Tableau 38 

La gestion du matériel didactique privilégiée par les répondants/es 
non influencés/es par l'utilisation de renforçateurs positifs (Question 15d) 

Gestion du matériel didactique 
(N. R.: 16/20 (80%) 

Chaque élève est responsable de son matériel 
didactique de base (crayons, gommes à effacer, 
règle, dictionnaire). 

Chaque élève assure, à son tour, la distribution 
et le ramassage du matériel didactique (livres, 
cahiers d'exercices, feuilles et autres). 

Le premier élève (y compris l'élève T.C.) de chaque 
rangée assure la distribution et le ramassage du 
matériel didactique pour les élèves de sa rangée. 

L'enseignant/e assure lui /elle-même la distri- 
bution et le ramassage du matériel didactique 
pour tous les élèves. 

L'enseignant/e assure lui/elle-même la distri- 
bution et le ramassage du matériel didactique 
utilisé par les élèves T.C. pendant que deux 
élèves ordinaires exécutent ces tâches 
pour leurs pairs sans difficutté. 

0/0 

9 39,13 

7 30,43 

3 13,04 

2 8,7 

2 8,7 

23 100,00 Total 
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positifs (tableau 37). Finalement, il est permis de noter que, avec 82,6% du total 

des énoncés contre seulement 17,4%, la présence des élèves a été nettement 

plus importante, dans la gestion du matériel didactique, par rapport à celle des 

enseignants/es. 

5.2.10.7 Les modifications apportées à la gestion du temps de 

classe pour favoriser, auprès des élèves T.C., l'utilisation 

de renforçateurs positifs (tableau 39) 

Seulement six enseignantes sur vingt interviewés/es sont im-

pliquées dans cette sous-section. Concernant la gestion du temps de classe, les 

résultats qui y sont consignés indiquent que l'usage de renforçateurs positifs a 

permis, en fait de modifications, que: «le temps alloué à chaque activité (travail 

individuel) soit plus long au début, pour permettre à tous les élèves de com-

prendre, et raccourci par la suite» (4 énoncés et 66,67%) et «le temps alloué à 

chaque activité soit raccourci» (2 énoncés et 33,33%). Avant un tel usage, les ré-

pondantes ont privilégié «une réduction du temps de transition» (5 énoncés et 

83,33%) et «une augmentation du temps de classe» (1 énoncé et 16,67%). On 

peut donc dire qu'avec l'usage de renforçateurs positifs, les répondantes ont da-

vantage précisé, par un transfert d'action, l'utilisation qu'elles ont faite de leur 

temps de classe. 

Ces deux façons de faire par l'intermédiaire de renforçateurs posi-

tifs, retenues respectivement par 66,67% et 33,33% des enseignantes concer-

nées dans cette sous-section, avaient pour but principal de favoriser les renforce-

ments positifs auprès des élèves intégrés. Dans la première façon de faire favori-

sée par l'utilisation de renforçateurs positifs, les enseignantes ont expliqué que le 

temps alloué à chaque activité fut augmenté au départ, question d'avoir suffisam- 
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ment de temps pour voir à ce que tous les élèves comprennent la tâche à exécu-

ter de la même manière. Pour accélérer le rythme de travail des enfants et main-

tenir un niveau comparable de difficulté dans l'exécution de l'activité, le temps al-

loué fut alors raccourci à mesure que celle-ci était effectivement comprise de 

tous. En les amenant, ainsi, peu à peu à accélérer leur rythme de travail, les 

élèves en difficulté notamment furent portés, selon les répondantes, à produire 

davantage et recevaient, par le fait, des renforcements positifs. Cela avait effecti-

vement, d'admettre les répondantes, un effet positif sur leurs apprentissages et 

augmentait ainsi leurs chances de réussite dans des activités plus complexes. 

De plus, ont-elles précisé, «le raccourcissement du temps alloué à chaque acti-

vité» (33,33%), quoique moins important que leur premier choix, avait deux 

autres buts aussi valables que le précédent, soit celui de permettre une compa-

raison des résultats ayant trait à la vitesse d'exécution, indiquée avant et pendant 

Tableau 39 

Les modifications apportées à la gestion du temps de classe pour favoriser, au- 
près des élèves T.C., l'utilisation de renforçateurs positifs (Question 16b et c) 

Gestion du temps de classe avant N 
l'utilisation de renforçateurs positifs 
(N. 	R.: 	6/20 	(30%) 

% 

11y avait une réduction du temps 
de transition. 

5 83,33 

Ily avait une augmentation du 
temps de classe. 

1 16,67 

Total 6 100,00 

Modifications apportées pendant N 
	

% 
l'utilisation de renforçateurs positifs 
(N. R.: 6/20 (30%) 

Le temps alloué à chaque activité 	4 	66,67 
(travail individuel) est plus long au 
début, pour permettre à tous les 
élèves de comprendre, et raccourci 
par la suite. 

Le temps alloué à chaque activité 2 	33,33 
est raccourci. 

6 100,00 
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l'usage de renforçateurs positifs, et celui d'amener les élèves intégrés à terminer 

leur activité à temps au lieu d'y arriver avant le temps qui lui a été consacré. Car, 

ont précisé ces répondantes, plus les élèves ont du temps, notamment les élèves 

en difficulté, pour effectuer un travail, moins ils écoutent les consignes et plus ils 

tardent à s'y mettre. Il en résulte que le travail est inachevé ou, dans le cas 

contraire, bâclé. Ce raccourcissement du temps, ont soutenu les répondantes, a 

permis de mieux gérer les comportements indésirables pouvant affecter le bon 

fonctionnement de la classe. Selon ces enseignantes, il y a un rapport entre l'uti-

lisation de renforçateurs positifs, les troubles du comportement et la gestion du 

temps de classe. Il est alors permis de croire que l'usage de renforçateurs positifs 

et une gestion serrée du temps de classe constituent un excellent moyen de pré-

venir les troubles du comportement en classe. 

5.2.10.8 La gestion du temps de classe privilégiée par les 

répondants/es non influencés/es par l'utilisation de 

renforçateurs positifs (tableau 40) 

La donnée du tableau 40 démontre qu'au regard de la gestion du 

temps de classe, 70% (14/20) des enseignants/es interviewés/es n'avaient pas 

été influencés/es par l'utilisation de renforçateurs positifs. Il en ressort alors que 

1000/0 de ces enseignants/es (14/14) ont privilégié le respect de leur temps de 

classe en admettant qu «il n'y a eu ni augmentation, ni réduction de ce temps.» Il 

est donc permis de penser qu'en contexte d'intégration scolaire, les 

répondants/es non influencés/es par l'utilisation de renforçateurs positifs en clas-

se se comportent, par rapport à leur gestion du temps de classe, tout à fait diffé-

remment de celles qui en ont subi l'effet. Autrement dit, ils / elles ont été insen-

sibles à tout changement de technique relatif à leur gestion du temps de classe, 
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par rapport à leurs collègues influencées (tableau 39). 

Tableau 40 

La gestion du temps de classe privilégiée par les répondants/es 
non influencés/es par l'utilisation de renforçateurs positifs (Question 16d) 

Gestion du temps de classe 
	 N 	 % 

(N. R.: 14/20 (70%) 

Il n'y a ni augmentation, ni réduction du temps 
	 14 	 100,00 

de classe. 

Total 
	

14 	 100,00 

5.2.11 Le portfolio ou autres moyens d'évaluation formative 

5.2.11.1 Les modifications apportées à l'aménagement de la classe, 

pour favoriser les échanges entre les élèves T.C. et les 

autres élèves, lors de l'utilisation du portfolio ou d'autres 

moyens d'évaluation formative (tableau 41) 

Le tableau 41 indique que l'usage du portfolio ou d'autres moyens 

d'évaluation formative a influencé peu de répondants/es dans le cadre de l'amé-

nagement de la classe. Seulement six répondantes sur vingt interviewés/es en 

ont subi l'effet. Avec cet outil, elles ont été 100% (6/6) à privilégier «le placement 

des bureaux des élèves T.C. à l'avant de la classe, près de celui de l'ensei-

gnant/e, pendant que ceux des autres élèves étaient plus distants les uns des 
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autres, tout en demeurant en rangées.» Avant l'usage de ce moyen, «les bureaux 

de tous les élèves étaient plus distants les uns des autres, tout en demeurant en 

rangées» (5 énoncés et 83,33%). À la lumière de ces constatations, on peut pré-

tendre que l'utilisation de ce moyen n'a réellement affecté la pratique pédago-

gique des répondantes que partiellement. Cela veut dire que l'effet d'un tel 

moyen n'a trouvé son reflet que dans l'organisation des bureaux des élèves inté-

grés. Par rapport à celle des autres élèves, les six répondantes dites influencées 

ont maintenu la façon dont se comportaient cinq d'entre elles, avant l'usage du 

portfolio ou d'autres moyens d'évaluation formative. Avec l'usage de cet outil, on 

entrevoit également une certaine crainte chez les enseignantes, crainte qui, d'a-

près elles, proviendrait de la difficulté des élèves intégrés à garder leur calme 

tout au long de l'évaluation et du fait que leur inaptitude à se contrôler pourrait, 

en étant trop proches des autres élèves, engendrer des conflits qui en compro-

mettraient les résultats. 

On peut résumer les résultats de ce tableau en disant, d'une part, 

qu'avec l'usage du portfolio ou d'autres moyens d'évaluation formative, les ré-

pondantes ont considéré les deux catégories d'élèves de façon distincte; tandis 

qu'avant cet usage, l'accent était mis plutôt sur le groupe-classe. D'autre part, on 

peut affirmer que, dans l'ensemble, les répondantes ont privilégié, pendant 

comme avant l'usage de cet outil d'évaluation formative, «le placement en ran-

gées des bureaux» d'élèves, ce dans respectivement 100% et 83,33% du cumul 

des énoncés. Cela amène à soutenir que l'emploi de cet instrument d'évaluation 

formative n'a pas eu un réel effet sur les répondantes enregistrées dans cette 

sous-catégorie, en ce sens que l'organisation des bureaux des élèves intégrés 

n'a aucunement affecté celle des autres élèves qui demeura inchangée, par rap-

port à celle retenue avant cet emploi par cinq enseignantes, l'autre enseignante 

ayant retenu plutôt «les équipes de quatre» (16,67%) pour tous ses élèves afin 
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de favoriser les échanges entre eux et de leur montrer qu'ils sont dignes de 

confiance. En plaçant l'ensemble de ses élèves «en équipe», cette enseignante 

partage la position de Langevin (1993) qui encourage une telle façon de faire en 

disant que «le travail en petits groupes engage davantage les élèves dans l'éva-

luation que lorsque l'enseignant/e dirige la classe de l'avant, puisque les 

groupes ont conscience de leur propre action» (p. 107). 

Tableau 41 

Les modifications apportées à l'aménagement de la classe, pour favoriser les 
échanges entre les élèves T.C. et les autres élèves, lors de l'utilisation du 
portfolio ou d'autres moyens d'évaluation formative (Question 17b et c) 

Aménagement de la classe avant N 
	

% 	Modifications apportées pendant N 
	

% 
l'utilisation du portfolio ou d'autres 	 l'utilisation du portfolio ou d'autres 
moyens d'évaluation formative 	 moyens d'évaluation formative 
(N. R.: 6/20 (30%) 
	

(N. R.: 6/20 (30%) 

Les bureaux de tous les élèves 	5 
étaient plus distants les uns des 
autres, tout en demeurant en 
rangées. 

Les bureaux de tous les élèves 	1 
étaient placés en équipes de 
quatre. 

83,33 Les bureaux des élèves T.C. sont 6 	100,00 
placés à l avant de la classe, près 
de celui de l'enseignant/e, tandis 
que ceux des autres élèves sont 
plus distants les uns des autres, 

16,67 tout en demeurant en rangées. 

Total 	 6 100,00 	 6 100,00 
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5.2.11.2 L'aménagement de la classe des répondants/es non 

influencés/es par le portfolio ou autres moyens 

d'évaluation formative (tableau 42) 

Par l'analyse du tableau 42, on constate plusieurs faits qui sont de 

toute évidence interreliés. Tout d'abord, on peut dire que, par rapport à l'aména-

gement de la classe, les répondants/es non influencés/es par l'usage du portfo-

lio ou d'autres moyens d'évaluation formative ont été préoccupés/es davantage 

du groupe-classe. Cette préoccupation des répondants/es s'est manifestée dans 

71% du cumul des énoncés, contre seulement 29% dans le cas des deux catégo-

ries d'élèves traitées séparément. On constate ensuite que «le placement en ran-

gées des bureaux» l'emporta, avec 100% des énoncés, sur toute autre façon de 

faire relative à l'aménagement de la classe. Cette dernière constatation nous 

amène à croire que les répondants/es non influencés/es sont, par rapport à l'a-

ménagement de la classe, conservateurs/trices et se sont comportés/es, à 

première vue, comme les influencées (tableau 41) en n'ayant privilégié, de façon 

générale, que «les rangées.» 

Il en résulte alors que «les bureaux de tous les élèves sont placés 

en rangées» (8 énoncés et 57%), «les bureaux des élèves T.C. sont placés à l'a-

vant de la classe, près de celui de l'enseignant/e, pendant que ceux des autres 

élèves sont placés en rangées» (4 énoncés et 29%) et «les bureaux de tous les 

élèves sont plus distants les uns des autres, tout en demeurant en rangées» (2 

énoncés et 14%). Les répondants/es ont justifié le placement en rangées des 

bureaux de leur classe en précisant que cette façon de faire favorise non seule-

ment un meilleur contrôle du groupe-classe, mais réduit de beaucoup les causes 

de distraction et permet, dans une certaine mesure, aux deux groupes d'élèves 

de mieux se contenir et se concentrer lors d'une évaluation, qu'elle soit formative 
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ou sommative. Toutefois une certaine inquiétude s'est manifestée chez quatre 

enseignants/es qui ont jugé bon de séparer les élèves intégrés des autres 

élèves. Il est clair qu'un tel comportement va à l'encontre du principe même de 

l'intégration scolaire. Cependant, ils / elles ont expliqué leur décision en préten-

dant que, placés près du bureau de l'enseignant/e, les élèves intégrés se sentent 

rassurés par une présence plus marquée de celui / celle-ci. On peut donc présu-

mer que ces répondants/es, même en prétendant n'avoir pas été influencés/es et 

en allant à l'encontre du principe de l'intégration scolaire, furent à toutes fins pra-

tiques préoccupés/es de la réussite de celle-ci. 

Tableau 42 

L'aménagement de la classe des répondants/es non influencés/es par 
le portfolio ou autres moyens d'évaluation formative (Question 17d) 

Aménagement de la classe N % 
(N. 	R.: 	14/20 	(70%) 

Les bureaux de tous les élèves sont placés 
en rangées. 

8 57,00 

Les bureaux des élèves T.C. sont placés à l'avant 
de la classe, près de celui de l'enseignant/e, 
pendant que ceux des autres élèves sont placés 
en rangées. 

4 29,00 

Les bureaux de tous les élèves sont plus distants 
les uns des autres, tout en demeurant en rangées. 

2 14,00 

Total 14 100,00 
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5.2.11.3 Les modifications apportées aux règlements de classe, 

pour sécuriser les élèves T.C., lors d'une évaluation 

formative (tableau 43) 

L'examen du tableau 43 nous informe qu'avec l'usage du portfolio 

ou d'autres moyens d'évaluation formative, les répondants/es étaient amenés/es 

en premier lieu à un revirement d'opinion. Ce changement radical d'opinion fut 

signifié par la préférence des répondants/es pour «les règlements de classe 

moins nombreux» (6 énoncés et 27,27%) au détriment «des règlements de clas-

se plus nombreux» (6 énoncés et 30%). D'autres règlements de classe ont joué 

également un rôle plus important pendant qu'avant l'usage de ce moyen. Tel est 

le cas «des règlements de classe moins sévères» (6 énoncés et 27,27% contre 

seulement 2 et 10%), «des règlements de classe toujours affichés» (5 énoncés et 

22,73% contre 0) et «des règlements de classe établis en cours d'année, par 

l'enseignant/e et les élèves» (2 énoncés et 9,09% contre 0). Ces deux derniers 

choix de règlements démontrent que l'usage du portfolio ou d'autres moyens dé 

valuation formative a provoqué chez les enseignants/es une certaine prise de 

conscience, laquelle est d'autant plus évidente qu'aucun/e d'entre eux / elles n'a 

été amené/e à les privilégier antérieurement à cet usage. Celui-ci a en outre 

amené certains/es enseignants/es à préférer «les règlements de classe plus sou-

vent rappelés verbalement aux élèves T.C., durant l'évaluation, qu'aux autres 

élèves» (3 énoncés et 13,64%) aux «règlements de classe moins souvent rappe-

lés verbalement aux élèves T.C., durant l'évaluation, qu'aux autres élèves» (2 

énoncés et 10%). Ce choix de règlements de classe, provoqué par cet outil d'é-

valuation formative, permet d'affirmer que les répondants/es ont exercé une sur-

veillance plus active sur les élèves intégrés qu'avant d'en avoir subi l'effet. 



Les règlements de classe étaient 
plus nombreux. 

Les règlements de classe étaient 
plus sévères. 

Les règlements de classe étaient 
moins sévères. 

6 	30,00 Les règlements de classe sont 
moins nombreux. 

5 	25,00 Les règlements de classe sont 
moins sévères. 

Les règlements de cla.q-se sont 
toujours affichés. 

Les règlements de classe sont 
plus souvent rappelés verbalement 

2 	10,00 aux élèves T.C., durant l'évaluation, 
qu'aux autres élèves. 

6 27,27 

6 27,27 

5 22,73 

3 13,64 

Les règlements de classe étaient 	5 25,00 
revus plus sérieusement avec 
tous les élèves avant de 
commencer l'évaluation. 
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Tableau 43 

Les modifications apportées aux règlements de classe, pour sécuriser 
les élèves T.C., lors d'une évaluation formative (Question 18b et c) 

Règlements de classe établis avant N 
	

% 	Modifications apportées pendant N 	% 
l'utilisation du portfolio ou d'autres 	 l'utilisation du portfolio ou d'autres 
moyens d'évaluation formative 	 moyens d'évaluation formative 
(N. R.: 7/20 (35%) 
	 (N. R.: 7/20 (35%) 

Les règlements de classe étaient 	2 10,00 Les règlements de cla.sse sont 	2 	9,09 
moins souvent rappelés verba- 	 établis en cours d'année par 
lement aux élèves T.C., durant 
	

l'enseignant/e et les élèves. 
l'évaluation, qu'aux autres élèves. 

Total 	 20 100,00 
	

22 100,00 

L'examen de ce tableau nous informe aussi qu'au regard des règle-

ments de classe, les répondants/es ont été amenés/es à favoriser plutôt le grou-

pe-classe, ceci autant pendant qu'avant l'utilisation du portfolio ou d'autres 

moyens d'évaluation formative. De plus, il nous permet de croire que les ensei-

gnants/es, dans le processus de mise en place des règlements de classe, ont 

semblé privilégier, davantage dans le premier cas que dans le deuxième, un 

cadre plus souple. 
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5.2.11.4 Les règlements de classe privilégiés par les répondants/es 

non influencés/es par le portfolio ou autres moyens 

d'évaluation formative, lors d'une évaluation formative 

(tableau 44) 

Avec 11 énoncés (42,31%), ou 11 répondants/es non influencés/es 

(soit plus de 80%) sur 13, «les règlements de classe sont établis au début de 

l'année scolaire, par l'enseignant/e.» C'est là le résultat le plus important que 

présente le tableau 44. Le deuxième plus important résultat qui y est affiché rési-

de dans «les règlements de classe revus sérieusement avec tous les élèves, 

avant de commencer l'évaluation» (8 énoncés et 30,77%). Il convient de souli-

gner que le fait d'accorder, avec sérieux, priorité à la révision des règlements de 

classe est peu banal en intégration scolaire, cela en dépit du fait que les répon-

dants/es aient prétendu n'avoir nullement subi l'effet de l'usage du portfolio ou 

d'autres moyens d'évaluation formative. 

D'autres résultats moins importants, mais tout autant significatifs et 

valables, sont aussi affichés au tableau 44: «les règlements de classe sont sou-

vent rappelés verbalement aux élèves T.C., durant l'évaluation» (3 énoncés et 

11,54%), «les règlements de classe sont établis au début de l'année scolaire, par 

l'enseignant/e et les élèves» (2 énoncés et 7,69%) et «les règlements de classe 

sont signifiés verbalement seulement à tous les élèves» (2 énoncés et 7,69%). 

Les «règlements de classe rappelés fréquemment et verbalement aux élèves in-

tégrés exclusivement» méritent aussi d'être soulignés de façon spécifique, 

puisqu'ils indiquent que ces derniers semblent avoir été plus présents que les 

autres élèves dans la préoccupation de certains/es enseignants/es non influen-

cés/es. Ces rappels fréquents, ont expliqué ces répondants/es, avaient pour objet 

de réduire le nombre d'interventions de l'enseignant/e lors d'une évaluation. 
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Tableau 44 

Les règlements de classe privilégiés par les répondants/es non influencés/es 
par le portfolio ou autres moyens d'évaluation formative, 

lors d'une évaluation formative (Question 18d) 

Règlements de classe 
(N. R.: 13/20 (65%) 

Les règlements de classe sont établis au 
début de l'année scolaire, par l'enseignant/e. 

Les règlements de classe sont revus 
sérieusement avec tous les élèves, juste 
avant de commencer l'évaluation. 

Les règlements de classe sont souvent rappelés 
verbalement aux élèves T.C. durant l'évaluation. 

Les règlements de classe sont établis au début 
de l'année scolaire par l'enseignantle et les élèves. 

Les règlements de classe sont signifiés 
verbalement seulement (i.e. ils ne sont pas 
affichés) à tous les élèves. 

Total 

N % 

11 42,31 

8 30,77 

3 11,54 

2 7,69 

2 7,69 

26 100,00 

Ils ont également permis, de l'avis d'une répondante, de calmer les élèves 

concernés et de les amener à mieux se concentrer en situation d'évaluation for-

mative ou sommative. 

En gros, les résultats du tableau 44 nous informent qu'en contexte 

d'intégration scolaire, les répondants/es non influencés/es ont mis l'accent, avec 

près de 90% du total des énoncés, sur le groupe-classe. De ce point de vue, ces 

résultats démontrent aussi que les répondants/es non influencés/es, par rapport 

à la gestion des règlements de classe, se sont comportés/es à l'instar de ceux / 

celles qui ont prétendu l'avoir été (tableau 43). Ils établissent en outre que ces ré- 
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pondants/es ont accordé beaucoup d'importance aux «règlements de classe éta-

blis au début de l'année scolaire», laquelle importance fut exprimée dans 50% 

du cumul des énoncés. 

5.2.11.5 Les modifications apportées à la gestion du matériel 

didactique, à cause des élèves T.C., lors d'une évaluation 

des apprentissages (tableau 45) 

L'examen du tableau 45 révèle que, par rapport à la gestion du ma-

tériel didactique, peu de répondants/es ont été influencés/es par l'usage du port-

folio ou d'autres moyens d'évaluation formative. Tel que déjà souligné, ils / elles 

ne furent que trois sur les vingt interviewés/es, soit seulement 15%, à avoir subi 

l'influence de cet usage. Avec l'usage de ce moyen, ces répondants/es ont admis 

que «lors de l'évaluation, il n'y a eu aucun échange de matériel didactique entre 

les élèves» (3 énoncés et 37,5%). De plus, l'enseignant/e veillait à ce que cette 

consigne soit respectée de tous. On constate l'inverse, dans une même propor-

tion, avant l'usage de ce moyen, c'est-à-dire «lors de l'évaluation, le partage et / 

ou l'échange de matériel didactique étaient courants» (3 énoncés et 37,5%). 

Cela signifie que l'usage de ce moyen a restreint la liberté d'action conférée au-

paravant à l'ensemble des élèves. 

Cet outil d'évaluation formative a permis, avec également 3 énon-

cés (37,5%), que «l'enseignant/e assure lui /.elle-même la distribution et le ra-

massage du matériel didactique requis pour l'évaluation.» Avant l'usage d'un tel 

outil, deux options étaient retenues par les répondants/es: «chaque élève T.C. 

assurait, à son tour, la distribution et le ramassage du matériel didactique requis 

pour l'évaluation» (2 énoncés et 25%) et «deux élèves fiables (sans difficulté) 
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étaient responsables de la distribution et du ramassage du matériel didactique 

requis pour l'évaluation» (1 énoncé et 12,5%). Ces constatations nous amènent 

à conclure que, dans le cadre de la gestion du matériel didactique, les répon-

dants/es ont fait preuve d'une plus grande confiance envers les élèves (notam-

ment envers les élèves intégrés) avant que pendant l'emploi du portfolio ou 

d'autres moyens d'évaluation formative, en leur attribuant plus de responsabili-

tés. 

Avec cet emploi, «l'enseignant/e était responsable du matériel di-

dactique de base utilisé par les élèves T.C. pendant que les autres élèves en ont 

eu la responsabilité du leur» (1 énoncé et 12,5%). Avant un tel emploi, «chaque 

élève était responsable du matériel didactique de base qu'il utilisait» (2 énoncés 

et 25%). L'usage de cet instrument a impliqué aussi que «l'enseignant/e surveille 

avec plus de rigueur le matériel didactique utilisé par les élèves T.C. que celui 

utilisé par les autres élèves» (1 énoncé et 12,5% contre 0). Par ces derniers 

constats, on est à même d'affirmer que l'usage de ce moyen a mis au jour une 

certaine crainte chez les répondants/es, en ce qui concerne les élèves intégrés. 

Ce moyen les a donc amenés/es à faire preuve de moins de confiance ou davan-

tage de prudence à l'égard des élèves intégrés qu'à l'égard des autres élèves, 

dans le cadre de la gestion du matériel didactique. 

De façon générale, nous pouvons dire qu'à la faveur de l'examen 

du tableau 45, le groupe-classe était davantage au centre de la préoccupation de 

la majorité des répondants/es, ce autant avant que pendant l'utilisation du portfo-

lio ou d'autres moyens d'évaluation formative. D'autre part, cet examen établit 

que, par rapport à la gestion du matériel didactique, la présence des élèves était 

plus marquée, avec 62,5% du cumul des énoncés, dans le premier cas, et dans 

le deuxième cas, ce fut plutôt celle des enseignants/es qui l'a été, avec 100% des 

réponses. 



Tableau 45 

Les modifications apportées à la gestion du matériel didactique, à cause des 
élèves T.C., lors d'une évaluation des apprentissages (Question 19b et c) 
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Gestion du matériel didactique avant N 
l'utilisation du portfolio ou d'autres 
moyens d'évaluation formative 
(N. R.: 3/20 (15%) 

% Modifications apportées pendant 
l'utilisation du portfolio ou d'autres 
moyens d'évaluation formative 
(N. R.: 3/20 (15%) 

3 	37,5 Lors de l'évaluation, il n'y a aucun 
échange de matériel didactique, 
entre les élèves (l'enseignant/e 
veille à ce que cela soit respecté). 

2 	25,00 L'enseignant/e assure lui/elle- 
même la distribution et le ramas-
sage du matériel didactique 
requis pour l'évaluation. 

25,00 L'enseignant/e est responsable 
du matériel didactique de base 
(crayons, gommes à effacer, règle) 
utilisé par les élèves T.C. pendant 
que les autres élèves en ont la 

12,5 responsabilité du leur. 

L'enseignant/e surveille avec 
plus de rigueur le matériel didac-
tique (les copies d'examen et 
autres) utilisé par les élèves T.C. 
que celui utilisé par les autres 
élèves. 

N % 

3 37,5 

3 37,5 

1 12,5 

1 12 , 5 

8 100,00 

Lors de l'évaluation, le partage et/ou 
l'échange de matériel didactique, 
autre que les copies d'examen, 
entre les élèves, étaient courants. 

Chaque élève T.C. assurait, à son 
tour, la distribution et le ramassage 
du matériel didactique requis 
pour l'évaluation. 

Chaque élève était responsable 	2 
du matériel didactique de base 
(crayons, gommes à effacer, 
règle) qu'il utilisait. 

Deux élèves fiables étaient 
	1 

responsables de la distribution 
et du ramassage du matériel 
didactique requis pour l'évaluation. 

Total 	 8 100,00 
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5.2.11.6 La gestion du matériel didactique privilégiée par les 

répondants/es non influencés/es par le portfolio ou autres 

moyens d'évaluation formative, lors d'une évaluation des 

apprentissages (tableau 46) 

Les données du tableau 46 indiquent que, par rapport à la gestion 

du matériel didactique privilégiée par les répondants/es non influencés/es par 

l'usage du portfolio ou d'autres moyens d'évaluation formative, lors d'une évalua-

tion des apprentissages: l'enseignant/e veille à ce qu'«il n'y ait aucun partage et / 

ou échange de matériel didactique entre les élèves» (17 énoncés et 43,59%), 

«chaque élève est responsable du matériel didactique de base qu'il utilise» (10 

énoncés et 25,64%), «l'enseignant/e assure lui / elle-même la distribution et le 

ramassage du matériel didactique requis pour l'évaluation» (8 énoncés et 

20,51%), «l'enseignant/e assure lui / elle-même la distribution du matériel didac-

tique, alors qu'un élève en assure le ramassage» (2 énoncés et 5,13%) et «le 

premier élève de chaque rangée assure la distribution du matériel didactique 

requis pour l'évaluation, tandis que l'enseignant/e en assure le ramassage» (2 

énoncés et 5,13%). 

Ces constatations permettent de noter trois faits. Tout d'abord, les 

répondants/es non influencés/es semblent avoir été préoccupés/es plutôt du 

groupe-classe. Cette préoccupation des répondants/es dans la gestion du maté-

riel didactique, s'est précisée avec 100% des énoncés. Ensuite, les élèves y 

étaient beaucoup moins actifs que les enseignants/es, c'est-à-dire que la présen-

ce des élèves fut exprimée dans 14 énoncés (25,64%, 5,13% et 5,13%), contre 

29 (43,59%, 20,51%, 5,13% et 5,13%) pour celle des enseignants/es (ensei-

gnants/es et élèves ont partagé les tâches dans 4 énoncés ou 10,26%). 

Finalement, on peut convenir que les enseignants/es se sont comportés/es dans 



Tableau 46 

La gestion du matériel didactique privilégiée par les répondants/es 
non influencés/es par le portfolio ou autres moyens d'évaluation formative, 

lors d'une évaluation des apprentissages (Question 19d) 
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Gestion du matériel didactique 
(N. R.: 17/20 (85%) 

Lors de l'évaluation, il n'y a aucun partage et/ou 
d'échange de matériel didactique, entre les élèves 
(l'enseignant/e veille à ce que cela soit respecté). 

Chaque élève est responsable du matériel 
didactique de base qu'il utilise lors de l'évaluation. 

L'enseignant/e assure lui/elle-même la distribution 
et le ramassage du matériel didactique requis 
pour l'évaluation. 

L'enseignant/e assure lui/elle-même la distribution 
du matériel didactique (copies d'examen), alors qu'un 
élève en assure le ramassage. 

Le premier élève de chaque rangée assure la distri- 
bution du matériel didactique requis pour l'évaluation, 
tandis que l'enseignant/e en assure le ramassage. 

Total 

N % 

17 43,59 

10 25,64 

8 20,51 

2 5,13 

2 5,13 

39 100,00 

29 énoncés (74,36%) comme ceux/celles qui ont subi l'effet du portfolio ou 

d'autres moyens d'évaluation formative et, dans 14 énoncés (35,9%), pratique-

ment à l'instar de ceux / celles ayant envisagé leur gestion du matériel didactique 

avant l'usage de cet outil (tableau 45), en confiant différentes tâches reliées à la 

gestion du matériel didactique aux élèves. 
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5.2.11.7 Les modifications apportées à la gestion du temps de 

classe, à cause des difficultés des élèves T.C., lors d'une 

évaluation formative (tableau 47) 

En ce qui a trait à la gestion du temps de classe, l'analyse du ta-

bleau 47 nous dévoile qu'avec l'usage du portfolio ou d'autres moyens d'évalua-

tion formative, «une augmentation du temps de classe ou d'évaluation» (9 énon-

cés et 81,82%) jouait un rôle assez important pour les répondants/es. Ceux / 

celles-ci ont justifié leur décision en précisant qu'elle était le moyen le plus ap-

proprié d'empêcher les élèves intégrés de bâcler l'évaluation à laquelle ils ont 

été soumis, en se dépêchant de la terminer à temps, ou de la remettre inachevée. 

Cependant, avant l'usage de ce moyen, les répondants/es privilégiaient «tantôt 

une augmentation, tantôt une réduction du temps de classe ou d'évaluation» (5 

énoncés et 45,45%). Ces constations nous permettent de dire que, par rapport à 

la gestion de leur temps de classe, les enseignants/es semblent avoir été plus 

formels/Iles dans leur décision pendant qu'avant l'utilisation de ce moyen d'éva-

luation formative. On sent donc, dans le deuxième cas, une certaine indétermina-

tion chez les répondants/es, quant à leur décision face à la gestion du temps de 

classe. 

D'autre part, les enseignants/es ont accordé beaucoup moins d'im-

portance, pendant qu'avant l'usage du portfolio ou d'autres moyens d'évaluation 

formative, à «une réduction du temps de classe ou d'évaluation» (2 énoncés et 

18,18% contre 6 et 54,55%). Cette façon de faire des répondants/es (considé-

rés/es pendant et avant l'usage du moyen concerné ici) avait pour objet de forcer 

les élèves intégrés à mieux écouter les explications de l'enseignant/e, à com-

mencer en même temps que les autres élèves le travail exigé et, surtout, le termi-

ner à temps et avec succès, tout cela en éliminant au maximum le verbiage dans 
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une situation d'évaluation. Nous pouvons alors affirmer que, dans le cas dune 

réduction» et dune augmentation» du temps de classe ou d'évaluation, l'usage 

du portfolio ou d'autres moyens d'évaluation formative a provoqué chez les ré-

pondants/es un déplacement d'opinion, lequel en a réellement touché cinq. 

Tableau 47 

Les modifications apportées à la gestion du temps de classe, à cause des 
difficultés des élèves T.C., lors d'une évaluation formative (Question 20b et c) 

Gestion du temps de classe avant 
l'utilisation du portfolio ou d'autres 
moyens d'évaluation formative 
(N. R.: 11/20 	(55%) 

N % 

Il y avait une réduction du temps 
de classe ou d'évaluation. 

6 54,55 

Il y avait tantôt une augmentation, 
tantôt une réduction du temps 
de classe ou d'évaluation. 

5 45,45 

Total 11 100,00 

Modifications apportées pendant N 	% 
l'utilisation du portfolio ou d'autre,s 
moyens d'évaluation formative 
(N. R.: 11/20 (55%) 

9 81,82 

2 18,18 

11 100,00 

II y a une augmentation du temps 
de classe ou d'évaluation. 

II y a une réduction du temps 
de classe ou d'évaluation. 

5.2.11.8 La gestion du temps de classe privilégiée par les 

répondants/es non influencés/es par le portfolio ou autres 

moyens d'évaluation formative, lors d'une évaluation 

formative (tableau 48) 

L'étude du tableau 48 nous informe que, par rapport à la gestion du 

temps de classe, les répondants/es non influencés/es par l'emploi du portfolio ou 

d'autres moyens d'évaluation formative ont privilégié le respect de ce temps dans 
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une proportion de près de 90%. Ainsi, 8 répondants/es sur 9, soit 88,89%, ont 

précisé qu «il n'y a eu ni augmentation, ni réduction du temps de classe ou d'é-

valuation», lors d'une évaluation formative. Un tel respect du temps de classe 

nous laisse croire qu'en contexte d'évaluation formative, les élèves intégrés ont 

bénéficié d'un même traitement que les autres élèves, dans le cadre de la ges-

tion du temps de classe. Par contre, tout en étant non influencée, l'autre répon-

dante (1/9) a eu quand même une certaine préoccupation de sa gestion du 

temps de classe, laquelle préoccupation l'a conduite à «une augmentation du 

temps de classe ou d'évaluation» (1 énoncé et 11,11%). Cette augmentation du 

temps, de préciser l'enseignante, avait avant tout pour but de calmer l'ensemble 

des élèves afin de leur permettre de mieux se concentrer sur le travail qu'ils 

avaient à faire et de le terminer dans un temps raisonnable. 

Tableau 48 

La gestion du temps de classe privilégiée par les répondants/es non 
influencés/es par le portfolio ou autres moyens d'évaluation formative, 

lors d'une évaluation formative (Question 20d) 

Gestion du temps de classe 
(N. 	R.: 	9/20 (45%) 

N % 

Il n'y a ni augmentation, ni réduction du temps de classe 
ou d'évaluation 

Il y a une augmentation du temps de classe ou d'évaluation. 

8 

1 

88,89 

11,11 

Total 9 100,00 
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5.2.12 Les services éducatifs 

5.2.12.1 Les modifications apportées à l'aménagement de la classe 

pour permettre aux élèves T.C. de recevoir les services 

éducatifs appropriés (tableau 49) 

Les résultats du tableau 49 indiquent que, concernant l'aménage-

ment de la classe, très peu de répondants/es, parmi les dix-huit qui ont répondu 

aux questions relatives aux services éducatifs, se sont laissés/es influencer par 

l'usage de tels services. Il n'y a, en effet, que deux enseignantes qui ont dit l'avoir 

été. Avec cet usage, «un coin de la classe était réservé à l'orthopédagogue et 

aux élèves T.C., pendant que les bureaux des autres élèves étaient placés en 

équipes de trois» (1 énoncé et 50%). Tandis qu'antérieurement à ces services, 

«les bureaux des élèves T.C. étaient isolés et placés loin des fenêtres et de la 

porte de classe, pendant que ceux des autres élèves étaient placés en rangées» 

(1 énoncé et 50%). Par le biais de ces constatations, on peut avancer que l'usa-

ge des services éducatifs a impliqué, d'une part, le regroupement des élèves T.C. 

dont l'encadrement fut assuré par une personne autre que l'enseignante et, 

d'autre part, celui des autres élèves encadrés par l'enseignante elle-même. On 

peut donc dire, en gros, que l'usage des services éducatifs a eu pour effet de re-

grouper élèves en difficulté d'un côté et élèves sans difficulté de l'autre et, de ce 

fait, mieux les encadrer. Alors qu'avant cet usage, les deux catégories d'élèves 

étaient séparées l'une de l'autre, mais les écoliers étaient, dans les deux cas, 

non regroupés. Le seul point commun entre la façon de faire d'avant et celle rete-

nue au moment de l'application des services éducatifs fut alors la scission tempo-

raire du groupe-classe en deux sous-groupes d'élèves distincts. 

L'usage des services éducatifs a également amené une enseignan- 



243 

te à «réserver un coin de la classe à l'orthopédagogue et aux élèves T.C., pen-

dant que les bureaux des autres élèves étaient placés en cercle» (1 énoncé et 

50%). Antérieurement à ces services, «les bureaux des élèves T.C. étaient isolés 

et placés loin des fenêtres et de la porte de classe, pendant que ceux des autres 

élèves étaient placés en cercle» (1 énoncé et 50%). Ces constats permettent 

d'affirmer que l'utilisation des services éducatifs a aussi impliqué un encadre-

ment plus contrôlé, parce que assuré par deux adultes. Les relations résidant ici 

entre la façon de faire d'avant et celle privilégiée au moment de l'utilisation de 

ces services furent la scission temporaire du groupe-classe en deux sous-

groupes d'élèves distincts et la formation d'un cercle. 

En résumé du tableau 49, les résultats qui y sont affichés nous infor-

ment tout d'abord que les élèves intégrés ont été mis davantage en évidence par 

Tableau 49 

Les modifications apportées à l'aménagement de la classe pour permettre aux 
élèves T.C. de recevoir les services éducatifs appropriés (Question 21b et c) 

Aménagement de la classe avant 	N 
l'utilisation des services éducatifs 
(N. R.: 2/18 (11%) 

Les bureaux des élèves T.C. étaient 1 
isolés et placés loin des fenêtres et 
de la porte de classe, pendant que 
ceux des autres élèves étaient 
placés en rangées. 

Les bureaux des élèves T.C. étaient 1 
isolés et placés loin des fenêtres et 
de la porte de classe, pendant que 
ceux des autres élèves étaient 
placés en cercle. 

% 	Modifications apportées pendant 
l'utilisation des services éducatifs 
(N. R.: 2/18 (11%) 

50,00 Un coin de la classe est réservé à 
l'orthopédagogue et aux élèves 
T.C., pendant que les bureaux 
des autres élèves sont placés 
en équipes de trois. 

50,00 Un coin de la classe est réservé à 
l'orthopédagogue et aux élèves 
T.C., pendant que les bureaux 
des autres élèves sont placés 
en cercle. 

N % 

1 50,00 

1 50,00 

2 100,00 Total 	 2 100,00 
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rapport aux autres élèves, ceci pendant et avant l'usage des services éducatifs.11s 

nous indiquent ensuite que l'utilisation de ces services a impliqué pour les ensei-

gnantes, avec 100% des énoncés, l'aide de l'orthopédagogue et, de ce fait, l'a-

ménagement d'une aire de la classe facilitant la rééducation des élèves intégrés, 

laquelle aire s'est substituée à l'isolement de ces derniers qui fut pratiqué anté-

rieurement à cette utilisation. On pourrait donc dire que, même en ayant un cer-

tain lien avec le cadre d'avant l'usage des services éducatifs, le cadre favorisé 

par ceux-ci semble avoir été plus contrôlé, voire mieux contrôlé, que le premier 

en raison de la prise en charge exclusive par l'orthopédagogue des élèves inté-

grés. Ce qui a eu pour effet d'accorder momentanément une plus grande dispo-

nibilité à l'enseignant/e pour intervenir quasi exclusivement auprès des écoliers 

sans difficulté. Finalement, ces résultats nous informent que l'usage des services 

éducatifs a aussi impliqué dans 50% des cas, la substitution des «équipes de 

trois» aux «rangées», privilégiées avant cet usage. 

5.2.12.2 L'aménagement de la classe des répondants/es non 

influencés/es par les services éducatifs appropriés 

(tableau 50) 

Il est intéressant de constater que le contenu du tableau 50 ne fait 

aucunement mention d'élèves intégrés, parce qu'ils ont été obligés de quitter leur 

classe respective pour bénéficier des services éducatifs qui leur sont offerts. Les 

répondants/es non influencés/es par l'usage de ces services nous ont alors 

confié que: «les bureaux des autres élèves étaient placés en rangées» (11 énon-

cés et 68,75%), «les bureaux des autres élèves étaient placés en équipes de 

deux» (3 énoncés et 18,75%) et «les bureaux des autres élèves étaient placés 
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en équipes de trois» (2 énoncés et 12,5%). 

Ces résultats démontrent clairement, dans un premier temps, que 

les répondants/es non influencés/es ont mis l'accent sur les élèves sans difficulté 

exclusivement, les élèves en difficulté ayant quitté leur classe selon l'exigence 

des services éducatifs. Dans un deuxième temps, ils nous indiquent que ces ré-

pondants/es ont accordé, dans une proportion de près de 70%, priorité au «pla-

cement en rangées des bureaux» et, dans une proportion de 31,25%, «aux 

équipes» ne dépassant pas trois élèves. Il est donc permis de dire que les répon-

dants/es non influencés/es par l'utilisation des services éducatifs sont demeu-

rés/es dans une large mesure conservateurs/trices, face à l'aménagement de 

leur classe, en ayant favorisé «les rangées.» À travers cette façon de faire,leur 

comportement s'apparente à celui d'une enseignante considérée avant l'usage 

des services éducatifs. Par le biais «des équipes de trois», deux répondantes 

non influencées se sont aussi comportées de la même manière qu'une autre 

Tableau 50 

L'aménagement de la classe des répondants/es non influencés/es 
par les services éducatifs appropriés (Question 21d) 

Aménagement de la classe N % 
(N. 	R.: 	16/18 	(89%) 

Les bureaux des autres élèves sont 
placés en rangées. 

11 68,75 

Les bureaux des autres élèves sont 
placés en équipes de deux. 

3 18,75 

Les bureaux des autres élèves sont 
placés en équipes de trois. 

2 12,5 

Total 16 100,00 



enseignante prise en compte au moment de l'utilisation de ces services. 

5.2.12.3 Les règlements de classe privilégiés par les répondants/es 

non influencés/es par les services éducatifs (tableau 51) 

Comme il a été déjà dit, parmi les quatre variables étudiées, les rè-

glements de classe constituent la seule à ne pas avoir subi l'effet des services 

éducatifs (tableau 51). Les enseignants/es interviewés/es, par rapport aux règle-

ments de classe, ont donc admis à 100% (18/18) n'avoir nullement été influen-

cés/es par ces services. Les résultats du tableau 51 révèlent que «les règlements 

de classe toujours affichés» (10 énoncés et 30,3%) ont été le premier choix de 

ces enseignants/es. Ceux / celles-ci ont justifié leur façon de faire en disant que 

l'affichage permanent permettait une meilleure visualisation et constituait, de ce 

fait, un moyen mnémotechnique efficace pour l'ensemble des élèves, vis-à-vis 

des règlements de classe. 

On constate que bon nombre de répondants/es non influencés/es 

ont privilégié, dans le cadre de leur pratique enseignante, un encadrement plus 

rigoureux. C'est le cas de ceux / celles qui ont accordé priorité «aux règlements 

de classe plus nombreux» (9 énoncés et 27,27%), «aux règlements de classe 

plus sévères» (7 énoncés et 21,21%) et «aux règlements de classe revus très sé-

rieusement, avec les élèves T.C.» (2 énoncés et 6,06%), avant qu'ils ne quittent 

la classe pour les services éducatifs. On est certes porté à croire que cette 

dernière mise en garde était loin de s'adresser uniquement aux élèves intégrés. 

On croit, au contraire, qu'elle servait de prétexte pour rappeler à l'ensemble des 

élèves l'existence des règles de fonctionnement de la classe. Car, ont précisé les 

répondants/es, suite à ce rappel et au départ des élèves T.C., le calme y régnait 

plus significativement que lorsque ces derniers partaient sans se les faire rappe- 
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ler au préalable. Cet encadrement strict, mentionné plus haut, avait pour objet 

d'amener les élèves perturbateurs à mieux se contenir en classe. On peut penser 

que, même en prétendant n'avoir nullement été influencés/es, les répondants/es 

avaient le souci de la réussite de l'intégration scolaire des élèves en difficulté de 

leur classe. 

D'autres répondants/es, par contre, ont privilégié, dans une propor-

tion plus restreinte, un encadrement plus souple en établissant «des règlements 

de classe moins nombreux» (3 énoncés et 9,1%) et «des règlements de classe 

moins sévères» (1 énoncé et 3,03%). Ils / elles ont expliqué le premier de ces 

deux choix de règlements en précisant qu'il en favorisait la mémorisation et une 

meilleure gestion. Tandis que le deuxième choix était fait dans le but de prodi-

guer un même traitement aux deux catégories d'élèves, quant aux respect des 

règlements de classe. 

De tous/tes les interviewés/es, une seule enseignante dit avoir 

toujours «représenté graphiquement les règlements de classe» (1 énoncé et 

3,03%). C'est donc le résultat le plus singulier qu'il nous a été donné d'enregis-

trer dans cette recherche. La justification d'un tel choix de règlements a été, pour 

la répondante, le fait que ses élèves aient été en première année, donc très 

jeunes. Cette représentation des règlements de classe a exercé sur ces enfants, 

si l'on en croit l'enseignante, un effet positif certain en les amenant à interagir et à 

une meilleure compréhension des comportements attendus d'eux. 

Il importe de rappeler que l'ensemble de ces règlements de classe 

étaient demeurés inchangés, suite au départ des élèves intégrés pour bénéficier 

des services éducatifs offerts. Les raisons invoquées par les répondants/es 

concernant leur choix de garder les mêmes règlements, se résument par une trop 

courte absence des élèves intégrés et le souci de les traiter comme les autres 

élèves. 



Tableau 51 

Les règlements de classe privilégiés par les répondants/es 
non influencés/es par les services éducatifs (Question 22d) 

Règlements de classe N % 
(N. 	R.: 	18/18 	(100%) 

Les règlements de classe demeurent 
toujours affichés. 

10 30,3 

Les règlements de classe sont plus nombreux. 9 27,27 

Les règlements de classe sont plus sévères. 7 21,21 

Les règlements de classe sont moins nombreux. 3 9,1 

Avant de sortir les élèves T.C. de la classe, pour 
les services éducatifs, les règlements de classe 
sont revus très sérieusement avec eux. 

2 6,06 

Les règlements de classe sont moins sévères. 1 3,03 

Les règlements de classe sont représentés 
graphiquement. 

1 3,03 

Total 33 100,00 

Enfin, les résultats du tableau 51 indiquent que les répondants/es 

non influencés/es par l'usage des services éducatifs ont été, à 93,94% du total 

des énoncés, préoccupés/es plutôt du groupe-classe. Ils nous indiquent, en 

outre, que ces répondants/es ont accordé un rôle de premier plan «aux règle-

ments de classe toujours affichés», «aux règlements de classe plus nombreux» 

et «aux règlements de classe plus sévères.» Ils représentent, à eux seuls, 

78,78% du cumul des énoncés, contre moins de 25% pour les autres façons de 

faire. 
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5.2.12.4 Les modifications apportées à la gestion du matériel 

didactique pour permettre aux élèves T.C. l'accès aux 

services orthopédagogiques ou autres (tableau 52) 

Tel que déjà mentionné, les résultats du tableau 52 ont été obtenus 

auprès de deux enseignantes sur les dix-huit personnes interviewées relative-

ment aux services éducatifs. Ils révèlent qu'avec l'usage de ces services, « l'en-

seignant/e assurait lui / elle-même la distribution et le ramassage du matériel di-

dactique» (1 énoncé et 25%), alors qu'avant un tel usage, «chaque élève assu-

rait, à son tour, ces deux tâches» (1 énoncé et 25%). Ces constats nous informent 

clairement de la crainte qu'a provoquée, chez l'enseignante, l'usage des ser-

vices éducatifs, crainte qui, à toutes fins pratiques, n'existait pas antérieurement à 

cet usage. 

Avec les services éducatifs, «l'enseignant/e surveillait avec plus de 

rigueur le matériel didactique utilisé par les élèves T.C. que celui utilisé par les 

autres élèves» (1 énoncé et 25%), tandis qu'antérieurement à ces services, l'en-

seignant/e, dans une même proportion, «surveillait avec autant de rigueur le ma-

tériel didactique utilisé par les élèves T.C. que celui utilisé par les autres élèves» 

(1 énoncé et 25%). Tel que précisé par ces constats, la répondante a été amenée 

dans sa gestion du matériel didactique à exercer, avec l'usage des services édu-

catifs, une plus grande vigilance sur les élèves intégrés que sur les autres 

élèves; cette vigilance fut exercée, avant cet usage, avec la même force sur les 

deux catégories d'élèves. 

L'usage des services éducatifs a impliqué que «le tableau de classe 

soit plus disponible pour les élèves T.C. que pour les autres élèves» (1 énoncé et 

25%). Or, antérieurement à de tels services, c'étaient plutôt les élèves sans diffi-

culté qui bénéficiaient, dans une même proportion, de la disponibilité du tableau 
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de classe. De fait, avant cet usage, «le tableau de classe était plus disponible 

pour les élèves sans difficulté que pour les élèves T.C.» (1 énoncé et 25%). 

L'enseignante a expliqué ce changement d'opinion, qu'a provoqué l'usage des 

services éducatifs, par la présence de l'orthopédagogue à qui elle voulait donner 

différents moyens, dont le tableau de classe, pouvant contribuer au succès de la 

rééducation des élèves intégrés. De ce fait, on est à même d'affirmer que l'utilisa- 

Tableau 52 

Les modifications apportées à la gestion du matériel didactique pour permettre 
aux élèves T.C. l'accès aux services orthopédagogiques ou autres 

(Question 23b et c) 

Gestion du matériel didactique avant N 
	

% 	Modifications apportées pendant N 
	

% 
l'utilisation des services éducatifs 
	 l'utilisation des services éducatifs 

(N. R.: 2/18 (11%) 
	 (N. Ft.: 2/18 (11%) 

Chaque élève assurait, à son tour, 
la distribution et le ramassage du 
matériel didactique. 

L'enseignant/e surveillait avec 
autant de rigueur le matériel 
didactique utilisé par les élèves 
T.C. que celui utilisé par les 
autres élèves. 

Le tableau de classe était plus 
disponible pour les élèves sans 
difficulté que pour les élèves T.C. 

L'enseignant/e assurait la distribu-
tion et le ramassage du matériel 
didactique utilisé par les élèves 
T.C., tandis qu'un élève respon-
sable assumait ces deux tâches 
pour les autres. 

Total 

1 25,00 

1 25,00 

1 25,00 

25,00 

4 100,00 

L'enseignarde assure lui/elle-
même la distribution et le ramas-
sage du matériel didactique. 

Lenseignant/e surveille avec 
plus de rigueur le matériel 
didactique utilisé par les élèves 
T.C.que celui utilisé par les 
autres élèves. 

Le tableau de classe est plus 
disponible pour les élèves T.C. 
que pour les autres élèves. 

L'enseignant/e assure la distri- 
bution et le ramassage du maté-
riel didactique utilisé par les 
élèves ordinaires, tandis que 
l'orthopédagogue assume ces 
deux tâches pour les élèves T.C. 

1 25,00 

1 25,00 

1 25,00 

1 25,00 

4 100,00 
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tion de ces services a amené l'enseignante à une certaine prise de conscience, 

quant à la réussite de l'intégration scolaire de ses élèves en difficulté de compor-

tement. 

Les services éducatifs ont aussi impliqué que «l'enseignant/e assu-

re la distribution et le ramassage du matériel didactique utilisé par les élèves or-

dinaires, tandis que l'orthopédagogue assume ces deux tâches pour les élèves 

T.C.» (1 énoncé et 25%). Avant d'avoir fait usage de tels services, «l'enseignant/e 

assurait la distribution et le ramassage du matériel didactique utilisé par les 

élèves T.C., tandis qu'un élève responsable assumait ces deux tâches pour les 

autres élèves» (1 énoncé et 25%). Ces constats permettent de dire que la pré-

sence de l'élève responsable qui était requise, avant l'usage de ces services, 

dans la gestion du matériel didactique ne l'était plus avec cet usage, étant rem-

placée par la présence de l'enseignante qui, à son tour, le fut par celle de l'ortho-

pédagogue pour les élèves T.C. Bref, on peut admettre que c'est la présence de 

l'orthopédagogue qui s'est tout simplement substituée à celle de l'élève. 

Grâce aux résultats du tableau 52, nous pouvons, tout d'abord, 

conclure à une présence relativement plus marquée des enseignantes, dans la 

gestion du matériel didactique, pendant (75%) qu'avant (50%) l'utilisation des 

services éducatifs. Dans le deuxième cas, c'est plutôt la présence des élèves 

(toutes catégories confondues) qui était la plus évidente, avec 75% des énoncés. 

Ces résultats nous amènent ensuite à dire que, pendant l'usage de ces services, 

les élèves intégrés étaient, dans la gestion du matériel didactique, plus en évi-

dence que les autres élèves. Ces résultats impliquent aussi que l'usage de 

ce.moyen a eu sur l'ensemble des répondants/es, dans le cadre de cette ges-

tion, un effet peu significatif, vu la petitesse du nombre d'interviewées affichées 

par ce tableau. 
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5.2.12.5 La gestion du matériel didactique privilégiée par les 

répondants/es non influencés/es par les services 

orthopédagogiques ou autres (tableau 53) 

Les données du tableau 53 révèlent que, dans leur gestion du ma-

tériel didactique, les répondants/es non influencés/es par l'utilisation des ser-

vices éducatifs ont octroyé beaucoup de responsabilités aux élèves ordinaires, 

les élèves T.C. ayant quitté la classe pour bénéficier de ces services. Ces répon-

dants/es ont ainsi admis que: «chaque élève assurait, à son tour, la distribution et 

le ramassage du matériel didactique» (7 énoncés et 31,82%), «chaque élève 

était responsable de son matériel didactique de base (crayons, gommes à effa-

cer, règle, dictionnaire)» (7 énoncés et 31,82%), «l'enseignant/e assurait lui / 

elle-même la distribution et le ramassage du matériel didactique» (4 énoncés et 

18,18%), «deux élèves ordinaires étaient responsables de la distribution et du ra-

massage du matériel didactique» (2 énoncés et 9,1%), «l'enseignant/e assurait 

lui / elle-même la distribution du matériel didactique, tandis que des élèves ordi-

naires en étaient responsables du ramassage» (1 énoncé et 4,54%) et «le pre-

mier élève de chaque rangée assurait la distribution du matériel didactique aux 

élèves de sa rangée, tandis que l'enseignant/e en assurait le ramassage pour 

tous les élèves» (1 énoncé et 4,54%). 

De ces constatations, en découlent d'autres très intéressantes qui 

résument le contenu de ce tableau. Une première nous révèle que les ensei-

gnants/es non influencés/es ont porté leur attention, par rapport à la gestion du 

matériel didactique, forcément sur le groupe d'élèves sans difficulté, ceci en vertu 

de la raison invoquée un peu plus haut, à savoir que les élèves T.C. ont dû quitter 

leur classe pour recevoir les services éducatifs. Une deuxième constatation pré-

cise que les élèves sans difficulté étaient beaucoup plus présents dans cette ges- 
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tion à comparer aux enseignants/es. Un troisième constat indique la présence 

d'une certaine crainte chez certains/es enseignants/es concernant l'usage qu'on 

fait l'ensemble des élèves restants du matériel didactique. Cette crainte semble 

avoir été fondée lorsque ces enseignants/es ont admis avoir assumé, eux / elles-

mêmes, tantôt les deux tâches, tantôt l'une des deux, et ce, dans une proportion 

Tableau 53 

La gestion du matériel didactique privilégiée par les répondants/es 
non influencés/es par les services orthopédagogiques ou autres (Question 23d) 

Gestion du matériel didactique 
(N. R.: 16/18 (89%) 

Chaque élève assure, à son tour, la 
distribution et le ramassage du matériel 
didactique. 

Chaque élève est responsable de son 
matériel didactique de base (crayons, 
gommes à effacer, règle, dictionnaire). 

L'enseignant/e assure lui/elle-même 
la distribution et le ramassage du 
matériel didactique. 

Deux élèves (ordinaires) sont responsables 
de la distribution et du ramassage du 
matériel didactique. 

L'enseignant/e assure lui/elle-même la 
distribution du matériel didactique, tandis 
que des élèves (ordinaires) en sont 
responsables du ramassage. 

Le premier élève de chaque rangée 
assure la distribution du matériel didactique 
aux élèves de sa rangée, tandis que 
l'enseignant/e en assure le ramassage 
pour tous les élèves. 

Total 

N % 

7 31,82 

7 31,82 

4 18,18 

2 9,1 

1 4,54 

1 4,54 

22 100,00 
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de 27,26% du cumul des énoncés. Il en ressort que, malgré l'absence des élèves 

en difficulté, un certain nombre d'enseignants/es non influencés/es avaient enco-

re le souci de protéger le matériel didactique utilisé. Enfin, un quatrième constat 

révèle que quelques-uns/es des répondants/es, quoique non influencés/es, se 

sont comportés/es, dans 7, 4 et 2 (1+1) énoncés (ou 59,08%), relativement de la 

même manière que celles qui l'ont été (tableau 52), quant à la façon de distribuer 

et de ramasser le matériel didactique. 

5.2.12.6 Les modifications apportées à la gestion du temps de 

classe pour permettre aux élèves T.C. de profiter des 

services éducatifs (tableau 54) 

Les résultats du tableau 54 établissent que la grande majorité des 

enseignants/es ayant prétendu s'être laissés/es influencer par l'usage des ser-

vices éducatifs, soit 11 enseignants/es (78,57%) sur 14, ont accordé priorité à 

«une réduction du temps de classe» qui, selon eux / elles, permettait d'effectuer 

des activités sans conséquences compromettantes pour les apprentissages des 

quelques élèves T.C. momentanément absents. Avant l'utilisation de ces ser-

vices, les répondants/es semblaient plutôt indécis/es en optant «tantôt pour une 

augmentation, tantôt pour une réduction du temps de classe» (7 énoncés et 

50%). Ces constatations permettent de prétendre qu'avec l'usage de tels ser-

vices, les enseignants/es ont semblé, dans un déplacement d'opinion, plus for-

mels/Iles qu'avant dans la façon de gérer leur temps de classe. 

Par contre, les répondants/es ont accordé très peu d'importance, 

pendant qu'avant l'usage des services éducatifs, à «une augmentation du temps 

de classe» (3 énoncés et 21,43% contre 7 et 50%). Ce supplément du temps de 

classe servait, avant l'usage des services éducatifs, tantôt à faire du rattrapage 
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avec les élèves intégrés, tantôt à permettre à ceux-ci de prendre leur collation. 

Alors que, pendant cet usage, cette augmentation du temps de classe permettait 

généralement à la personne-ressource, au dire des répondants/es, d'avoir toute 

latitude d'exécuter sa tâche de rééducation auprès des élèves intégrés recevant 

ce service en classe. Tout cela permet de croire que les répondants/es, pendant 

comme avant l'usage des services éducatifs, sont demeurés/es conscients/es de 

l'importance des interventions reliées à l'orthopédagogie et à la pédagogie. 

Tableau 54 

Les modifications apportées à la gestion du temps de classe pour permettre 
aux élèves T.C. de profiter des services éducatifs (Question 24b et c) 

N % Modifications apportées pendant 
l'utilisation des services éducatifs 
(N. 	R.: 	14/18 	(78%) 

N % 

7 50,00 II y a une réduction du temps 
de classe. 

11 78,57 

7 50,00 II y a une augmentation du temps 
de classe. 

3 21,43 

14 100,00 14 100,00 

Gestion du temps de classe avant 
l'utilisation des services éducatifs 
(N. R.: 14/18 (78%) 

Il y avait une augmentation du 
temps de classe. 

Il y avait tantôt une augmentation, 
tantôt une réduction du temps 
de classe. 

Total 
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5.2.12.7 La gestion du temps de classe privilégiée par les 

répondants/es non influencés/es par les services éducatifs 

(tableau 55) 

Par rapport à la gestion du temps de classe, le résultat du tableau 

55 établit que 100% (4/4) des répondants/es non influencés/es par l'usage des 

services éducatifs ont prétendu n'avoir aucunement besoin d'y apporter quelque 

modification que ce soit. Ils / elles ont admis avoir, en d'autres termes, respecté 

leur temps de classe. Ce respect du temps de classe fut formulé ainsi: «il n'y a ni 

augmentation, ni réduction du temps de classe.» Tel que nous l'avons déjà préci-

sé un peu plus tôt concernant le temps d'enseignement ou d'apprentissage, les 

répondants/es non influencés/es, à l'instar d'une grande majorité de ceux / celles 

qui ont prétendu l'avoir été, n'entendent généralement par «modifications à la 

gestion du temps de classe» que ces seules notions. Grâce à ce résultat, on peut 

croire que les répondants/es non influencés/es ont été préoccupés/es plutôt du 

groupe-classe, c'est-à-dire les deux catégories d'élèves ont bénéficié d'une 

Tableau 55 

La gestion du temps de classe privilégiée par les répondants/es 
non influencés/es par les services éducatifs (Question 24d) 

Gestion du temps de classe 	 % 
(N. R.: 4/18 (22%) 

Il n'y a ni augmentation, ni réduction 	 4 	 100,00 
du temps de classe. 

Total 	 4 	 100,00 
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même attention de la part de ces enseignants/es. On peut dire, encore une 

fois,qu'en résumé, ceux / celles-ci n'ont été à aucun moment sensibles aux choix 

des influencés/es (tableau 54). 

L'ensemble des résultats nous informent que les renforçateurs posi-

tifs, les services éducatifs et le portfolio ou autres moyens d'évaluation formative 

constituent les moyens, parmi ceux retenus, qui ont eu le moins d'influence sur la 

pratique enseignante. Toutefois, la notoriété que confèrent bon nombre d'auteurs 

(Anthony et al., 1991; Goupil et Lusignan, 1993; Maeroff, 1991; Sullivan, 1994; 

Tierney et al., 1991) et les agents d'éducation à l'évaluation formative fait en 

sorte que le troisième de ces trois moyens joue, en éducation, un rôle plus impor-

tant que celui du premier et du deuxième. On peut alors comprendre, jusqu'à un 

certain point, le très peu d'influence qu'ont exercée les renforçateurs positifs et 

les services éducatifs sur l'organisation de la classe. Mais, étant donné cette no-

toriété de ce type d'évaluation et l'importance dont jouissent ce dernier et le port-

folio en éducation, on peut, à juste titre, se poser la question, à savoir: pourquoi 

l'évaluation à l'aide de ce moyen a-t-elle eu si peu d'effet sur l'organisation de la 

classe? Un manque de connaissance de ce mode d'évaluation par les ensei-

gnants/es en serait-il la cause? Aussi, pourrait-on imputer un tel résultat à un 

manque de formation des enseignants/es relativement à l'adaptation de ce mode 

d'évaluation aux enfants en difficulté de comportement? La complexité d'applica-

tion du portfolio pourrait-elle en être aussi responsable? Autant de questions qui 

mériteraient d'être posées de façon directe. 
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5.3 La synthèse des résultats 

Les enseignants/es du primaire interrogés/es disent qu'il y a une 

adaptation de leur enseignement aux élèves en difficulté de comportement inté-

grés dans leur classe et, conséquemment, des modifications à leur pratique pé-

dagogique effective. Compte tenu du nombre élevé de résultats obtenus auprès 

des répondants/es, relativement à chacun des éléments du cadre (aménagement 

de la classe, règlements de classe, matériel didactique et temps de classe), nous 

en ferons la synthèse à partir de celle des résultats affichés par chaque série de 

tableaux, élaborés pour les répondants/es dits/es influencés/es, en fonction de 

chacun des moyens retenus. En examinant ces tableaux, on constate facilement 

que l'usage de ces moyens a en effet influencé bon nombre de répondants/es 

dans leur pratique enseignante reliée aux éléments du cadre. 11 est clair que l'ac-

cent est mis sur certaines façons de faire plutôt que sur d'autres. Par ailleurs, plu-

sieurs autres sont certes demeurées inchangées. L'analyse des résultats nous 

permet alors de souligner les faits suivants: 

5.3.1 Les modifications apportées concernant les objectifs du plan 

d'intervention personnalisé 

Les résultats qu'impliquent les objectifs du plan d'intervention per-

sonnalisé, par rapport aux éléments du cadre, ont permis de faire deux constata-

tions importantes et intéressantes. La première est que, de façon générale, les 

répondants/es influencés/es ont été plus portés/es à adapter leur enseignement 

aux élèves intégrés pendant qu'avant l'application du plan d'intervention person-

nalisé. Autrement dit, ce moyen a impliqué des modifications, au niveau de l'a-

ménagement des bureaux de la classe, des règlements de classe, de la façon de 
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distribuer et de ramasser le matériel didactique ainsi que du temps alloué aux 

périodes d'enseignement, et a privilégié dans chacun des cas un encadrement 

différent de celui qui a été pris en compte avant l'usage dudit moyen. La deuxiè-

me constatation réside dans le fait que les influencés/es furent, en général, plus 

nuancés/es dans leurs façons de faire pendant qu'antérieurement à l'application 

du plan d'intervention personnalisé où ils / elles ont été plutôt catégoriques. 

Ainsi, les objectifs du plan d'intervention personnalisé ont favorisé, 

dans l'aménagement des bureaux de la classe et dans la façon de distribuer et 

de ramasser le matériel didactique, une mobilité des élèves intégrés et une pré-

sence marquée des enseignants/es. Tandis qu'antérieurement à l'utilisation de 

ces objectifs, ces deux processus de gestion reflétaient plutôt une certaine fixité 

du groupe-classe. En d'autres termes, les élèves en difficulté y occupaient une 

place comparable à celle des élèves ordinaires, une place plus définie et plus 

stable. Par ailleurs, cette utilisation a permis de percevoir également, au niveau 

des règlements de classe et du temps alloué aux périodes d'enseignement, une 

plus forte présence des enseignants/es qu'auparavant. Ceux / celles-ci, avec les 

objectifs du plan d'intervention, ont eu davantage le groupe-classe dans leur pré-

occupation. Toutefois, faut-il préciser qu'une présence notable des élèves inté-

grés s'est manifestée dans le cadre des règlements de classe avec cependant 

moins de force pendant qu'avant l'usage des objectifs du plan d'intervention per-

sonnalisé. Cela pourrait laisser croire qu'au niveau des règlements de classe, 

l'usage de ce moyen a davantage sécurisé les enseignants/es qu'auparavant, 

ces derniers/ères ayant alors adressé la quasi-totalité des règlements de classe, 

de la même manière, à l'ensemble des élèves plutôt que de les avoir signifiés, de 

façon plus spécifique, aux élèves intégrés. 
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5.3.2 Les modifications apportées concernant le développement de la 

compétence sociale, des habiletés sociales et de la résolution de 

problèmes interpersonnels 

Le développement de la compétence sociale, des habiletés so-

ciales et de la résolution de problèmes interpersonnels nous a amené à faire des 

constats qui sont à peu près de même ordre que ceux impliqués par les objectifs 

du plan d'intervention personnalisé. De fait, le développement, chez les élèves 

T.C., de ces trois compétences, ou de l'une d'entre elles, a amené les ensei-

gnants/es à mieux prendre conscience des différences de ces derniers, en leur 

offrant un enseignement plus adapté, d'où l'existence d'une plus grande mobilité 

de ces élèves dans le processus de gestion de classe. Donc, il y a eu des modifi-

cations au niveau de l'ensemble des éléments du cadre. D'autre part, le 

développement de ces compétences, ou de l'une d'entre elles, a généré plus de 

nuances, dans les façons de faire des répondants/es, qu'auparavant. Ceux / 

celles-ci ont été en fait assez tranchés/es dans leurs façons de faire avant l'usage 

de ce moyen. 

Pour être plus précis, le développement de ces trois compétences 

et la diminution des risques de problèmes interpersonnels chez les élèves T.C. 

ont impliqué une plus forte présence de ces derniers, par rapport aux élèves ordi-

naires, dans respectivement le cadre de l'espace de classe et de la façon d'utili-

ser le matériel didactique. Par contre, avec ce moyen, même si nous sommes 

convaincu de son existence dans ces deux processus de gestion, la présence 

des enseignants/es semble y avoir été moins manifeste qu'elle ne l'était avec les 

objectifs du plan d'intervention personnalisé. Antérieurement à l'usage de ce 

moyen, les enseignants/es faisaient en réalité abstraction aux différences des 

élèves intégrés, relativement à l'espace de classe et à la façon d'utiliser le maté- 
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riel didactique, en ayant eu davantage le groupe-classe dans leur préoccupation 

que chacune des deux catégories d'élèves prise distinctement. Quant aux règle-

ments qui régissent le travail d'équipe ou les jeux collectifs et à la façon de faire 

les transitions, la diminution des risques de problèmes interpersonnels et le be-

soin de minimiser, chez les élèves T.C., les pertes de temps pour gagner du 

temps d'apprentissage ont permis d'y percevoir la présence des enseignants/es 

qui se sont dotés/es dans les deux cas d'un encadrement plus strict que souple. 

Contrairement aux objectifs du plan d'intervention personnalisé, la 

diminution, chez les élèves intégrés, des risques de problèmes interpersonnels a 

eu un effet sur le groupe-classe, de préférence, concernant les règlements régis-

sant le travail d'équipe ou les jeux collectifs. En effet, par ce moyen, les ensei-

gnants/es furent amenés/es à adresser l'ensemble de ces règlements à l'en-

semble de leurs élèves. Ceci est conforme à leurs façons de faire d'avant l'usage 

de ce moyen. Le besoin de minimiser, chez les élèves intégrés, les pertes de 

temps pour gagner du temps d'apprentissage rejoint toutefois les objectifs du 

plan d'intervention, relativement à la gestion du temps de classe, en occasion-

nant chez les enseignants/es plus d'intérêt pour le groupe-classe que pour 

chaque catégorie d'élèves considérée séparément. Cet intérêt pour le groupe-

classe prévalait aussi antérieurement à un tel besoin. 

5.3.3 Les modifications apportées concernant les apprentissages tutoriel 

et coopératif 

À l'instar des deux premiers moyens, les apprentissages tutoriel et 

coopératif ont impliqué des modifications, par les dix-huit enseignants/es qui ont 

répondu aux questions s'y rapportant, relativement à l'ensemble des éléments du 

cadre, c'est-à-dire à la gestion de classe de ces enseignants/es. Pour mieux dire, 
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il y a eu une adaptation de l'enseignement des enseignants/es, guidés/es par 

ces deux modes d'instruction, aux élèves intégrés. Toutefois, ce moyen n'a per-

mis de constater, dans la gestion de classe de ces enseignants/es, qu'une faible 

mobilité des élèves intégrés. Cette faible mobilité ne fut observée que dans le 

cadre de la façon de gérer le matériel didactique. De fait, dans le cadre de l'amé-

nagement de la salle de classe, des règlements qui favorisent le maintien des re-

lations satisfaisantes entre les personnes et du temps d'enseignement, les ré-

pondants/es ont visé, autant pendant qu'avant l'usage des apprentissages tuto-

riel et coopératif, l'ensemble des élèves ou le groupe-classe. Aussi, concernant 

les règlements favorisant le maintien des relations satisfaisantes entre les per-

sonnes, ces apprentissages ont impliqué, pour l'ensemble des élèves, un cadre 

plus souple qu'auparavant. 

En ce qui a trait à la présence des répondants/es dans l'aménage-

ment de la salle de classe et dans la mise en place des règlements qui favorisent 

le maintien des relations satisfaisantes entre les personnes, l'usage des appren-

tissages tutoriel et coopératif ne semble pas l'avoir favorisée. Cette absence des 

répondants/es dans ces deux processus de gestion prévalait aussi antérieure-

ment à un tel usage. Leur présence a été néanmoins plus évidente au niveau de 

la façon de gérer le matériel didactique requis et du temps d'enseignement, ce 

pendant et avant l'usage des deux apprentissages. Dans ces deux derniers pro-

cessus de gestion, les répondants/es ont alors été nuancés/es aussi bien pen-

dant qu'avant cet usage. 
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5.3.4 Les modifications apportées concernant les renforçateurs positifs 

Les renforçateurs positifs ont aussi amené des répondants/es à 

adapter leur enseignement aux élèves intégrés, donc à apporter des modifica-

tions à leur pratique enseignante, c'est-à-dire à l'aménagement de la classe, aux 

règles de fonctionnement de la classe, à la gestion du matériel didactique et à la 

gestion du temps de classe. 

Par le biais de renforçateurs positifs, on constate dans la gestion de 

classe des répondants/es une plus grande mobilité des élèves intégrés qu'anté-

rieurement à ce moyen. Cette mobilité des élèves T.C. s'est alors manifestée 

dans le cadre de l'aménagement de la classe, des règles de fonctionnement de 

la classe et de la gestion du matériel didactique. Avec l'usage de renforçateurs 

positifs, il n'y a que la gestion du temps de classe où la présence des élèves inté-

grés ne s'est pas réellement fait sentir. Toutes ces constatations nous permettent 

d'affirmer que, dans le cadre des trois premières gestions, les répondants/es ont 

été portées/es à axer leur pratique pédagogique davantage sur le groupe-classe, 

avant l'usage de renforçateurs positifs, alors que celle-ci était visée aussi bien 

pendant qu'antérieurement à cet usage dans la gestion du temps de classe, ceci 

même si, dans cette dernière, ces répondants/es étaient plus nuancés/es dans 

leurs façons de faire sous l'influence de ce moyen. 

Relativement à la présence des enseignants/es, l'usage de renfor-

çateurs positifs nous a permis d'en percevoir une, assez significative, dans le 

cadre des quatre gestions. Dans ce cadre, les renforçateurs positifs ont amené 

les répondants/es, qui furent assez catégoriques auparavant, à être plus nuan-

cés/es. Cela nous amène à dire que les renforçateurs positifs ont, dans l'en-

semble, favorisé un encadrement quelque peu différent pour les élèves intégrés 

de celui privilégié antérieurement à l'utilisation de ce moyen. 
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5.3.5 Les modifications apportées concernant le portfolio ou autres 

moyens d'évaluation formative 

L'usage du portfolio ou d'autres moyens d'évaluation formative a fa-

vorisé l'adaptation de l'enseignement aux élèves intégrés en amenant peu de ré-

pondants/es qui en ont subi l'influence à apporter des modifications à l'aménage-

ment de la classe, aux règlements de classe, à la gestion du matériel didactique 

et à celle du temps de classe. On constate qu'à la faveur de cet outil d'évaluation 

formative, les répondants/es ont apporté, de façon générale, plus de nuances 

dans leurs façons de faire pendant qu'antérieurement à un tel moyen. Celui-ci a, 

de ce fait, impliqué dans chaque gestion un cadre différent de celui privilégié au-

paravant, exception faite cependant de la gestion du temps de classe où les en-

seignants/es étaient aussi nuancés/es pendant qu'avant l'usage du présent 

moyen. 

L'utilisation du portfolio ou d'autres moyens d'évaluation formative a aussi 

favorisé, dans le cadre de la gestion de classe des enseignants/es, une présence 

quelque peu tacite des élèves intégrés et une plus forte présence de ces ensei-

gnants/es, ce malgré que cette dernière semble, tout comme celle des élèves in-

tégrés, pratiquement inexprimée sur le plan de l'aménagement de la classe et de 

la gestion du temps de classe. Par ailleurs, les résultats obtenus par le biais du 

portfolio ou d'autres moyens d'évaluation formative ont permis de faire un 

constat, pour le moins, rarissime. Effectivement, ces résultats établissent que les 

enseignant/es influencés/es furent préoccupés/es, malgré la présence quasi im-

plicite des élèves intégrés dans le processus de gestion de classe des ensei-

gnants/es, du groupe-classe autant pendant qu'avant l'usage du portfolio ou 

d'autres moyens d'évaluation formative, exception faite néanmoins du cas de l'a-

ménagement de la classe où chaque catégorie d'élèves étaient considérée de 
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façon plus évidente et distincte sous l'effet de cet outil d'évaluation formative. En 

général, le groupe-classe n'est habituellement visé par les enseignants/es in-

fluencés/es qu'antérieurement à l'usage des moyens. 

5.3.6 Les modifications apportées concernant les services éducatifs 

Avec l'utilisation des services éducatifs, très peu d'enseignants/es, 

sur les dix-huit concernés/es dans cette section, ont adapté leur enseignement 

aux élèves intégrés. Cette adaptation s'est traduite par des modifications appor-

tées à l'aménagement de la classe, à la gestion du matériel didactique et à celle 

du temps de classe. Par rapport aux règlements de classe, l'usage de ces ser-

vices n'a eu aucun effet sur les répondants/es. De tels services ont amené les ré-

pondants/es à être nuancés/es dans leurs façons de faire qui sont conformes à 

celles privilégiées antérieurement à leur usage. Ce fait est cependant peu 

fréquent dans cette recherche, où les moyens entraînent généralement plus de 

nuances dans les façons de faire des répondants/es qu'auparavant. Ce constat 

permet alors de postuler que l'usage des services éducatifs a impliqué, dans le 

cadre de chacune des trois gestions indiquées ici, un encadrement comparable à 

celui exploité avant cet usage. 

En fait, nous constatons que, dans l'aménagement de la classe et 

dans la gestion du matériel didactique, les élèves intégrés étaient mis en évi-

dence aussi bien pendant qu'avant l'usage des services éducatifs. Cela nous 

amène à croire que, même avant d'avoir eu recours aux services éducatifs, les 

enseignantes concernées dans ces deux processus de gestion ont eu conscien-

ce des problèmes de leurs élèves intégrés. C'est donc cette prise de conscience 

qui, sous l'influence des services concernés, a incité les répondantes à requérir 

la présence de l'orthopédagogue en classe. Quant à la présence des ensei- 
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gnantes (et / ou de l'orthopédagogue), elle a été plus manifeste, avec l'usage des 

services éducatifs, dans l'aménagement de la classe et dans la gestion du maté-

riel didactique. Dans le cadre de la gestion du matériel didactique, cette présen-

ce, quoique plus importante sous l'effet de ces services, a aussi occupé une 

place notable antérieurement à de tels services. Dans la gestion du temps de 

classe, la présence des quatorze enseignants/es influencés/es fut tacite autant 

pendant qu'avant l'usage des services éducatifs. C'est le groupe-classe qui, du 

reste, prévalait dans les deux cas. 

En fait de synthèse générale de l'étude des résultats, nous pouvons 

dire que, dans l'ensemble, les répondants/es influencés/es ont été plus portés/es, 

pendant qu'antérieurement à l'usage des moyens retenus, à tenir compte des dif-

férences de leurs élèves intégrés et à nuancer leurs façons de faire. Par ailleurs, 

nous sommes à même d'avancer que cette recherche a permis d'identifier et 

d'ordonner les modifications apportées à la pratique pédagogique des ensei-

gnants/es de classes ordinaires du primaire en contexte d'intégration scolaire. 

Cette recherche a permis aussi d'identifier, parmi les moyens retenus à partir 

d'une recension des écrits, ceux qui ont exercé le plus et, conséquemment, le 

moins d'influence sur les répondants/es quant à leur pratique enseignante. On 

est désormais en possession des modifications apportées par des 

enseignants/es de classes ordinaires ayant intégré des élèves en difficulté de 

comportement, lesquelles modifications sont justement apportées en fonction de 

ces moyens. Une réserve s'impose toutefois, à savoir que de telles modifications 

constituent le résultat, traduit en énoncés, de 20 répondants/es qui ne représen-

tent qu'une infime partie de la population enseignante du Québec. De plus, ces 

répondants/es proviennent d'une seule commission scolaire. 



CHAPITRE 6: CONCLUSION 

Le chapitre précédent se proposait d'examiner, sous plusieurs 

angles, les résultats obtenus auprès des enseignants/es interrogés/es. L'objet de 

ce dernier chapitre est celui de conclure le «portrait» de la pratique pédagogique 

de ces enseignants/es du primaire face à l'intégration scolaire d'élèves ayant des 

problèmes de comportement, tout en tentant d'inscrire dans cette démarche les 

éventuelles retouches nécessaires. Ainsi donc, il présentera brièvement l'en-

semble de notre recherche. Il fera ensuite part des apports et limites se rappor-

tant aux résultats de cette dernière, puis indiquera les implications possibles pour 

l'enseignant/e, entre autres, et les pistes pour des recherches ultérieures. 

6.1 Résumé 

Cette recherche a été menée en vue de répondre à la question sui-

vante: Quelles sont les modifications apportées à la pratique pédagogique par 

l'adaptation de l'enseignement des enseignants/es de classes ordinaires du pri-

maire en contexte d'intégration scolaire d'élèves en difficulté de comportement? 

C'est en tentant d'atteindre l'objectif fixé que nous sommes parvenu à trouver ré-

ponse à cette question. 

Une grille d'entrevue, composée de vingt-quatre (24) questions fer-

mées dont chacune fut suivie de trois autres questions semi-ouvertes, a servi 

d'instrument de cueillette des données auprès de vingt (20) répondants/es des 

écoles de la CECM, au cours de l'année 1996. Cette grille comprenait également 

une série de douze (12) questions visant à identifier les caractéristiques person- 
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nelles de ces répondants/es qui ont été les premiers/ères à accepter de collabo-

rer à notre étude. Ils / elles ont été appelés/es à s'exprimer sur quatre éléments 

de l'adaptation de l'enseignement (l'aménagement de la classe, les règlements 

de classe, le matériel didactique et le temps de classe) en fonction de six moyens 

retenus (voir le cadre de référence) à l'aide des écrits consultés. 

a°) Les résultats obtenus en fonction des objectifs du plan d'inter-

vention personnalisé démontrent que, relativement à l'aménagement des bu-

reaux de la classe, les répondants/es ont été plus nuancés/es dans leurs ré-

ponses, pendant qu'avant l'usage de ce moyen, en mettant dans leur action pé-

dagogique les élèves intégrés plus en évidence que les autres élèves. Les ré-

pondants/es qui ont subi l'influence de ces objectifs, étant plus tranchés/es dans 

leurs réponses avant l'usage de ce moyen, se sont généralement comportés/es 

comme les non influencés/es. Cela revient à dire que les répondants/es d'avant 

cet usage et les non influencés/es ont mis l'accent sur le groupe-classe plutôt 

que de considérer chaque catégorie d'élèves séparément. 

Les règlements de classe furent adressés, dans une proportion re-

lativement plus grande pendant qu'avant l'application du plan d'intervention per-

sonnalisé, à l'ensemble des élèves, c'est-à-dire au groupe-classe. Il en résulte 

alors que, dans le premier cas, les répondants/es semblaient relativement moins 

nuancés/es dans leurs réponses que dans le deuxième cas. Autrement dit, avec 

les objectifs du plan d'intervention, les enseignants/es semblaient moins 

portés/es qu'antérieurement à leur usage à tenir compte des différences de leurs 

élèves intégrés. Dans ce contexte, leur comportement s'apparente quelque peu à 

celui des non influencés/es qui n'ont eu dans leur préoccupation que le groupe-

classe. Les objectifs du plan d'intervention semblent aussi avoir impliqué un 

cadre un peu plus souple qu'auparavant. 
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Examinant la façon de distribuer et de ramasser le matériel didac-

tique, on constate que les objectifs du plan d'intervention y ont attribué un rôle 

important aux enseignants/es. Ce rôle leur permettait d'exercer un plus grand 

contrôle sur l'usage qu'ont fait les élèves intégrés du matériel qu'ils utilisaient. 

Dans ce cas, on se permet de dire que l'usage des objectifs du plan 

d'intervention a amené les répondants/es à prendre en considération les diffé-

rences de leurs élèves intégrés, plutôt que de tenir compte uniquement du grou-

pe-classe. Antérieurement à l'usage des objectifs du plan d'intervention, les en-

seignants/es influencés/es ont eu un comportement similaire à celui des non in-

fluencés/es en favorisant, dans le processus de distribution et du ramassage du 

matériel didactique, la présence de l'ensemble des élèves. 

Face au temps alloué aux périodes d'enseignement, l'usage des 

objectifs du plan d'intervention personnalisé ne semble pas avoir exercé une 

réelle influence sur l'action pédagogique des répondants/es en ne provoquant 

chez eux / elles qu'un déplacement d'opinion. Ils / elles furent passés/es dune 

réduction» et «d'une augmentation» à «une augmentation» et «une réduction» 

de ce temps. Malgré tout, on constate que ces résultats sont plus nuancés par 

comparaison à ceux obtenus pour 80% des répondants/es non influencés/es qui 

ont admis avoir respecté leur temps d'enseignement. 

b°) À l'instar des objectifs du plan d'intervention personnalisé, le dé-

veloppement de la compétence sociale, d'habiletés sociales et de la résolution 

de problèmes interpersonnels a amené la grande majorité des enseignants/es 

influencés/es, relativement à l'espace de leur classe, à tenir compte des diffé-

rences des élèves intégrés. Le développement, chez ces derniers, de ces com-

pétences a donc impliqué des résultats plus nuancés que les résultats obtenus 

pour les influencés/es d'avant et ceux obtenus pour les non influencés/es. Ces 

deux dernières catégories de répondants/es se sont comportés/es de la même 
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façon, parce qu'ils / elles ont été plus tranchés/es dans leurs réponses et se sont 

préoccupés/es plutôt du groupe-classe. 

Pour ce qui a trait aux règlements régissant le travail d'équipe ou 

les jeux collectifs, la diminution des risques de problèmes interpersonnels chez 

les élèves T.C. a favorisé un cadre plus strict qu'auparavant. On perçoit une cer-

taine souplesse plutôt chez les influencés/es d'avant la diminution de ces risques 

et les non influencés/es. Cependant, les trois catégories de répondants/es ont, 

dans l'ensemble, adressé leurs règlements avec une même intention à l'en-

semble des élèves ou au groupe-classe. 

Par rapport à la façon d'utiliser le matériel didactique, la diminution 

des risques de problèmes interpersonnels a mis les élèves intégrés plus en évi-

dence que les autres élèves de sorte que les répondants/es puissent y exercer 

un plus grand contrôle sur leur conduite. Cela implique qu'avec la diminution de 

ces risques, les répondants/es ont davantage tenu compte des différences des 

élèves intégrés. Alors qu'antérieurement à cette diminution, les influencés/es, 

tout comme les non influencés/es, ont plutôt considéré les élèves dans leur en-

semble. 

Le besoin de minimiser les pertes de temps pour gagner du temps 

d'apprentissage en classe a impliqué, relativement à la façon de faire les transi-

tions, un changement d'opinion chez les répondants/es qui en ont subi l'influen-

ce. Ce besoin nous permet de percevoir, chez ces répondants/es, un autre be-

soin, soit celui d'une certaine innovation dans leur façon de faire les transitions, 

qui s'est traduit par «une réduction du temps d'organisation» et «une réduction 

du temps de transition.» Ils / elles ont donc été plus nuancés/es dans leurs ré-

ponses que les non influencés/es. 
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c°) Les résultats obtenus en fonction de l'utilisation des apprentis-

sages tutoriel et coopératif indiquent que, par rapport à l'aménagement de la 

salle de classe, influencés/es et non influencés/es ont eu un comportement com-

parable, en assimilant les élèves intégrés aux autres, c'est-à-dire en étant tran-

chés dans leurs réponses ou en mettant, de préférence, l'accent sur le groupe-

classe. 

L'usage des apprentissages tutoriel et coopératif a provoqué, chez 

bon nombre de répondants/es, un changement radical d'opinion concernant cha-

cun des règlements favorisant le maintien des relations satisfaisantes retenus au-

paravant. Cela implique que, sous l'influence de l'utilisation des apprentissages 

tutoriel et coopératif, ces répondants/es ont privilégié l'inverse de chacun des rè-

glements institués antérieurement à cette utilisation, pour se donner un cadre lé-

gèrement plus strict. Toutefois, pour avoir adressé, dans une même intention, 

leurs règlements à l'ensemble des élèves, et ce avant et pendant l'usage de ces 

apprentissages, les influencés/es ont eu un comportement comparable à celui 

des non influencés/es. 

Dans la façon de gérer le matériel didactique requis, l'usage des 

apprentissages tutoriel et coopératif a attribué un rôle très important aux six en-

seignantes qui en ont subi l'influence, soit celui d'assurer un contrôle plus vigi-

lant du matériel utilisé, notamment par les élèves intégrés. Avant cet usage, la 

présence des élèves jouaient, dans le cadre de cette gestion, un rôle égal à celui 

des enseignantes. Pour les non influencés/es, c'est la présence des élèves qui y 

jouait le rôle le plus important. 

L'usage des apprentissages tutoriel et coopératif a entraîné, chez 

les répondants/es qui en ont subi l'influence relativement au temps d'enseigne-

ment, un transfert d'opinion se traduisant par une réduction «du temps d'organi-

sation» et «du temps de transition.» Ce transfert d'opinion a généré, selon les in- 
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fluencés/es qui furent plus nuancés/es dans leurs réponses que les non influen-

cés/es, une augmentation importante «du temps d'enseignement.» 

d°) L'utilisation de renforçateurs positifs, par rapport à l'aménage-

ment de la classe, a amené les répondants/es, qui étaient auparavant assez tran-

chés/es, à tenir compte, dans une large mesure, des différences des élèves en 

difficulté. Dans ce contexte, ils / elles se sont comportés/es pratiquement de la 

même façon que leurs collègues non influencés/es qui sont aussi nuancés/es 

dans une proportion non négligeable 

Les répondants/es, qui furent assez tranchés/es dans l'établisse-

ment des règles de fonctionnement de la classe, antérieurement à l'utilisation de 

renforçateurs positifs, sont devenus/es, sous l'influence de ce moyen, plus nuan-

cés/es dans leurs réponses. Les renforçateurs positifs leur ont de plus doté d'un 

cadre beaucoup plus souple. Les non influencés/es, quant à eux / elles, se sont 

montrés/es plutôt catégoriques et rejoignent, de ce fait, les influencés/es d'avant 

l'usage de renforçateurs positifs. Ces deux dernières catégories de 

répondants/es ont, en outre, adressé leurs règles de fonctionnement, de la même 

façon, à tous les élèves. 

Dans la gestion du matériel didactique, l'implication des élèves inté-

grés a été, sous l'influence de renforçateurs positifs, plus importante que celle 

des autres élèves et des quatre enseignantes qui en furent influencées. 

Toutefois, avec l'usage de ce moyen, la présence des enseignantes occupait la 

deuxième place au niveau de cette gestion. D'une manière ou d'une autre, les 

renforçateurs positifs ont amené les répondantes à apporter quelques nuances à 

leurs réponses et à exercer un meilleur contrôle sur le matériel didactique utilisé 

et, par le fait, sur la conduite des élèves intégrés face à ce matériel. Les influen-

cées d'avant l'usage de ce moyen avaient un comportement similaire à celui des 

non influencés/es, en attribuant une place plus importante, dans la gestion du 
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matériel didactique, à l'ensemble des élèves. 

Pour ce qui est de la gestion du temps de classe, l'utilisation de ren-

forçateurs positifs a amené six répondantes à se préciser davantage, quant à l'u-

sage qu'elles en ont fait, par rapport à leurs façons de faire d'avant cette utilisa-

tion. Cette précision apportée par les influencées est le résultat d'un changement 

d'opinion ou transfert d'action. Elles sont passées dune réduction du temps de 

transition» et d'«une augmentation du temps de classe» à «une prolongation, 

puis un raccourcissement du temps alloué à chaque activité» et, dans une moins 

large proportion, «un raccourcissement» de celui-ci. Les influencées se sont 

comportées dans les deux cas tout à fait différemment de leurs collègues non in-

fluencés/es qui furent plus tranchés/es. 

e°) Avec l'usage du portfolio ou d'autres moyens d'évaluation for-

mative, six répondantes ont été amenées, par rapport à l'aménagement de la 

classe, à séparer les élèves intégrés des autres élèves. Nous sommes ainsi 

amené à dire que ce moyen a favorisé des résultats plus nuancés comparative-

ment aux résultats d'avant son utilisation qui furent quelque peu tranchés. Les ré-

sultats obtenus pour les répondants/es non influencés/es s'apparentent davanta-

ge aux résultats obtenus par l'intermédiaire du portfolio ou d'autres moyens d'é-

valuation formative, parce que nuancés dans une certaine mesure. 

L'usage du portfolio ou d'autres moyens d'évaluation formative a 

impliqué, concernant les règlements de classe, un cadre moins strict que celui 

privilégié avant ce moyen et celui qu'ont privilégié les répondants/es non influen-

cés/es. En adressant leurs règlements, de la même façon, à l'ensemble des 

élèves, influencés/es et non influencés/es ont eu un comportement comparable. 

Dans la gestion du matériel didactique, c'est aux enseignants/es 

que l'usage du portfolio ou d'autres moyens d'évaluation formative a attribué la 

gestion du matériel didactique où, antérieurement à cet usage, les élèves occu- 
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paient pratiquement toute la place. Toutefois, les résultats obtenus pour les non 

influencés/es se rapprochent davantage des résultats favorisés par l'usage du 

portfolio ou d'autres moyens d'évaluation formative que de ceux obtenus pour les 

répondants/es d'avant cet usage,lesquels ont attribué un rôle plus important aux 

élèves, dans la gestion du matériel didactique. 

Quant à la gestion du temps de classe, l'usage du portfolio ou 

d'autres moyens d'évaluation formative a impliqué un déplacement d'opinion 

chez les répondants/es qui, antérieurement à cet usage, semblaient indécis/es 

dans leur décision. Ce déplacement d'opinion s'est traduit par le passage dune 

réduction» et «tantôt d'une augmentation, tantôt d'une réduction» à «une aug-

mentation» et «une réduction» du temps de classe ou d'évaluation. Par ce dépla-

cement d'opinion, les influencés/es semblent avoir été plus formels/Iles qu'avant 

et moins catégoriques que les non influencés/es dont près de 90% ont dit avoir 

respecté ce temps. 

f°) Face à l'aménagement de la classe, la seule vraie différence éta-

blie entre les résultats obtenus pour les deux répondantes influencées d'avant 

l'usage des services éducatifs et ceux obtenus pendant cet usage demeure dans 

la présence de l'orthopédagogue auprès des élèves intégrés. Hormis cette diffé-

rence, on peut dire que les influencées ont eu, dans les deux cas, un comporte-

ment comparable, en étant plus nuancées que les non influencés/es dans leurs 

façons de faire. 

À propos des règlements de classe, aucun/e enseignant/e n'a subi 

l'influence de l'utilisation des services éducatifs. Les règlements ont été adressés 

à l'ensemble des élèves et appliqués dans un cadre plus strict que souple. 

L'utilisation des services éducatifs a impliqué une présence plus 

manifeste de deux enseignantes, dans la gestion du matériel didactique, que 

celle des élèves qui, antérieurement à cette utilisation, y jouait un rôle plus impor- 
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tant. Les résultats indiquent que les répondantes ont tenu compte, autant pen-

dant qu'avant l'usage des services éducatifs, des différences de leurs élèves in-

tégrés et semblent, de ce fait, plus nuancés que ceux obtenus pour les non in-

fluencés/es. De plus, les élèves ont joué un plus grand rôle que les ensei-

gnants/es non influencés/es dans la gestion du matériel didactique. 

Comme le plan d'intervention personnalisé et le portfolio ou autres 

moyens d'évaluation formative, concernant la gestion du temps de classe, l'utili-

sation des services éducatifs a provoqué, chez un grand nombre de répon-

dants/es, un déplacement d'opinion leur permettant de mieux préciser leur action 

pédagogique. L'usage des services éducatifs les a fait passer dune augmenta-

tion» et «tantôt d'une augmentation, tantôt d'une réduction» du temps de classe à 

«une réduction» et «une augmentation» de ce temps. Ce déplacement d'opinion 

les a rendus/es alors moins catégoriques que les non influencés/es qui ont pré-

tendu avoir respecté leur temps de classe. 

6.2 Apports et limites 

Les résultats de cette recherche pourraient permettre une certaine 

réflexion sur les différents moyens à utiliser dans les classes ordinaires pour fa-

voriser l'apprentissage et l'individualisation de l'enseignement en contexte d'in-

tégration scolaire d'élèves en difficulté de comportement. Il appert que la volonté 

des enseignants/es du primaire à se servir de certains moyens pour améliorer le 

rendement scolaire n'est pas toujours nécessairement liée à l'intégration scolaire 

de leurs élèves en difficulté. Les enseignants/es semblent, en outre, avoir une 

compréhension plutôt limitée du phénomène de l'intégration scolaire. On peut, 

par exemple, se demander dans quelle mesure ils / elles en saisissent véritable-

ment le fondement qui est d'ordre social, légal et psychoéducationnel. Cette re- 
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cherche a l'avantage de permettre une meilleure compréhension de l'intégration 

scolaire, dans ses aspects pédagogique, social et, conséquemment, physique. 

Une telle compréhension peut sans aucun doute exercer une influence positive 

sur le choix des éléments de l'adaptation à privilégier pour une individualisation 

de l'enseignement profitable à tous les élèves, qu'ils soient en difficulté ou non. 

Malgré le fait que peu d'enseignants/es aient été interviewés/es, il y 

a eu indubitablement des points sur lesquels tous/tes n'ont pas été 

questionnés/es. Néanmoins, les résultats obtenus pourraient aussi permettre de 

constituer, à partir des tableaux descriptifs élaborés au chapitre 5, une grille dé-

taillée et ordonnée des modifications qu'a impliquées, à la pratique pédagogique 

des répondants/es, chacun des moyens retenus. Par ailleurs, l'étude des 

résultats, ayant permis de classifier ces modifications en fonction du nombre et 

du pourcentage d'énoncés, pourrait faciliter la conception de cette grille. Celle-ci 

aurait l'avantage de mettre en relief les moyens qui, parmi ceux retenus dans 

cette étude, exerceraient le plus d'influence, en contexte d'intégration scolaire, 

sur la pratique enseignante. Elle pourrait, de ce fait, permettre d'apprécier, du 

premier coup d'oeil, l'importance des moyens et modifications en contexte d'inté-

gration scolaire, d'après le nombre d'énoncés. 

Posant la question «Estimez-vous avoir fait le tour des éléments 

concernant la gestion de classe en situation d'intégration scolaire d'élèves 

T.C.?», la très grande majorité des répondants/es ont répondu que les facteurs 

«temps de classe» et «services éducatifs» auraient pu occuper dans la présente 

recherche une place beaucoup plus importante que celle qui leur est attribuée. 

Souvent au prise avec des classes pléthoriques, ils / elles estiment manquer de 

temps et de ressources pour répondre adéquatement aux besoins d'un nombre 

trop important d'élèves en difficulté de comportement. De ce fait, ils / elles souhai-

tent, pour avoir plus de disponibilités, qu'il y ait dans leur école des éducateurs 
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ou psychoéducateurs et des orthopédagogues, à plein temps. Pour répondre à 

ce besoin, nous croyons que la consultation et la concertation pour une remise 

en question de la durée du temps de classe et de la qualité des services éduca-

tifs, entre les différents intervenants et dirigeants administratifs, ne pourraient 

qu'être profitables pour l'enseignement et la réussite de l'intégration scolaire. 

Une telle démarche pourrait, en effet, représenter, à long terme, un facteur de sé-

curité pour les enseignants/es, voire pour les parents d'élèves, ainsi qu'une sour-

ce d'économies notables qui profiteraient à tout un chacun. 

Les résultats démontrent que les enseignants/es interrogés/es sur 

leur pratique pédagogique, par rapport à l'intégration d'élèves en difficulté de 

comportement, se sont laissés/es beaucoup moins influencer par les renforça-

teurs positifs, le portfolio ou autres moyens d'évaluation formative et les services 

éducatifs que par les autres moyens retenus. De plus, ils / elles semblent avoir 

été moins portés/es, par l'ensemble des moyens, à modifier leur gestion du maté-

riel didactique, par comparaison aux trois autres variables étudiées. Nous au-

rions pu retenir une autre variable plutôt que le matériel didactique. Les résultats 

qui en découleraient seraient peut-être meilleurs et auraient sûrement, par le fait, 

une incidence réelle sur l'ensemble des résultats. 

D'autre part, le contexte scolaire dans lequel se sont déroulées les 

entrevues et l'instrument de cueillette des données ont probablement amené les 

répondants/es à communiquer des données différentes de celles que le cher-

cheur enregistrerait dans un autre contexte scolaire et à l'aide d'un autre instru-

ment de cueillette de données. Qu'arriverait-il si l'on interviewait des répon-

dants/es oeuvrant dans un contexte scolaire socio-économiquement très favori-

sé? Notons que la codification utilisée pour fins de notre analyse n'a pas été sou-

mise à un interjuge. Une telle démarche, si elle avait été faite, aurait peut-être 

modifié l'organisation des résultats. 
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6.3 Implications et perspectives de recherches ultérieures 

Les résultats de cette recherche établissent qu'il y a une adaptation 

de l'enseignement et, conséquemment, des modifications à la pratique pédago-

gique en contexte d'intégration scolaire. De plus, ils démontrent que, dans l'en-

semble, les enseignants/es ont été plus portés/es pendant l'usage des moyens 

retenus à adapter leur pratique pédagogique aux élèves en difficulté de compor-

tement. Avant cet usage, l'adaptation était faite, de façon générale, plutôt en fonc-

tion du groupe classe. Toutefois, ces résultats doivent être nuancés, étant donné 

qu'ils ne proviennent, tel que nous l'avons déjà signalé dans le chapitre concer-

nant la méthodologie, que de vingt enseginants/es, un nombre assez minime. 

Nous aurions pu en retenir un plus grand nombre. Ces résultats pourraient, par 

contre, servir à des recherches plus élaborées dans le domaine de l'individuali-

sation de l'enseignement. 

Nous avons également souligné que le nombre d'élèves en difficul-

té de comportement va en augmentant au Québec. De ce fait, l'intégration scolai-

re est appelée à prendre de l'ampleur dans les écoles de cette province. Cette 

recherche pourrait alors servir à développer des techniques d'apprentissage de 

plus en plus adaptées à ces élèves, en situation d'intégration scolaire. Sa métho-

dologie pourrait être aussi utilisée pour expérimenter d'autres éléments (la ges-

tion des objectifs et du contenu, la gestion des activités d'apprentissage, la ges-

tion des matières enseignées et autres) qui interviennent dans l'adaptation de 

l'enseignement aux élèves en difficulté de comportement. 

Il serait peut-être intéressant d'effectuer une recherche auprès de 

deux groupes de vingt sujets chacun mais de milieux de travail socio-écono-

miquement très différents, soit un milieu socio-économique très favorisé, pour le 

premier groupe, et un autre très défavorisé pour le deuxième. On procéderait en- 
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suite à une étude comparative des résultats obtenus pour les deux groupes d'en-

seignants/es. Par ailleurs, on pourrait prendre un groupe de vingt enseignants/es 

du niveau secondaire et un autre du primaire avec le même nombre de sujets, en 

tenant compte, socio-économiquement, de milieux de travail équivalents. Une 

telle expérience permettrait de comparer les résultats et de voir les différences 

entre les modifications apportées par l'adaptation de l'enseignement, en contexte 

d'intégration scolaire, à la pratique pédagogique des enseignants/es de ces 

deux niveaux d'enseignement. 

Il serait probablement aussi intéressant de faire une recherche sem-

blable dans une autre province du Canada que le Québec auprès d'une vingtai-

ne d'enseignants/es du primaire et de procéder à une étude comparative avec 

une autre vingtaine d'enseignants/es du même niveau au Québec. Malgré le fait 

que son utilisation risque de susciter des difficultés pour constituer un groupe im-

portant de répondants/es, l'observation en classe, comme instrument de cueillet-

te de données, pourrait constituer une excellente méthode alternative de re-

cherche, parce qu'elle offre plusieurs possibilités pour répondre à la question de 

ce type de recherche. Les résultats nous apporteraient sûrement des éléments 

de réflexion valables. 

Il serait sans doute également utile d'effectuer une recherche du 

même type que la nôtre, toujours par entrevues, avec toutefois un nombre plus 

important de répondants/es et des questions plus ouvertes. Celles-ci permet-

traient aux répondants/es de s'exprimer plus librement et de départager ce qui in-

fluence le plus les modifications qu'ils / elles apportent à leur pratique ensei-

gnante. Les résultats nous fourniraient probablement des informations différentes 

et intéressantes. 

Pour plusieurs répondants/es qui ont admis n'avoir pas été influen-

cés/es par l'usage de certains moyens retenus, penser à l'adaptation de l'ensei- 
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gnement, en contexte d'intégration scolaire, c'est penser à un quasi-chambarde-

ment de la pratique pédagogique. Les résultats de la présente recherche contri-

buent justement à préciser différents types de modifications qu'implique l'adapta-

tion de l'enseignement dans un tel contexte. Ces résultats permettent d'élaborer 

pour la première fois un ensemble de tableaux décrivant de façon ordonnée ces 

modifications, lesquelles peuvent constituer une grille de référence. Ils peuvent 

également aider les enseignants/es, dans leur pratique pédagogique, à dégager 

certains éléments de prévision, en y faisant, le cas échéant, les retouches qui 

s'imposent. Ainsi, ils pourraient aider les enseignants/es dans leur démarche 

d'individualisation de l'enseignement, enseignement qui, de façon générale, a 

tendance à être centré plutôt sur le groupe-classe que sur l'enfant. En d'autres 

termes, ces résultats pourraient inviter les enseignants/es de classes ordinaires 

du primaire à accepter les différences des élèves en difficulté, en adaptant leur 

enseignement en fonction des besoins et caractéristiques personnelles de ces 

derniers. Pour cela, les enseignants/es de classes ordinaires du primaire au-

raient avantage à être au fait de différentes caractéristiques (intellectuelles, 

socio-affectives et psychosociales) des élèves en difficulté, susceptibles de se re-

trouver dans leur classe. Leurs connaissances de telles caractéristiques les amè-

neraient sans doute à une prise de conscience des difficultés de ces jeunes. 

Cette prise de conscience leur permettrait ainsi de mieux connaître les capacités 

de ceux-ci et de s'interroger sur l'attitude à adopter à leur endroit, en tentant de 

trouver avec eux et les autres intervenants des moyens de les aider à surmonter 

leurs difficultés. La réussite d'une telle démarche serait justement le corollaire 

d'une individualisation sensée de l'enseignement de ces enseignants/es. 



Annexe A 
Grille d'entrevue 
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* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
* * 

Grille d'entrevue: * * 
* * 
* Les modifications apportées à la pratique pédagogique 	* 
* * par l'adaptation de l'enseignement des enseignants/es * * 
* de classes ordinaires du primaire en contexte 	 * 
* d'intégration scolaire d'élèves en difficulté 	 * 
* de comportement 	 * 
* * 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

A. Renseignements personnels 

a) Identification 

1.Groupe d'âge du / de la répondant/e (au moment de remplir ce questionnaire): 

	 25 ans et moins 	 Li 	 41 - 45 ans 

	 26 - 30 ans 	 ri 	 46 - 50 ans 

	 31 - 35 ans 	 n 	 51 - 55 ans 

Li 36 - 40 ans 	 1-1 	 56 ans et plus 

2. Sexe du / de la répondant/e: 

	 féminin 

	 masculin 

b) Milieu d'enseignement 

3. Regroupement scolaire (1995 - 1996) 

L] 	 5 

6 

7 

    

    

P1 

 

FI 	 4 



4.Votre niveau actuel d'enseignement: 

ri 	 1ère année 	n 	 4e année 

n 5e année 

	 3e année 	n 	 6e année 

5. Nombre d'élèves dans votre classe: 	élèves 

6. Combien y a-t-il d'élèves en trouble du comportement (ou d'élèves T.C.) intégrés dans 

votre classe (pour l'année scolaire 1995- 1996)? 	 

7. Cet / ces élève/s a /ont-il/s un «Plan d'intervention personnalisé»? 

	 Oui 

	 Non 

c) Formation et expérience de travail 

8. Diplôme/s obtenu/s: 

ri Formation pédagogique générale (i.e. École Normale) 

Fl Baccalauréat préscolaire-primaire 

	 Baccalauréat orthopédagogie (ou adaptation scolaire) 

	 Baccalauréat ou certificat/s supplénnentaire/s 

Veuillez préciser s.v.p.: 	  
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	 2e année 

Maîtrise (M.A./M.ed.) 

Doctorat (Ph. D.) 

	 Autres 
Veuillez préciser s.v.p.: 	  
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9. Êtes-vous présentement inscrit/e à un programme de formation complémentaire relié 
au domaine de l'orthopédagogie ou de l'adaptation scolaire? 

	 Oui 

	 Non 

Si oui, quel grade postulez-vous? 	  

10. Nombre d'années d'enseignement complétées (au 30 juin 1996): 	 ans 

11. Tout au long de votre carrière d'enseignant/e, avez-vous vécu (avant la présente an-
née scolaire) des expériences de travail avec des élèves en difficulté? 
Si oui, précisez la sorte de difficutté et à quel titre (i.e. quelle était la fonction occu-
pée): 

Oui, avec des élèves en difficulté de comportement et à titre d'en-
seignant/e de classe ordinaire (au primaire ou au secondaire) 

	 Oui, avec des élèves en difficulté de comportement et à titre d'en- 
seignant/e de classe spéciale (au primaire ou au secondaire) 

	 Oui, avec des élèves en difficulté d'apprentissage et à titre de réé- 
ducateur/trice 

	 Oui, avec des élèves 	  

et à titre de 	  

	 Non, je n'ai vécu aucune expérience d'enseignement avec des 
élèves en difficulté (avant l'année scolaire 1995-96). 

12. Êtes-vous parent d'un enfant à besoins spéciaux? 

	 Oui, je suis parent d'un enfant à besoins spéciaux. 

	 Non 

Ou : Avez-vous des proches parents ou des amis qui ont des enfants à besoins 
spéciaux? 

	 Oui, j'ai des proches parents et/ou amis qui ont des enfants à besoins 
spéciaux. 

	 Non 



B. La gestion de classe 

i) Le plan d'intervention personnalisé par rapport à la gestion de classe 

Le plan d'intervention personnalisé est un outil de planification et de concertation (ou 
encore un plan d'action) entre les agents d'éducation qui interviennent auprès de l'élève 
en difficulté de comportement afin de mieux répondre à ses besoins (Goupil, 1990, 1991). 

1. a) L / les objectif/s du plan d'intervention de votre / vos élève/s T.C. vous oblige/nt-il/s à 
apporter des modifications à l'aménagement des bureaux de la classe? 
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	  Oui 	 Non 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c)Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 

2. a)12 / les objectif/s du plan d'intervention de votre / vos élève/s T.C. vous oblige/nt-Us à 
apporter des modifications aux règlements de classe? 

 

	  Oui ri 	 Non 

 

 

  

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 
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3. a) 12 / les objectif/s du plan d'intervention de votre / vos élève/s T.C. vous oblige/nt-iVs à 
apporter des modifications à votre façon de distribuer et de ramasser le matériel didac-
tique (livres, cahiers d'exercices, crayons et autres)? 

	  Non 	  Oui 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 

4. a) L / les objectif/s du plan d'intervention de votre / vos élève/s T.C. vous oblige/nt-il/s à 
apporter des modifications au temps alloué à vos périodes d'enseignement? 

	  Oui   Non 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 
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ii) Compétence sociale, habiletés sociales et résolution de problèmes 
interpersonnels par rapport à la gestion de classe 

Les concepts de compétence sociale, d'habiletés sociales et de résolution de pro-

blèmes interpersonnels sont interreliés. 
• La compétence sociale: Elle constitue la performance d'un individu dans l'accomplisse-

ment, de façon conforme aux règles établies, d'une tâche bien définie, dans un environ-
nement donné et dans un temps donné (Gagnon, 1988; Gesten et al., 1987). 

• Les habiletés sociales: Ce sont des réponses sociales et habiletés qui permettent à un 
élève en difficulté de comportement de: 11 s'initier à maintenir une relation positive avec 

les autres; 2°) accepter ses pairs et s'adapter efficacement à l'intérieur d'une classe (ordi-
naire), et 3°) faire face de façon affective et adaptée à l'environnement social 
(Gresham, 1981; Michelson et Wood, 1980; Van Hasselt et al., 1979). 

• La résolution de problèmes interpersonnels: Elle est un ensemble d'habiletés sociales qui 
permettent à l'enfant en difficulté d'identifier ou de découvrir des moyens efficaces lui 
permettant de vivre au jour le jour avec des situations problématiques (D'Zurilla et Nezu, 

1982; Coleman et al., 1993). 

5. a) Pour aider l / les élève/s T.C. de votre classe à développer chez lui / eux ces trois facul-
tés (compétence sociale, habiletés sociales et résolution de problèmes interperson-
nels), ou l'une des trois, êtes-vous amené/e à modifier votre espace de classe pour 
rendre possibles les échanges de groupe et le travail en petits groupes? 

 

	  Oui 	  Non 

  

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 
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6. a) Pour diminuer les risques de problèmes interpersonnels chez votre / vos élève/s 
T.C., êtes-vous amené/e à apporter des modifications aux règlements qui régissent le 
travail d'équipe ou les jeux collectifs? 

	  Oui   Non 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 

7. a) Pour diminuer les risques de problèmes interpersonnels chez votre / vos élève/s 
T.C., êtes-vous amené/e à apporter des modifications à la façon d'utiliser le matériel di-
dactique (ordinateurs, tableau de classe, dictionnaires et autres)? 

 

	  Oui 

  

  

	 Non 

  

   

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 
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8. a) Pour gagner du temps d'apprentissage en classe, le manque ou l'absence de ces 

facultés (compétence sociale, habiletés sociales et résolution de problèmes interperson-

nels), ou de l'une d'elles, chez votre / vos élève/s T.C. vous oblige-t-il à apporter des mo-

difications à la façon de faire les transitions afin de minimiser les pertes de temps? 

	  Non 	  Oui 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 
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iii) Apprentissages tutoriel et coopératif par rapport à la gestion de classe 

• L'apprentissage tutoriel est le recours à un élève (le tuteur) pour aider un autre élève 

(le tuteuré) individuellement dans ses apprentissages (lecture, écriture, mathématiques, 

etc.)(Brown, 1993; Goupil, 1990; Pilon et Archambault: CÉCM, non daté). 

• L'apprentissage coopératif est une organisation de l'enseignement qui met à contribu-

tion le soutien et l'entraide des élèves, grâce à la création de petits groupes hétérogènes 

réunis autour d'un objectif commun et travaillant selon des procédures établies, assurant 

la participation de tous à la réalisation d'une tâche scolaire (Doyon, 1991). 

9. Utilisez-vous l'un ou l'autre (ou les deux) de ces deux types d'apprentissages? 

	> apprentissage tutoriel 	 

	 Oui 
	> apprentissage coopératif 	 

	 Non (Passez, s.v.p., à la question 13) 

a) Si oui, pour aider votre / vos élève/s T.C. à profiter de ces deux types d'apprentis-
sages, ou de l'un des deux, apportez-vous des modifications à l'aménagement de votre 
salle de classe pour rendre possible cet / ces apprentissage/s? 

  

1111 	 Non 

 

	 Oui 

 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 
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10. a) Pour aider votre / vos élève/s T.C. à profiter de ces deux types d'apprentissages, ou 
de l'un des deux, apportez-vous des modifications aux règlements qui favorisent le main-
tien des relations satisfaisantes entre les personnes? 

  

H 	 Non 

 

	 Oui 

 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 

11. a) Pour aider votre / vos élève/s T.C. à profiter de ces deux types d'apprentissages, ou de 
l'un des deux, apportez-vous des modifications à la façon de gérer le matériel didactique 
reauis? 

E 	Oui 	 D 	 Non 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 
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12. a) Pour aider votre / vos élève/s T.C. à profiter de ces deux types d'apprentissages, ou 

de l'un des deux, apportez-vous des modifications à votre temps d'enseignement? 

  

n 	 Non 

 

	  Oui 

  

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 



i v) L e s r e nf o r ç at e u r s p a r r a p p o rt à l a g e sti o n d e cl a s s e 

L e s i nt er v e nti o n s utili s a nt l e s r e nf or c e m e nt s s o ci a u x s er v e nt à a u g m e nt er o u à 

m ai nt e nir l e s c o m p ort e m e nt s a p pr o pri é s d e l' él è v e e n diffi c ult é d e c o m p ort e m e nt. L a 

c o n s é q u e n c e q ui s uit u n c o m p ort e m e nt et q ui a p o ur eff et d e f air e a u g m e nt er l a pr o b a bilit é 

q u e c e c o m p ort e m e nt a p p ar ai s s e pl u s s o u v e nt s' a p p ell e r e nf or ç at e ur p o sitif ( e x e m pl e s d e 

r e nf or ç at e ur s p o sitif s: l e s f éli cit ati o n s, l' a p pr o b ati o n, l' él o g e, et c.) ( D o y o n et Ar c h a m b a ult, 

1 9 8 6). 

1 3. a) P o ur p o u v oir r e nf or c er p o siti v e m e nt v otr e / v o s él è v e/ s T. C. pl u s s o u v e nt, êt e s- v o u s 

a m e n é/ e à a p p ort er d e s m o difi c ati o n s à l' a m é n a g e m e nt d e l a cl a s s e ? 

2 9 3 

1 1  	 O ui   N o n 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 
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14. a) Pour pouvoir renforcer positivement votre / vos élève/s T.C. plus souvent, êtes-vous 
amené/e à apporter des modifications aux règles de fonctionnement de la classe? 

	  Oui 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

	 Non 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 

15. a) Pour pouvoir renforcer positivement votre / vos élève/s T.C. plus souvent, êtes-vous 
amené/e à apporter des modifications à la gestion du matériel didactique ? 

	  Oui   Non 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 
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16. a) Pour pouvoir renforcer positivement votre / vos élève/s T.C. plus souvent, êtes-vous 

amené/e à apporter des modifications  à la gestion de votre temps de classe? 

n 	 oui 
	 D 	 Non 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 
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v) Portfolio comme système d'évaluation formative par rapport à la gestion de 

classe 

Le portfolio est un dossier scolaire dans lequel renseignant/e conserve les travaux 

de l'élève illustrant ses efforts, ses progrès et ses réalisations dans un ou plusieurs domaines 

(Goupil et Lusignan, 1993; Sullivan, 1994). Pour constituer le portfolio, l'élève participe à la 

sélection des travaux à évaluer et des critères à utiliser. 11 devient ainsi un participant et non un 

objet d'évaluation. 

17. Quel type de matériel utilisez-vous comme moyen d'évaluation formative? 

a) Ce moyen d'évaluation vous amène-t-il à apporter des modifications à l'aménagement 

de la classe, lors d'une évaluation formative, à cause de votre / vos élève/s T.C. ? 

      

      

  

	  Oui 

 

	  Non 

   

    

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 
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18. a) Ce moyen d'évaluation vous oblige-t-il à apporter des modifications aux règlements de  

classe, lors d'une évaluation formative, pour sécuriser votre / vos élève/s T.C., étant 
donné qu'il/s a / ont plus de difficultés que les autres élèves à les respecter? 

  

Li 	 Non 

 

	  Oui 

   

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 

19. a) Ce moyen d'évaluation, lors d'une évaluation des apprentissages, vous amène-t-il à 
modifier, à cause de votre / vos élève/s T.C., la gestion de votre matériel didactique? 

n 	 Oui 

 

	 Non 

 

b Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 



2 9 8 

2 0. a) C e m o y e n d' é v al u ati o n, l or s d' u n e é v al u ati o n f or m ati v e, v o u s a m è n e-t-il à a p p ort er d e s 

m o difi c ati o n s, à c a u s e d e s diffi c ult é s d e v otr e / v o s él è v e/ s T. C., à l a g e sti o n d e v otr e 

t e m p s d e cl a s s e ? 

E 
	

O ui 	 r i  	 N o n 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 



	  Non 	  Oui 

vi) Services éducatifs par rapport à la gestion de classe 

Les services éducatifs peuvent être considérés sous trois aspects: 

• L'aspect éducatif concerne le développement intégral et optimal de la personne de 
l'élève en difficutté ainsi que son insertion sociale (Réseau scolaire Chomedey de Laval, 
'1982). L'éducation permet donc à cet élève d'acquérir les connaissances et habiletés 
favorables à son développement intellectuel (COPEX, 1976). 

• L'aspect rééducatif est pris en compte lorsque l'élève en difficulté est entravé au 
niveau de son développement. La nature de la rééducation dépend de la fonction en 
souffrance chez cet élève: fonction intellectuelle, affective, sociale, etc... (COPEX, 

1976). 
• L'aspect réadaptif réfère à une action intensifiée, mais spécifique, de rééducation sur 

les plans physique, affectif ou social (COPEX, 1976). 

21 .Votre / vos élève/s T.C. reçoit/vent-il/s des services éducatifs (orthopédagogue, psycho-
logue, psychoéducateur, etc.)? 
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(Fin du questionnement) 

a) Si oui, apportez-vous des modifications à l'aménagement de votre classe pour per-
mettre à votre / vos élève/s T.C. de recevoir les services éducatifs appropriés (orthopéda-
gogue, psychologue, psychoéducateur, etc.)? 

    

11 	 Oui 

 

	 Non 

 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 
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22. a) Pour permettre à votre / vos élève/s T.C. l'accès à ces services, modifiez-vous vos 

règlements de classe? 

	  Oui   Non 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 

23. a) Pour permettre à votre / vos élève/s T.C. l'accès aux services orthopédagogiques ou 
autres, afin de faciliter sa / leur rééducation au niveau scolaire, modifiez-vous  votre ges- 

tion du matériel didactique? 

      

 

	  Oui 

   

	 Non 

     

      

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 
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24. a) Pour permettre à votre / vos élèveis T.C. de profiter de ces services, êtes-vous 
amené/e à apporter des modifications à la gestion de votre temps de classe? 

ri 	 Non 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 

*** Estimez-vous avoir fait le tour des éléments concernant la gestion de classe en 
situation d'intégration scolaire d'élèves T.C. en classe ordinaire? 

Je vous remercie de votre précieuse collaboration. 
Jean-Lucner Tirogène, enseignant-chercheur 



Annexe B 
Les grilles d'analyse I et II 



Grille d'analyse l (collective) 

a) L'adaptation de la gestion de classe par rapport au plan d'intervention 
personnalisé 

Question no: Choix des répondants/es N 	% 

1 . a)L'iles objectif/s du plan 
d'intervention de votre / vos 
élève/s T.C. vous oblige/nt-ils 
à apporter des modifications 
à l'aménagement des bureaux 

OUi  

Non 
de la classe ? 

2. a) L'/Ies objectif/s du plan 
d'intervention de votre / vos 
élève/s T.C. vous oblige/nt-ils 
à apporter des modifications 
aux règlements de classe? 

OUi 

Non 

3. a) L'/les objectif/s du plan 
d'intervention de votre /vos 
élève/s T.C. vous oblige/nt-il/s 
à apporter des modifications 
à votre façon de distribuer 

Oui 

et de ramasser le matériel 
didactique (livres, cahiers 

Non 
d'exercices. crayons...P 

4.a) 
L'iles objectif/s du plan 

d'intervention de votre / vos 
élève/s T.C. vous oblige/nt-il/s 
à apporter des modifications 
au temps alloué à vos 

OUi 

périodes d'enseignement ? 

Non 
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b) L'adaptation de la gestion de classe par rapport à la compétence sociale, aux 
habiletés sociales et à la résolution de problèmes interpersonnels 

Question no: Choix des répondants/es N 	% 

5. a) Pour aider l'iles élève/s 
T.C. de votre classe à déve-
lopper chez lui /eux ces trois 
facultés (compétence socia-
le, habiletés sociales et ré-
solution de problèmes inter-
personnels) ou l'une des trois, 
êtes-vous amené/e à modifier 

Oui  

Non votre espace de classe pour 
rendre possibles les échan- 
ges de groupe et le travail en 
petits groupes? 

6. a) Pour diminuer les ris-
ques de problèmes interper- 
sonnels chez votre/vos élè-
ve/s T.C., êtes-vous ame-
né/e à apporter des modifi-
cations aux règlements qui 

Oui 

Non  régissent le travail d'équipe 
ou les jeux collectifs? 

7- a) Pour diminuer les ris-
ques de problèmes interper- 
sonnels chez votre/vos élè-
ve/s T.C., êtes-vous ame-
né/e à apporter des modifi-
cations à la façon d'utiliser le 

Oui 

matériel didactique 
(ordinateurs, tableau de clas-
se, dictionnaires et autres)? 

8. a) Pour gagner du temps 
d'apprentissage en classe, 
le manque ou l'absence de 
ces facultés (compétence 
sociale, habiletés sociales et 
résolution de problèmes 
interpersonnels), ou de l'une 
d'elles, chez votreNos 
élève/s T.C. vous oblige-t-il 
à apporter des modifications 
à la façon de faire les 
transitions afin de minimiser 

Oui 

Non 

les pertes de temps? 
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c)12adaptation de la gestion de classe par rapport aux apprentissages tutoriel et 
coopératif 

Question no: Choix des répondants/es N 	% 

9. 	Utilisez-vous l'un ou l'autre 
(ou les 2) de ces deux types 
d'apprentissages? 

Oui 

Non 

app. app. tutoriel 
--> app. coopératif 

(Passez, s.v.p. à la quest. 13) 

9. a)si oui, pour aider votre 
/vos élève/s T.C. à profiter 
de ces deux types d'appren-
tissages, ou de l'un des 
deux, apportez-vous des 
modifications à l'aménage- 

Oui 

Non ment de votre salle de cies- 
se pour rendre possible 
cet/ces apprentissage/s? 

10. a) 	Pour aider votre/vos 
élève/s T.C. à profiter de ces 
deux types d'apprentissages, 
ou de l'un des deux, appor-
tez-vous des modifications 
aux règlements qui favorisent 

Oui 

Non le maintien des relations 
satisfaisantes entre les 
personnes? 

11. a) Pour aider votre/vos 
élève/s T.C. à profiter de ces 
deux types d'apprentissages, 
ou de l'un des deux, appor-
tez-vous des modifications à. 
la façon de gérer le matériel 

Oui 

Non didactiaue requis ? 

12. a) Pour aider votre/vos 
élève/s T.C. à profiter de ces 
deux types d'apprentissages, 
ou de l'un des deux, appor-
tez-vous des modifications à 
votre temps d'enseignement ? 

Oui 

Non 



d) L'adaptation de la gestion de classe par rapport aux renforçateurs 

Question no: Choix des répondants/es N 	% 

13. a) Pour pouvoir renforcer 
positivement votre/vos élèveis 
T.C. plus souvent, êtes-vous 
amené/e à apporter des mo-
difications à l'aménagement 

Oui 

Non 

de la classe ? 

14.a) Pour pouvoir renforcer 
positivement votre/vos élève/s 
T.C. plus souvent, êtes-vous 
amené/e à apporter des 
modifications aux règles de 

oui  

fonctionnement de la classe? 

Non 

15. a) Pour pouvoir renforcer 
positivement votre/vos élève/s 
T.C. plus souvent, êtes-vous 
amené/e à apporter des 
modifications à la gestion du 

Oui 

matériel didactique? 

Non 

16a) 
Pour pouvoir renforcer 

positivement votre/vos élève/s 
T.C. plus souvent, êtes-vous 
amené/e à apporter des modif-
ications à la gestion de votre 

OUi 

temps de classe? 

Non 
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e) L'adaptation de la gestion de classe par rapport au portfolio ou autres moyens 
d'évaluation formative 

Question no: Choix des répondants/es N 	% 

17. Quel type de matériel 
utilisez-vous comme moyen 
d'évaluation formative? 

Portfolio: 

Autres: 

17. a) Ce moyen d'évaluation 
vous amène-t-il à apporter des 
modifications à l'aménage- 

Oui 

ment de la classe, lors d'une 

Non 
évaluation formative, à cause 
de votre/vos élève/s T.C.? 

18. a) Ce moyen d'évaluation, 
vous oblige-t-il à apporter des 
modifications aux règlements Oui  
de classe, lors d'une évalua- 
tion formative, pour sécuriser 
votre/vos élève/s T.C., étant 
donné qu'il/s a/ont plus de 
difficultés que les autres 
élèves à les respecter? 

Non 

19" 	• a) Ce moyen d'évaluation, 
lors, d'une évaluation des ap- 
prentissages, vous amène-t-il 
à modifier, à cause de 
votre/vos élève/s T.C., la 
gestion de votre matériel 

Oui 

Non 
didactique? 

20. a) Ce moyen d'évaluation, 
lors d'une évaluation formative' vous amène-t-il à apporter des  

modifications, à cause des diffi-
cultés de votre/vos élève/s 
T.C., à la aestion de votre 

Oui 

Non 
temps de classe? 



f) L'adaptation de la gestion de classe par rapport aux services éducatifs 

Question no: Choix des répondants/es N 	% 

21. VotreNos élève/s T.C. 
reçoitNent-ilis des services 
éducatifs? 

Oui 

Non 

21. a) Si oui, apportez-vous 
des modifications à t'amena- Oui 
gement de votre classe pour 
permettre à votreNos élève/s 
T.C. de recevoir les services 
éducatifs appropriés 
(orthopédagogue, 
psychologue, 
psychoéducateur, etc.)? 

Non 

22. , al Pour permettre à 
votre/vos élève/s T.C. l'accès 
à ces services, modifiez-vous 
vos règlements de classe? 

Oui 

Non 

23. a) Pour permettre à 
votre/vos élève/s T.C. l'accès 
aux services orthopédago- 
gigues ou autres afin de 
faciliter sa/leur rééducation au 
niveau scolaire, modifiez-vous 
votre gestion du matériel 

Oui 

Non didactique? 

24. a) Pour permettre à 
votre/vos élève/s T.C. de 
profiter de ces services, 
êtes-vous amené/e à apporter 
des modifications à la gestion 
de votre temps de classe? 

Oui 

Non 
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Grille d'analyse II (individuelle) 

i) Les modifications de la gestion de classe par rapport au plan d'intervention 
personnalisé 

1. a) Les 
apporter 

objectif/s du plan d'intervention de votre/vos élève/s T.C. vous oblige/nt-il/s à 
des modifications à l'aménagement des bureaux de la classe ? 

	Oui 	Non 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

c) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 
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ii) Les modifications de la gestion de classe par rapport à la compétence sociale, 
aux habiletés sociales et à la résolution de problèmes interpersonnels? 

5. a) Pour 
facultés 

classe 
interpersonnels), 

aider Illes élève/s T.C. de votre classe à développer chez lui/eux ces trois 
(compétence sociale, habiletés sociales et résolution de problèmes 

ou l'une des trois, êtes-vous amené/e 	à modifier votre espace de 
pour rendre possibles les échanges de groupe et le travail en petits groupes? 

	Non 	Oui 

b) 	Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

C) 	Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 



311 

iii) Les modifications de la gestion de classe par rapport aux apprentissages 
tutoriel et coopératif 

9. Utilisez-vous l'un ou l'autre (ou les deux) de ces deux types d'apprentissages? 

: app. tutoriel 	; 	app. coopératif n Oui 

(Passez, s.v.p., à la question 13) Li Non 

a)  Si oui, 
de 
classe 

pour aider votre/vos élève/s T.C. à profiter de ces deux types d'apprentissages, ou 
l'un des deux, apportez-vous des modifications à l'aménagement de votre salle de 

pour rendre possibles cet/ces apprentissage/s? 

	Non 	Oui 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

C) Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 



iv) Les modifications de la gestion de classe par rapport aux renforçateurs 

13. a) Pour 
amené/e 

pouvoir renforcer positivement votre/vos élève/s T.C. plus souvent, êtes-vous 
à apporter des modifications à l'aménagement de la classe ? 

	Oui 	Non 

b) 	Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

C) 	Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 
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v) Les modifications de la gestion de classe par rapport au portfolio ou autres 
moyens d'évaluation formative 

1 7. 	Quel type de 

Portfolio: 

matériel utilisez-vous comme moyen d'évaluation formative? 

Autres:  

a)  Ce moyen d'évaluation 
de la classe, lors 

vous amène-t-il à apporter des modifications 
d'une évaluation formative, à cause de votre/vos 

à l'aménagement 
élève/s T.C.? 

	Non 	Oui 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

C) 	Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) 	Si non, comment procédez-vous? 
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vi) Les modifications de la gestion de classe par rapport aux services éducatifs 

21. 	Votre/vos élève/s T.C. reçoitNent-il/s des services éducatifs 
psychologue, psychoéducateur, etc.)? 

(orthopédagogue, 

Non (fin du questionnement) 	Oui 	 n 	 
a) Si oui, apportez-vous des modifications à l'aménagement de votre classe pour permettre 

à votre/vos élève/s T.C. de recevoir les services éducatifs 
psychologue, psychoéducateur, etc.)? 

appropriés (orthopédagogue, 

	Non 1-1 	Oui 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faites maintenant? 

C) 	Qu'est-ce que vous faisiez avant? 

d) 	Si non, comment procédez-vous? 



Annexe C 
• La lettre aux spécialistes pour la validation 

de la grille d'entrevue 
• La liste des spécialistes qui ont validé la grille d'entrevue 

• La version préliminaire de la grille d'entrevue 
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Lanoraie, le 26 mai 1996 

Madame / Monsieur, 

Je sollicite votre participation à la correction du document ci-joint 

qui constitue un élément de base de la poursuite de mon projet de thèse de doc-

torat. Celle-ci porte sur l'adaptation de l'enseignement aux élèves en trouble du 

comportement ou, plus particulièrement, sur la gestion de classe. 

Votre participation consisterait donc à me faire part de vos commen-

taires, suggestions et critiques sur cette grille d'entrevue portant sur l'aménage-

ment de la classe, les règlements de classe, le matériel didactique et le temps de 

classe. Chacun de ces éléments est en relation avec chacun des moyens (plan 

d'intervention personnalisé, compétence sociale / habiletés sociales / résolution 

de problèmes interpersonnels, apprentissages tutoriel et coopératif, renforça-

teurs, portfolio et services éducatifs) suggérés par les écrits recensés. 

La présente grille d'entrevue a pour objectifs de: 

1°) vérifier si l'intégration scolaire, dans les classes ordinaires, d'élèves 

en trouble du comportement, implique une adaptation de l'enseigne-

ment qui leur est offert; 

2°) décrire les modifications apportées à la pratique pédagogique des en-

seignants/es de classes ordinaires du primaire en contexte d'intégra-

tion scolaire. 

Je vous invite instamment à examiner cette grille d'entrevue et à me 

transmettre les commentaires, suggestions et critiques sus-mentionnés, par écrit 

(dans l'enveloppe préadressée et préaffranchie ci-jointe) ou à l'oral, selon la for-

mule qui vous conviendra le mieux, ceci, dans la mesure du possible, d'ici le 14 



juin 1996. 

En vous remerciant d'avance de votre très précieuse et très appré-

ciée collaboration, je vous prie, Madame / Monsieur, d'agréer l'expression de ma 

gratitude. 

Jean-Lucner Tirogène, 
enseignant-chercheur 
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La liste des spécialistes qui ont validé la grille d'entrevue 

1- M. Jean Archambault, Ph. D., spécialiste en gestion de classe et 

conseiller pédagogique pour la Commission des écoles catholiques de 

Montréal (CÉCM), Montréal (Québec); 

2- M. François Bowen, Ph. D., professeur agrégé au département de 

psychopédagogie et d'andragogie, Faculté des sciences de l'éducation 

de l'Université de Montréal, Montréal (Québec); 

3- Mme Marielle Cardinal, orthopédagogue et directrice d'école 

de la Commission des écoles catholiques de Montréal (CÉCM), 

Montréal (Québec); 

4- Mme Michelle Comeau (directrice de recherche), Ph. D., profes-

seur titulaire au département de psychopédagogie et d'andragogie, 

Faculté des sciences de l'éducation de l'Université de Montréal, 

Montréal (Québec); 

5- Mme Claudia Danis, Ph. D., professeur agrégé au département de 

psychopédagogie et d'andragogie, Faculté des sciences de l'éducation 

de l'Université de Montréal, Montréal (Québec). 
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* *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  
* * 
* 2. Q u e sti o n n air e d' e ntr e v u e ( v er si o n pr éli mi n air e): 	 * 

* * 

* L e s m o difi c ati o n s a p p ort é e s à l a pr ati q u e p é d a g o gi q u e 	 * 
* * 

p ar l' a d a pt ati o n d e l' e n s ei g n e m e nt d e s e n s ei g n a nt s/ e s 
* * 
* d e cl a s s e s or di n air e s d u pri m air e e n c o nt e xt e 	 * 

* d'i nt é gr ati o n s c ol air e d' él è v e s e n diffi c ult é 	 * 

* d e c o m p ort e m e nt 	 * 
* * 
* *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  

A. R e n s ei g n e m e nt s p e r s o n n el s 

a) I d e ntifi c ati o n 

1. Gr o u p e d' â g e d u / d e l a r é p o n d a nt/ e ( a u m o m e nt d e r e m plir c e q u e sti o n n air e): 

	 2 5 a n s et m oi n s 

2 6 - 3 0 a n s 

3 1 - 3 5 a n s 

3 6 - 4 0 a n s 

r-1 	  4 1 - 4 5 a n s 

4 6 - 5 0 a n s 

5 1 - 5 5 a n s 

5 6 a n s et pl u s 

2. S e x e d u / d e l a r é p o n d a nt/ e: 

ri  	 f é mi ni n 

ri 	 m a s c uli n 

b) Mili e u d' e n s ei g n e m e nt 

3. R e gr o u p e m e nt s c ol air e ( 1 9 9 5 - 1 9 9 6) 

	 5 

n 	 6 

7 



4. V otr e ni v e a u a ct u el d' e n s ei g n e m e nt: 

  

	  1 èr e a n n é e 	 n 	 4 e a n n é e 

2 e a n n é e 	 n 	 5 e a n n é e 

3 e a n n é e 	 LI 	 6 e a n n é e 

  

  

  

T 1  

5. N o m br e d' él è v e s d a n s v otr e cl a s s e: 	 él è v e s 

6. C o m bi e n y a-t-il d' él è v e s e n tr o u bl e d u c o m p ort e m e nt ( o u d' él è v e s T. C.) i nt é gr é s d a n s 

v otr e cl a s s e ( p o ur l' a n n é e s c ol air e 1 9 9 5- 1 9 9 6) ? 	  

7. C et/ c e s él è v e/ s a/ o nt-il/ s u n « Pl a n d'i nt er v e nti o n p er s o n n ali s é » ? 

T 1 	 oui 
	  N o n 

c) F o r m ati o n et e x p é ri e n c e d e t r a v ail 

8. Di pl ô m e/ s o bt e n u/ s: 

F or m ati o n p é d a g o gi q u e g é n ér al e (i. e. É c ol e N or m al e) 

B a c c al a ur é at pr é s c ol air e- pri m air e 

B a c c al a ur é at ort h o p é d a g o gi e ( o u a d a pt ati o n s c ol air e) 

B a c c al a ur é at o u c ertifi c at/ s s u p pl é m e nt air e/ s 

V e uill e z pr é ci s er s. v. p.: 	  

   

   

T 1  

 

T 1 m aîtri s e ( M. A./ M. e d.) 

Tl D o ct or at ( P h. D.) 

T 1 A utr e s 
V e uill e z pr é ci s er s. v. p.: 	  

3 2 0 
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9. Êt e s- v o u s pr é s e nt e m e nt i n s crit/ e à u n pr o gr a m m e d e f or m ati o n c o m pl é m e nt air e r eli é 
a u d o m ai n e d e l' ort h o p é d a g o gi e o u d e l' a d a pt ati o n s c ol air e ? 

	  O ui 

	  N o n 

Si o ui, q u el gr a d e p o st ul e z- v o u s ? 	  

1 0. N o m br e d' a n n é e s d' e n s ei g n e m e nt c o m pl ét é e s ( a u 3 0 j ui n 1 9 9 6): 	 a n s 

1 1. T o ut a u l o n g d e v otr e c arri èr e d' e n s ei g n a nt/ e, a v e z- v o u s v é c u ( a v a nt l a pr é s e nt e a n-
n é e s c ol air e) d e s e x p éri e n c e s d e tr a v ail a v e c d e s él è v e s e n diffi c ult é ? 
Si o ui, pr é ci s e z l a s ort e d e diffi c ult é et à q u el titr e(i. e. q u ell e ét ait l a f o n cti o n o c c u p é e): 

Tl O ui, a v e c d e s él è v e s e n diffi c ult é d e c o m p ort e m e nt et à titr e d' e n-
s ei g n a nt/ e d e cl a s s e or di n air e ( a u pri m air e o u a u s e c o n d air e) 

	  O ui, a v e c d e s él è v e s e n diffi c ult é d e c o m p ort e m e nt et à titr e d' e n- 
s ei g n a nt/ e d e cl a s s e s p é ci al e ( a u pri m air e o u a u s e c o n d air e) 

	  O ui, a v e c d e s él è v e s e n diffi c ult é d' a p pr e nti s s a g e et à titr e d e r é é- 

d u c at e ur/tri c e 

	  O ui, a v e c d e s él è v e s 	  

et à titr e d e 	  

	  N o n, j e n' ai v é c u a u c u n e e x p éri e n c e d' e n s ei g n e m e nt a v e c d e s 
él è v e s e n diffi c ult é ( a v a nt l' a n n é e s c ol air e 1 9 9 5- 9 6). 

1 2. Êt e s- v o u s p ar e nt d' u n e nf a nt à b e s oi n s s p é ci a u x ? 

	  O ui, j e s ui s p ar e nt d' u n e nf a nt à b e s oi n s s p é ci a u x. 

	  N o n 

O u: A v e z- v o u s d e s pr o c h e s p ar e nt s o u d e s a mi s q ui o nt d e s e nf a nt s à b e s oi n s 

s p é ci a u x ? 

	  O ui, j' ai d e s pr o c h e s p ar e nt s et/ o u a mi s q ui o nt d e s e nf a nt s à b e s oi n s 

s p é ci a u x. 

	  N o n 
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B. L a g e sti o n d e cl a s s e 

i) L e pl a n d'i nt e r v e nti o n p e r s o n n ali s é p a r r a p p o rt à l a g e sti o n d e cl a s s e 

L e pl a n d'i nt er v e nti o n p er s o n n ali s é e st u n o util d e pl a nifi c ati o n et d e c o n c ert ati o n ( o u 
e n c or e u n pl a n d' a cti o n) e ntr e l e s a g e nt s d' é d u c ati o n q ui i nt er vi e n n e nt a u pr è s d e l' él è v e 
e n diffi c ult é d e c o m p ort e m e nt afi n d e mi e u x r é p o n dr e à s e s b e s oi n s ( G o u pil, 1 9 9 0, 1 9 9 1). 

1. a) L / l e s o bj e ctif/ s d u pl a n d'i nt er v e nti o n d e v otr e / v o s él è v e/ s T. C. v o u s o bli g e/ nt-il/ s à 
a p p ort er d e s m o difi c ati o n s à l' a m é n ki e m e nt d e s b ur e a u x d e l a cl a s s e ? 

	 O ui 	 ri 	 N o n 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 

2. a) L / l e s o bj e ctif/ s d u pl a n d'i nt er v e nti o n d e v otr e / v o s él è v e/ s T. C. v o u s o bli g e/ nt-il/ s à 

a p p ort er d e s m o difi c ati o n s a u x r è gl e m e nt s d e cl a s s e ? 

ri N o n 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 
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3. a) U / l e s o bj e ctif/ s d u pl a n d'i nt er v e nti o n d e v otr e / v o s él è v e/ s T. C. v o u s o bli g e/rit- 1 1/ s à 

a p p ort er d e s m o difi c ati o n s à v otr e f a ç o n d e di stri b u er et d e r a m a s s er l e m at éri el di d a c-

ti q u e (li vr e s, c a hi er s d' e x er ci c e s, cr a y o n s et a utr e s) ? 

E 
	

O ui 	 D 	 N o n 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 

4. a) 1 2 / l e s o bj e ctiff s d u pl a n d'i nt er v e nti o n d e v otr e / v o s él è v e/ s T. C. v o u s o bli g e/ nt- 1 1/ s à 

a p p ort er d e s m o difi c ati o n s a u t e m p s all o u é à v o s p éri o d e s d' e n s ei g n e m e nt ? 

n 	 o ui 
	 ri N o n 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 
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ii) C o m p ét e n c e s o ci al e, h a bil et é s s o ci al e s et r é s ol uti o n d e p r o bl è m e s 

i nt e r p e r s o n n el s p a r r a p p o rt à l a g e sti o n d e cl a s s e 

L e s c o n c e pt s d e c o m p ét e n c e s o ci al e, d' h a bil et é s s o ci al e s et d e r é s ol uti o n d e pr o-

bl è m e s i nt er p er s o n n el s s o nt i nt err eli é s. 

• L a c o m p ét e n c e s o ci al e: Ell e c o n stit u e l a p erf or m a n c e d' u n i n di vi d u d a n s l' a c c o m pli s s e-

m e nt, d e f a ç o n c o nf or m e a u x r è gl e s ét a bli e s, d' u n e t â c h e bi e n d éfi ni e, d a n s u n e n vir o n-

n e m e nt d o n n é et d a n s u n t e m p s d o n n é ( G a g n o n, 1 9 8 8; G e st e n et al., 1 9 8 7). 

• L e s h a bil et é s s o ci al e s: C e s o nt d e s r é p o n s e s s o ci al e s et h a bil et é s q ui p er m ett e nt à u n 

él è v e e n diffi c ult é d e c o m p ort e m e nt d e: 1 °) s'i niti er à m ai nt e nir u n e r el ati o n p o siti v e a v e c 

l e s a utr e s; 2 °) a c c e pt er s e s p air s et s' a d a pt er effi c a c e m e nt à l'i nt éri e ur d u n e cl a s s e ( or di-

n air e), et 3 °) f air e f a c e d e f a ç o n aff e cti v e et a d a pt é e à l' e n vir o n n e m e nt s o ci al ( Gr e s h a m, 

1 9 8 1; Mi c h el s o n et W o o d, 1 9 8 0; V a n H a s s elt et al., 1 9 7 9). 

• L a r é s ol uti o n d e pr o bl è m e s i nt er p er s o n n el s: Ell e e st u n e n s e m bl e d' h a bil et é s s o ci al e s q ui 

p er m ett e nt à l' e nf a nt e n diffi c ult é d'i d e ntifi er o u d e d é c o u vrir d e s m o y e n s effi c a c e s l ui 

p er m ett a nt d e vi vr e a u j o ur l e j o ur a v e c d e s sit u ati o n s pr o bl é m ati q u e s ( D' Z urill a et N e z u, 

1 9 8 2; C ol e m a n et al., 1 9 9 3). 

5. a) P o ur ai d er l / l e s él è v e/ s T. C. d e v otr e cl a s s e à d é v el o p p er c h e z l ui / e u x c e s tr oi s f a c ul-

t é s, o u l' u n e d e s tr oi s, êt e s- v o u s a m e n é/ e à m o difi er v otr e e s p a c e d e cl a s s e p o ur r e n dr e 

p o s si bl e s l e s é c h a n g e s d e gr o u p e et l e tr a v ail e n p etit s gr o u p e s ? 

  

	 N o n 

  

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 
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6. a) P o ur di mi n u er l e s ri s q u e s d e c o nflit s s o ci a u x c h e z v otr e / v o s él è v e/ s T. C., êt e s- v o u s 

a m e n é/ e à a p p ort er d e s m o difi c ati o n s a u x r è gl e m e nt s q ui r é gi s s e nt l e tr a v ail d' é q ui p e o u 

l e s j e u x c oll e ctif s ? 

    

 

	  O ui 

 

	 N o n 

  

   

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 

7. a) P o ur di mi n u er l e s ri s q u e s d e c o nflit s s o ci a u x c h e z v otr e / v o s él è v e/ s T. C., êt e s- v o u s 

a m e n é/ e à a p p ort er d e s m o difi c ati o n s à l a f a ç o n d' utili s er l e m at éri el di d a cti q u e ( or di n a-

t e ur s, t a bl e a u d e cl a s s e, di cti o n n air e s et a utr e s) ? 

 

	  O ui Li 	 N o n 

 

  

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 



3 2 6 

8. a) P o ur g a g n er d u t e m p s d' a p pr e nti s s a g e e n cl a s s e, l e m a n q u e o u l' a b s e n c e d e c e s 

f a c ult é s, o u d e l' u n e d' ell e s, c h e z v otr e / v o s él è v e/ s T. C. v o u s o bli g e-t-il à a p p ort er d e s 

m o difi c ati o n s à l a f a ç o n d e f air e l e s tr a n siti o n s afi n d e mi ni mi s er l e s p ert e s d e t e m p s ? 

n 	 o ui   N o n  

b) Si o ui, q u' e, st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 



3 2 7 

iii) A p p r e nti s s a g e s t ut o ri el et c o o p é r atif p a r r a p p o rt à l a g e sti o n d e cl a s s e 

• L' a p pr e nti s s a g e t ut ori el e st l e r e c o ur s à u n él è v e (l e t ut e ur) p o ur ai d er u n a utr e él è v e 

(l e t ut e ur é) i n di vi d u ell e m e nt d a n s s e s a p pr e nti s s a g e s (l e ct ur e, é crit ur e, m at h é m ati q u e s, 

et c.)( Br o w n, 1 9 9 3; G o u pil, 1 9 9 0; Pil o n et Ar c h a m b a utt: C É C M, n o n d at é). 

- L' a p pr e nti s s a g e c o o p ér atif e st u n e or g a ni s ati o n d e l' e n s ei g n e m e nt q ui m et à c o ntri b u-

ti o n l e s o uti e n et l' e ntr ai d e d e s él è v e s, gr â c e à l a cr é ati o n d e p etit s gr o u p e s h ét ér o g è n e s 

r é u ni s a ut o ur d' u n o bj e ctif c o m m u n et tr a v aill a nt s el o n d e s pr o c é d ur e s ét a bli e s, a s s ur a nt 

l a p arti ci p ati o n d e t o u s à l a r é ali s ati o n d' u n e t â c h e s c ol air e ( D o y o n, 1 9 9 1). 

9. Utili s e z- v o u s l' u n o u l' a utr e ( o u l e s d e u x) d e c e s d e u x t y p e s d' a p pr e nti s s a g e s ? 

	 > a p pr e nti s s a g e t ut ori el 	  

	  O ui 
	 > a p pr e nti s s a g e c o o p ér atif 	  

	  N o n ( P a s s e z, s. v. p., à l a q u e sti o n 1 3) 

a) Si o uif utili s ati o n d e c e s d e u x t y p e s d' a p pr e nti s s a g e s, o u d e l' u n d e s d e u x, c o m m e 

ai d e à v otr e / v o s él è v e/ s T. 0 v o u s o bli g e-t- ell e à a p p ort er d e s m o difi c ati o n s à l' a m é n a g e-

m e nt d e v otr e s all e d e cl a s s e p o ur r e n dr e p o s si bl e c et / c e s a p pr e nti s s a g e/ s ? 

 

	  O ui 

   

   

	 N o n 

   

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 



3 2 8 

1 0. a) L' utili s ati o n d e c e s d e u x t y p e s d' a p pr e nti s s a g e s, o u d e l' u n d e s d e u x, c o m m e ai d e à 

v otr e / v o s él è v e/ s T. C., v o u s o bli g e-t- ell e à a p p ort er d e s m o difi c ati o n s a u x r è gl e m e nt s  

q ui f a v ori s e nt l e m ai nti e n d e s r el ati o n s s ati sf ai s a nt e s e ntr e l e s p er s o n n e s ? 

    

 

	  O ui 

 

	 N o n 

  

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) S n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 

1 1. a) P o ur ai d er v otr e / v o s él è v e/ s T. C. à pr ofit er d e c e s d e u x t y p e s d' a p pr e nti s s a g e s, o u d e 

l' u n d e s d e u x, a p p ort e z- v o u s d e s m o difi c ati o n s à l a f a ç o n d e g ér er l e m at éri el di d a cti q u e 

r e q ui s ? 

 

	  O ui 

   

   

	 N o n 

   

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 



3 2 9 

1 2. a) L' utili s ati o n d e c e s d e u x t y p e s d' a p pr e nti s s a g e s, o u d e l' u n d e s d e u x, c o m m e ai d e à 

v otr e / v o s él è v e/ s T. C., v o u s o bli g e-t- ell e à a p p ort er d e s m o difi c ati o n s à v otr e t e m p s 

d' e n s ei g n e m e nt ? 

n  	 oui 

 

	 N o n 

 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 
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iv) Programmes de renforcement par rapport à la gestion de classe 

Les programmes de renforcement sont conçus pour augmenter ou maintenir les 

comportements appropriés de l'élève en difficulté de comportement. La conséquence qui 

suit un comportement et qui a pour effet de faire augmenter la probabilité que ce comporte-

ment apparaisse plus souvent, s'appelle renforçateur positf (exemples de renforçateurs posi-

tifs: les félicitations, l'approbation, l'éloge, etc.) (Doyon et Archambault, 1986). 

13. a) Apportez-vous souvent / quelquefois des changements relatifs à l'aménagement de la 

classe  pour renforcer positivement votre / vos élève/s T.C.? 

n Non 

b) Si oui, qu'est-ce que vous faisiez avant? 

c) Qu'est-ce que vous faites maintenant? 

d) Si non, comment procédez-vous? 



3 3 1 

1 4. a) P o ur p o u v oir r e nf or c er p o siti v e m e nt v otr e / v o s él è v e/ s T. C. pl u s s o u v e nt, êt e s- v o u s 

a m e n é/ e à a p p ort er d e s m o difi c ati o n s a u x r è gl e s d e f o n cti o n n e m e nt d e l a cl a s s e ? 

ri 	 o ui 
	 n N o n 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 

1 5. a) P o ur p er m ettr e à v otr e / v o s él è v e/ s T. C. d e s e s e ntir m e m br e/ s à p art e nti èr e d e l a cl a s-

s e, êt e s- v o u s a m e n é/ e à a p p ort er d e s m o difi c ati o n s à l a g e sti o n d u m at éri el di d a cti q u e ? 

ri 	 N o n 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 



3 3 2 

1 6. a) P o ur e n c o ur a g er v otr e / v o s él è v e/ s T. C. à arri v er t o uj o ur s à l' h e ur e à l' é c ol e, êt e s- v o u s 

a m e n é/ e à a p p ort er d e s m o difi c ati o n s à l a g e sti o n d e v otr e t e m p s d e cl a s s e ? 

n  	 oui D 	 N o n 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 



3 3 3 

v) P o rtf oli o c o m m e s y st è m e d' é v al u ati o n f o r m ati v e p a r r a p p o rt à l a g e sti o n d e 

cl a s s e 

L e p ortf oli o e st u n d o s si er s c ol air e d a n s l e q u el l' e n s ei g n a nt/ e c o n s er v e l e s tr a v a u x 

d e l' él è v e ill u str a nt s e s eff ort s, s e s pr o gr è s et s e s r é ali s ati o n s d a n s u n o u pl u si e ur s d o m ai n e s 

( G o u pil et L u si g n a n, 1 9 9 3; S ulli v a n, 1 9 9 4). P o ur c o n stit u er l e p ortf oli o, l' él è v e p arti ci p e à l a 

s él e cti o n d e s tr a v a u x à é v al u er et d e s crit èr e s à utili s er. Il d e vi e nt ai n si u n p arti ci p a nt et n o n u n 

o bj et d' é v al u ati o n. 

1 7. Q u el t y p e d e m at éri el utili s e z- v o u s c o m m e m o y e n d' é v al u ati o n f or m ati v e ? 

a) C e m o y e n d' é v al u ati o n v o u s a m è n e-t-il à a p p ort er d e s m o difi c ati o n s à l' a m é n a g e m e nt 

d e l a cl a s s e afi n d e f a v ori s er l e s é c h a n g e s e ntr e v otr e / v o s él è v e/ s T. C. et l e s a utr e s et 

d' a c cr oîtr e l e s i nt er a cti o n s s o ci al e s p o siti v e s ? 

LI 	 o ui 1111 	  N o n 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 



3 3 4 

1 8. a) C e m o y e n d' é v al u ati o n v o u s o bli g e-t-il à a p p ort er d e s m o difi c ati o n s a u x r è gl e m e nt s d e 

cl a s s e, l or s d' u n e é v al u ati o n f or m ati v e, p o ur s é c uri s er v otr e / v o s él è v e/ s T. C., ét a nt 

d o n n é q u'i V s a / o nt pl u s d e diffi c ult é s q u e l e s a utr e s él è v e s à l e s r e s p e ct er ? 

n  	 O ui 

	
r i  	 N o n 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 

1 9. a) C e m o y e n d' é v al u ati o n, l or s d' u n e é v al u ati o n d e s a p pr e nti s s a g e s, v o u s a m è n e-t-il à 

m o difi er, à c a u s e d e v otr e / v o s él è v e/ s T. C., l a g e sti o n d e v otr e m at éri el di d a cti q u e ? 

n 	 o ui 
	 E 	 N o n 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 



3 3 5 

2 0. a) C e m o y e n d' é v al u ati o n, l or s d' u n e é v al u ati o n f or m ati v e, v o u s a m è n e-t-il à a p p ort er d e s 

m o difi c ati o n s, à c a u s e d e s diffi c ult é s d e v otr e / v o s él è v e/ s T. C., à l a g e sti o n d e v otr e 

t e m p s d e cl a s s e ? 

    

 

	  O ui 

 

	 N o n 

   

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 



	 N o n 	  O ui 

vi ) S e r vi c e s é d u c atif s p a r r a p p o rt à l a g e sti o n d e cl a s s e 

L e s s er vi c e s é d u c atif s p e u v e nt êtr e c o n si d ér é s s o u s tr oi s a s p e ct s: 

• L' a s p e ct é d u c atif c o n c er n e l e d é v el o p p e m e nt i nt é gr al et o pti m al d e l a p er s o n n e d e 

l' él è v e e n diffi c ult é ai n si q u e s o n i n s erti o n s o ci al e ( R é s e a u s c ol air e C h o m e d e y d e L a v al, 

1 9 8 2). L' é d u c ati o n p er m et d o n c à c et él è v e d' a c q u érir l e s c o n n ai s s a n c e s et h a bil et é s 

f a v or a bl e s à s o n d é v el o p p e m e nt i nt ell e ct u el ( C O P E X, 1 9 7 6). 

• L' a s p e ct r é é d u c atif e st pri s e n c o m pt e l or s q u e l' él è v e e n diffi c ult é e st e ntr a v é a u 

ni v e a u d e s o n d é v el o p p e m e nt. L a n at ur e d e l a r é é d u c ati o n d é p e n d d e l a f o n cti o n e n 

s o uffr a n c e c h e z c et él è v e: f o n cti o n i nt ell e ct u ell e, aff e cti v e, s o ci al e, et c... ( C O P E X X, 

1 9 7 6. 

• L' a s p e ct r é a d a ptif r éf èr e à u n e a cti o n i nt e n sifi é e, m ai s s p é cifi q u e, d e r é é d u c ati o n s ur 

l e s pl a n s p h y si q u e, aff e ctif o u s o ci al ( C O P E X, 1 9 7 6). 

2 1 . V otr e / v o s él è v e/ s T. C. r e ç oit/ v e nt-il/ s d e s er vi c e s é d u c atif s ( ort h o p é d a g o g u e, p s y c h o-

l o g u e, p s y c h o é d u c at e ur, et c.) ? 

 

	  O ui 	  N o n 
( Fi n d u q u e sti o n n e m e nt) 

 

a) Si o ui, a p p ort e z- v o u s d e s m o difi c ati o n s à l' a m é n a g e m e nt d e v otr e cl a s s e p o ur p er-

m ettr e à v otr e / v o s él è v el s T. C. d e r e c e v oir l e s s er vi c e s é d u c atif s a p pr o pri é s ( ort h o p é d a-

g o g u e, p s y c h ol o g u e, p s y c h o é d u c at e ur, et c.) ? 

3 3 6 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 



3 3 7 

2 2. a) P o ur p er m ettr e à v otr e / v o s él è v e/ s T. C. l' a c c è s à c e s s er vi c e s, m o difi e z- v o u s v o s 

r è gl e m e nt s d e cl a s s e ? 

n o ui 
	

I I I  	 N o n 

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 

2 3. a) P o ur p er m ettr e à v otr e / v o s él è v e/ s T. C. l' a c c è s a u x s er vi c e s ort h o p é d a g o gi q u e s o u 

a utr e s, afi n d e f a cilit er s a / l e ur r é é d u c ati o n a u ni v e a u s c ol air e, m o difi e z- v o u s v otr e g e s-

ti o n d u m at éri el di d a cti q u e ? 

  

	  N o n 

  

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 



3 3 8 

2 4. a) P o ur p er m ettr e à v otr e / v o s él è v e/ s T. C. d e pr ofit er d e c e s s er vi c e s, êt e s- v o u s 

a m e n é/ e à a p p ort er d e s m o difi c ati o n s à l a g e sti o n d e v otr e t e m p s d e cl a s s e ? 

    

 

	  O ui 

 

	 N o n 

   

b) Si o ui, q u' e st- c e q u e v o u s f ai si e z a v a nt ? 

c) Q u' e st- c e q u e v o u s f ait e s m ai nt e n a nt. ? 

d) Si n o n, c o m m e nt pr o c é d e z- v o u s ? 

J e v o u s r e m er ci e d e v ot r e p r é ci e u s e c oll a b o r ati o n. 

J e a n- L u c n er Tir o g è n e, e n s ei g n a nt- c h er c h e ur 



Annexe D 
L'autorisation de mener la recherche: 

• Commission des écoles catholiques de Montréal 

• Alliance des professeurs de Montréal (CEQ) 

• Commission d'accès à l'information du Québec 
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Service de la formation générale 

Le 29 avril 1996 

Monsieur Jean-Lucner Tirogène 

Monsieur, 

Le comité de la recherche externe vous autorise à réaliser votre projet dans le réseau scolaire 
de la CECM. Nous acheminons votre demande à la direction responsable des écoles dont la 
participation sera sollicitée, c'est-à-dire: 

Madame Louise Coulon-ibe 
Directrice du regroupement 5 (  

Vous devez entrer en communication avec cette personne pour qu'elle vous autorise à solliciter 
la participation des directions d'écoles concernées. Enfin, nous vous demandons de réaliser 
votre recherche en évitant le plus possible d'occasionner des dérangements aux activités 
d'enseignement et d'apprentissage. 

Recevez, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le comité de la recherche externe à la CECM 

Pierre Lapointe 
Conseiller pédagogique 

 

'CDMN.11SiltIN DÈS ÉCOLÉS CATHOLIQUES DE MONTRÉAL 

 

Service de la formation générale -   



4\. Alliance des professeures 
et professeurs de Montréal (cEo) 
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Montréal, le 18 avril 1996 

Monsieur Jean-Lucner Tirogène 

Monsieur, 

Suite à votre lettre du 20 mars 1996, nous avons le plaisir de vous informer que 
l'Alliance des professeures et professeurs de Montréal consent à ce que vous effectuiez 
votre recherche, dans la mesure où les modalités suivantes seront respectées: 

Informer les enseignantes et les enseignants concernés des 
objectifs visés par la recherche ainsi que de la méthodologie 
utilisée; 

2- Aviser les enseignantes et les enseignants que l'anonymat sera 
respecté et que vous leur assurerez la confidentialité des résultats 
individuels; 

3- Indiquer aux enseignantes et aux enseignants que leur participa-
tion à cette recherche se fera sur une base volontaire; 

4- Transmettre à l'Alliance les documents utilisés dans la recherche; 

5- Transmettre à l'Alliance les résultats de vos travaux pour chacune 
des étapes prévues dans votre échéancier. 

Nous demeurons disponible pour toute information ou rencontre que vous jugeriez 
utile. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

Willy Demoucelle 
Conseiller syndical 

WD/c1/projet.lei 
08700/U016 
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Commission d'accès 
à l'information 
du Québec 

Siège social 
900, boulevard René.linesque Esl, bureau 315 
Québec (Québec) ()IR 2115 
Téléphone: 1115) i 28.7741 
Télécopieur: (.(18) 520-3102 

Burrau de Montréal 
2. Complexe Dexlardins, Tour de l'Est. bureau 3210 
11 P 122, Succursale beslardins, Montréal (Québec) II51( 1142 
Téléphone: (5(4) 252-6346 
Télécopie)lr.  (511) 814.6170 

 

 

 

 

 

 

Québec, le 30 avril 1996 

Monsieur Jean-Lucner Tirogène 

N/Réf.: 96 04 83 

Monsieur, 

Nous avons bien reçu votre demande d'autorisation de recevoir 
des renseignements nominatifs détenus par la Commission des écoles 
catholiques de Montréal (CECM). 	Ces renseignements vous sont 
nécessaires dans le cadre de votre recherche qui vise à mesurer les 
effets de l'adaptation de l'enseignement aux élèves en difficulté 
de comportement sur la pratique pédagogique des enseignants des 
classes ordinaires du primaire qui les intègrent. 

Après étude de votre demande, nous en venons à la conclusion 
que l'autorisation de la Commission d'accès à l'information ne vous 
est pas nécessaire pour obtenir les renseignements que vous 
recherchez. 

En effet, l'article 57 prévoit que : 

57. Les renseignements suivants ont 
un caractère public: 

. . . 
2° le nom, le titre, la fonction, 

l'adresse et le numéro de téléphone 
du lieu de travail et la 
classification, y compris l'échelle 
de traitement rattachée à cette 
classification, d'un membre du 
personnel d'un organisme public; 
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Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes meilleurs 
sentiments. 

Le directeur de l'analyse 
et de l'évaluation 

 

CW/ER/hb 

c.c: Madame Micheline Pothier 
CECM 

CLARENCE WHITE 
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